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medi. 

Il esi en vente en nos bureaux, 
aans tou tes les bonnes librairies, et 
su1' la co ie publique à A lexandrie, au 
Caire, rl Mansourah et à Port-Saïd, 
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Caire et à Mansourah: 

Toutes les quittances, pour ~tre 
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uu la griffe de l'administrateur-gérant 
IH. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivent 
ètre émis à l'ordre de l ' « Adminis
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I l ne ser-a donné suite à aucune 
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Dépal"t d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

P"r lea paquebot. de grand-lu•., 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIET1'E PACHA 
(16.000 Toooeo·) 

• PA TRIA,. 

et c PROVIDENCE • 
(18,000 Toooaol 

06parta r 6gulie.-a de Port-Said 
à Maraeille par lea grando 
courrtera df'II'E•trême-Orient. 

(3 départtJ par aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS . 

ALEXANDRIE: 4. Rue Fouad ter-

LE CAIRE: Sbepheard's Ho•et Build-Ing. 

A.I .... EXA.NDRIE 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA e t CAIFFA 

Départs c haque Samedi à 18 h. 

D6parta r6aruliera de Port-Sald 

pour lea lnclee, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatralie et l'Oeéaa 

Indien. 

WINDSOR PALACE 1 
1 Dernier JDOt du eonf"ort et du lux e 
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Agenda du propriétaire 
( Cette nomenclature ne comprend que les ve~ 

tss l es plns important es r elevées dans les publi
cations effectuées dltlts ce j ournal sous la rubrt
que des an n onces lég al es. -:- La qu antité dea 
bien s et l a m ise à pn x sont tndtquées en négli
geant les f rac t ion s. - L a si tuati on d es b i ens est 
rappo•·tée de f açon t rès sommai re. - L a réf~
rence r envoie au num é•·o du « J ournal des Trt
bunaux Mixtes » con ten ant l'annon ce détai llée 
relative à chaque vente) . 

PRINCIPALES VENTES ANNONCÉES 
pour le 22 Janvier 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire . 

HELIO POLIS. 
- Tt'rl'tl in de 686 m . CJ. avec rnnison: sous

sol, et 3 étn gcs, L. E. 7000. - (.1. T . M. No. 
2307). 

- T errain de 14i3 m.q., dont 380 m.q. 
construits (1 mnison: sous-sol, r ez-de-chaus
sée c t dépendnnc:es), rue Alexandre le 
Grand );o. 17, LE. :JOOO. - (.l.T.M. No. 
2309). 

- Tenain rlc 302 m .q., dont H2 m.q. 
construits (1 mui,.;on: r E'z-d e-chnu ssée), rue 
Dama ulwur :'\' o. D, LE. 600. - (.!.T.M. No. 
2312). 

llEL<J lJA~-LES-Br\INS. 
- T•' JTnin de J230 m.q. , dont 208 m.q. 

constn li ts (l 1 wri :;ou: r ez-de-cho ussée), r ue 
Lazogll li );tJ. 7:3, L.E. ù50. - (.J.T.M. No. 
2311 ). 

LE C \JIŒ. 
- 'f•' rrn in tl e 260 m .q. avec mnison: r ez

de-cllHus;:(:•' (mnga sin s) et 4 étages, rue 
Ahd iw.· No. 20. LE. 12000. - (.T.T.M .. No. 
2306). 

- T0n nin rle 00\l m. q., dont 353 m .q. 
c:o nstlïl ils (1 uw i.son: rez-de-chaussée et 3 
{·t.ages), :j ordi n, rne Fou a d No. 3, L.E. 3600. 
- (J.T.M. No. 2308). 

- T.-·JTa in de :116 m.rr. avec rnoison: sou s -
so l, n' z-cl r - r·lian ss(~c\ :{ t"! tagcs e t clépenda n 
r:es, J<J C 1\:olln:ilirl J k~· cl T\: elJli );o. :33, L.E. 
2200. - (./.'LVT. :'\!o. ;?:l09). 

- ·r r~ nnill de \l5 Jfl.IJ avec ron ison: rez 
de-chu rts:-;r!e c l. :{ {) lages , ch a reh Moh a rrem 
Bey l'\t•. 1!), L. E . 600. - (.J .T.M. :'\o. 2309). 

- Te r.Tai rt <k .-'J.ik rn. q. m·el' constru c
tions , 11 1n \Vugil El Hr·1ka l'\ o. 3D, L .E. 600. 
- (.l . T . 'H. );o. ;;?30D). 

- 'f l' ITain rl e 132 "'·'1· avc·r· JnH ison: rez-
de-chall ss(~e, :1 (dagr· s (' t. clépr·nduncr.s, ru e 
Saacl Pud ru Z<Lgl1 lrm l. I .. E. 2Uù(i. - (J.T.M. 
No. 2 :{()~)) . 

- Tenu in rle ;-,t) l J11. q. (i('s 21/ 2:1· s nr) 
uvee wu iso rr: sous-sul, rE' z-dr~-chau ssée, 
jürdin , Honcl-Point Hagh eb Agit a, L.E. 
:rwo. - (.!.'f .M. No. 2310). 

- Tenain de 613 rn.rr. (les 21 j21:· s ur-) avec 
r·onstrndions, :haret El Zir E l Mc~a ll n k , 
L.E. H000. - (.!.'f .M. ~o. 2310). 

- Terrain de 101 HJ.f[. ave r· r·<> Jrs frnr:l. ion s, 
J 'IJC Massow l '0:n. 12, L.E :>GU. - (.!.T .M. 
No. 2:110). 

- Tr~JTtrill de fj() Ht.q. rl\ · f· (' r:orr s lr nr:
ti ons, rï 1 r~ 1~ 1 Adaw iu E l Bnrr1rn ·i No. 1G, 
L. E. :JO(J. - IJ . T. M. S o. 2:312). 

- Terur in d r: :J:î-1· m .q .. rlnn l Ml2 rn.q. 
cnnstru il.s ( 1 Jrtai s rHr: S()IJ S-S•d. rr· z - rlr~- r : l litll S
M:r\ 2 <'d.agr~s cl; düpen dan cr· ,.;) . nte J<awala 
No 2, I..K "000. - (.l .'J'.M. :\r>. 2:112). 
. - Tr~ rr< > ir r d<: IJ.2f\ IIJ.Q <1\·r·r· crm s l. r-u r:

t rnn s . l'lW Hm E l Ym:ri N o. fi. LE. ri!'iO. -
(.T.T.f\.1. :'-l r>. ;!:l i ~ ) . 

.Joumal des Trib:anaux Mixtes. 

- Terrain de 795 m. q . , dont 356 m. q. 
r:onsl rui ls (1 m a ison : r ez-de-chaussée, 1 
Nagr. r.l. dép endan ces), rue J\:untaret G!IUrrt
ra, I..E. J GOO. - (.l.T. l\rl . No. 2312). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

Fl-:1 >. 

- :w 

- 1<! 

Ill 

H 
J2 

G Chn.galm 
1-'1· Heblaw w a Nazlet Badaoui 
35 l<oudict El Islam 
10 T enda 
10 T e nda 

(.J.T.M. No. 2311). 

lD El 13ada ri 
H Nnlliet Arub El Atayate 

El Baharia 
2-1 Nnhiet Arab El Atayut 

Et Baha i"ia 
12 El H aw atka 
!l El Hawatka 
k Jl (mi -San a d 

(.l. T .M. No 2312). 

BENI-SOUEF. 
·t fi l'\nitiel Bôni-El Ha fer 

(.!. T. M. No. 2307). 

IG Nutliet El H a ram 
Hl Maymoun 
.17 N uhict Abou Char bane 

(J .T.M. No. 2309). 

1:1 Ha llnlJiu 
7 Hn ram Maydoun 
D El Haram 

(.J.T.M. No. 2311). 

FAYOUM. 
- 2G Nalri e t Motoul 
- lfH· Motoul 

2:{ Sornha t 
(J. T.M. No. 2306). 

- ns Moloul 
7:3 Mo loul 
10 Sc rru ourès 

115 Houbayu l. 
177 Seila 

G1 Seila 
(.I.T.M. No 2309). 

:12R J(afr El n asse:! 
J!) l<alnm r:ha 
n TaiOtlTl 
2k AzalJ 

(.l.T.M. N n 2310). 

22 ( :n rndotJ 
(.!. T.M. Nr >. 2311). 

~ l•: dnun. 
(.! .T.M. !l. 2313). 

GAUOUBJEI-1. 
- 12 Mil. K enana wa 

1\a!'r C:houman 
(J.T.M. No 2309). 

GOO 
1.-190 
1500 
1000 
1000 

ü30 

ü30 

1050 
600 
680 
üOO 

830 

650 
U50 

1000 

1050 
800 
950 

4000 
17000 
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:1100 
3400 
1100 
-1500 
6000 
1GOO 

üGOO 
GOO 

2200 
1000 

1300 

10000 

1500 
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FED. 

10 Tahanoub 
10 Kafr Hamza 
U Khanka 

(J .T.M. No. 2310). 

20 Mit-Kenana wa 
1\a fr-Choumane 

(.J .T .M. No 2311). 

Nawa 
(J.T.M . No. 2312). 

GUIRGUEH. 
El Soffeiha 

(J.T.M. No. 2311). 

Cl"tandawil 
Gueh ein a 

(J. T.M. No 2312). 

KENEH. 
El Ramli 

(J. T.M. No 2310). 

El Rawateh 
Naka da 

(J . T .M. No. 2311). 

MENOUFIEH. 
- 2ü (la 1/2 sur) Bahnay 

wa Menchatha 
(.7. T.M. No. 2306). 

6G Ganzo ur 
(.J.T.M. No. 2307). 

10 Achlin 
50 Abchich e 

(.J.T.M. No. 2309). 

11 F ich a El Soghra 
(J. T .M. No. 2310). 

8 I\: a fr Alaoui 
(J.T.M . No. 2311). 

MINIEH. 
Hl E chnine El Nassara 

J.T.M. No. 2306) . 

!l Aha E l \ Vakf 
21 Aba El W a kf 
17 Aba El vVa kf 
10 1\.ofnda 
9 1\ofada 
li Ehtou El Wald 

(.J.T.M . No. 2307). 

13 Se ita El Cha rkieh 
7 Be ni Aly 

26 Beni Aly . 
50 Seita El Charlneh 
76 Seila El Charkieh 
16 El Roda 

(J.T.M. No . 2308) 

8 Ma nkatine 
11 Nah iet Damchir 
61 De ir El Sankourieh 
10 Saft E l Gharbieh 
78 A wlad El Cheikh 

(J .T.M. No. 2309). 

10 Etn ieh 
(J. T. M. No. 2310). 

77 Béni-Kha laf 
12 Bani E l Alam 

0 Bé ni. J<haled 
25 Abou Bicht 
70 Birba El Kobra 
lü (l a 1/2 s ur) Ben E l Alam 
35 Baskaloun 
21 Sefanieh 
R El I\onayessa 

15 Salakos 
21 N a lü et Ban El A lam 

- 15S (les 3/21· sur) Abbad Charounn 
(.!. T .M. No. 2311). 

- 11 El Ga rnous 
(J.T .M . No. 2312). 

L.E, 

800 
1900 

500 

24()0 

1150 

900 

1600 
1130 

600 

1600 
650 

1000 

6000 

650 
2200 

600 

660 

1000 

700 
1500 
1200 

600 
500 
800 

1300 
700 

2600 
5000 
7600 
1600 

750 
1500 
2200 
1100 
1000 

800 

3300 
1000 

750 
1250 
6000 
800 

2800 
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R.!!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

&; exandri.e, 
,,KuedelaOareduCalre. Tél. 25924 

IIU'eau:s: au Ca.ire, 
!1, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

ABONNEMENTS: 
-au j~urnat 
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Rie Albert • Pad el, Tél. 2570 
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Administrateur-Gérant 
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"JUSTICE!" 
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3, R.ue de la Gare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: 25924 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 

L'institution en France 
du règlement amiable homologué. 

La législation française ig~orai L jus
qu 'à ces derniers t~~ps l~ 1_·egnne des 
concordats avant faillite, regime ~on sa
cré par le Code de Co~I?erce M1x~e. 

Depuis longtemps deJa les milieux 
d'affaires et les tnbunaux de comm er
ce signalaient l'uti~ité ~1u ' il y aurai_t à 
Ja foi s pour les creanciers et les d~b~
teurs d'ins tituer, en faveur des debi
teurs gênés ou hors d'état de faire face 
à leurs paiemen Ls, une procédure leur 
permettant d ' obteni~ des délais et, le 
cas échéant, des remises de dettes, adap
tée à la procédure de concordat après 
faill ite, instituant, d'autre part, un sys
tème assez souple pour permettre à l' ex
ploitation de continuer à vivre au cours 
de l'exécution du règlem ent intervenu 
avec les créan ciers et donnant en même 
temps des garanties à ces derniers. 

lii.1 Décret-loi intervenu le 25 Août 
i937 institue en France, en faveur des 
débiteurs commerçants et artisans, le 
règlement amiable homologué. 

Il donne ainsi un statut légal à la pra
tique de l'arrangement amiable préven
tif de faillite, dit aussi concordat préven
tif, permettant aux débiteurs, placés 
dans certaines conditions, d'obtenir des 
délais de paiement ou même des remi
ses de dettes de n a ture à éviter la décla
r~t!on en faillite ou la liquidation judi
Ciaire. 

La pratique de l'arrangement amiable 
avant le décre t-loi, était en fait, en Fran
ce, dénuée de toute efficacité par la sim
ple raison qu 'elle requérait l'unanimité 
des créanciers; d'autre part, elle n 'était 
soumise à aucun contrôle et à aucune 
homologation du tribunal. 

L'économie essentielle de ce décret-loi 
consiste à faire de l'arrangement amia
ble un procédé de règlement ne néces
sitant que le concours et l'agrément de 
la majorité des créanciers, soumis d'au
tre part au contrôle et à l'homologation 
du tribunal, aux garanties constituées 
Par la répression de certains délits de 
fraude commis au cours de la procédu
re, ct, d'une façon générale, d'adapter 
ce concordat préventif à la procédure 
habituell e de concordat après faillite. 

:-Jou nous bornerons ici à dégager les 
trait.s essentiels de la procédure nouvel
le, ainsi que les formalités à accomplir. 

A. - DISPOSITIO:\S GÉNÉHALES. 

Le règlement amiable homologué a 
pour objet de permettre au lébiteur 
d'obtenir de la m ajorité de ses créan
ciers des délais de paiement ou même 
des remises de dettes. A la différence du 
sys tèm e égyptien, nul le part le décret
loi françai s n e parle d'éta t de cessation 
de paiements; il va san s dire qu'en fait 
si le règlement amiable homologué peut 
ê tre sollicité par tout débiteur gêné, pré
voyant qu 'il se trouvera dan s l'impos
sibilité prochaine d 'exécuter ses obliga
tions, la procédure sera en fait utili sée 
par les débiteurs déjà en étaL de faillite 
virtuelle et hors d 'é tat de faire face à 
leurs paiements. 

Ces débiteurs doivent réunir certai
nes conditions: 

Le règlement amiable es t ouvert à 
tout débiteur comme1·çant ou artisan 
(arti cle premier ). Une inn ovation très 
utile, de n atu re à renforcer encore le 
rôle du Registre du comm erce et du Re
gi s tre des m étiers, récemment in stitu é, 
di spose qu e seul s peu ven L demander 
l'homologation d 'un règlement amiable 
et se prévaloir de la procédure nouvell e 
les commerçants e t les socié tés commer
ciales régulièrem ent in scrits an Regis
tre du commerce et les arti sans régu
lièrement inscrits au Regi stre des mé
tiers (art. 2, al. 1). 

L 'homologation n 'es t accordée qu 'au 
débiteur malheureux et de bonne fo i. 

D'autre part, les sociétés anonymes 
ne peuvent invoquer le bén éfi ce du dé
cret-loi que si les admini stra teurs ac
ceptent de réduire leur rémunération à 
un taux fix é d 'accord avec les créanciers 
pendant la durée d'appli ca tion du règle
menL amiable homolog ué (art. 2, al. 3). 
c ~est d evant le tr ibunal de commer

ce du domi cile du débiteur que sc dé
roule la procédure nouvell e. 

Sont exclues de son bénéfice (ar L 25): 
1.) les dettes qui n ·ont pas é té contrac

tées pour les besoin s du commerce ou 
de l'entreprise artisanal e du débiteur; 

2. ) les dettes ayant une origin e délic-
tuelle ou qu asi-délictuell e; 

3.) les créances du Trésor Publi c (le 
décret-loi prevoit un tex te spécial, de 
caractère fi scal, délermin an L les forme s 
et conditions dans lesqu ell'es des délais 
pourront être accordés aux dé bi leurs 
pendant la durée du règlemen L amiable 
pour le paiement des somm es dues au 
Trésor public) ; 

4. ) les créan ces v1sees par le Livre I, 
art. 47 a) du Code du Travail, modifié 
par le Décret du 8 Aoüt 1935; 

5.) les créances visées par la Loi d u 
3 Avril 1928, art. 13; 

6. ) les sommes dues aux Caisses de 
compensation en vertu des disposi tions 
de la Loi du 11 iars 1932; 

'7. ) les créan ces des obligataires à l'é
gard des sociétés commerciales; 

8.) les créances des sociétés donL l•:s. 
emprunts sont soumis à un régime 'é
gal ou réglem entaire spécial ou bént.
Iicient de la garantie de l'Etat, des (~é
partements, des communes ou des da
blissements publics. 

Le bénéfice de la procédure Pouvelle 
es t accordé : 

1.) aux débiteurs ayant ~~jà déposé 
leur bilan aux fin s de liquidation judi
ciaire avan t la date d'entrée en vigueur 
du décret-loi, à condition que le tribu
nal n 'aiL pas encore statué; 

2. ) aux débiteurs ayant d_éj _à fai~ l'ob
jet d'une déclaratwn de fallllte n ayant 
pas en core acquis l'autorilé d_e la chose 
jugée, à condition que la procedure nou
velle soit mise en mouvem ent dans le 
mois de la publication du décret-loi . 

B. - ACCOH D AWABLE ; P110CÉDUHE 

0 1H OX!OLOGATION. 

Deux hypothèses sont prévues par le 
décre t-loi: 

Ou bien le déb iteur a déjà obtenu, au 
moment où il procède, l'adhésion de la 
m ajorité de ses créan ciers en nombre 
et des deux tiers des sommes : dan s ce 
cas, il dépose au greffe du tr ibunal de 
comm erce de son principal établisse
ment les pièces constatant l'accord de 
règlement amiable; 

Ou bien, à défaut d 'accord conclu 
avec les m ajorités requi ses au début de 
la procédure, le débiteur dépose ses pro
positions de règl ement. 

Dans l'un et l'autre cas, ce m êm e dé
biteur dépose en m êm e temps requête 
adressée au tribunal, à laqu elle sont 
annexés : 

1.) l'état détaillé de l'actif e t du pas
sif; 

2.) la lis te des créanciers av_ec _leurs 
noms, prénoms e t adresses, ams1 _que 
le montant et la cause de leurs crean
ces, que celles-ci soient ~m non échu~s, 
et soient ou non contestees, avec les m
dications des garanties dont elles sont 
assorties, le cas échéant; 
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3.) la jus tification de ses propositions 
de règlemcn L ct tou s documen ls de na
Lure à établir sa capacité de paiement; 

1.) U i l é taL des opération~ effectuées 
par lui pendant les quinze .iours ayan t 
précédé le dépôt de la requête. 

Avis de la requête est donné dans les 
vingt-quatre heures au Procureur de la 
République. 

Le Tribunal en Chambre du Consei l, 
dans un délai maximum de trois iours, 
après le dépôt de la requête, désigne un 
juge pour examiner la situation du dé
biteur, faire son rapport avan t Je juge
ment qui doit être rendu dans les dix 
jours d u dépôt de la requête. 

Le tribun al entend le débiteur dans 
ses observations. Il peut désigner un 
ou plusieurs mandataires de justice 
pour assis ter le juge délégué eL procé
der à tou tes Yérifi cations utiles. En fai l, 
ces mandataires seront choisis parmi les 
syndics et liquidateurs en exercice. 

Si le tribunal est saisi d'une requê te 
ou d'une assignation en faillite, il ne 
statue sur la faillite qu'après s'être pro
noncé sur la requête à fin de règlement 
amiable. 

Cette dernière disposition esL Lrès im
portante: en pratique chaque fois que Je 
débiteur, placé dans les conditions de 
la loi, aura déposé requête à fin s de rè
glement amiable, la procédure de faillite 
sera paralysée au cours de l'instanre en 
règlement amiable. 

En vue de donn er lous ses effets au 
règlement à intervenir el de lui permet
tre d'abou ti r utilem ent Je décret-loi 
pr~es.crit, par analogie aux règles cle la 
farllrte, un sursis (ici provisoire) à tou
tes poursuites et mesures d'exéc·.ution 
ain si qu 'à toutes mesures conservatoi
res qui seraient susceptibles d'empêcher 
rex.erc ice normal de la profession, à 
moms qu' il n'en soi t décidé autrement 
par le tribunal. De même, la déci sion elu 
tribunal déléguant un juge pour enquê
ter sur la situation elu débiteur arrê te la 
réalisation et l'effet des clau ses résolu
toires. 

De la même façon, e t jusqu'à l'h om o
logation définitive, le débiteur est frap
pé d'une sorte de dessaisissement mi
ti.gé: il ne peut, à peine de nullité, tran
Siger, hypothéquer, ni aliéner ou s'en
gager, si ce n 'est pour les opérations 
normales de sa profession , sans l'auto
r isation du juge délégué. 

Le décret-loi précise mi nu li euscmen t 
les. conditions dans lesquelles se pour
:! UI t la procédure d'homologation. 

Lor:sq ue le tribunal décide par un 
premiCr Jugement que celle-ci doit être 
s ui_vie, le juge délégué arrête, dans la 
hmtaine, ~ne date de convocation pour 
les _ c~éancJers . Ceux-ci sont convoqués 
mdJvidu ellement par lettre recomman
dée elu greffi er clans le délai de huitai
ne. Le tribunal peut ordonner la convo
cation des créanciers par insertions. 

Au jour fixé pour l'assemblée les 
CL'éanc i0rs, même ceux qui n 'on t p~s été 
convoq ués, font par écri t déclaration elu 
montant de leurs créances; les créances 
peuven~ être contestées, soit par le débi
teur, soü par chaque créancier. 

Le juge arrê te le montant des créan
ces, soil a u chiffre de la déclaration du 
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créancier ou à défaut du débiteur, soit 
par la fi xation d'une provision qui pour
ra être ultérieurement contestée, eonJor
mémcnL au droit commun. 

Les créanciers font connaître leur ac
ceptation ou leur refu s aux propositions 
de règlement par la remise d'un bulletin 
de vole, qui e:;t annexé au procès-verbal. 

Les créanciers non acceptants peu
vent Jaire in sérer un dire dans le procès
verbal. 

Les créanciers privilégiés, gagis tes ou 
hypothécaires peuvent bien ê tre en ten
dus en leurs observations, mais ne peu
vent prendre part au vo le ni formuler 
de dires. · 

Les conditions fixées par le décre t-loi, 
pour rendre déJiniLivcs les proposi lions 
de règlemen t du débiteur, exigent un e 
double majorité en nombre e t des deux 
ti ers des sommes des créanciers dont les 
créances ne son t pas contestées ou sont 
adm ises par provision. Les créances de 
ceux qui n'ont pas accepté les proposi
tions des débiteurs, lors du dépôt de la 
requête, c t n 'ont pas pris part au vote, 
sonL déduites pour le calcul des majo
rité:; tan t en nombre qu'en sommes. 

Lorsque les deux majorités n 'ont pas 
été obtenues à la première réunion, le 
juge délégué peut convoquer les créan
ciers une seco nde foi s dJ.ns un délai 
maximum ùe q uin ze jours. 

Le procè:;-vcrbal de l'assemblée, une 
Jois les propositions votées aux majori
tés voulues, es t transmis au tribunal qui 
statue en Chambre du Conseil sur le 
rapport du .i uge délégué. 

Le tribunal peuL toujours refuser l'ho
mologation (ar t. 13); c'est la garantie or
dina.irc, inspirée de l'ordre public, qui 
prévaut en matière de faillite ou de li
quidation j ucliciaire. Le Tribunal se pro
nonce de même sur les dires insérés au 
procès-verbal de l'assemblée. 

L'h omologation du règlement le rend 
opposal1 le aux créanciers chirographai
res, qui on L été con voqués ou qui ont 
comparu spontanément à l'assemblée. 
Le règlement r s t opposable à tou s si le 
tribunal a prescrit la publicité prévue 
par les articles 5 et 9 du décret-loi, c'est
à-dire la publica tion d'un extrait de la 
requête ou la convocation des créanciers 
par inser tions. 

En cc qui concerne les créanciers ga
gistes, privilégiés ou hypothécaires, le 
règlement ne leur est évidemment pas 
opposable, mai s le débiteur peut obte
nir du Ju ge des référés en tout é tat de 
cause des délai s compris dans la durée 
du règlemen t amiable, s'il s'agit d 'enga
gements garantis par le privilège elu 
vendeur du fon ds de commerce, ou d'en
gagem ents locatifs de nature commer
ciale ou encore d'emprunts garantis par 
un nanti ssement sur Je fond s de com
merce. 

Le jugemen t est porté à la connais
sance de toutes les parties en cause par 
les soins du greffi er au moyen d'une let
tre recommandée avec accusé de récep
tion c t la publication du jugement doit 
ê tre ordonnée, lorsque le tribunal a pres
crit la publicité spéciale des art. 5 et 9. 

Une disposition importante, consignée 
à l'a rt. 15 du décret-loi, fait l'obligation 
aux débiteurs ou au greffier de men
tionner a u Registre du commerce les 
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décisions déléguant un j ugc pour vél'i 
fl er la situ a tion du débiteur Je ]·u ,·'"-, . ' 0'" 
m ent rendu s ur Je 1·apport du Ju ge dé-
lég ué après le dépôt cle la requête ct 1(• 
Jugement d'homologa tion (art. JS). 

Les ordonnance::; e l jugements ne su11 t 
s u.scep ti~les ni. d'opposition, ni d'apJlcl. 
NeanmOJns, en cc qui concerne la déc: i
sion du tr ibunal refusant l'homologa
tiOn, celle-ci, bien que n'étant pas sus
c?p tible cl'oppos!ti?n, pe ul êlrc ·frappée 
d appel par le clcbtleur clans la quin zui
ne de 1 ~ . notification . L'appel n 'es t pas 
suspen sll (art. Hi). 

Lorsque la double majorité des eréa, 1-

ciers le demande, le tribu nal peut main
tenir ou désigner un ou plusieurs ex
perts avec tou s pouvoirs de contrôle j tt ~ 
qu'à l' exécution complète du règlenicnt 
et avec mission de signaler au Présidcn l 
du Tribunal tout cc qui pourrait parai
lre anormal. Des créan eiers peuvent 
être choisis avec la même miss ion ain :-i 
q uc des mandataires de jus lice. 

Comme en matière de concorda t ap ri·~ 
faillite, tout créancier peuL dem ander ht 
résolution du règlem ent pour inexéctt
tion ou en cas de décès elu clébÜcur ot t 
de cession du fond s de commerce, a iMi 
que son annulation pour dol ou poli! 
fra ude découverte depui s J'homol op!
tion. Il peu l de même demander l' <tn
nulation de tout acte passé par le d (:JJi
teur en violation des di sposition s cl 'in t'<l
pae.ité prévues à l'art. 6. 

Le jugem ent d'homologation esl :-' 11:' 

ceptible de révision (art. 19), à la roque
te de l'un des créanciers, mais cetlr ~'···
vision ne peut intervenir que cin q "''' 
au moins après la date où le jug-cm ·J, i 
a acqui s force de chose jugée; ell r ti·": 
ê tre m otivée par le retour à meill cmc 
fo r tun e du débiteur. 

Des san ctions pénales sont prévue:- ;'t 

l' art. 20 elu décret-loi. Sont punis de~ 
peines édictées par l'art. -105 el u Coclr' 
Pénal, sans préjudice de l' appli cati on 1· 
cet article à tous les faits constituti fs d 
délit d'escroqueri e ; 

1.) le débiteur ou son mandataire qliL 

pour déterminer J'homologation de Ltr
cord portan t règlement amiable ou pou1 
y contribuer, a, de quelque manière qut' 
cc soit, volontairement dissimulé tll1t' 
partie de son actif ou exagéré cel aclil'. 
fait ou laissé sciemment intervenir ati.\ 
délibérations un ou plusieurs créal!
ciers supposés ou dont les créances (1111 

é té exagérées, fait sciemment 1111c ou 
plusieurs omi ss ions clans la li s te de "l'" 

créanciers; 
2.) ceux ou leurs mandataires qu i pnl. 

sans être créanciers, pris part aux déli
bérations du r èglement, ou, élant créan
ciers, exagéré leurs créances, et ceus 
qui auraient s tipulé, soit avec Je débi
teur , soit avec toutes autres personnes, 
des avantages particuliers en raison ~e 
leur vote dans les délibérations du re
glement ou qui auraient fait un Lrailé 
particulier duquel résulterait en leur fa
veur un avantage à charge de l'actif el u 
débiteur. . 

3.) L'expert qui a sciemment donne 
ou confirmé des informations menson
gères sur la situation du débitem . 

Les délais fixés par le Code de Pro· 
cédure Civil e pour la va lid ité des prncé-
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du res d'exécu tion sont s u s pendus jus
au 'à expiration des déla is obtenus par 
~pplica ti on du décre t-loi. 

On peut préyoir d ' ores e.t ~éjà e n pré
.;ence de la süuatwn dtfflcll~ de nom
J)rrux débiLeurs que la. procedure nou~ 
, ell e de règl ement .a~mable homolo,gue 
~en Iaro·em ent uhllsee e n France a la 
~a tisfacl'fon com!llu~e. des débiteurs ~t 
des créanciers , eclatres s ur leurs vén-
tabtes intérêts. . . . 

Par ailleurs, certam es mnovatwns du 
téoic:Jateu r fr ançais - comme par exem
pl~ ~l'ouverture de la procédur~ de ré
yi sion du concordat homolog u e en cas 
de retour du débiteur à meilleure fortu
ne _ fourniraient opportuném ent la ba
se d' une révi s ion ~~ sys tèm e légis latif 
égyptien en la m a tlere. 

Le présent de mariage du Barreau Mixte 
à S. M. la Roi Farouk. 

J)EUXI È:\IE LISTE DE SOUSC!1J PTION (*). 

\. Vulimbella ; - Julc,: Catze fli s; - C. 
cnsrlugli ; - U. Po ce ; - I. Golcls tein; - M. 
sal ullta; - A. VatimlJeUn ; - J uncan W al
lu cr; - O. Tngher; - A. Tngh er; - Ph. 
Tagller; - C. Huelen s ; - G. Sous~a; - C. 
~~a~lcrs; - S. Boula cl; - J. Houbm; - G. 
Pn ttclclidis; - C. Cockino:;; - J . Yansouni ; 
- .J. Pn ll io ; - A. Abela; - J . P. Lattey; 
- c:. De Scmo;- "\ . Chri!' toJ Jtflnos;- S. Ar-
was: - ~ . Strumzi; - G. Campos; - J. 
Cantpo.; : - M. Aboulafiu; - G. Pilavachi; 
- .\ . Piluvachi; - H. Gl 1osn ; - M. Tata
ntkis : - ~ . Valentis; - E. P avlidis ; - D. 
Chronis; - B. Smyrniacl is ; - Jac. de Bot
loi!: - n. Hnzan; - I. B uza n;- A. Hazan; 
- :;. Hnzon; - H. et E. Mocluï; - S. Ale
xr.wl cr; - J. E. Cattaui ; - A. Romano ; -
C. ~l ano l ak i s ; - A. Sh <.tt11ü; - Th. Flas
r·aki: : - T. Pegna; - C. A. Hnmawy; - A. 
Pathy Polnauer; - A. Luz zato ; - E. Latis ; 
- :11. P(!J·iclis ; - A. Cn1 E' louzo; - C. Mo
d illo~ : - A. Acl<Ewuy : - \' . H.oclriguez; -
B. llc· t.;•·o,·ii ch; - M. Terni; - J. Stergidis ; 
- E. ,\lnu ta fis; - A. :'\! <.1 \l.n \\·i ; - A. Dar
wirhc: - S. Anngnostopouîo : - A. Lakah ; 
- .l uc. l lak im; - A. M de Bust.ros ; - M. 
Ye>sulu;- M. Nadu; - A. Uurfalian; - G. 
Oif<lii : - G. Agl ictt i; - :-;. Vivante; - U. 
SluiJil c: - C. Nicolnou : - A. Saratsi.-; -
~l. l ~ OI\Ji) I10S; - C. Loukidi:; : - G. Mous
~a lli: - l>' . Aghion; - J. Coracatsanis ; -
.J. Arlcln;- Hnmzi Ghabr iill: - /\nt. Ayoub; 
- Il. Pnr-a delli; - M. F eno; -- G. Va lasso
pou lo; - G. Schi nnzi;- f\(·guiiJ l!ey Ayoub; 
- Eli e :\kaoui; - Anto ine de Zogh eb; -
\lnhmoud Abou Zeicl ; - Azi.z Antoun; - El 
Sa)·e cJ l\hoclr; - Mayer Zeitoun; - Ale
xancll:c Uage-Bout ros; - :\Johnmed Gabra; 
- .\ z1z Orfali;- Alfred Marco.- ;- Charles 
Doummar; - Lili Doss · - Ma urice Mous
~a ll i ; ~ Emile Am ad; - K. H. Kayarian; 
- L ucien Barda;- \'V. Boc: ti ;- Raouf Hil
~1; - Hussein Ar ef; - Fnwzy Khalil; -
J·. l:,eh~):cn;- E. Lévy:_- H. Baruch el ; -

Messcca; - A. Arom a n : - Arafa Mah
~O~d; :- T. Mala testa; - P. Valaskak i; -

," Caclcménos;- S. Chrorü~ : - Alfred Ma
gar; - H. Farès; - N. Sourour; - Ga briel 
Asfar · J E .. 
~ . . Rolo; - F. Zammm; - Ch . 

nli~~~ Y,· tJ.T.M. No. 2316 du 8 J a nvier 1938 la pre-
Is e de souscription. 
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Sevhonkia n; - J. . . Lahovary; - Félix 
Ha m ao ui; - Bayacl; - Marc Cohen; 
Gabriel Bestavros; - Victor Maravent; -
N. Moustakas ; - Ch. Mou~takas ; - G. 
Abet; - A. Mes aw er; - C. Guarnotta ; -
Cha r les Ghaliounghi; - Joseph Salama; -
J. Canclioglou; - Ag. Za hos ; - C. Théoto
kas; - S. Ym·hi ; - Georges Comninos; -
Emile Ezri; - J. R. Chammah; - T. As
saclouria n; - G. C. Fara h; - M. Zann is; 
- Th. Ha clclad ; - G. Ha dda d ; - Michel 
S. Marclini; - C. Lazzariclis ; - N. Dia m an
ticlès ; - C. Zarris; - A. Na luna d; - Za ki 
Hurari; - C. H. P eGott; - \ V . H. F ann er; 
- G. Cateb; - E. Misrahi; - H. A. Hosset
t i ; -S. Bermun; - N. Va lticos ; - A. Ta 
no.-; - A. Tzivoglou; - Ph. Mikhailidis ; -
Serge Labib; - Ch. Bacos. 

Congrès et Conférences 
La Vllme Coniérence Internationale 

pour l'unification du Hroit Pénal. 
LA SÉANCE SOLENNELLE D' OUV ERTURE. 

La Vllme Confér ence Internationale pour 
l'unification elu Droit P énal, qui se tient 
au Caire a u cours de cette semaine, a été 
solennelleme nt inaug urée hier matin 12 
coura nt., ù 11 h e ures , à l'Opéra Hoyal en 
présence de S. A.H. le Prince Mohamed Aly , 
représentant Sa Ma jesté Farouk 1er. 

Etaient conviés à cette séance, outre les 
membr es elu Gouvernement, les délégués 
des différents Etats à la Conféren ce, les re
présentants de la Magis tra tm:e et du Bar
reau, les ha utes personna lités du monde ju
r idiqu e. 

Trois discours y furent p1·ononcés par 
S.E. Abclel Aziz Fahmy pacha , Ministre 
d'Etat , ancien Ministre de la Justice, et an
cien Président de la Cour de Cassation 
Nationale, par S.E. Abdel Fattah El Sayed 
bey, Conseiller ù la Cour de Cassation Na
tionale, Vice-Président du Bu1·eau Interna 
tional pour l' unifkation elu Droit P énal, et 
M. V. P ella, Ministre Plénipotentiaire de 
Houmanie, professeur à l 'Université de 
Bucarest et Secr étaire Généwl elu Bureau 
International pour l'unification du Droit 
P éna l. 

No us publieron s Je texte de ces trois dis
cours clans notre proch a in numéro. 

A 15 h. 30 la Conféren ce a ten u sa pre
mièr e Assembl ée P lénièr e clans la grande 
salle de lu Société Hoyale d'Economie Po
litique, de Statistique et de Législa tion. 

L'Assemblée, s ur la base de l'ordre du 
jou r de la Conférence que nous avons pré
cédemment publié, (*) a constitué son Bu
r ea u et ses diver ses Commissions . 

Dès lG h . 30 les Commissions ont tenu 
leur première ré union. 

A 21 11. 30 les membres de la Conféren ce 
e t les r eprésentnnts de la Magistrature, elu 
Bar-reau et elu monde juridique éta ient con
v iés à une soirée de gala au P alais Royal 
d ' Abclin e. 

Nous donnerons clans ces colonnes le 
compte-rendu des trava ux de la Conféren ce 
au ~· u r ct il m esure de la tenue des séances 
et de la présentation et discussion des rap
por ts s ur les quatre grandes questions for
mant l'ordre du jour: - 1. - L'unifi ca tion 
des incrim inations en matièr e d' a bus de 
confiance ; - 2. - L'unification des incri
minations en m a tière de falsifi cation de 

(*) V . J .T.M. No. 2307 du 18 D écembre 1937. 
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pa piers de valeur autres que le papier
monnaie et les billets de banque, tels que 
les titres d' act ion· et d'obligations, chèques , 
lettr es de change, etc. ; -- 3. - L'unification 
de l'incrimination en matière de fa lsifica
tion des passeports et fa usses déclarations 
d ' identité ; - 4. - La situation des conda m
nés étran gers ou apa trid es a près leur libé
ration. 

Pour la documenta tion de nos lecteurs 
nous croyons utile de donner dès aujour 
d'hui la con stitution du Bureau Internatio
n a l pour l 'unification du Droit P énal, celle 
du Comité égyptien d'organisation et la lis
te provisoit·e des membres de la. Conférence. 

LE B UR EAU INTEHNATIONAL 
POUR L ' UNIFICATIO N DU DROIT PÉNAL. 

Président. 
Le Comte Carton de Wiart, Ministre d'E

ta t , a n cien P remier Ministre, a ncien Mi
nistre de la Justice et de la Prévoyance So
ciale, Délégué de la Belgique à la Société 
des Nations. 

Secrétaire Général. 
M. Vespasien P ella , Envoyé Extraordinai

r e et Ministre Plénipotentiaire de Rouma
nie à La Haye ; pl'ofes eu!' de droit pén al à 
la F ac ulté de Droit de Bu.ca!'est, Délégué de 
la Roumanie à la Société d es Nations. 

Trésorier . 
M. Megalos Caloyanni, c i-elevant Juge r a 

tional de la. Grèce à la Cour P ermanente de 
Ju stice Interna tionale. 

Vice-Présidents . 
M. d 'Amelia, P remier P résident de la 

Cour de Cassation d'Ita lie. 
M. Delaq uis, Professe ur à l'Université de 

Genève. 
Comte Gleispach , Professeur à l'Univer 

s ité de Berlin. 
M. Kohlra usch , Professe ur à l 'Univer sité 

de Berlin. 
M. Abdel F attah El Sayed bey, Conseiller 

à la Cour de Cassa tion elu Cair e. 
M. Rappaport, Juge à la Cour Suprême de 

Varsovie. 
M. Roux, Conseiller à la Cour de Cassa

tion de France. 
M. Sasserath, Professeur à l'Institut des 

Hautes Etudes de Belgique, avoca t à la 
Co ur cl' Appel de Br-uxelles. 

LE CoM ITÉ EGYPTIEN o'OHGANISATION. 

Président. 
S.E. Ahmecl Moha m ed Khach a.ba pacha , 

Ministre de la Justice. 

Vice-Présidents . 
S.E Abdel Hamicl Baduoui pacha, P rési

dent elu Comifé elu Con tentieux de 1 'Etat. 
S.E. Abclel Fatta.h El Sayecl bey, Conseil 

ler à la Cour de Cassation. 

Secrétaires. 
M. 1. R F elclman, Subs t itut a u Conten

tieux de l ' Eta t. 
M. Ahclel Sala m E l Nah as , Sous-Direc

teur adjoint du Service des Jul'iclictions Na
tionales a u Minis tèr e cl e la Jus tice. 

M. Farid El Pha raony, Substitut a u P a r
quet Mixte. 

Membres. 
S.E . Mohamecl Charm·a pacha, Sous-Se

cr éta ire d 'Etat a u Minis tèr e des Affa ires 
Etrangères. 

S.E. Mahmoud Chaker Mohamed pacha, 
Directeur Général des Chemins de Fer, Té
légraphes et Téléphones de l'Etat. 



6 

S.E. Mouslaplm Hanafi bey, Sous-Secré
taire d'E ta l. au Minis tè1'e de la J ustice. 

S.E. ,\ mi n Osman pacha, Sous-Secré taire 
d'Etal au Minis tère des Finances. 

!VI. Huglt Hul 1ncs, Procm·cu t' Gén éral près 
les T ri iJtlllUt lx Mixtes. 

S.E. .\ Ja lt nwucl El Ma1·gouchi pacha, Con
se ille r il ln Cnu r de Cnssn l.i on . 

Kamd Sidk~· lJcy, Vi cc-P!'ésid ent de Ja 
Chuml.J1·r des lkpu t(•s . 

Sayed Mot1 s lnpl1 a hey , Conseill er ù lu 
Com cl' :\ppr l :\! al ionale. 

Gnincli .\ bcl r l Malek bey, Con se iller ü lu 
Co ur cL\ ppcl :\'ut ionalc. 
~lohmucd F ouad Hmmy bey, Conseill er ù 

la Cour cl '.\ ppcl :\'ationale. 
Molwmed On s~· lJ cy, Conseill er à lu Cour 

d 'Appel ~at io na l e. 
Le GoU\·crncur elu Cail'e. 
:\ lmw d Sntlclik bey, Directeur Général de 

l 'Adntini s lrnlion elu Toul'i sme. 
M. E. Driol o11, Di recteur Général de l'Ad

ministration des :\ ntiquité•s. 
!VI. Antonio P ennetta, Prés idcn t elu Tri

bunal elu Caire. 
Abel el h: lw lck Hassouna )Je y, Dircctc u r 

des :\. l't'a ires P olitiques et Commerciales au 
Mini stèr~> des Affaires Etmngères. 

Mohamcd .\ bele! Mon eim Hiad bey, Di
r ecteur du Contentieux et c la Ba nque de 
Crédit Agricole. 

Maître F. P a doa, Bùlonnier de l'Orcl!·e 
des A voeu ls Mixtes . 

M. Aly Moitumed Ba daoui, Professeur de 
Droit P énal ù la Faculté de Droit. 

M. Mohamed Mou s taplla El J<olali, Pro
fesseur de Droit P énal à la Faculté de Droit . 
LA LISTE PHO\' fSOIHE DES ETATS HEPHÉSEN11~S 

ET DES .\1E\1BHES DE LA CONFÉHE NCE. 

A lbanie. 
M. Georges Ghetcho, Secr é taire de la Lé

gation d' AllJan ie au Caire (en rrualité d 'ob
sen ·ateur). 

Allemagne. 
Herr Scllacfcr, Direc teur Mini s téri el au 

Ministère de lu Ju s li ce du Heich , Berlin 
(Chef de lu Dél ~!gat i on ) . 

Herr Mcllgcnl>erg, Conseill er Minis téri el 
a u Ministèr r. de la .Jus ti ce du Heich. 

M. Kohlmu sch, Professe ur ù l'Uni ve rsité 
de Berlin. 

Dr. Schocnkc, Conse ill er de Ju sti ce, Char
gé de Cou rs ù l'U nivc rs i té de FulJourg en 
Bacle. 

Etats-Unis d'Am.éTique. 
M. Lcla nd B. Mor-ri s, Cha rgé cl'Affa iJ·cs 

de la Léga ti on des Etals-Unis d'Amériqu e 
a u Caire. 

A 1'qen tine. 
M. Huit: Cu i11at:n, Min is tre d 'Argcnlinc 

à Berne c t lJélégué pcnn rwcn t ü lu S. D. "i. 

Autriche. 
M. le Colrtlc F. Orsini ll.oscnlJcrg, En

voyé E xlra01 ·dinaire c l Mini s tre Pl éni]Jo
tentiaire cl'AulJ·iche au \.aire . 

JJelgique . 
M. Léon Cm·n il , Avoca l Génl:rul près lu 

Cour de CassuUon. 
M. S. Susscralh, Avocat près la Cour 

d'Appel de Bruxell es, Pr·o fess r~ u r ù l'l ns t i
tut des Jlaulcs Elud es de Belg iqu e. 

M. J. Simon, Con seiller prt'!s la Cour d'Ap
pel de Bruxell es. 

Profcssr!t tr· N. Gunr.burg, Doyen de la Fa
culté de Droit ü l 'Un iver sité de Gand. 

M. H. Mommacrt, 1er SulJs lilut du Pro
cureu r tl u Hoi ù Bruxell es. 

Journal des Tl'lbunaux Mixtes. 

M. D. J offe, Avocat près .l a Cour d'Appel 
de Bruxelles. 

M. van Parys, Avocat à la Cour d'Appel 
de Bruxelles el Secré ta ire cie l'Union Hel
ge de Droit P énal. 

J\1. Bruffort, P 1·o fessc,ur , Présiden t de 
l' I nstitut de Crim in olog ie de l' Univer silé 
de Louva in . 

Bulgarie. 
J'vi. Mi n lc hcff , t:l tu rg·· d' ..\fl'uirc!;; de Bul-

ga 1 ie au Cu ir e. 
Chili. 

Don ~ua rer. lJH ITOs, Uutrgé d 'Affn iJ·cs de 
Chili tlll Caire. 

Chine . 
M. Tsow Ing Clti s iii , Cons ul de Clli11 e a u 

<:ai1 ·r . 
Cuba. 

l\1. .'\ 1 l're do Ass ir, Agent Consulaire au 
Ca irr . 

Danemark. 
M. lla ll s Graltaltl Bee;ltrnnn , J ugc nu TJ'i

JJunal Jviixte du Ca ire. 

Dantzig. 
M. Hi clw rd 1-\:c tl lit z, Con se ill e! el u Sé11 aL 

Du11lziko is. 
Egypte. 

S.E. AIJdel Ha mid Uadaoui paclw, Prési
de nt du Comi té el u Contentieux de l'Etat. 

S.E. AlJd e l Fa lta lt El Sayed bey, Conseil
ler à ln Cour de Cassation. 

::-:ayed Mou s tapha JJcy, Conseiller à la 
Cour d'Appel Nationale. 

Gu incli Abele! Ma lek bey, Con seiller à la 
Cour cl' Appel Nationale. 

Molwmecl Fouad Hosny JJcy, Con seiller ù 
ln Co ur d'Appel Nationale. . 

Mohumecl Onsy ù ey, Con seiller ù la Cour 
d 'Appel Nationale. 

Mahmoud Hassan Ley, Conseiller I\oyal. 
M. G. L'Abbate, Conseiller Hoyal. 
M. A. Pcnn etta, Président elu Tr.i bunal 

Mixte elu Cair e. 
l\'[rJilt1m ecl Sa lch bey, Doyen de la Facul

lé de Droit. 
Mollurned hamel i'vioursi ·bey, P1·ofesscur 

ù lu F ac ulté de Droi t. 
t'v!. A. Chéron, P1·ofcsseur ù lu Fac ulté 

de Droit. 
M. Aly i\t[olwm ed Uacl aou i, Professeur ù 

la Fue;ull ô de Droit. 
M . .MohLtrncd Mou s lnpha E l K ola li, PJ·o

fcsse tll ' ù la Faculté de Droit. 

Espagne. 
M. Maria no Granados , Prés"iclclll de Sec

tion ù lu Cour de Cassation. 
M. Emi lio Gon zaler. Lopez, Professeur de 

Droit P éna l ù l ' Un iversi té de Rn rcelon e. 

Fran ce . 
M. M. Mngnol, Professeur ù lu F ac ullé 

de lJroit de Tou louse. 
Mure; An e;c l, ~cc réta i 1· c Généra.! de la pre

m ière P1·és idcn cc de la Cour de Cassation, 
Secrélairc Générul de l' In s ti tut de Droit 
Comparé. 

M. Bem ard Porreau, P rofesseur ù la Fa
cul lé de Dro it de l'Un iversilé de Ca en. 

G1·andc-Bre tagne. 
M. E . F. W. Bcsly, Conseiller légal de 

J' Arn lmssade de Sa Majes té Britannique a u 
Cai r e. 

Grèce . 
M. Mcgalos Caloyanni, Ancien Conseil

ler· a ux Tr iùunaux Nat! onaux d'Egypte. 
.l ngc Nat ional ù. la Cour Permanente de 
Ju stice Jnlc r-n a lionalc. 
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M. J ean Youp is, Di recteur de la Section 
Jur idique du Min is tè re des Affaires Et.m.n
grèl·cs de Gr èce. 

1 ta lie . 
·M. Mari a no D' Arnc lio, Pt·nnt .irr P1·r~s irlr~ 11t 

de lu Co ur de Cussulir)IJ (Chef de lu !Jr~ l r·· . 
gat ion). 

M. Ugo Alois i, Présirlenl de Seç li on ü 1.1 
Co ttr de Cassat ion. 

,\ J. A. de Mal's ico, Dép nl é uu Pal'l rmtr: 11 1, 
Professe ur à l' Un ivcr s i lé. 

Japon . 
ï\1[. Yokoya lll n., E11voyt:: .Exlraonlin•lirr• :•1 

Ministre P.léuipolcntiuirc du .J apon a11 Cttin' . 

Lithuanie. 
M. Earolis Zulka us kns , Pl'(lr; tlJ'Cill' t;,·'lt···

ra l adjoi n t.. - J\ a unas . 

No1·vège. 
ivr. E. Qvale, Conseill.ci· ù lu Conr •1' .\): · 

pel ~r..1i x l c d'Alexandrie. 

Pays-Bas. 
M. J . Simon van Der ua, Profe"sl'tlr ti•· 

Droil Pénal h l' Univcrsi lé de Croniug•·lt. 

Poloqnc. 
M. ;\ lphon se 1\ula, Chm·gé cL\ffaire;; ,, 1 

Caire (Dclégué de la Pologne ct Ch ef d•· .:r 
Dé·l égation Da ntzikoise) . 

Roumanie. 
M. V. P ella, Envoyé Extraordinaire el :\1•· 

nistre Plénipotentia ire de Houmanie it. Lu 
Haye, Délégué au Conseil et aux .\ s::::•''ll· 
b lées d.e la S. D.N., Professeur ù la Fa r·uJI: 
de Dl'oit de Bucarest, Secrétaire G{!nérsl .: 1 

Bureau Jntcrnationnl pour l'L'nification .: 1 
Droit PénaL 

M. Ion esc u Dolj, Président du Conseil " 
pé ri cur Législatif. 

M. C. Jornescu, P rofesseur üniYer sitn , 
l\ 1. Leah u Cornelius, avocat. 

Suède. 
:.\L C. J. Sclllyter, Président de la t :, 

d' .\ ppel de Scani e et Hlekingc. _\ ncicn .\! · 
nislre de la Justice. 

M. H. Bergendal, Pl'ofesscur de Dl'oi l J'·· 
na l ù l 'Un iversité de Lunel. 

M. le Dr. Strabl , Co11sr.illcr ù la 1 ~< . ' 

d'Appel de Svea. 
M. Tors ten Salen, Juge au Tribunal. .\1 '· 

le du Caire. 
M. Hugo \ Vicks lrom, Ju ge au Tri lJ" '';tl 

Mix lc dn Cai 1·e. 
Tc hécos lovaquie. 

M. Vladisluv l\ larkovitch, Cli n1 ·gé d '. \ fl;~ i · 
r es nu Cair e. 

Tttrquie. 
M . Tahir Tane1·, Professe ur ù lu Facult·· 

de Dr oi t d' Ins tambul. 
M. Sabrcddin Berk , Substitut du Prnr ·Jt

rcur de la Hépublique i.l. l s t.amJJUl. 

Y ougos la vie. 
M. Thomas Givanovitch, Professeur •le 

Droit Criminel à l 'Univer s ité de Bclgrml•'· 
La liste ci-dessus n 'est qu'une liste pro

visoire établie selon les a dhésions. Elle 
comporte certaines modifications pour ..:cr
ta ins pays étrangers, les dé légués _n ·oyant 
pu en dernière heure se r endre l1brcs d 
ayan t é té remplacés par d'autres. 

No us publierons ultér ieu rement ces mo-
difications. t 

E n dehors des délégués des Etats, on 
a dhéré à la Con férence certa ines ins lll.u
t ions elon t voici la liste a ccompagnée des 
noms de leurs différ en ts représentants. 
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LES J r-~snT cTroNs nEPnËsEi\TÉEs. 

So ciété de s Na fio ns . 
M. L. A. P ocle::;tu Co~ta, Sous-Secrèl a iJ ~C 

Général et COJJ ~e JII c J· Juncllque de la S.D.N . 

Union Interparlementaire. 
M. v. pella, E11Yoyé Extnwi'Clina ire ct f-,'li

ni~tre Plénipo ll' nliaire de Houmanie ù La 
Haye, Membn~ elu Cuusc 11 J llterpnrl emen-
·taire. 

Association l nlenwliona le 
de Dl'oit Pénal. 

\I. Mngnol, Pl·t,fe~~e ur ü la F a cull ù de 
Droit de Toul ou::;c . 

Commissio n In ternationale 
Pénale ct Péni ten tiaire. 

:\1. J. SimoH n1 1t Der an, Secr é taire Gé
nénd de la C<Hll JJli ss ion In tcn 1ationnlc P é
nale ct Pénitel11 inil·e. 

Commissio n l nlenwtionale 
de Poli ce Crim.inelle. 

?11. Ie Dr. Ba uler . 
Comi té Français 

.de Coop éiYl lion Ew·opéenne. 
~r. Jules Hais, Sccr éü:lire Général elu Co

mité Français de Coop(·n• tion Emopécnnc. 
H owal'd L eaçrt.œ. 

~.!. Henry Ba ker. 
JntC1'na tional Law Association. 

'i\!. ·Megalos ,\ . Caloyanni, ci-elevant Juge 
:\'aiionai de GrL·ce ù la Cour Pcrmnncntc de 
Justice Intern a tionale. 

Enfin certaines personnnlités elu monde 
juridique ont t' lé invitées par le Bureau In
ternaüonal à pa rti ciper aux travaux de la 
Conférence. 

Nous en donnerons la liste ultér icurc
l"'''ld. 

Echos et Informations 

La \ois ile du Bàtonnicr et d ' une Délénation 
du Barr·eau :\'Iixtc au Chef elu Gouvet·nc
ment et à Sf'S collèfJUCS. 

Le Bâlonnier F elix P adon a rendu v is ilc, 
~tardi dernier 11 courant. ü S.E . Mohamcd 
Mahmoud paella, Président du Conseil des 
},1i~1i~tres; à S .E . Ism ai:l Scdky pach a, Vice
President du Conseil et Minis lre des Finan
ces; ù ?·~ · Ahmed Moham ed Khach aba pa
cha, M1ms tre de la Jus ti ce; à LL. EE. Abdcl 
Aziz Fahmy pacha ct Mohnm ecl Ha fcz R a
n~udan bey, Minis tres d 'E la t, le premier an
c~en President de la Cour de Cassat ion Na
t~onnTe et le second ancien Bâtonn icr d c 
l Or~re des Avocats près les Juridic ti on s 

abonales ; à S.E. Ahmed LouUi cl Sayed 
pacha, MinistJ'e d'Ela L; ù S.E. Mourad 
: ahba pac~a. ~inis trc de l'AgriculLu rc, 
nc~en conseril cr u la Cour de Cassation c L 
~~Jen Juge aux Tribunaux Mixtes ; ù S.E. 

d 
hamed Kam ai cl Bmdary bey Minis tre 

e l'Hy " · · ' d , grene, ancten m embre du Conseil 
e
1 
1 Ordre prés les Juridictions Nationales . 

,· .c Halonnicr P adou s'é ta it d 'abord ins
f-1_~~ "11 r le registre des cérémonies du P a
~~1 81 tl Ahdine. II éla it accompa crné de Mc 
-d''-' •d Syrioli ·, Délégué elu Cons~il de l'Or'-
ro au c · sei! _ mr~ et cl 'une délégation de ce Con-

cvntposcc de M A . M -\ àd· : es · ztz an cy e t Hené 
Sch ~· ~netens Délégués, de Me Raymond 
F cmcti, Subs tllut du Délécrué e t Me A S aruh b . . 

Le Bâton nie , p d . nux Pré .cl 1 a ?a, après avorr présenté 
des M· ~1 ent et Vrce-Président du Conseil 

mrstres et aux a utres membres du 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Gouvernement les félici lutions de 1 'Ordre 
des :\ voca ts Mixlcs, a s ignalé au Chef du 
Gouvernem ent c t a u Ministre des F inances 
le problèm e, sous é lude, de la situa tion fa i
te a u Barreau Mixlc par les Accords de 
Montreux e t leur mise en applica tion. Le 
temp.· manqunit, au cours de rcl lc premiè
re vi.· ilc p rotocola ire, pour un enlrctien pro
longé c l ci1 ·cons lan ciù: ll én nmn in s. S.E. Mo
ha m ccl Mahmoud pach a, P résident du Con
seil des Minis tres, a. tenu à a ffi rmer que 
c'es l nvec la plus grand e a tlenlion qu 'il é tu
clicrnit les revcnd ica lions du Barreau Mi x Le 
dès qu 'elles lui sera ient communiquées par 
s 01: collègu e le Min is lrc de la Juslicc, plus 
specwlem cnt ch a rgé de ce dossier; il a de
mandé que le r apport de l'Or dre lui fût 
communiqué a vec une nol e succincte sur 
l' é la t ac tuel de la question . 

S.E. le Président du Conseil des Minis
tres a a jouté qu e le Gouvem em cnt pren 
dm rl ce lte a ffaire en sérieuse con sid ération 
et mèmc, di t-il, m ieux que cela: il pren
dra !L à cœur de trouver une solulion satis
fa isante. Le Gouvernem ent le ferait avec 
cl 'auta nt p lus de bienveillance qu'il consi
dère lous les avoca ts mixtes , indépend am
ment de leur n ationa lité, comm e de vérita
bles égyptiens , p ui squ'ils ont voué Jeur ac
tivité au service de la jus tice égyp tienne . 

S.E . Ismai l Sedky pacha , Vice-Président 
du Conseil et Ministre des Fina n ces, s'est 
exprimé dans un sens a na logue, a joutant 
que le tort que le nouvel état des choses 
avait pu causer a ux avocats m ixtes méri
t ait en principe réparation; déjù ce lte ques
tion n'avait pas m anqué de le préoccuper. 
Malhcu.reu ~ement , le problème se présente, 
a -t-11 üJOute, à un moment de crise finan
cière c t budgéta ire qui en rendrait la solu
tio~î plus malaisée qu'on ne voudra it. Quoi 
qu ·rl en soit, le Ministre des Finan ces ferait 
de son m ieux dè. que son collègue de la 
Justice le saisirait des élémen ts de fait elu 
dossier. 

S .E. Ha fcz Hnmada n bey, Mini s tre d'Eta t, 
ancien Bâtonnier de l 'Ordre National a de 
son côlé assuré ses confrèr es du B~rreau 
Mixte de tout son appui, étant, dit-il, des 
leurs c t aussi près d 'eux que po. sible . 

Le B â tonnier P adoa e t ses collègues ne 
purent ê tre reçus pnr S .E. Ahmed Moha m ecl 
Khachab a pacha, Ministre de la Justice r e
tenu ch ez lui par une légèr e indi sposili ~n. 

La reprise des négociations, ap1~ès ces Yi
sites pro locolnircs, a ura donc lieu dès qu 'un 
enLrc t1 en pou rra ê tre fi xé entre le Minis tre 
de la Jus ti ce c L le Bâlonnier. 

Le 20 Jauvicr 1938. 

l .r· .~0 J nn,·ü·J· ~c r<.I , comn 1c on le sait, 
un1· gnt11 cl c f•\ lr lJOLJ J' l'Egyplc : c 'es t cc 
JOitr-lù. en eff e l, (rue sc1·a célé.IJt·é le m a ria 
gr de S.l\ 1. F u r·ouk 1c1· U\'CC la t rès h onOJ·a
.!J ir- :\Jnclcmoisell c 1-"ul·id a Zulfi cn r pach a fill e 
cl r l'én 1inent Vi cc-PrésicleJrl de la 'co ur 
d" .\ ppel Mixt e. 

.\ us;; i lJien , com ·icn t-il qu e, cc jour-l ù, 
tou s les h ul!ilm Jls du territoir e prennent 
lri ii' parl de l'a ll (•grcsse généJ·a lc. D'ores ct 
déjù , le. Conseil des Ministres a décidé que 
le .Jc uflt 20 J a n\·Jcr co ur-ant serait un jour 
fé rié offi ciel ci. que les Aclminis tmtion s de 
l 'E tat fcrmcmient s ur tout le territoire 
égyptien. 

Devant la Cour et les Tribuna ux Mixtes 
des di.spositions seront prises pour le ren~ 
YOi d'off ice à des a udiences ultérie ures de 
toutes les a ffa ires déjà fi xées pour le 20 
J nnvicr. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'affaire des Obligations de la Comp,a
gnie Universelle du Canal Maritime 
de Suez. (*) 

(Aff. Pien·e Constan /i nidis. lioi1·s Sc tton et 
llaphai'l T 01' icl ct r;-ru û•ppe Campos c. 
Cu mpugnw Un i ve r se ll e du Canal IvlaT iti
n te tl e , ·ur:;:, ). 

l\ous avo ns déjà a.nnon cé que la i re 
Chambre el u Tribuna l Civil du Caire 
présidée par lVI. A. Penne Lta, a déclaré 
que le franc des obligatio ns 3 e t 5 % 
de la Compagme Umverselle elu Canal 
Maritime de Suez es t le franc or, 20me 
par lte elu lou is cl·or, d'un poids d'or de 
i0/31m cs de gramme a u litre de 900/ iOOO 
de fin. 

No us publierons a uj o·urcl 'hui intéoTa
lemen l, vu l' importance de l'affaireb le 
lcxte du jugement du 3 co urant. ' 

On y verra qu 'après avoir admis l'in
terven Lion du Crédit Alexandrin por
teur d 'une part de fondateur, le rl'ribu
nal, sur le fond, a tùisonné comme suit: 

Le franc des droits de transit de la 
Compagni e Universelle d u Canal Mari
time de Suez et le franc de ses obliga
tions ont déjà été qualifiés par cles dé
cisions définitives des Juridic tions Mix
tes, comme é tant des francs or, vingtiè
me partie elu louis d'or. 

Ce fran c es t celui du fond s social dé
terminé par les s tatuts approuvés e t an
nexés au Firman de concession du 5 
Janvier 1856. 

Le jugement réfute les arguments ex
posés en sen s contraire par le Crédi t 
Alexandrin e t précise les différences 
exis Lan t en tre le cas des obligataires de 
la Compagnie Universell e du Canal Ma
ritime. de Suez .et celui des obligataires 
du Cred1t Foncier Egyptien , de la Land 
Bank e t de l'Agricultural Bank, ce cler
ni~r cas déjà résolu par la Cour d'Appel 
Mtx te. 

Le jugement s'attache enfin à démon
Lrer que les Décre ts moné taires égyp
tiens du 2 Ao üt 1914 c t elu 2 l\Iai 1935 
ne sont pas appli cables au s ta tut mo
nétaire de la Compagnie Universelle elu 
Canal Maritime de Suez, le franc du 
S uez é tant _universel, monnaie de comp
te mternalwnale et non monnaie égyp
tt enn e c t non égyptia ni séc, a insi qu e ce
la résulte de l'exposé de:-: motifs du Dé
cre t du 2 l\ Ia i 1935. 

Le jugem ent observe en term in ant que 
ce tte solution trouve sa confirmation 
dans le Décret elu 28 Avril 1036 rela tif 
au tarif de navigation dans le Canal. 

Voici d'ai lleurs le tex te elu jugement 
elu 3 couran t. 

Les Hoirs cl c Ja cqu es Sr· llnn . les Sieurs 
n.aphüül Toricl et Giuseppe Ctimpos ainsi 
rruc l 'mtcnrcnant Pierr e Con s tantinidis, 
tou s porteurs d 'obliga ti ons :1 ct 5 % émi
ses pa r la Compagnie Universell e du Canal 
:\fn ritimc de ·uez en 1885. W01, Hl06 et 
1911. dema ndent que leurs coupons soient 
payés ct leurs titres a mort is sur la base 
de l a va le ur elu fran c, vingtièm e pa rtie du 
loms d'or, monnaie de compte internationa
le d 'un poids d'or de 10/31 de gra mme a u 
titre de 900/ 1000 d 'o r fin . 

( *) V. J .T.M. Nos. 2303 et 2304 des 9 et 11 Dé
cembre 1937. 



Co ll e dL' ll l<llldo for me l ' ol>j ol des doux ins
tnnccs t' JUùlé•es sul> No. JO;JGO, ,\ .J . üllrn e 
c l . .'\ n. ~l l !lx, .\ . .1. ô:! JJIC. l .n j OIJt: li on do ccl
Jc:::-ri q ui , Ll"n ill curs, on L !• lé p lu idécs simu l
tnnt.' l l!Oll l , s' imposL' el u .l'n il. q u 'e ll rs son l d r
r igé't'S co lli n' la m èmc dél'c nd e:r 'ssc cL poi ·
te'iù su 1· l e mè·mc o.Ll j ol.. 

L:LlJ.tl..rc lndi l.r de JmlllciC rési s l c l e Cr éd i t 
Alexandrin, porlcm· d'une pal'l ~de foncla
teul'. intervenu n ux clébals. La Compagme 
Utü,·crsclle elu Canal Maritime de Suez se 
bmne. pa1· conlrc, it UJJ C contestation de 
pw·c J'orme en cl éclnnull. s'en r em ettre à 
jus lice. 

Sur la recct'u.ùililé de l' intervention du 
Crédit "1/exandrin, l e Tribunal olJscl'\'e qu'il 
r ésulte du cc l'Lifica t ci e clépùL auprès elu 
Comptoil· Nnlional d'Escompte ci e Paris, 
Agen <:e d ' ,\ l oxnndr.ic , que l e Cr (• dit A l cxan
diin csl por leu i · d'une ptn·t clr foJI(l;JLcm· d u 
Cnnnl l\1<11ilim e cie Suez, co upon No. 1'18 
a ll nl'llé. l .cs demand eurs , U.<qlllaül 'l'or iel 
cl l;in scppc l:nmpos, cxt ipc lll de l' in·cce
Ynbililt'• de l ·c ll c i ni C'l'\'l' JLiiuJJ l' JI sou.lcnnnl 
LIUL' les paris cie fonclalcur n ' l'lnlll point des 
ud ions nwis l'C]JL"ésen lan 1 cl es c r- éan ces 
a~·a 11 l. pom· oJJjet des sommes nrri ant sel on 
l e::: années H\'CC' l e montant des JJénéfi ces 
de ln :-;ocié lé, les p orl eurs u 'n ur<üen l pas 
de tf LW iit t'• pour ngir rn juslicr pom· défcn
dJ'C IL's clroils de ladilr Soôl'lt\ l'cxerc.icc 
dos n clions soL·inl cs n 'é lan!· adJui:; llli C par 
l r ,.; uc l ionna iJ·rs c t <1prés u11e dl-c ision de 
L \ ,.;semhlc'·c Céné'l'nlc . 

L e Cré•clil .\ l ex.unclrü J oppose qu 'il agit 
aus,.; i . en Inn! qn r de ll rsn in . <' 11 l 'dal ci e 
l a ca r ener il sc défendre cl r ln l:ompagHi c 
'CniYcrsellc elu Canal ~l<wi li nJr dr Su ez en 
sn LJUulil é de ncgolion1m gestor, ill! nom 
ct ]>Our <·onrptc clr telle-r-i. 

~lais . il es t é\· i clrn t que ce lle qualité ne 
lui snum it l 'i l'l' l'CI'Oilllll e. li sn lï'il. l' Il effet. 
d e J·CJJ WJ·qur r q ue la ge" t.im1 cl'affnires con
siste· i1 ilt 'I'Onî]Jlir un ac-le jul'icliquc él ans 
l'intérèt d'autrui sans en 11voir été chargé 
et con trc l e gré de ce lui dont on n la pré
t ention de gérer l es affaires (arr êts 21 D é
scm iJrr ·t!J::'7. JJu /1 . X l ., D:!: ;!() Mni J!J:27, 
)JV/1. X l .l.\. , Z:H). En l' csp(~ cc , pm· contre, la 
C0111pngni c L'JJ iYcrsc ll c elu Canal l\l uril ime 
dé Suez, d ]JpPiéc pur ses olJl igHini r es ü seJ·
\ïr l é pa lCJrr c:lt des co upon s su 1· l a base cl e 
lu Hil~' nr de l'or c·on lcnu e cla ns lr loui s 
ou napoléOJJ <l'or. u rléclnJ·é s · r n l'l' Jill'll.J·r h 
jnslice. tOJll Cil pré(·isanl. qu r le lilige cl iv i
Sfl. ll t. en (] éfi 11 i liYe, ses o1Jlign1ai r c,; des ac-
1i onl lf! ires c l des pol'Lcurs ti c pnrls ci e fon
clnlrn r . ell e sc lim i1 c ü adopLer u n e s tricte 
n cu l m lil r; en deman dant au T r iiJnnnl clc eli
r e si oll e doit paye!· en fran cs m· ou en 
fnJ11r· s (·gy rliPrr s. Cela édaut, il est de toute 
<;,·iclrncr que, <l ans (·e mt·m c li t ige, l r. Cr éd i t 
Al rxanrJri JJ l! C S<ll l l'ilil; CO IL Cl lll'·e <I ll llOJn ct 
pour r;ompl:c de Jaditr Cümpagn ie ni vcrscl
l e •. en s'opro-;m Jl ù l a Llcman <l c (]cs o:tJ iiga
twrc:s, tcndanl a u pai cl nenL su1· l a JJase cln 
fnJJrc-or , pour Jui re ad mel Lr c l a Lhi·se cl cs 
Uf' lionnuir cs el. des porteurs de par is dr fon
rJ.ulr:llr, du JHLLenJe l lL sur la !Jase (] JJ fT< IIl C 
it P. T . :lS5,75 1 r:s 100 !'ran es. 
. . C'est, rur· f'Ontr·e, , ù l>on cll 'Oi t qu e le CJ·é

rJ IL J\lr:xn ndnn souLH:nL q u 'e 11 sa q ualil {: de 
porlrlur rl ' JJn c JWrt de fon dateu r, il rsL l'f!
r:evn l>lr: r n son in ter·;r.n l. ion . Cnr, en ef fet, 
trJil l r: pr:rson nc pouvanL i n Ler vcn i1 · rJn ns un e 
Jnsronr:n s i r:l l c y a in V~r~~t, on ne snnrn it 
coJilr::.;Ler· l ' i n~ l. r~_r td: , 1nürn c s i rl ' i rnp orlanr:r. 
ffllf! Jrm\ d u ( .rr:d Jt Al exnn<J1·Jn dan s l e pré
sr·r il l ii,Jgr: 01'1 il_ pr(! l.enrl qn '() lnn l. p o r i.C JJr 
d IHlr: pa r'!. rl c l nnd <Jlr;J Jf', sr:s i n Lé;ri':l;s sc
r-.nr:nl. sucr ifi r': s s i lu Cornp;>g JJir IJ nivcrsell c 
d u Lu na ! Mar JLJrnr rl r: S1H:z ilr:V <1i l. crf rr: IJJ (:T" 
ponr l e sn r vi r;r: de ses r,tJJ igu li oJIS If' p <1 i c~ 
:n r:~t en ~· r·nrJ('~ à l a p nritn ri (: l 'n'r , r:e qni 
dl lf d l l. po llf' l'l :sul la l., <J JJ THJ int rl (: VI IC rl c 
la r: rm 1pagni e, li e majorn1· rl'CJJ Vi r nn GO % 
Ir: J'fJOnl.nnl. <LJ ifllH:I il. nl' fcr: LJ J!!r pu !' el l e a JJ 
sr:rv ir:r: dr: sr:s rJI, Iigalai rr:s. Cel a (: l.rml, il (:st 
par-faiLr:rn enL i nu til e, a ux f i ns de sl.u lu cr sur 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

la r ecovniJ ilii C: de l ' iJd.rrvcnl.ioJI , de s uiv1·c 
l es dcnJ L! IIdCu J·s, 'J'oriel r l Cn lnpos, du ns 
JeU !' CX<illl l!ll Slll' Ja l l<t lll.r (: jlll'idiqJ IC d u 
dJ'o.iL d u pol'Lcu r de pu 1·l de foJHi a l.c ur. 

S u·r l u f'ond, le Tri .IJ Jill i! l o iJsc r vc Ll li C l.a 
qucs l.i oJJ p riJJ JOJ'd ia le qu i s' iluposc po ur l a 
so l u l.iou du l i l igo csl cc ll t~ de savo i r llll ell e 
es t: la nature de la ntO Jl l Ja ic des ol>li.ga
l.ions ém i,;cs pm· la Compagni e UJL.iVcl·sc.llc 
du Canal Mn r .il im c de Suez. 

1 /a.r l.i c le l 7 du F.irmun cie CO ll CCS .ion du 
5 Janvier 1K>ü u ccordé JX1.L' le Vicc-H.o.i d ' .i,<;
gyplc, uutm·i suiL la Compugnic ü éLulJJir c L 
ü pcrccvo ii·, pendant la d·UJ·éc de Ju cou
cessiO Jl, d·:!s droil s cie n av igation c L J.ixaü 
cc dro.il ù ULL lm·if mux imum de lO fran cs 
par LOl LJI Cu.u tl c cupacilé des nav ires cl pm· 
tê te de p<.t:::-sugr1·. 

L 'arl.i d c ü d<'s s la. l.u l.s upp1 ouvés cL an
uesés u ud 1l. J<' i i'JI JU.IJ, p<11· J'Cscril du Vice
Ho t de ln Ju t'-1 111' date, l'ixui l. Je foJI((S soc ial 
à :!Oil mi ll ion s dr J' mn c:s, su il 1·00.000 actions 
de 51J() J' l ï /1 /C'S ciiHCUll C. 

L 'arlicle 7, L' l ill u, des !ll è llJ Cs sLu l.ul s lYI'é
\'O~ ·ui. l. , it Ct)l é <i<'s ac lio JJ :;, la <·J·énliOJJ d'o
l!l igulioJls. c·c·sl n i11 S.i qu'au co urs clcs nn
n é•es J~~O ù l !llx. la Colnpngnie UJJ ivcr sc ll c 
du Ctl!Lul ~1uril i mc de Su ez t'·mc Lln iL des 
oüligu 1 ions u u po1·l.r.u1· :1 % 01 1 5 %, s ui
vu ni Ir typr éJJJi s, libell ées égalcmcJJL en 
j'i'ctn c:s . 
. Or, lu JIU ltu·r du f r anc des cl iles oJJ l igu

üo.ns pns plu :; qu e cc lut des droi ts clc l run
sil Yist·· [1<.1 1' l ' nr l.ir;lc 17 elu F.i rma 11 de co n
cess ion c l ce lui cl es actions de l'a1·l ic le G 
clrs s l.u l u l s 11 '(·1 u i 1. nul 1 Cl li Cil L SJ> éc i l'i ~··c . Cr 
franc u é l é <INini rn EgypLc, d 'apri·s l' in
'lcnli on rlrs pnr l ics cL l e r:arn c l èrc spéc ial 
cie la Con1pngnic U lti vc rsellc ciJJ CnH<i l Mu· 
1·iliJnc clc Sllrz. pu .r des clécis.ioJJs dt'·Jilli
ti,·es des Juricl i (· Liou s 1\l.i:x lcs. 

En effe l : 
En I'C qui r:oncrrn c l r. j'Tanr: des dro.il s de 

tnlllsil., pn1· Ullèl du !l l>'l-\T ir r l02i (H-u ll . 
XXX IV, J<i l ). lu Cou 1 rl '. \ ppel M ix l c, dun s 
un li i. Jgc e1ll r e lu Colllpugni e Uni.vc r sc ll c dit 
C<~nu l .Muld i me de Suez c l. l a Co 111pug1ü e 
ll<t\T UJsc P <' ILIII SH iau·e cle Nav 1galwn ü Vn
pe,uJ· - qui p r t'•1c n.dait pu ycJ· l ès droi ls .I'C
In l ll s Htl pnssugr d u C:nnnl de Su ez en f l<l !J r·s 
frança is - s i<Jiuait qu e le p ai cm cn l en 
f1_-nnr·s, clrs droits r cl<Jl i fs u u Lr a n s i l, s l ipu
l es dun s 1 udc de con cess ion, do i t s'cn lcn
drc en frHnl's (·qu,ival a nl à lu v ingtièm e par
.1 - ~ c clc l n pu· r·r cl or <1<~ :20 lmn cs, uynn l. r n 
Egyp lc lu v ulrur de P .T. 77,15, taux, d'ail
l eurs, de lous les pn 1rrn cn ls cfJ'cctués pm· la 
ConrpugJJ Je r' l l Egyplr. 

Qw.w L av ('1· a.nr: des olJli gat ion s, en Hl2~· 
c t l02G, Cil l ' 1'' in l. de ln dép r t':r; ial.i on el u fi <J JI C 
fra nçais, la Co1npngni c Universell e el u Cu
n u l Mu ri li JJIC de SII CZ - .. q u.i uvn it COJJSiclé
n~ <:O irlll l('. fo l !damen üd . e11 cc q ui concc1·nc 
l u pc rr: C]~ I . I o J J <lrs dro ll.s de tran si.t, .l e prin
CJ[1C' ri e J l' l <~ l o JI , va lc u1 ·-or , sL1p ule clan s l es 
aetcs de < :O J ~ crss i on - t'·mcllai L la p r t'· l cn-
1.Jon q ue l e l rnne de sc:; oüh gn.twn s n 'é tait 
qu e l r. f ru111 : l'rnnça is ct, pn r con séquent 
qu'el le <'·l.u il l c nu c it Cl< payer l es co u po11 ~ 
CJJ lra 11r:s l.ntJ JÇ<u s a u cours d u change s ur 
Pn n s. 

Mais ln Cou r <l 'Appel M i x te, par son nr
rt:L rlu ;! . .l u i1 1 l !l2G _( ll·u ll. XXXVIf, .'J(ili) , J·c
JCb.lll. (:c i.Lc pr(• l.cn t1 on en cl éci clarü : 

- qu e. l'. i l ~l.c JJI.i on des pm·l.i cs, a i ns i qt J'c l
l r. c·s L r evr:l r· c: p a r les ad.cs r:ons l.ilul.ifs de 
la Cornpngn in (!\ etc rl c r:on ccss ion, S l.u lnts 
ann cxôs) p lïS rlnn s l cnr cnsr mbl c, u él é 
rl 'n <l op l.r:r IIII C Jl llil t: rn oJ J<'•ln i r c f i xe; 

qu 'r:n se p lar,:nJ ii. ;i ll rl ou:tJ ic p o int <l e 
v ur: rl ' t!1lC so(: i <': Lt~ ù l ;l fo is (·gyp l,icn JJ I'! n i. 
111'1 1\ie !'Sl'll c, 011 es l. ll ('l'l' SSdirCIIICIIt. <l lrJ l' fl t' 
h vo i r rlnn s I f' j'1·nnr; rte su r;unr;f' ssùm., lun l 
pov.r- Sf' s ur-/ Ù.'·rt.s e l o !J/.iyn l i rm s q'll.c pmt1· l e 
dro'il !lr' /:rrms i l , fJI J'c ll c t\ l.n i l. anlor i sr:e ù. 
pnr r:nvo i r , [(: m .r1m.t! /'Trt.-n r: , l e {1·rmc ·u.n:i'IJC7'

sd, l e frn n r: l.c l fJI I ' il r':!.il il r;o JJ n u d1 1 Vi cc-
1\ oi rl 'E gypl.c cl. ri< : F erd i nand de J .csseps, 
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JoJJdi!Lr :JII ' dr~ Iii t:IJ II IIJ<Igllir :. sui t l1 : 1' 1; 11 1,. 
Vll ig l.i i· n ll : ]J<Jr·li <· r[ JJ lo'I JS d 'o1 ·, u yn1il 1111 ,: 
\ <l i l' ll l' ('JI l•:g ,\' pl r·, 01.1 i l <1\ 'i l ii {:IÙ ['l'r'!l;r'•![, .11 ~ 
Jl LCl il in 1·if0, e11 1 ~:\'J . ]><I l' i '( Jr rillllll<illl·r · ,i,. 
Mnlui llll'ri A l>' rl1 1 :G7 Zi l h irl j1', I;G:-,J. <'1. r<~i ,; r n ; 
de P. T. 77 d l i t~<l l <ts (ou i '. T . 77, 1:-,) ; 

--:- qu ' r:11 <:LJI J,.;I•<j li !'!ll'<·, le f l<lllr: dr:s rd, li
gui.JoJI S. <JU. IJ'II'II'I II', <':JJ!iS(:S ]><u · I<L C<Jil l[:;1. 
g J1 1e J>_n· r·ll ec .JJ' r:"t." 1.1 1 l e j nuu: !lit. /'tïl'll l 'uis. 
111. f t• Jtu/l r.; li ll I'!JI/1!lWrb , lll<LI S le: Jrnw: i11 11 t 
coud, le: J'run e llll i.ve r se l d ' Jill. ülu lou nlf 111 ( .. 
'luire: cO JJJll1U l' i1 plu s ieurs pu ys, ayant IIJ 11. 
vu lcu1· _l'i.x c cl. ri l'' i f'Jï JJiJJ éc r·11 Egypl<: 1:11 t1; 
l OUI S d or U\"<111 r;O lli'S Jégul C: ll \'ül'iU rj,. 
cl.isposiliOII S l(·g is]u li VCS de :J ~;J.i n; > 

.- q1u~ l es o iJli gaLu iJ·cs ll'm<liet l lpas ù ë.11. 
JJII· Je:-; r l'fc l s du :·ours forr:é (:di r; l é en. l'i <m· 
ec ·- coJJJIII C lu t :olupngJJi r• 1<· so ulenüi l. __ 
lors<pt ' i ls J· {· c lu!IL ~I~eul P.<lj euJ.<: ;; ( au sii;g1 • ~ u
cml tk ce ll e-c l u ·r· r·t : cl. clal!h c dan s son lJl'O· 
pre pn_vs, d<JI IS l f's rnppo1·ls a\ er; lui el ,.11 
\ 'l' l'I ii d ' lili !' nflfi!)U/il!ll USSI/1111;1, ]'ill' ] ;11 1!1<: 
( :o llljlcli:-\I LiP r/1' f1 1/!f l' l' 1' 1/. / 1 /1 1' l/11!1/1/ (l i l' Iii! 
Cl~lltjJ/1' illi< 'l ïl <llio!J<J l <·: S<diilillll. r·I'Îir·-r ·i <[Ii i. 
d<· r·I:Jtl n lli d l' I'<Jil<Ji\·s c· <l e· 1<1 silw !iii!IJ tl• · 1<~ 
Cullljl<Jgni r t' Il l'a il <· 1 c• JJ dltJil . sÏJ LI]'I• -<<~ i l 
<l. 'a !JI <l l!l p l ilS 'il!t' r·r·ilr dr• Jïlii·l t' r·oJ:li i ;i J:•i 
COI!l lil (' ]!<Il' i l' p; ;,.; s,··. ri'<•Jif·ni ssr· r lr•s H' \ lll 'l ~ 
de SO li t•JJIJ·<'pr i ,.;r • :'/1. ()/'.' 

- qu e• i l' loJJi :-: d'ol', r'· l nJJI l;n·if0 <<JI L ll!\ 

dr P.T. i7 r i (i pnras (so i l J>.T. i7.10) r·l i · ~ 
fi'Ull t' t'• l<t!LI f'll!JIIP.\'0 , ; Oli ll l.l~' l':\Jll'(>Ss iOJ I 11< '1· 
JJ(-, I<lil 'l' t:Oil i' :I J! ill l(' IJi d<!II S lr•s Hfl'<lil'l '." : 
l.nu:-; rl r :P.T. ::x:-,,70 IC's H IO fi<Jilr· s r:11 l' 
7i.J:) i l',.; :!1) ,·l'<llli'S. l'l'i<.1il il ]11)11 dJ·• :J i 
le _iJ JgCJIJl'lil <lu TJ·ii >III Jnl cl<' J! L't'll ri•·t ·· · 
ln l ll' l' . tlt'·ll·n·· il ln t:our. u\·nil n·l t'l lll , .. 
l r:;. ol>lignlioJJ,.; , ., l r•s '·oupon,.; dr· lu <:I JI II;·!·-
0111 •' l !l l \ ·er :-;rllr· du t:u JJ nl .\l nriliJ: i•' ,:,. 
SUI' Z rl r\<tir ltl ,., l1 ·r ;· . .-.g] (•s ,.;;1 · 1<1 lm"' •' ', 
P .T. : l , ~:J i:) Ir f rnn l'. ' 

,\ ln ,.; uil c dt' ··r's <l l' us dr'•r· is on,.;. lu C: 111: . 
pugnir l'lli\'t' i'"'' li l' <i ll C<lll <il .\lnri liJll r· . 
Suez J"l'lrnnil i• II:•- JJ JI.,IIll' qu r 1,• fJ'UIJI· ,. •·t · 
SUCJ'l' é lnil lt' flël li l'-l>l ' <l\"<llil li Ill'\ ilit'lll' l' ;. 
(·gn lr ù ln , .iJ Jglii•JJJC ,:a rlir • du luu..i s r~ · .. · 
pui:;qu'rlll'-ll!t '·J JII', :! p l·(·,, l'iii~< J JJrinJJ <i f' 1·.· · ,. 
I?Jt ct'o1· pn r Ir' < ;oJI \'t: JII L'llit'J il Eg~·l'' it' ll ,. 
Scpl.r:;iiJ!·L' l!l:ll. r·oJJIJJJli<JJI. - "<I JJ ,.; HIJ ··'J. 
IIC prolrslul in JJ rl t• ln pnrl Llr·s .\ ssell il >l • ,., 
d l'S <L i ·linJJIJUil't',.; i l' l lll l'S l'Il 1\J:li. J!J:l:,?, 1~ 1: , ;. 
Ci. 1!l:H . - i1 t'l'ft'l' itl l'r lrs \·r r:-;t'lllf'iil ,.; ill l._ 
qn r ls L'ill' t'• lnil i l' Jltl l', soil L'I l\ rr,.; "''" il . 

lionnnires ,.;oil l'll\\' J·s ses n1,1 ignliiin· ::: . ,·: 
J'ran es-or. YiJJglii•JJJl' ]'<ll·li r duc louis tl ·,,, .. 

Cc IJ 'rs l . qn 'h lu s ui le (ll' l u Jn·nmu1guli "·· 
du l)r'•(' J'l'l-l o i :'\o. 't·:J elit 2 .\ ini l!l:l:'i. p~ ll· l; 1::' 
Hlllll!i<tfiOil (] (' ln l'i<ll!se-OJ' d<t!I S il's :·nJJI I':J'· 
Cj<Ui l 'O IIIj>O I' iL' I Ji des ptli l' Jli l'll i ,.; illir 'l ï lill i' 
IHll lX. qtll' lndil e COlll]lngn ir d (•,·itlnil ,,. ·· 
Jcc i. Jtl'J· t·r s ]lHIL' IJJ (' JJi s su 1· ln t,n:-;c dt ! ." 1: 
d il. ég_vpl icn . <Il l l<tu:-; de P .T. :l.~.-)7~> . :, .. 
l: ll rlùl' lill<llil l'l!Sl'I'\ 'C L' Jrs SOI!lll1l'>' f <'· 
prC•sr nl un L ln dirfé: J·t'JH·r r ntrr l u \<Jll' l JJ· L<i ' 
ct l n \'n l?uJ· d <'s fnJJ J<·s clils r:•g ,\']>li t'JJ ,.; d1'>' 
COll [lOllS l'C IJU,.; L'i <i l'S ili l 'CS HIIIOrli s <Il l l'il,; 
où, c:n m mr• f' ll t: l e :sou lwiluil . lr' clrni l :1 111 1 
pn il'l ll (' l1i Slll' ln ÜUS(' clc J'O I' ,.;t' l'Hi! f iJJ;I · 
]Cll il' IJI r rr:oJl l lU nu:-; nlllignlnin'"· 

E n p!·(•srnt· r drs cll-L"isions s JJ :-<-spr\·il'i<'•e,;. 
C[U I 0 11 1'. c· nnS<It' I'L-, l il l e lllO lll l<lil' dr r'lllll[l iL' :·1 
l 'nhri <I r lo 11l r nsci l lol inn r f. qu! ont L'il' «;Ji 
Jl CI I l l'n l: inl rrprt.' l t'•es pur ln <:nl l lpugJJÎ L' l 111i .. 
versr llr r ll r- Jl lr\m r , I<J lh i•se tirs nhli gn l ;~ i · 
l'CS - d 'n p r i•s l u qurll r cr li t' drn ti i· l'l' ~ :' !'<I ii 
I.CJIU C ;\ fni 1·r IL' Sl' IY icr drs ullli g;Ji inn ,.; ,.; ti l' 
l a l >n Sf' dt 1 .. f l<l ll l'-n r - uppn l<l,il lHl l'f; lii l'· 
l11P n 1. Jll SI. Ji iL'l' . 

l i rs l. \ ï <li qu r 1<' Crr"rl i l· .\l rxn ndrin :' t<ll · 
l. ienl.: 

- IJ!I l', s i rl n n s l 'm·l'l\ l ri t! î· .lui11 l !l;!:,. 
l a \.O IIi ' rl 'i\j>]H' I <1 ]H II 'it\ ll<l i i ,.; it' nllll '" d< ' 
ses n l l <' nrlu ,.;, dn " 1' 1·n ne-nr , u 11 dr "111<>11 · 
11 11 in inl.l' Jï lnli tliiHl c dr r:onq ll c n . re 11·,,,- 1 
qu r l n J'(• pr'·_lifi Dn rlr'>' i l' J'IIl l'S L' lll J>l n.'·t'· :-< d<111" 
lns c:nJII' iiJ SJn JJ :-; d rs <l rmn nd c: urs; ,:r'" JIJt ' ll · 
i.tOIIS Il (' j)OU\' <1111 . t' Il ll ll CILI IC' l'n~·n n , l'I L i t'· 
l.n l. rl rs <l l li. J·rs u ll.cn<lu ,.;. nJ orli f ir1· l t' rli >'JH'
s i l.il' du jugc Jn c n l. d tJ T1 ·i1Ju na l d<' PI'CIIIii·J '<' 
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. . confirntt'• ]><Il' l'ntTt'·l pn:· t·ité, co tt-
l nslancc, · d 1 ·. · 1 cl • '-'Lt" z ·' . t ]a (:Olll['<IV'JIIl' Il .<l lld . e •O ' • " 

dut~Jlllcltlservic: :, cl•· ,.,~, ,., oli l igul ion,.; r J 1 l'nt ne::;, 
Jall r c_ d p .

1 
•• ,.,.,-, -,-J tes IUU ft·n ttcs · 

. lDI' I [ C · · · • '" ' ' . . ' 
dll ch c01 11- d' .\ppl'l Pli p;trl<1 1il "cl' or '' 

- qll < . . , . 1 1 . 
l )llon 11 uJ t' :n iPJ'Itil 1011n t' cr •·Ot ttp-

ou cc " . . - . L ·. Lll"l it [. <llliill S (• ti\t ~ ll dll (' [ Il <llll'Ul pll 
I r. Jl ll d < • • · • _. · 
' - Ji ~JI([I"C t; J'!.' C'I' Ill li' IJI OIJIJ;tl t' '[LIJ J1 tl. C.\ IS-
C! l'·• it JIJ UiS du li<llll'-01' '[UI <t\'ali, C'.ll tc rll u • . . , ,. . • • . 
jN\')JlC. au ;)l!\I JIC 1 Jl t·~ ([U C >il , J\ l'C eg) p-
~"'· , . \' 't] Clll" dt· [ 1 [J('J<JIIOI\. CC' J l" iJ J IC-0 1" 
[.JCiilll, ' . . . · , J' · l · ·t · t l)l'!;t:lSCJ'IIC' III . llll C' llt Olll ld ll c 01, cl. c dll . ' . . d' .. 
,·inglii· JilC pari Il' rill .IOIIJ S 0 .1 , , 

_qu'en cffC'I . d<ll ts qtu tlre <JJ'J:•·I_s ] ·c·n;.tus 

1. . le:; Dffai1 ·C',.; : ( llJlJgnl.tOJt :; Cn:cllt l< on
(dn~Eo·~p li e n sn Jh Jo l.s; ()JJJign lio.J JS Crédit 
cl·~e 1

1

1 .. 1· 8"1.• _EO'yp1i C' Il n\·cc; lo is : l .a ucl Bnnk of -iQ \• b . . . . . 
· t 3 1j'J 010 · ')JJ[ Ji>'[l '[JOI IC> _'\ O'J'l (.; lllllll'ü l Ea,·p . ""' /( , ·- c- . ~ o ) . , 
B~ï1 1 · les trois prcJtt icrs L' Il cln1e du 1I) Fe
v~irt~-1 9:36 (131111 . X LVlU , H:!) - ln Cou r 
d'Appc· l Mixte u retenu CJLl C .l e "franc " a 
cours en Egypl c Jton pa s comJuc <JJJ C lnou
naic (!l rangère , JtWts t:o nt ulc _ 11~1 c 1nonnme 
nationalisée ou nclop ll'C, IJt sy l'ce clans les 
institutions du pn~' s . t·OJJsn r· J·ec par sc_s lots, 
reconnue dans ln coul.untc , ·[ant pnYec que 
financière et coJnntC'J 'C tal ?, l e fn111 C ayant 
eu, pendant pr esq uc un ;;Lecle. el feci JY cm e1;t 
Ja fone lion économ1qu e d les attJ·JlJut '; le
o·Ju\: d' une monnaie .twtinnnl c. - De sorte 
~~IC - su t' la base etc la tar ilï ca lionfait~ ~ar 
J'Orclow tance de Mohnnt cd Aly elu 2 t ZII
hedjé l~::i1 (1831) de P. T. ïï):S _pour: le loms 
d'or soi t P.T. :.1 ,8::iï3 poul' la vJngllc·rne pm·
tie de c:r lte mon1tuic. uy ant com·s en Egyp
te sons la clétt nmina 1 ioa clc " fnm c n, eloi
vent èlt·e réglL~::; les 1·ap por· ts entre les so
ciétés anonymes ég _,·pti c nnes ayant émis 
des ollligations en fruncs, ct leurs obllga
tai res; 

- qtJe les Décr ets de ·1\) l.t s uJ ' Je cours 
forcé cl de 1933 sm· Je;; con tmls mtci·n a
tionDux ayant préc isé qu e· ce f1·nnc- mon
naie d'or -pouvait ètrc 1·églé pa 1· les débi
teurs en effectuant l ill YcJ·sc nt cnt de P.T. 
385,7;) pour chaque 100 francs elus par le 
débitcn r, la Cornpagnic UnLYcrscl lc, mème 
en retenant son o!Jlign li on ù paye1· de_s 
francs Yaleur-or, ne cl c\Tait c l u c ]>OlllTDJt 
payer. rn con !J·cntlcu r tiC' cc l enga gement, 
qur P.T. 385, ï~ pour clltHIUC 100 fran cs. 

Uaio; il n'en cs l pas rno i.u s \Tai CJIL ' il s uf
fit, pom· éca rtrr ce lle t lt èsc, de rmnarqucl' 
- lout en résen<tnl iL plus 'li'.tl'Cl l 'exam en 
de la rruestion S Ul' ln portér dcsclits lV·
C!'els rlr 1914 et lD!l:J cL s ul' leu t· applicabilité 
au u franc " de ln Compagni e L'ni\·crscl le du 
Canal i\Iaritime de suez; 
-qu'il est absolume1il· in concm·ahle qu e 

la Cour _cl'AppC'I Mix lc, ci<tJLC> son HIT01 du. ft, 
Mm 1\l.:?.:J, mt CJtlcnflt J qtJ C ks olJ IJ gatmrcs 
fussent payés Clt llLOnnui c cl'nr ayaat com·s 
en Eg~·ptc, tout e a ttire ltt r nti on ù ul't·a n c-orn. 
"monnaie inteJ'It<iliunulc de ('Omple n, n' é
tant que répéli 1 ion des termes cmployfs 
dans lt:s concl u;;icms des demandeurs . Cet
te _pr<·len lion singulière elu Crédit Alcxun
drm sc heul'te contre les p !'éc-isions donn ées 
par lu Cour d'Appel s tu· lu nature elu 
"franc " des ohl iga tions , fl anc spécifié com
me n'étant ni le fnmc flit rra ti çuis . ni 10 
(ranc dLt égyp1i cJ t, mais l e fran c tout .co url , 
e franc universc·\, monunie cln compte in
ternatlOnale. El l'ela ap]x u ·aU d'autant plus 
Inconcevable si J'on rc nJill'qu c que. Jp nt0me 
JOil J' du 4 Juin Hl25, la mc., mc Co u1· d'Appel 
re~d:llt un s~cond nrrc.,t t:o nccrnant l es obli
ga .Jons de 1hl' C:n u·o Elcc t.nc I\mlwu ys & 
l1e~topoli s Oascs Cy . . o(J e lle précisait que 
: F,r.aJJC d~s dit es obligations étu·it. le fran c 
n · · f. 3.8v75, vu leur conventionn ell e r ccon -
uc en Egypte , lanrl1 s qu e poue lu Compa
~W\du ,canal M.aritim c etc Su ez elle s pé-
1,0~· 1 cl une mani i)re expr esse - comme 
tait a vu Cl-dessus ---: qt JC sa. m onnaie n 'é
~ 1P(H; ce fran c dt! cgyp11Cn, mm s le fran c 
nu~~ cour·L monna1 e de compte in t.ernatio-

, vmgttèmc pDrt ie du loui s d'or; 
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- qu e l'anèt p récité dn 4 Juin 19:2~ uyant 
fu.iL l'C'S>iorlir le caractère universel cie la 
Compagnie- celle-c i devant s'adrcssc1· uux 
e:npilal isles cie ·[ou tes les liU lions, employant. 
plusi eurs Juugne;; {JOIJl' lu r éduc:'lion de ses 
1ilres . n on se ulement cl' a c l ioll s ma i;; a ussi 
rl' ob li'gn li ons , nya nL son Colt seil cl' AclnJiuis
tra ti on cornposé de 1·cp l'ésentunl s des pl-in
ci.pul c>; nati ons inl(·ressées, - tint a ussi ü 
fuirc ressortir que le J'mnc qu 'avaient. CH 
\'I IC tunt Je Vicc-Hoi llll e Fenliuancl de J cs
scps était l e /ranc U'Yiit'CTSe l d ' un éta lon 
won étnire comnwn à plus ic ul's pays, ayant 
une vale llr fixe et dét cnuinée eu Egypte, c t 
non pas une m on naie "d'une Yaleur incer
taine, s uj ette it f.lu c1uation son s l 'influence 
de ca uses économill ues ou politiques "; 

-truc cela é lartt, ::;i la Cour d'Appel m en
tionn e que cc fmnc wü,·erscl était tarifé en 
Egyplc au taux de P.T. 3,S575 et s i e ll.c 
maiutient, en I.e conïil mant, le di spositif 
elu :i ugcm0n t du TriJmnal de première in:
tancc conda ntnanl la C0mpaguie Universel .. 
le elu Canal Maritime de Suez à faire l e 
servi ce des oüli gations en frnncs an taux 
de P. T. 3,8~ï~. ce n'est qu'à ladite époque 
que le fra n c el it égyptien et le franc-or, mou
Haie de compte, repré;;enté par la v.ingt.iè
me partie elu louis d'or, s'équivalaient, la 
monna ie égyptienne étant a lors à la parité 
de l'or, comme le 1·econnuU d'ailleurs le 
Crédit Alexandrin J u!.-mème clans ses con
clusions principales (pu ge ï ); 

- que, d' a illeurs , le Gouvernement Egyp
t ie n. a formellem ent co nsacré le carac tère 
de la monnaie de comp lc des francs de l 'ac
te de concession par le Décret. cl u 28 Avril 
1D36 - dont il sera q ucstion c i-desso us -
qui dispose ù l 'article -.2 que le t a ux elu d1·oit 
spécial de !la\'igation dans le Canal cle 
Suez, dont l e maximum est f.ixé à 10 fnmcs 
par l'article 17 du F.inltan de concession 
de 1856, peut ètr e <t modifié par arrêté du 
Ministi'rc clcs Finances s ur la demande de 
la Compagnie, san s pouvoü· excéder la con
tre-valeur en p.iast1·es égyptiennes de 3 
o-rammes 278875 d'or au ti1rc de 857j 1000 
a c fin n , pmds qui correspond , comme le 
font 1·ema rq uer les demande urs TOL'lel et 
Campos, sn ns aucune contes ta tion de la 
part du Crédit Alexandr in, à la consis ta n ce 
e n or de 10 francs r eprésentés par W j31 de 
gramme a u tiLre cle 000,'1000 cl'or fin. 

Or, s' il en es t ainsi pour la monn a ie des 
droü s cle tJ·ansit , il en est de rnèmc pour 
lu monnaie des obligation s car, comme il 
es L elit ri-clc;;sus, ces deux mounaies sont 
les m êmes. 

-qu'en conséquen ce, en l'état de l' a rrêt 
du { Juin 192::i - r endu clDns le litige entre 
la Compagnie Universelle ctu Canal ïVIari
tim c de !:)nez et ses obligatoires portan t 
précisé ment s ur lu nature de la monna ie 
des obligations - nrrèt qu i. 1·econnalt d' une 
man ière aussi nette que claire l 'exis tence 
cl ' nnc monnaie de compt e .in ternationa le ; 011 
l' état de la consécration donnée par le Gou
vernement Egy ptien qui , cl ans sa note ex
plicative a n Ùécr c t-loi No. '.5 du 2 Mai 1935 
sur les contra ts inl c r-nut.iona ux a u sujet des 
cla uses-or i nsérécs da nf< les contrats in teJ·
nati.onanx aux con ven tior•s 1·cl ativcs a ll x 
Pos tes, T élégraphes c l T éléphon es, clans les
quell es lu monn a ie type s tipulée est le fran c
or pure monnaie d e com]Jie cl' un po·icls cll' 
/Of3 1 cle (]1·amme au li/Te ete _fJOO j 1000 cl_'01· 
fin, le Tnüunal J'Cl 1en l qu ' .il cs!· pm·Jm
leme nt o1scux de s lii \Te les pn rl1 c;; cl ans 
leur examen sur la vé 1·iln!Jl e portée rlu pr in
cipe de l'inex is tence d'tmc m on na ie intc t'
nationale pos t'· pa t· lo t.n n1 · rl'Appcl iVIJxtc . 
dan,· son arrùt r endu e n fln lc cltL l R F év J' ier 
l93G duns l'affa ire rl es nlJlignlions ù 1ot.s elu 
Crédit Foncier Egypli cn. El. ce , d' vutant 
plus que le Crédil .\.lcx;lndrin, rlnns ses 
clernit~ r-es coneltl SlOJts. J·c··nnnnlt l'exJ stencc 
d 'une monnaie de t;omp l<' ] W U \' r (>glcJ· cL•s 
comptes internnlionanx; rlî.<: i·n! ù E1nl, moll
na ie repr(>sen léc pnr k frnnc-m· dont le ti-
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·[re es t fi xé par la Loi du 17 Germinal an XL 
Or, c'est préc isém ent ce mèHt C franc que 
la Ct ur d'Appel Mixte rnentionnc d'un e mu
n ic'• J·c 0xp res::;e dnn s son n JTèt du -1 Juin 
'1!1 :2~> c·oHtmc conslitunnt lu monna ie de 
coJ ttpl e dan:; lnquell e ln Cornpag tt.i c Uni
ve rsell e elu Canal Mm-itiln c de Suez est te
nu e cl e fair e le ·c rv ice ci e ses obli ga tions; 

-- qu· u ucun HLpproch cut cJL!. uc peut ètre 
fait entre Je litige a clu el cl le lit ige qui a 
1r1is aux prises le C1·édit l'ollC·i c r Egyptien 
ct. ses o l.tli gatuil·es cL r:f') ù ca use des diffé
re nces capitn les exis l.nnt entre ces deux 
liligcs. J.l su ffit , en effet, de sig11 a lcr: 

u) qu e par son ar rüt elu 18 F évrier Hl3G la 
Co ur d 'Appel Mixi·e, uprès avoir· précisé 
qu''il existe un l'ran c égyp lien J·c li cnt, que 
l'inl e ntioH des parties u été de s 'y référer, 
tandi s qcLc clans son anN elu 4 Juin 1925 
l'intention dC's parties a é lé de se r éférer 
au franc tout co urt, au fra n c universel, 
monnaie de compte internationa le ; 

JJ ) que l'arrê t du 18 F évri er 1936 précise 
que le Crédit Foncier Egyptien est une so
ciété anon yme exerçant e n Egypte et uni
quement en Egypte son activité duns une 
:phèr e de r-apports qui sont intimement l.iés 
avec l' économie foncièr e et monétaire lo
cale, société anonyme qui prète et récupè
r e ses prèts en monnaie égyptienne, tandis 
que la Compugnic a un cm·acti.• J·e universel, 
a une c:l ien tèle éminemm ent inlcrnati.on a le 
qu i paye les droits de transit Sllt· la base 
de l'or. 

La monnaie des obligations émises par 
ID Compagni e du Canal de Suez étant, donc, 
en francs-or, il y a lieu d'e xam iner laques
tion de savoir s.i les Décr et s du 2 Aoùt 1914 
et elu 2 Mai 1935 sont applicaüles à la dite 
monna!C; 

P ar le Décret du 2 Aoüt 1GH, le Gouver
n ement Egyptien instil.nail Je cours légal 
cl le collrs forcé des billets de la National 
Bank of Egypt en édictant qu e <t lous pa ie
m ents effe cLués au moyen desd.ils lJill ets, 
pollr qu elque cause c l valeur qu e cc soit, 
seront eff ectifs et libératoü·es <: u m ême 
t.itce que s' ils étaien t faits en or, n oHobstant 
t outes cla uses ou convention s contrnircs 
ex istantes ou à intervenir en lrc les intéres
sés"· 

I. e Décr et No. -i5 elu 2 Ma.i Hl35 rlispose 
à l' a rti cle prcn1i cr qu o "sont décluré~es nul
les c t. de nu l effe t les clauses-or stipu lées 
dans les coHt.ra1 s qui comport ent des paie
m ents intern a tionaux et qui sont .1 ilJe llécs 
en livr es égyptiennes, en li vres s terling_ ou 
e n un e autr e monnm e ayan t c u co urs legal 
en Egyptc (fr.:tn c ou livrC' luTqu c). Cette clis
pos ihon H'est pas appli ca.IJle nux pn i0ments 
it e ff ectuer e n vertu des com·cnlwns ou ar
rangemC'nl's ~el a tifs a u servi cr des P ostes, 
T élégr aphes et Téléphones "· . 

Ce clér·re t !~st précéclé: d'une tt otc explt t'<t-
tivc qui fait r essortir: . . 

- qu0 le Dé<'J·ct elu 2 !\ o t'Jl 1D'Itl· s nppll
qu c lont nnx paiemen ls in ·[C'nt cs qu 'aux 
paiements inl cr :1 a t ionaux : 

- qu '" e n r:e qlli ':ot tce l'.l tC Jrs ron,-c Jtl.i ons 
et. arra11gem ettl s rela til' !': <tnx s f' n ·ier·s des 
Postes . Tflégmpltes et TélC·p hon es, dans 
lesqu c l;; ln monnaie-type st ipttl c'·r~ cs ! Je 
franr-nr. il ,. a lie u de l'l)nît! I'I[Ut'l' qur cc 
f J'all('-or. pure monnaie rL e co mpt e, c/.'Hn 
p o ir/s d l' ·/O j:J -1 de {]tamn ie 1w fil m li <~ 
90(1 / lfJOfJ l'SI clif{ërr!n l des nw nnaies nal/0-
n.all'.s JIUI'/((nf /.(' )1 (1 1Jl 1'/ Jl li.IS S7JI;t;ia /em ent 
d (' S t'StJr'r'C'S -rru;f,<lii'fll i'S rle l'Union Latini'. 
auant eu. cours en Ernfplr' . Néanmoin s, nfin 
cl't'>\'itcr [ (l u[ c t'>q uhoqu c s ur ce pomt, 1l a 
p<1r u préfôrn hle de cléclarm·, d'une façon 
expJ·ps,.;c . qu e l r:! présent cl éac l. ne scrmt 
pn,.; app li cn. llle a ux cla uses cl.rs co nvcnt.Jons 
cl cliT:t JJfH)JilCJtl.::; prc')c.i f. és rela tifs ù cc franc-
m· " · 

Or . en l'c'•lnl' (] e l' a rrt11 dn 1· Juin 1D25, il 
C'sl in rnn tes lalJ ic q un le franr: des obligD
t ions t'!11 i s <~s pal' la Compagnie Universell e 
du Can<il iVJnritime cl e S uez es t le franc tout 
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c!lllt· i. \e frnllc liJl.LYt'I"St) i. Jll011LH1it ~ dt~ t'Ol11 p
tc internnlionnle. yinglii·mc pnrlll' du lotlls 
d'or. n 'S I aussi incontestable que cette 
,· juoti ème JH.lrli<'. \elle qu'ell e esl tlNitli e 
dn1â l<t L ui dtt .l7 (;<'t ·tnitt<tl 1111. :\1 il un 
poid::; th' !Oj :U dü gnttlltlH' <Ill l ilr< ~ de 
~ lOO f.lOOll tl 'o.r fin. 1) ' olt 1<1 Cllll S<' l]LI t' l tl'C <lU<' 
\t' Ü'illiC lllll\ ' t'l·::;c!. lllt1111Hllt' Il e l'tliiiJdt' 111-
ft>rni.l \ ionnlt•. des nil\ ign 1 iu11s ,·,11l i,.:l's Jlill ' ln 
t :nl1lpngnit• d11 C:ntHil ;\\nJ·d illll' d t• Sll t'Z cs \ 
le l\LL'llle ft'ilJLt ·-u r. ll!Ollllillt' dt' Clllll]'it'. <[Ill' 
lu nnlt• <':O.:JL ii en lin• Jll 't\·il<.,<' <' :O.:t·ltJ I ti<' l'itp
plicnli tlll des J) ,·,<"·t·<' i ,.: dtt;! .\tlt'tl 1\l l 't· <' 1 d11 
:2 ,\lui .l\l:l:1. 

Üilll :3 l 't' S t: tllldi\iOII.>'. ,. ·,,,._,il jtl>'it· lil t·t• tJIIl ' 
k Pré·sitk lll dn Cotl>'t'il d' .\ dlltitlislt<tlinn dt• 
ln LlllllpnglliC L'ni,·,'rsellt• ti ti l :n ttitl ti<' Stii'Z. 
1\un,.: .l'nlltlcttlion pt·ot<llllt·ét• it 1' . \ ""''tlllLit~·e 
(;(•tH·· rnlc cles . \ l:liu tll litin·"· it' lltll' lt• :l .l ttllt 
\\JX1 . tli>'ilii l[lll' « 11011,; >'01 llll\t0 S. ftlll dt'•s Ù 
J'l' IL:-<<'t · <Jlll' >'i. d'till! ' pnd. le ll t'lï" l'i "'' ;! 
.\ tl t't l J\}[ 'J . n't'•I<Jil lliiS nppltt<J.i>h' il IIOIIT 
(\L iliJlilgllit• - n ' t.[lli n ':'-'SOI·i. itllp}it·iit'lltt'lli . 
ill's jugl'tllt'tlis JLrOillllll'<'S pn r le" .l tïllllliilll:\ 
t'UIIlpl'\ ('1!\S - t\ iJIIil'l' Jlill"i it• \)t 't· t·t •l tilt;! 
i\Lti J\l;\~1 ... Ill' dllJI .lu l o u t· lwr tlitHLII{itgl'. 
1'('1/t' U)iilliUII l'Si ('U/'1'0/101'1'1' )1(1/' Il'.,. t.fric/il
mliOIIS t'lll! llll/11/ tfi'S SOI/l'('('S II'S Ji /US U/1/0 -

l'iSt'l' . ..: "· l·: 1 t..:<' . n plï~' s qu'il u \"<li l n l'JI rn1 é 
qnc " le lnt·ir du lntnsil. <>!·igillt ! dl' :-;''" lï'
,.d {e>' .. IlL' J'l'l l '\ ' C jlil>' (\ ' ll.ll r·tl ttlrn\. 111<11,_, 
hien r~·ull tl r o i\ tlU·t·llc 1 ieut ci e "" t·tLII<-vs 
~ioll " · n · tlll i tlliJ·e u)l é. l l's u·r::;c~ tll l'tti>' <\liX
tJlll'l" t• \lt• (',.; \ \l'llllf'. >'O i l t'll\'t' l '>' .>'<'S iiCiiOII 
nnit·t•s. soi! cn\·c r s s(•s nhltgnlnJJ't'"· lï.? >'tll
it'Jtl tl't'l ii-(UgC'Jile llh li\H'Iit'•,.: l'Il fi'Hiii'S r·l qui 
Ill' l'Uili]WJ·lcul pn,.; d•· r· lilll "l'-11 1·. 1 :'t·s l ]'ill' 
plttsi cur-; "' n '. l,; dt· ju,.;lin• . JH>sl<'Tit •JJI '>' n11 
llt'f'l't' i dtt ;2 .\ nùt 1\!lL .. . tJUI' le (runi· tlt ' sl's 
tntit.:111t'lt/s slu /u/uires uu t'UII/nu·tul'is '' t'tt' 
t!r'fÏili. Cl! t'IJI'1'1!1u/iO·fl !ll'r'C 1(' /I'U/?1' (/t' SI'.-: 
/'1'1'!'/I('S: /1 • f/'U/11' iJJit•JïiiL\iotJiil. \ ·iilgl'i t'• illl' 
J'i tri il' elu lt 111 is rl' tu · " · 

Lt l<il]>Jllin!IJil il[· tltt \)t'•t' to·l d11:! .\lili l \1:{:) 
;}1·1 S(itltli 11111111.' \Hil'l ' dl' in ( :tlll!jli lg'IJi r· l.'ui
\ t•t·s r·llr· ri ti 1 :ill till .\lnriliii H' d t: Stlt'Z !t·ou\·c· 
i!tt,.;si "" o·litdïnil<~liott delit,.; lt· IV·r·n·l dl! :!K 
.\\Til J\ J:Hi. , t•lu{if ;Ill Iii li X illil:\iltllllll t\v 
JU !'1<1111'>' t\11 dro il. "J>t'.c· inl dt· Jlil\'ig'<li i< Jil . 
jH't;\'ll it l.êil ·iit·\t• 17 lill l ' il 'iliilll t{t• t't)lli'!'S
,.;iiJJI rl tt. :ï .lntt\ ·i•·r IK:J(i. ! lll il ,. Il. t' il dft·l. 
qu ' itiiX lr•JïtJt' ::; dt: l ' nrlit·lt· 2, lt· ·till!:\ rlv t · t ~ 
drl!i{ \)l'Ill t'. \1'(: IIIOt\i\Ît'• lHLI' n l'l'I'.Jt'• tlJI .\1 i
lli,;li'(' tlr·" l·'itJUIII 'I'S . ""'. Iii dt•tJ«IIJdt· rk Iii 
t:onqmgJ<it; . su t~:-; ]"J'''''it· (·:-.;,·(·1\(• t· ' " t·untrl'
l'olr•tn· l'''· tJiustu·s ''U'If' lil'nn es rlr· :1 gnll ll 
lllt'S ;27KK7~J d'til Ull li1t·p l[i: KI:J ji (JI)I) Il (' l'ill. 
poirl>' 'lili - 1'111111111' il t·sl di\. ,·i-dt'>' >' ll >' --
t·OJTr·sl>ltilr! it ' ' ' t·tntsislilill'' ' t'il t•t· "' ' 10 
l't<ll"·" r r·J, n··,; r·Jtlt~s J!i<r 10 (1 1 rie gn1111 111 1' 
il li 1<111:\ d t• \JUd / 10(1() dt' l'ill. ( 11 ·. ,.;i 11' llt'•n·l' l 
du :2 \ 'l u[ 1 \J:J~J i· lni l. nppli l'ui.>lt ! ill! ft<llll : tl t·s 
dr(,i\ s rl r· l l<Jll Sil . ln l:nillj)i}!-(J <i t' l ·J: iu·r sr ·ll r: 
111: IH'"'''il l>('l'l'l!\ïli r 1·r·s dt·oil s que sm· ln 
lmsl' rJ1~ P.T. :Lk07:ï le fl'iln r·. soit <lit llli<Xi 
llllllll P.T. :!K .. )(~, p t!tll · lt· :-; 1() fl<lllt·s . liu·if 
llli!Xilllllill pur IOII IL ('illl tfp !'iiJlilt·ilt'• tf(' :-; llil
\: it<·s "1 l"". ,,.,tr ! rh· pn ssilgt ·r. prc'\'11 iJ l'm·
lwl ·· 17 d11 l ·'ir·lltill< ri •· I'OI'Jr·(:ss i()ll Jll•··l'.ilt'·. 
(;'l~s \ l'''·:l ·is,·,,, Wil l it Iii s ni if' dtJdil 1 l (• ,·n·l 
d11 :!k .\ \ Ti l I!J:Hi lj<ll: lt• Vli llislrt · dt ·s l 'i ll illl
,.r·s. J!ill' i iiTt':it'• tf11 111 1' 1111' jOIII'. il \'ix(• l t• 
rltiffu· muxilrllll<'< ü P.T. (i:l. 

i.n ff!Oil ll (lit· di'S olroi\ s dt• l t< LII Si l t'• l illli 
Iii Jlll.'lil l' lfl JI· ln Jt'IIJ ltll ;t i t· tl r•s oiJiigi tli uJts 
t'• Jiti St'S f!ill' lu l :rHII]I<t!..(ll it · l ' lli\ ·t·t ·st··ll t• till ( :il
lli! l '\ l w·ilin tt· ti r· Sr11 :z. 1ÏII i11JJ>li t<J I>ilil t'· d t'>' 
ll t'• •·rr·l s ri1J '! ,\(J(J! · 1 ~ J\ 1- SI /l' !1· I'.IJU I'S fort·(• 1· 1 
dtJ ;2 .\f ili I!J:!~J Sl lf' \(•S I' IJIIil'ili S iJtif •J'I1 i lii o
lliJ IIX itd iJtist· illt1Jii('i \t•illl ' lli pm· I r~ 1 1(•, ·:·1·1 tlrJ 
~K .-\ \Til l ~l:Hi. ''" t·r· 'Ji l i I'OIII :e rJ JI' ii 'SIIil s 
·droil s dr · I J<< rt sil , dtJil t· ll'! ' il !J ss i l'l'it'lllll' r:11 
r·•~ IJIIi t'l! ll ('l•l'llf: lr!s f!itimnr· ll l,·. IJ<H· ln ( :oJ II 
J!ilgJIIt ' t·s\ lt •II IJ I" tl '<'ffr •l'[ l!t ' l ' r\11 t' il l'!' r\ r• St'S 
uldigHiiutl S. 

Il (·1· \J I'L dtJIJ(· ri <· fai t·r· droil il l a dt•l lliJiitl (• 
d t·s t!r ·tJl iliJ(] Cu r s. \l o irs .htl'l jllt~S s .. t loll , To-
1'1('\ d <:m11JH1S ,., d1· l ' iJti PI'\ï'J <ill tl l :o Jt ,; l·nlt 
lilli<li >' . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

(.jUit lll lliiX f 1·n i ::; rl u p l'éscnll[L.igc, le Tri
ÜllJHtl n :Li c Lti qn'il;; dclivcnt Nrc m is à la 
..llill'!..(<' dt• lu 1 :n tltpagu ie d<~ I'P. tJ d c resse et de 
l'illi<~L., . ,, "iiJil ! : t·édit Alcxa ll dt ·ill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
1\J. MOHAMED FAHM! I SSAOUI BEY. 

.Jugements du 10 Janvier 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

r\kibiafle J•CL·ac·Ids, corn., hellène, dom. 
it Alt'x .. rue l<'ouad lcr, No. '15. Dale ces s. 
]Jllicm . fixée <.:LU 17.!1.él7 . . \Hl·i l n JJ O, syHd. 
pro,-. 

DrVERS. 
Socit'~ l é lmlutsü·iclle cl. Conum'l'l'ialc mixle 

de Tanlah. Sy 11d. Sc1·vilii. Sun·. poli e. s ur 
l a personne de i\lfnl1moucl Mo]Jnlll ccl Nlito 
réll<1CL6e. 

:\ololtamcd lln·ahim Ua y a. Nom i11. Mn! lli us 
comme ~y nd. ù éfin. ct ordan ne 1·lô lurc JIOltl· 
ill<Lll q ne d ' El cti f. 

Anaslasc I•eranis. Synd . . \uri!nLJo . IJt l'iLI'
ct'·rnlint J fnil\[ ordonnée. 

Tribunal du Caire. 

Julo(e-CotnmlSSalre: M. AHMED SAHOI1 . 

Jugements du 8 Janvier 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

J,.:anwl r\ nrlt·aous, J!<'g .. ,··gypl.it' IJ, dt' l lll~LJ

J<llll i < .VIini c \1 . Dnlt· t'! 'Ss. pn i t'lll. l t· :3.1:->.:~(i. 
Sy 1td . . \•1. r .\ni'OIIil. Jkm·. ill ! :3.;2.:~~ pou1· 
111>111. syiiCI. dé\'. 

llaehem Sali \lohnmed, n ég., égypt [cu. 
ckrncu t'iltll. au Hêilï 'Hge . Dnl.e cc!'is. ]Ht i em. l e 
IK.5.:!7. Sy 11 d. M. Alex. Doss. Renv. au 
:~ . 2. 8~ pour nom. synd. déf. 

H. S. :vlt>awad \-low·si e l \lohanwd Say4'fl 
Sa id , itclm i11islr 1~e <~gypt i cnnt', i<Y<'I' siège ù 
l·kni-Snu d. D<ll.e coss. pHiern. lt' :~0. 1 '1.37. 
Sy11d . M . P. Dcmnngct. HcnY. an 3.2.38 
p()LIJ' t1011l. s,vnd. elU. 

Sa di' !.: Tollm Yous~;l'i', ll t'g ., ,·· g y plil'll. d<' 
lllt'lll'illll i.L D<Lil t·oul, JVIn rknz Nl iigliitghn. Dn
lt· t·t•ss. p<~it • JJJ. le 7.(U37. Syncl. M. Mn\TU. 

1\ l'iiV. HU :~ .2 .:JX ]>OUI' Il0/11 . syncl . dùf. 

:VIahmoud Fahmy El Mauawali, nt:g .• 
t':gyplir ' ll , rl c nt eun<rJl « tt C:nire, l' ti C Gourich. 
D <ii.E n~ss. pni<!llt. l i• 1 ·u ·1.:~7. Synd . M. E. 
,\llïll t\ lkm·. nu :~ . 2.:~8 pour nom. ::;ynd . déf. 

lhl'ahim Hassan 1'1 Cha;naoui Aly Man
sont·, tl t!g. , ~~gyp li c lls ., ucmcurnnl. nu Cnirc, 
nw Mn r gunche 1•:1. BmTnn i . Dn Le cess . 
pHi•·n'. lt · 1:>.7.37 :-;.ynd. M. 1 ~. IJiliWkn. 
Hr·ll\·. ill! :l. 2.:l~ pour nom. sy nd. dt'· l'. 

llassan i\ly (;ha•·'hi , tJr'•g. , r:gypl. i !·n . df'
IIICU J<J til il ,\ :-;sounn. JJnlc cess. paicm. Je 
(i .7.:li. Synu. M . :\ . D . .léronyrnicl bs. RcnY. 
i ll! !l.:?.:JK JlOII I' Jl ()ll l . :;ynd. déf. 

H OMOLOGATION DE CONCORDAT 
PHEVENTIF. 

:VJahmoutl :vlohamcd El Euani & l<' ••èi·es, 
;20 'ir• I "'.Ynh le etJ 1· versement;; semesf.riels. 

DIVERS. 
(;ah,~•· l'al'!lhali. Fai lli te elôturéc. 
Mohamed A hdel Gawnd Tag El Oint'. Fêiil.

Jii.P. dûturéc. 
Sayed :Fahmy. E lut d'union dis::;ous. 
Mohamed E l B a rdissi c l. Aly Moussu J)iab. 

1<;1.;1 1 r1·u 11 inn dissous. 

12/13 Janvier 1938. 

Oépôt de Bilan. 
U. S. B. Gcnnaoui & Co., ilcllltilli sl.1·r'·, 

mixle, fuisn 11t Je comme r ce d 'urt. m n ilul'<tt·
Lurés uvee si ège uu Cu ire, rue de J'.t\nciet11 11 
Posle. BiJnn dt':posé l e 0.1.38. D ul!: r;r~ss. 
pai em. l e :u.38. Actif P.T. 834400. i'Hssit 
P.T. 10780G1:. SmveillunL délr~gué M. 1\. 1> . 
Jéronym idès. H.cnv. au 3.2.38 pour T<rJ111. 'ï·. 

délégués. 

Agenda de l'actionnaire 
PHOCIIJ\INES ASSEMBJJ~E . ._, 

GENEHALES. 

Aux tennes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les soc·iétés anonymes, arrêté par Décision d·1t 
Conseil des Ministres dt< 17 Avril 1889, « le~ con
vocations aux assemblées géné1·ales seront faites 
pa1· la voie d'un des journaux indiqués 1Jom· les 
annonces judiciaires ». 

Vend•·cd i H Janviel' J938. 

SOCIETE ANONYME HE ~ETTO\AGE 
ET PHESSAGE DE COTON. - ,\ ss . Gén. 
Exl.r. ù /~ IL. 30 p.m .. iL _\l exn nclrir•, êill siè
ge soc iol, t r. Fouüd lN. - (O rèlt <' t!tt j our 
\' . .7.'1'.!11. ~0. 23 11 ) . 

Lundi lï J;tn\·ie•· J!)!!R. 

Et\STEH~ CO\IPAi'l:,-. - .\s,;. (;(·' "· Onl. 
ü 1.1 h. <l.lll. , iL .\l t'Xilllclril'. 1 1·. T OU>'SOUI J. 

(Onl1·e cln jOUl' Y. J.'f' .. \1 . :\o. :.?310 i. 
(~ ,\~Z S. ,\.1~ . - .\s ;-; . (j(\ 11. ()rd. ,·t rnitli. ï ll 

Ca ire, nu fiiè•gc soGin l. ·H r. Mncln.lwg11 . 
(Onln• du jour ' . . l.T .:\>1. ::\o. ;.?8l2 ) . 

CHEIJlT FO~CIEH J~GYPTJE~. .\ ,.;-. 
G6n. Orel. it ·'~· ll. p .m., n11 Cnirc . i'U .3ièg' 
socin!, H 1·. El Munuklt . - ( Onlrl' d11 j OLI ' 
, •. ./. 1 !. No. liG) . 

BECISIONS DES ASSE\IBLEJ..:....:. 
GEi\IERALBS. 

SOCIETE Al'\O~Y\-IE DES CIIE\11.,:-5 J)L 
I,'EH OE lA B.I\SSE-E(;YJ>TE. - .\ss. G(•Jt. 
du 2K. ·t2.37: :\pp l'OU \'t! li i 1 il l!. t' 1 Com pl t' pt •• 
lï \.:-; ct pel'l.c:-; Exv tTicc t \l;l(i-:37. I .e dil cop
te perllll'i. d 'n,;su t·cr l e :-;en·ic'l' des o!Ji ig. " 
i11l. Jix C' cl de p()rlct · 111l l' somm,· dt• L.J>: . 
1 1 G 1 ,39~ Cil cl<'·dud. elu t·otnplt· « t:u t'JI d<'=
itulohu;; cl. inslu ll . nff(·r. ù ,., . IIOLJ\I'illl sl'r· 
Yicr' ». L P re li qunl de L. l ~. (i2.;ï0N iL t'•it' po!'i l' 
illl t'Otnp l.l' « Pt ·m ·. pon1· nmor li ss. dt•;; oli li g. >' 
Hét!li\. M. G. li hi e r el. (• Iii M. 11 . l h ililtl l'Olll· 
mc ,\ drnin. e t. t·t'•é lil. NI. M. J)HhbHil ··omJW· 
Cormniss. n.nlifie conn·nl[on i iVCc 1111 !-( r ou
pc d'l'xploil.nnl.s de StT\'iccs cl'<tul l>ints sul 
les ligne::; de Mnn:-;ournlL-MHinrit'\1 Pl .Vl.nn
:-;our<th-D<mliel.ll' d donne les plu>' ill llpi<' :
pou vo i t·s il u Con se il pour n J('llCl' <'1 lit JDIH 
f in celle l :o n\<~ n\.i o t J e l. s p t'l'. pour ln t'OitSI.tl. 
d n l n Sol' . . \1 1. , pour \' ob l t•nlion dt· Iii co11-

SOCIETE ANON\':VIE BES JHH)(;(_j EB IE~ 
H'E(a'J•TK - ,\ ss. Gt\n. Onf. du 30.1:!.:: ; 
. \ pprmtYc Comples Hu :w.n.37 1'1 c\ (·,·icl•· d ·u 
l.i li !'ie r le bén . nt'!. de l 'cx p lnil .. l'Il clr'·dnrl . !111 

('omp l.e pmfil.s c t p c l'lcs. l{t:ù l il M. O. :-; ,JI, •tJ < 
comme rnt•mbre dn Con>'. d '!\ dm in. r·l i\L\1. 
H ew<ll, Bridson & Newbv. t'OilllllP ( :o tl St ' lll'.-'. 
pour I 'Exereic·c 1 937<~R. · 

)}IVEHS. 

BUILIHM~ J~ANDS OF EG\' I,T (t'Il litf ·! 
-- Décide 23rnu distrib. ù J 'Hi~on de P.T. :' 
pa r act ion, payable <'l pa rtir du ·1 5 .1.:3~ .. " 
Alexandrie, aux g u il'het:-; dL' lu Honqu<: d .\ 
lh•'rws, f'. ('011p. n. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
a les et judiciaires sont reçues Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque Le texte des annonces doit être remis en double, 

Les annonceJ léJournal des Tribunaux Mixtes» : semaine peuvent para ître dans le numéro du Jeudi le premier exemplaire portant la signature du 
aux Bureaux u << • suivant. déposant, et le second exemplaire portant son nom 

Alexandrie, 3, rue de la Gare du Ca1re, Celles remises jusqu'au Jeudi p euvent paraître en toutes lettres. 
à ·re 27, rue Soliman Pacha, dans le numéro du Samedi suivant. L'Admi~istration du «Journal>> décline ~oute res-
au Ca• ' Albert-Fadel Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître ponsab1llt e pour les manuscnts qu1 ne sera1ent pmnt 
à Mansourah, rue ' dans le numéro du Mardi suivant. rem1s directement à ses gu1chets, et dont la récep-
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, Cependant pour éviter tous retards, les intéressés tion ne serait point justifiée par un. récépissé daté, 

. . de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) sont instamment priés de bien vouloir remettre n~méroté et déta1llé portant la gr1ffe de l'admi
toUS les J ~U~S rn (sauf les Samedis et Dimanches). les textes de leurs annonces le plus tôt possible, mstrateur et le v1sa du caiSSier. 
et de 4 à · p. · E D'HIVER) et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi . Les annonces sont classées par rubriques et par 

(HORAIR · matin de chaque semaine. v1lles. 
méros jus tificatifs e t les placards peuvent 

Les ml és aux m êmes heures, dès le lendemain 
~~el:e~~blication , s ur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

O[POTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~una l ~, Alexan~rie. 
Suinmt pro<:ès-Ycrhal du ô J cm,·ict 

1937. 
Par le Sieur H usse in Bey l\lohamed 

i\ladkour, suj eL local, domicilié à Guézi
rct El H.oda (Le Caire ). 

Contre le Sieur Abdc l Ham id Abmed 
!\amel de Ah mccl, de Kamel, proprié
taire. local, d omicilié ù Nee heil , d is tri ct 
de Tanla. 

Ohjet de la Ycnte : en deux lo Ls . 
Jcr loL. 

l ' ne quo te-parL de 1 fcddan, iii k ira ls 
el. :2 .-.ïhmes par indivi s dans '1 fcddans, 
2:2 hintb ct 23 :-oahmes s is au village de 
1\cciJ cil, d is tri c l clc Tan ta (Gharbich). 

:2mc lo l. 
ti rcclclan s et Lï 1\iral~ de t erra in ~ s i::; 

au mèmc village c.!c \'ccllc il , cl i,., lrici de 
Tunlail (Gharhi c ll ). 

:\lise it prix: 
L.K 130 poul' le :ter l o i. 
L.l ·~ . 550 poul' le :2mc loi. 
Oulrc les frai:' . 
. \l rxa ndrie, Je ·12 Jam icr ·1 03)) . 

Pou,. le pour~uivanlc, 
467-.\- 152 Call1crinc Loul\idi :::, uvo cal. 

Suivant proc·ès.-vc•·bal cl u 27 Décem
bre 1.937. 

Par le Sieur Giovanni Colombo. 
Contre les Ho ir;:-; clc fe u 1\ bclc t \ Vahed 

Bey \ o:::seir, qui =-'Onl: 
l. ) Sa \'Cuve, l<t Da m e Buclria Aty Gho

rab. prise tan L personnellement qu'en 
sa qualité de lulr icc légale de "c" cn 
fanls mineurs. <:a ,·o ir : F a lma, Eh sa n, 
l\ iahfouz, Saadi c h c l J~awkah . 

2.) Sa fill e d'u n premier lit, la Dame 
Fatma Bent Ahclcl \ Vallcd .\losscir . 
. To~_tes d eu x proprié la ircs, sujettes 
fgypnennes, d omi ci 1 iécs l a. 'Lrc <i Bulkc
eJ (Ramleh), rue Cha.reters No. 15 et 

la 2me à Alexan dr ie, quartier Gabbari, 
rue i\Iafrouza No. 27. 

Obj_et ~ela ve nte: une parcelle de tcr
~a tn a batJr de la superfici e de 500 p .c. 

10/00, sise à Bull, c lcy (Ham leh ) b a n
~euc d'A~exandri c , CJiscmblc a ,;cc les 
on~truct10ns y élevées . 
:\Itse à prix: L .E. 600 outre les frais. 

r AIE>xa ndrie, le 12 J anvier 1.938. 
t3-A-1. 68 Ant. K. Laka b, avocat. 

Les annonces qui nous sont r emises trop t ard Cependant on es t prié de TOUJOURS CONSUL-
p our p ouvoir paraitre dans ,es délais légaux ne TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
responsabilité des annonciers. et insér ées en DERNIERE HEURE. 

S ui\'alll fH'OI'èS-\'!'. I'Iwl litt r) DèceJll
\)rc HJ3ï. 

Pat· l e S iC tt l' Ü t'c::: ll ' ( :arme l() Tct.tmu, 
fils de Carmelo, ci e l•:mman uc lc, con:::la
blc, brilanniq uc, domicil ié ü i\l cxan
d ric, r ue 'abe L E l Bckir No. 1.0. 

Contre le S ieu r Cesare E llore, Jil s de 
J oseph, peliL-fils de Joseph, propriétai
re, ita lien, d om icilié i.t S icli-Ga.bcr, rnc 
Tabouk No. 6. 

Objet de la Ycn·le : e n un seul l ol. 
U n e parcell e de lerrain de l a. s upcrlï

cic de o1.3 p.c. 55/00, ensemble avec l a 
maison élevée s ur une partie du terrain, 
sise à Sidi-Gabcr, H.amlcb , banlieu e d'A
lexandrie, porlant le i\'o. o (tanzim) de 
la r ue 'l'abouk , formant le coin de::; r u c:-o 
T abouk cL B eni NoJal. 

Mise à prix: L.K 800 oulre le::; l'rai:;. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 

Pour le pou r suiva nt, 
!158-A-133 Ca lzc fli s cl La ll ey, avocab. 

Suivanl. pl'Of'ès.-nrhal cl u 2:.3 Dé cc m!) t·c 
1.1137. 

Par la Banq u d'Alhènc:::, ;-;oc iélé ano
nyme h e ll é niqu e. aya nt ;-; iègc H. i\Lhèncs 
c L <:ucc ursal e ù AlcxallCir ic, :20 rue C ll 6-
ril' Pacha. 

Contre l a U ê1 ll1<' Zahia \ \"tt;-;;:-;C'.f, fille de 
\Vassel' Il> rall im, pt·op l ié trti re, égyp licll
n r, dom ici li ée ù. l ~l \Vatak, 1\larkaz T\: a l' r 
E l C ll cikll (G harbi ch ). 

Objet de la vcnlc : .lol lJIJique. 
~-l fcclclan ::; cl 20 kirals de lerrain" " i" 

à 1 ·~ 1 \V a.rak, di;,; Lric l cl e h a fr E 1 Cllci l\ Il 
(Gharbich ). 

.\lise :'t r::l'ix: L.E. 330 ou tre les Jra.i:3. 
A lcxandric, Je :12 J anvier 1938. 

P our l a JJOLtl'Slt ivante, 
'1U2-1\-J.ôi S. Valimbclla, a ,·oc a l. 

S ui\ant iH'OI'ès-verbal d u 13 D0ccm
b rc LD37 SLtb H.. G. No. oô /63m e A.J. 

Par la H.a iso n Soc ia le A ll e n , Aider
so n & Co. , Lld. , ::; oc ié lé a nglaise en li
quida lion , aycn:l :-'iègc à A lexandri e, r u e 
de la Pos te :\o. 2, agissanl s ur poursu i
les c L d ili gen ces clc ses liquida te urs le.· 
S ie urs J larolcl Bricl so!1 c L D. A. Newby. 

Conlre: 
:L ) Dr. Ahrncd lLtmcly Moussa, fil s de 

Jeu A hm ccl l\lowj a Pacha, l'il s de M o
h amed Moh a m ccl Mou ssa, médec in, 
égyptien, domi cili é ~t Alexandr ie, No. 1 
rue H.agh eb P ach a . 

2. ) Dam e Ze inab Ibrahim Ch ahine El 
Gohari, pri ::: e en sa qualité de tutrice de 
la lille H ckma t Moh a m ed Moussa, fille 
de feu i\1ohamcd B ey M ou ssa, fil s de 
:tvlohamcd i\loh a m ed M oussa, égyp Li e n
n e, d omiciliée a u Caire, sh a. ri a BI Kha-
1 i§!· El Mas ri No. 670. 

Ohjet de ia , ·c n.te: 3 Icddan:::, 2. k iraLs 
el .? :-; al1me::: de terrains de culture à 
prendre ]Jélr incli vi ;:-; dans une superlïcic 
de G l'cdclans, '1 ki ral. et 1] sallmcs elle
mèmc iJH.livi<:c dan s 7 Jcddan s , :LO kiraLs 
r t L:3 ~ct l1mes si .· au village de Nachou 
'Rl Ba ltari, l\ larkaz K a fr El Dawar (Bé-
1léra ). au 11od 1\[oussa :\'o. 7, kism tani, 
j)él i' CC Il e: '\i o. 38. 

:\lise à prix: L.E. 1.20 outre les frais. 
.\icsanrlrie, le :L2 .Janvier :l938. 

Pour la ponr:-'uivanlc, 
li::iD- ,\-lJ Ca lzcfli <: c L Lalley, avocals. 

S llintlll JWoeès-\·erbal cl11 .20 Dérc ml)t'r 
1\131. 

·Par Ja ~OC'iélé des T errai n s de l a Vill r 
d 'Alcsand ric, aya nt siège it Alexa ndrie. 

Con11·e le ~icur i-\J)clel Hmnid Chellala 
A IJCle l H cl rim, proprié taire, égypti en, clo
m irili é ü Alexandrie . 

Objet de la vcnlc: un e parcelle de lc l·
ra in (le 107 p.c. 77, s i;-;c ù Alexandrie, i1 
Ghr it J~ l Enah, y compr is la con s truc
tion y élevée, en briqu es rouges, formant. 
11n rcz-dc-ch a tl ssée . 

\lise à nl'ix : L.E. l20 o u trc l e ~ J'ra i;.:. 
. \l exanclric, le :L2 J anvier 10.38. 

P our la Jc qu éranl.c, 
1]/U-A-1'7 '1.. I. E. ll azan, avocat. 

T ri~un2! du Caire . 
:-s uinmt procès-verbal dressé le 9 Dé

L'Cmbrc 1.937. 
Par le Crédit Foncier Egyp tien, socié

té anonyme dont le s iège es t au Caire. 
Contre le S ie ur Mabmoud Omar Ham

da Il ah, fil s de feu Omar Ilamdallah, fil s 
cl c feu Ham dallah Daoud, propriétaire, 
égypLien, deme urant à Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1. er lot. 

7 fedclan s, 2:1. ki rals ct 8 sahmes d e 
Lcrra in s s is au viltao·c de i\Iankarichc, 
di s trict c t lVIoudirieh de Béni-Souef. 

2m e lot. 
n Jedda!l s, 1.3 ki rats c t 1.G ..:ah mes d e 

terr a in s s is au yill age de Ben i Madi, dis
lri c l d e Béb a, J\lou d iri eh d e Béni-Souef. 

i\'li s c à prix: 
L .E. 700 pour le :t er lot 
L.K :1. 300 pour le 2m e lo t 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 12 J an vier HJ38. 

Pour le pours ui Yan t, 
R. Cha lom Bey c t A. Pb ronimos, 

,. 30-C-390 · Avocats. 
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~uh·:ml prot:èS-\ Crllal clrc:;:;é le 2i Dé
ce mbr e Ul07. 

Par le Crédit F'on c. ic r i<:g ypticn, ::; ocié
té anoJJym r d ont lu :; ic'~gc c:; L au c:aire. 

Contre: 
1.) :\ lollamed Elï"encli Zaki dit au s:- i 

J\'loh <uncd Zak i ll ach em. 
:2. ) :\lahmoucl Effen d i Fayel-: , avontL. 
Tous deux Jrèr e::; , fil s d e feu O::; man 

Bey Ha eJ-1em; rib de J'eu I\Iohamecl .lla
ch em , p r opr ié ta ires, égyp tiens, d em e u
rant au Caire, .l e 1e r à J' a ng le d e:; ru e::; 
Ema el El Di n e c L Ch ar eh H.il1an e, imm c u.
bl e h.a ndil ~o. 10 p eint e n b le u ct le 
2me ru e :\Ioham ccl Al y, all'e t Taha, im
m euble El Khara choli No. 3. 

Objet de la 'cnte: 28 J'edda ns, 1'/ ki
rats e t 16 sahmcs d e lerra in::; s is au vil
lage d e Ehnass ia El Medin a, di s tri c t c t 
Moudiri ch d e Béni-Sou e f, en un seul lot. 

Mise à pdx: L.E. 2000 outre les fra is. 
Le Caire, le 12 J anvier Hl38. 

Pour le pou rs uivant, 
R. Cha lom Be v e t A. Phronimos, 

436-C-39o · Avoca ts . 

Sui van L pl'ocès-\ e r bal drc:o~é le 2 Dé
cem b re 1937. 

Par le Crédit F on c ie r E gypti en , socié
té a non ym e elo n L .l e s iège es t a u Caire. 

Contre le S ie ur Aw ad :\Ioh am ed Has
san Cll cdicl. Iih clc fe u 1\Ioh a m cdll as::;an 
Al y Chcdi cl, bédouin de la lri b u El II o uc
tat, p ro pri éta ire, égypl ic n, d em e u rant a u 
village de l~om l•: l r\h mar , cli :o tri ct et c 
Ch cbin El J\.a na ter, M oud ir i eh d e Ga
liou b ich. 

ûhjct de !a \C.n1c : 18 fcclda n ~ , 11 ki
r ats c t 12 s a i~mcc: Lie lenain s :-is clll vil
lage cle h ot:1 El :\l i l11 ilr, dis lr iet clc Ch c
bin El l'~cl!Htl er, :\lo ucl ir ic h d e Ga li ou 
bi eh , e n un :;c ul lo l. 

i\lise ù pdx: L.F:. 1100 ou lre les fra is . 
L e c ,::,e, le 12 J anv ie r 1038. 

P o ur le po ur :o uivant, 
n. Ch a lom Bey c L A. Phronimos, 

43ï-C-oD ï A \ O!'ats . 

Suivant pnwès-vcrbal du S Dé cembre 
i937. 

Par le Crécli l Fon cie r E g ypti e n , soeié
té anon ym e c[(J nL le s ièg e esl au Cuire. 

Conüc les ~ i e urs c L Dan1cs : 
1.) 1 la fcz Sa! larn, fil s cl c Isnmil Be y 

Sa llarn , fi ls d e :\1a hmoud Sn ll am. 
2.) A I·HJc l l-t azza k Zaki Sa li a m di lau s

s i A bd cl H.azck E l Dib. 
3.) T a1na nc Aly El Ga n zou r i, lill e d e 

Al y E l Gan zouri dit a uc;si Aly Cl1ahin c 
El Ga nzouri , fi ls cie fe u Chahin e E l 0 <-tn 
zou ri. 

L e 2me fil s cL la ~i m e ve u ve d e Zal<i 
Sa llam, !lis d e fe u bmail Br:y Sa ll am. 

'1. ) Hclmi lsmail Abd cl i\zi z Sallitlll. 
o.) Sazl c lsma il Sall am , fill e cle l'cu 

Ism a il Bey Sa ll a m, fil s cl e fe u 2\ll. u li
moud. 

6. ) Hi acl lsm<til Abd c l Aziz Sa llanJ. 
7. ) Mal>rouk hmail i\lx lc l Aziz Sa i

lam. 
b. ) .\ a l>aouia l s mail Ahcl e l Aziz Sa l

lanJ. 
Les ljrn c, 6m c, 7rne c t 8rn c Clllan ts d 

la ?i rn c ve u ve ci e le u Tsmnil J\hd c l Aziz 
Sall a m, fi ls de /\hele! Aziz J\ifahmou(J Sa i
larn. 

!"!. ) Amin e Abd c l Az iz Sall c.llll. 
10. ) A bd( ~ J 1\ziz Sal lam. 
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Ces d e ux d e rn iers l'il :; d e reu AIJdel 
Az iz l\la lm10u cl Sa llaJIJ. 

rrou s ]JLOjJ l' ié L:I i l ' l' ~' , ég yp l ic ns, d em e u
rant ù ZawicL HiiZillt', ;\lilrkuz lVI énour 
(Ménouli ch). 

Objc·l de hl vente: :.JU3 lecldan s, 1'ï ki
rats ·c l '1 sahm c::; de hiC JJ s s is au vi ll age 
de San :;al'l, \liirkaz i\ü;nour, Moud.ir ie l1 
d e Mé noufieh, e n un ~cul lnl. 

Mise à prix: L.E. 2300U 0 1ilrc le::; l" ra icc . 
L e Caire, ie 1:! .liill VIC'ï I\J:1K 

Pou1· le lÎOlll '::i Uivunt, 
H .. Cha lom B ey c L A. Phronimos, 

.'Jijü-C-609 Avocah. 

Suivant pnwès -\·er·ual dressé Je ü Dé
cc rn bre Hl37 . 

Par le Créd it F o ncie r E g ypti en , soe ié-
lé a non ym e JonL le s iège es t ctu Ca ire. 

Con ln:;: 
1.) Mohamed 0dmal Abdel Kl1alek. 
2.) Ahmed El SaouL Ab ciel Kh a le k. 
3.) Moham cd 1..: 1 Se nou ss i AlJclel Kha

lc l<: elit a u ssi Se noussi A bd cl 1\hal c k. 
Tous les troi s cnfan ls d e Abd c l 1\.ha

lck Jla ssa ncin, fil s d e fe u Hassan c in li as
san. 

Tous propr ié ta ires, ôgyp li cn s, cl cm c u
ran L au village d e i\la n ka le i n, cli s tri c L de 
Samallou t, Moucliric h d e :\lin ich. 

Obje t de Ja ve nl.e: 10 feddan ::; d e ter
rain s s .is a u villa ge d e \lankalei11 , di ::;
tri c L d e Sarnall o ut, :\1ou dir ic lt d e :\1 i
ni c h, e n un :;c ul loi . 

:\lis e à pr·ix: L.K .'J OOO o utre les l'rais . 
L e Ca ire, le 12 .ian vic r Hl38. 

P our le p o urs uivan L, 
H.. Chalom B ey c t A . Ph r on imo s, 

'1-'ll-C-CiOJ. Avocat s . 

Suivant JH'Hcès-vcrhal. Jrcs:;é Je :2 Dé
cembre :LD0 i. 

t-'ar le C récl i t Foncie r Eg yp lien , ::;oc ié
lé unonyme dont Je :::: iègc c::; t uu Cuire. 

Contt-e les Hoirs d e leu El Cheikh :\lo
ham cd Hassan El Garh i, l'i ls de Hassdn 
1 ~1 Garhi, Jib d e Garhi, d e :;on vi vant dé
bit e ur Ju Crédit Fo n c ie r E g ypti e n , ;.ca
voir ses cnl'ants, pri s ég al em e nt en le ur 
lJUalité d 'hériti e r ::; d e le ur m èr e Jeu la 
Ua m e Ch érira llu ::;scin 1..: 1 ChériJ, d e s on 
vivant ve uve et hériti è re lie Jeu E l 
Ch eikh :\1oharnecl J tassai! l~l Garhi s u ::;
Lli l: 

1. ) Mollamed Moh <lll Ject JJu::;::;an El 
Garh i. 

2.) Uarn c ,\T c l'i ssa M o ham ccl ll as~a n El 
Garhi. 

3. ) Dame Zc inab Mc halll Cd llassa n J<; L 
Garhi , épou se Hassan Abda llah. 

't. ) Da m e Amna, ép o u::;c Mohamcd ]<; [ 
Chérir. 

:S .) Ahmccl Mohamed ll ilssan KI Garh i. 
li. ) Hassan Moham cLI lJassan 1<;1 G;u·h i. 
Î . ) Mahmnud !VlohamcJ J ta ::;san El 

Gar.hi. 
Tou s )Jropriétaircs, égypt ie ns , dem e u

ra nt les c inq premiers au vi ll age J e Om 
El Chasse, di s trid cl c B é ni-Muzar, Mo u
cli rich de l\llin ich , don L le :-Jm e cs l l'om
clc h du dit villag e , le Um e au Caire, iL 
GuézircL El Dokki, No. 2" , ü r~hureh Mo
llarnccl A ly, en face d u r é verbère ù. gaz 
No. ;)lj, s is it eharch Sol irniul Pacha, clan s 
les tcrraiJ lS dr ~ la Soei é lé Gu iza-H.oda.h, 
dan s sa vi ll a El Gar hi , peès du Mini s tè re 
ùc I'Agr ieul Lure ct le /rn() au Cai rt :, iL 
Ahd in e, No. Id, iL hard I<;J Sa l<l.;a in c. 
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Objet de la vcnlc: r:1 1 d e ux lolo; . 
1e r lu l. 

:3n r eddan s, :L''- kiruls d " sahm c::; de 
Lc tTa ii,I S :::: 1 ~ u u village d e .1\ehroubu, r.li s
lnc L u c Hc n1 -Mazar, \loudli'i c h li e .\1i
JII GIJ. 

2rn c Jol. 
:3:) . led da ns, '1 kira ls c l 't sa lm1cs ùc 

lc rr<LIJl cc s 1s au vi.ll age d e J•: b chak E l Gh u
zal, d 1s lrJ c L d e Be nJ -.\'I<tzur, M oudi r ich de 
Mlll! Cll. 

!\li~c ù pl'ix: 
L. l•:. ::luUu p o ur le t e r lo t. 
L.K :33(}0 1j our Je :2 rne lo t. 
Ou lrc les fr a is. 
L e Caire, l e :1. .2 .Ja n vie r 1938. 

P o ur le p o urs uiva n L, 
H. Chal om Bey c L A. Ph ron im0 , 

.'J :33-c-.-)G:> A vocals. , , 

Suivant JHO<:ès-vcrbal du :1 6 Décem
b re I\J3'ï, s ub H .. Sp. S o. 87j6:3c A.J. le 
S i c u r H.i eha r cl Ad ler a déposé le ütl~iel' 
de.~ Char·ges, clau se::; et conditi ons, ]JO u r 
parve nir à la ve nte des bien s s uivant.~ 
appar·tenant au Sie ur T cwfik J tencin. 
sais is ::; ui vant procè:;-\ crba l d u 18 Sr~p~ 
le mlJrc :t 93ï, d én on cé .le ï Oc lobrc HJ37 
c L lr'clll se rit le H Oc loh rc L\J37 ::;ub S o. 
'd U (Fayo um ), lcscli h bi e n ,; co ns istant en 
d eLL'\. lo ts: le t er cJ (• ü i l'ccld a n s, LfJ ki
r a l::; cl 17 sulnn es ~ i s ctl l vill age d e 1\a:- r 
1•: 1 Ciui iJ a li, \ lar kaz l·: l)(' l1<L way (F'ayoiiJn), 
le :.2 u1 c cle '1.2 l'cdcla n ,.;, 5 ki rats c l :2:3 "''lt
m cs d e te rra in s cc i ~ au v ill age d 'El l\ i -
\ ·Va ga l, :\ldfkaz E bl'li i:l \ViJY (Fayoum .. 

;\·i lsc à prix fix ée pur orclon na ll t't' 
:2~ ; Décem bre .LD3/: 

L.l~ . :20UU pour le l et· l o l. 
L.K UOO p o ur le 2m c lo t. 
Uulre les Irai::; . 
Le Cai tc, le L:2 Ja n v ier 1\J3S. 

P o u r le pou rs uiY llll~·. 
~\L Scclnaou i e L C. Ba.·os. 

:\ voca ts ù la Cour. 

Strh anl pror.:è s -,·crbal d ressé Je 11 Dé
cclr.bre :L937. 

Pat· le Crédit FO IJCicr E g ypti en , ;:o ci,~
lé a n<m yrnc elon L le ::; iègc es t au Caire. 

Contre le Si e ur Awa d B ey Borai , fil ~ 
de fe u Ahmed B ey Borcti , fil s clc Horal 
1 la mdan , propr ié taire, égyp ti en, clc lllc'll
raJ1l <.LU vil lage d e S ai'<~ y, di s tri ct d 'Abou 
1\orka::;, Moucli r ie h ci e l\linich . 

übj e t. de la ve nte : ~F1 fed clan s ct :22 ki
rats d e tcrr<:~in s ::; is <lu village de SaJily, 
di s tr ic t d 'Abou I\ orl\ as , M o ud iricl1 de 
l\·l.ini c h , e n un se ul lo l. 

Mise à prix: L.l•;. 3000 011Lrc les fctt:'. 
L e Ca ire, le 12 Janvie r 1û38. 

Pour le pours uivant, 
H .. Chalom B cv et A. Phroni mos, 

~ljQ-C-GOO .. Avocat ~. 

Suivant procès -vcr·hal d r essé le J.1 Dé-
cc rnbl'C 1\J3'ï. . , 

Par· Je Crédit Fonc ie r E g ypli cn, so~IC
lé anon ym e clont le s iège es t a u Ca~rc. 

Contr·e le S ie ur !'doh a rn cd Bey Gomaa, 
Jit auss i l\l[o ll am cd Be y Ahmccl Gomaa, 
conn u s ous le nom d e.Mohamccl H.aafaf. 
Gom aa, fi ls de fe u Ahm ed Bey G on~aa, 
fi ls d e Ahmcd Gomaa, propri é tau·e, 
égypt ie n, d em e urant au vill age de .BilY 
1•;1 Arab, di s trict d e Mé nour, MoudmCll 
J e Ménou1ï c h. 

Objet de la venlc: n~ fcclda n s, -1 J<i rats 
c t. 20 sahmcs de ter ra in s s is a u village 
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de Bay El Aral?, district de Ménouf, 
.M dirieh de ;\Ienoufwh , en un se ul lot. 

~tise à prix: L.E. 20000 outre les fr a is . 
Le Caire, le 1:2 J anvier 1938. 

Pour le poursmvant, 
R. Cha lom Bey ct A. Phronimos, 

.q38-C-i598 A voca ls. 

Sui\·anl procès-\ erbal dressé le 1 Dé-
cembre 1937 . . _, . . . 

par Je Crédit Foncier: hgyp tlCn, socle-
té anonyme don L le s 1 e~·e est au Can·c. 

contre la Dame Sagu;da IIancm~ flll c 
de fe u Ibrahim Pacha El Ch c~'C I , ftl s d,c 
feu :\ ly, e t ôpou:oe ~e II~ssem Bey El 
Chcre i, propnclmre, egyptienne, . ~cmeu
ran t à Abaadie t Ha~ ·an Pacl1a El Che· 
rei. rlôr,cndanL elu village de Samall out 
El Ba iad, di::;lrict de Samallou t, l\Ioudi-
riell de l\ Ii nieil. _ . . 

Olljct de la , ·cnte: oO feddans, 3 lorms 
et s ~ahmes de terrain s sis dU vill a~·c. cl.o 
Deir Samalloul, :.\Ioudll'Ieh d o !\llmch, 
en un seul lo l. 
W~:e à J::r ix : L.K 3000 ouLro les frai s. 
L · Caire, le 1:2 J an \'i er 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Cl1ulom Bey c t A. Phron imos, 

!3-î-C-394 AYocals . 

Suh·ant procès-\ erbal dressé le 1er Dé
centl,re 193Î. 

I'at' le Crédi t Foncier Egyptien, socié
té anonyme clont le s iège est au Caire. 

Conlt·e: 
L /1.hmecl Serry, fils de fou Hussein 

SenT. fils de fou Saleh Choucri. 
2. ' Hassan Serry. 3. ) Saleh Chou cri. 
c,•;; deux derniers fils de feu l\loha

med Fahmy Serry, fil s de feu Hussein 
SenY. 

Tc)u,- propr ié taires, égyptien , demeu
rant 0. Béni-Souef, rue Fouad 1er. 

Ohjr:t de ln yente: 16 feddans et 2 ki
rat' de lorra ins s is au village de Man
hara. cl is trie t cL l\Ioudirieh de Béni
Souef. en un seul lot. 

:\lise à prix: L.E. 1200 outre les frais . 
Le Caire, Je 12 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey e L A. Phronimos, 

433-C-303 Avocats . 

Tri~unal ~e Mansourah. 
Suh·ant procès-verbal du 29 Déccm· 

brc H137. 
l1

aJ.' Joseph Osmo, de l\l rtn sou rah . 
Contre Moham ed Eid El Boghdad i, de 

Chawa. 
Obïet de la , ·ente : en deu x lo ls . 

1er lot. 
_8 fcddans indivis dans 2.2 foddan :>, .20 

kirals eL 13 sahmes de te rrains s is a u vil · 
lage cle Sallant d is trict de Mansourah 
(Dak.). ' 

2me lot. 
42 _feddans, 8 kirats et 16 sahmos s is 

~~ VIll age de Mit Kheiroun, d is tr ic t de 
u.ansourah. 

Mise à. prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 5000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 12 J anvier 1938. 

456-M Pour le pours uivant, 
-231 Sédaka Lévy, avocat. 
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Délégation de Port-Foua~. 
Suivant p i'Oeès-verbal du 3 J an v ior 

1938, ~o. 1/ G3e A.J. 
Par Asm a l\ lakdi ss i. 
Contre vV ag uid Ahmad O:oman. 
Obje t de la vente: un lerrain de la su

perf icie do 3't m2 13 clm2 73 cm.2, ave(' 
Ja ma ison y élevée, composée d'u n 1·cz
cle-chausséo c L clc deux élagcs s upé
rieurs, s is à Porl-Saïd, h aret :.\lahel' 
i\o. 15. 

Mise à prix: L. E. 600 o ulre le· fi-a is. 
Port-Sa id, le 12 J a nvier 1.938. 

P our la requérante, 
'131.-P-70. Charles Bacos, avoca t. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Hale : Mercredi 16 Février 1938. 
A la r equête de Tho L and Bank of 

Egypl, socié lé anonym e, a yarü siège à 
Alexandrie. 

Contre los Hoirs do feu Marie lle Za
nanir i, fil le do ~asri BAy T aghcr, veuve 
clo feu l\fichcl Bey Zananiri, savoir: 

1.) Dllo Clémence. 
2.) Dame babclle, épouse Ch oucri Sa

cy. 
· T ou les deux fill es do la dite défun le 

cL do feu ?-.lichol Boy Zananiri, proprié
taires, égyp tiennes, domiciliées à Ale
xandrie, Ja ire rue Canal 1ahmoucl ie_h, 
~o. 361, c L la 2m o rue Stamboul, No. 20. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Juin 1935, hui ssier 
.J. F a via, transcrit le 3 Juillet 1935, No. 
29 H (Alexandrie). 

Objet de la vente : un immeuble, ter
rain e L con s lr uc lions, situé à Alexan
drie, ru e de la Gare du Caire, No. 9, 
kism E l ALtarino, Gouvernorat d'Alexan
drie, chiakho t do Sesbi, portant le No. 
83 du Rôle de l'Imposition iunicipale, 
Yolume ~o . 1., garida No. 87, année 1932, 
au nom d e la débitrice. Le lerrain ost 
d'une superfi c ie de 3lt8 p .c., sur lesquels 
se trouv e élevée une maison de rapport 
composée, au rez-de-chaussée, d 'un pe
tit m<:.:gasin formé d 'une chambre e t 
d 'un gl'an d m agasin formé de plusieurs 
chambres, e t d e trois étages supérieurs . 
Le tout es t limité: Nord, par la rue Sidi 
Abdel Razek où se trouve la porte d 'en· 
trée d e l'immeuble portant le No. 2 tan
zim ; Sud, par la propriété de Moustafa 
Bahgat; E s t, par un terrain vague; Ou
es t, par la ru e d e la Gare du Caire où il 
y a les portes dos magasins portant le 
No. 9 tanzim. 

D'après le procès-verbal de sais ie su s
m entionné la porte d'entrée du dit im· 
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m e uble porle également les Nos. 84 /83 
(en a rabe cL pe in ts en verL) de la Muni
cipalité e t Je No. 675 (e n européen et 
peint on rouge). 

!\lise à prix : L.E. 1900 ouLrc les fr ais. 
Alexandrie, le 1.2 J a nvier 1938 . 

Pour la req uéran te, 
ld8-A-H2 Adolph e Romano, avocat. 

Batc: 1\lcrcrcd i tti FéHicr 1938. 
A la r equê te do Tho Land Ba nk of 

Egyp l, société anonyme, ayant s iège à 
Alexan drie. 

Contre .l e !:lieur \bdol Salam Ahmod 
proprié La ire, égyp licn, domicilié à liada~ 
ra, rue Ebn E l Gahm i\o. 11, propriété 
El Sayccl Abdcl Baki. 

En vertu d'un procès-\·orbal d e saisie 
immobilière el u 1o Décembr e 1930, huis
s ier S imon Jl a ··an, transcrit le 31 Dé
ccmb_ro 1. 930 ~ o . 067:3 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain à bùlir, do la s upcriïcic de 366 p .c. 
93/ 100, s is à Alexandrie, quarlier Mohar
rom Bey, en lro la rue Er fan Pacha e t le 
canal l\Iahmoudieh, formant le lot i\o. 4 
b is du plan do lo tissemen t dressé par la 
socié té pours uivante, limitée : l\'ord, rue 
do 4 m.; Sud, par lie le lo t :.Jo. 5 b is, ven
d u à Hassan ;\lohamcd Osman c t parlie 
le lo L No. 5 vendu à ?\[ossc lhi Aly T aha; 
E s t, le lot i\o. '1, Ycndu à la Dam e Kha
diga Bcnt Soliman A ly ct Cls; Oucsl, di
verses h abi La lions. 

Ensemble: troi s mctisonnc lle s dont 
une con s tru ite en pierres cl briques et 
le:> doux au tres en bois cl boghdadli. 

1\'Iise à prix: L. 8. AS oulrc les frais. 
Alexandrie, le 12 J mwicr 1938. 

Pour la rcquéran tc, 
4.111-A-138 Adolphe H.omano, avoca t. 

Date: l\Icrcrcdi 16 Féuicr 1.938. 
A la r equête de la Demoise lle Farida 

Ab a d i, ron tièr o, · uj c llo fra n çaise, domi
cili ée à Camp clo Cé:oar (Ramleh ). 

Contre los Hoir de la Dame H.osa Bi
ch ayo, savoir sos enfant s la Demoiselle 
Liza, la Dame F a 'i ka cl ses frèr es e t 
sœu rs, Malak Effendi Bicha \'C, Faïze Ef
fendi Bichaye, c t la Dam e Acl il a, épou
se Bassili EHoncli l\Iin a, lous propriétai
res , s uj ets loca ux , domiciliés à Alexan
drie. 

En vertu d 'un procès-Yerbal d e saisie 
immobil ière de l'huissier L. ?\ Ias loropou
lo, en date du 15 AHil 1936, transcrit 
le 30 Avril 1935, i\ o. 18H. 

Objet de la vente : 
20 sahmos par ind ivis clans une par

celle de terrain de la s uperfi cie de 1515 
m2, ensem ble avec les trois immeubles, 
composés chacun d'un rez-de-chaussée 
et cle troi s éLagcs s upérieurs, élevés sur 
la d ite parcell e, Jo 1er do nnant sur la 
r u e Stier No. 8, le 2me rue S tier No. 6, 
numéro municipa l 398, c t le 3me rue 
An tonicu s o. 11, s ise à Alexandrie, 
kism Atlarine, Gouvernorat d 'Alexan
drie, chiakhe t Rach ed Gharbi, limitée: 
Oues t, sur 50 m., rue Stier; Sud, sur 30 
m. 30, rue Antoine; Est, r uelle Aziz Bi
chay sur 50 m. ; . Tord, propriété Stier 
sur 30 m. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 J an vier 1938. 

Pour la poursuivante, 
424-A-148 N. Galiounghi, avocat. 
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Dale: Mercredi 16 F;évrier 1938. 
A la requête de la Dame Eugénie 

veuve Jules Lombardo, née Cumbo, fille 
de Jeu Joseph Cumbo, rentière, italien
ne domiciliée à Paris, 8 rue Pierre Ha
ret et. élisant domicile à Alexandrie dans 
le cabinet de Me Rodolphe Lombardo, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Charifa Téhémar, fille de 

feu Ibrahim Bey Téhémar, petite-fille de 
feu Ibrahim; 

2.) Le Sieur Zaki Eff. Téhémar, fils de 
feu Sayed Bey Badaoui Téhémar, petit
fil s de Ahmed, pris tant personnelle
ment en sa qualité d'héritier de feu sa 
femm e la Dame Labiba Téhémar, fille 
de feu Ibrahim Bey Téhémar, petite-fille 
de feu Ibrahim, qu'en sa qualité de _tu
teur de ses enfants mineurs Ibrahim, 
Fouad, Ismail Moukhtar et Hassan Adel, 
iss us de son mariage avec ladite défunte. 

3. ) Le Sieur Osman Néguib Téhémar, 
fils de Zaki, petit-fils de feu Sayed Bey 
Badaoui Téhémar, pris en sa qualité 
d'héritier de feu sa mère la Dame Labi
ba Téhémar. 

!1. ) Le Sieur Ibrahim Fouad. 
o. ) Le Sieur Ismail Moukhtar. 
6. ) Le Sieur Hassan Ade!. 
Tous trois fils de Zaki, petits-fils de 

feu Sayed Bey Badaoui Téhémar, pris 
en leur qualité d 'hériliers de leur mère 
feu la Dame Labiba Téhémar. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Sidi Gaber, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie, rue Ibn Masgued 1 o. 11. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1933, huissier 
Sonsino, transcrit le 3 Mai 1933 No. 1896. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain formant par
tie du lot No. 230 du plan de lotisse
ment des terrain s de l'ancienne Société 
Civile de l'Ibrahimieh, d 'une superficie 
de 702 p.c. 5, ladite parcelle sise à Ibra
himieh (Ramleh), banlieue d'Alexandrie, 
ki sm Moharrem-Bey, Gouvernorat d 'A
lexandr ie, rue Péluse, No. 18 tanzim, sur 
laquelle se trouve élevé un immeuble 
d'une superficie de 300 m2 et composé 
d'un rez-de-chaussée et 6 magasins ain
si que d'un premier étage comprenant 
deux appartements, ledit immeuble im
posé à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 616 immeuble, journal No. 116, vo l. 
3, au nom des filles d 'Ibrahim Bey Té
hémar, les dits biens limités comme 
suit: Nord-Ouest, rue Canope, sur une 
long. de 19 m. 80; Nord-Est, rue Péluse 
formant deux lignes droites, la ire com
mençant du Nord-Ouest au Nord-Est, 
penchant au Sud, sur une long. de 5 m. 
26, la 2me allant aussi au Sud, pen
chant légèrement à l'Est, sur une long. 
de 13 m. 56, soit pour total 18 m. 82; 
Sud-Es t, sur une long. de 23 m. 38 par 
la moitié d'une route fictive la séparant 
par l'immeuble ci-après; Sud-Oues t, pro
priété Chris to Cassimis, d 'une lon g . de 
i7 m. 17. 

2me lot. 
Une parcelle de lerrai n formant le 

solde du lot No. 230 du plan de lotisse
ment des terrain s de l'ancienne Société 
Civile de l'Ibrahimieh, d'une superficie 
de 71'1 p.c. 65, la di te parcelle si sc à Ibra
himieh (Ramleh), banlieue d'Alexandrie, 
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kism MoharTem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, ru e Péluse, No. 20 tanzim, 
sur laq uelle sc trouve élevé un immeu
ble d'une superficie <ie 300 m2 et com
posé d'un rez-de-chau ssée comprenant 
deux appartements de 4 chambres cha
cun et deux magasins, ainsi que d 'un 
premier étage comprenant deux appar
tements de cinq pièces chacun, ledit im
meuble imposé à la Municipalité d'Ale
xandrie sub No. 515 immeuble, journal 
115, vol. 3, aCI nom des filles de Ibrahim 
Bey Téhémar, année 1931, lesdits biens 
limités comme suit: Nord-Ouest, la moi
tié d 'une route fictive la séparant par 
l'immeuble c i-haut limité, sur une long. 
de 23 m. 38; Nord··Est, rue Péluse, sur 
une long. de 17 m. 26; Sud-Est, rue Mi
kérinos, sur une long. de 23 m . 21; Sud
Ouest, en partie propriété Tobia Findi 
ct le restant propriété Chri sto Cassimis, 
sur une long. de 17 m. 27. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, constructions présentes 
ou future s, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: 
L.E. 1760 pour le 1er lot. 
L.E. 1510 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
411-A-133 Rodolphe Lombardo, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la œquèle de: 
1. ) Le Wald Hassan Bey Pertew, re

présenté par son nazir le Sieur Mostafa 
Bey Pertew, propriétaire, local, domici
lié à Alexandrie. 

2.) Le Sieur Gerassimo Galiounghi, 
architecte, hellène, domicilié à Mostafa 
Pacha (Ramleh). 

Contr·e le Sieur Assaad 1-Iaddad, den
tis te, local, domicilié à Camp de César 
(Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Février 1937, huis
sier A. Mieli, transcrit le 18 F'évrier 1937 
sub No. 672. 

Objet de la vente: 
Un immeuble comprenant terrain et 

constructions, situé entre les s tations de 
Chatby et de Camp de César, Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, en bor
dure de la rue Ambroise Ralli et exacte
ment à l'intersection des ru es Ambroi
se l'lalli, Tanis, Farah et en partie rue 
1-Iaddad, et portant le No. 33 de la rue 
Ambroise Ralli. 

Le dit immeuble comprend: 
a) Un terrain d'une superficie de 3054 

p.c. 23, ayant fait originairement partie 
des lots 5, 6, 7 e t 8 elu p lan de lotisse
ment de Camp de César, déposé en ce 
bureau le 28 Novembre 1888, sub No. 
1098; 

b) Les construc tion s d 'un e maison de 
rapport, élevées sur ce terrain et occu
pant un e superficie d'environ 1200 p.c., 
le restant du terrain é tant planté en jar
din. 

Cette maison de rapport, dont l'en
trée ouvre sur la rue Ambroise Ralli, 
No. 33, est composée d'un sou s-sol com
por tan t !1 appar temen ts, d'un rez-de
chaussé en comportant 2 et de 2 éta
ges supéri eurs comportant chacun 4 ap-

i2/10 Janvier 1938. 

purtemcnts. Elle es t imposée i1 lu Muni
cipalité d'Alexandrie au nom elu Dr. ;\ ,_ 
saad Iladdad. -

L 'immeuble esL limité dan s son en
semble: Nord, par la rue Tanis; Sud, .Par 
la rue Ambroise Ralli.; Oucs L, en partie 
rue lladdad c l en partie par l a proprié
té du Sieur André Mavris ; Est, par la 
rue Farah. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants 
425-A-149 N. Galiounghi, avoc'at. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte Maurice J. Wahbé & Co. 
ayant siège à i\Iit Ghamr, représenté~ 
par son Directeur le Sieur Maurice J. 
Wahbé, propriétaire, sujet persan, do
micilié à Mit Ghamr. 

Contre les Sieurs: 
1.) Amine Abdalla Metwalli Zamzam 
2.) Mohamed Abdalla Mclwall.i Zam: 

zam, propriétaires, sujets lo t.:a ux, domi
ciliés à Hanoun, district de Zifla (Oh.). 

En vcl'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 193G. h ulssier 
V. Giusti, transcrit le 22 Avril Hl36, i\o. 
12Î3. 

Objet de la vente: 
2 feddans par indivis dans a fcddans 

sis au village de Hanoun, distri c t de Zif
ta (Gh. ), au hocl E l Santa No. o, fai ~ant 
partie de la parcelle No. 84. 

La dite quantité est inscrite au teh:lif 
de Mohamcd Abdalla Metwalli sur 18 
kirats vendus à son épouse la Dame Sal
louha et le teklif a étt'~ transféré en son 
nom sub No. 1071 et le r estant revient 
à Mohamed Abdalla Metwalli et Amine 
Ab dalla Metwalli par voie d'héri tage de 
feu leur père Abdalla Metwa lli. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre le::; frai s. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1038. 

Pour la poursuivante, 
444.-CA-604 N. Galiounghi, avo cat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur Léon IIanoka, 

expert, sujet local, domicilié au Caire, 
agissant en qualité de syndic de l'union 
des créanciers de la faillite Michel Ves
cia & Cie. 

Au préjudice des héritiers de la Dame 
Mary, épou se Michel Vescia, savoir : . 

1.) Michel Vescia, 2.) François Vesc1a, 
3.) Virginie Potoenjack, 
4.) Armando Vescia, 
5.) Amleto Vescia, 
6.) Ophilie Corbillon, domiciliés au 

Caire. 
En vertu d'une ordonnance du 9 Dé

cembre 1936 de M. le Juge-Commissai
re près le Tribunal Mixte de Commerce 
du Caire. . . 

Objet de la vente: un immeuble s 1 ~ a 
Camp de César, route de la Cornicl ll\ 
No. 67, composé d'un magasin en so u~
sol, d'un rez-de-chaussée et de cleu-' 
étages s upéri eurs, construit sur 207 p.c. 
et limité: Nord, route de la Cornicl1 e; 
Sud, Raffaele de Cris toforo; Est, Dnn1c 
Anissa Garboua; Ouest, Antoine Coun11· 
dis. 

Mise à prix: L.E. 680 outre les frai s. 
4!0-A-134 Charles Ebbo, avocat. 
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Date: Me1~crcd i 16 F évrier 19~8 . . 
A la requc le de la ,~anque d Athen~~· 

socié té anonyme heLemqu,e, ~yan t Sle
o-e à Athèn es e t succursalC a Al~xan
ctrie agissan t aux pours uites et dlhgen
ces 'cte son A~lminis lra teur-Délégué des 
~~~cc ursal e~ cl Egypte l\1. Manus Lasca-
ris. . 

Au préjudtc~ de: . 
i. ) Basile S lam atopoulo,. flls de _feu 

'l'lléodore, pe L!t-f!ls de i\'1colas, nego
ciant 11ell6nc, pris tant personnelle
ment qu'en sa q ualité de liquida teur de 
la H.aison :::Jociale « S tam atopoulo Bro
thers». 

2. ) Dame Sophie Slamatopoulo, épo u
se du précédent, fill e de feu Fotios Cot
siomitis, pc t1 te-fill e de feu Georges, 
ren tière, hell ène, tou s deux demeurant 
à Schutz, Ramleh, banlieue d 'Alexan
drie, rue Mor lada P a1 ·ha No. 46. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Juillet 1935, huissier 
A. Camiglieri, dénon cé le 6 Août 1935, 
hui ssier S. Nacson , tran scrits le 17 
Aoùt 1935 s ub No. 3t1S8 Alexandrie. 

Objet de la vente: e n trois lots. 
Bi ens appartenant à la D2.m e Sophie 

Stamatopoul o. 
1er lo t. 

ln terrain sis à H.amleh, s ta tion 
Schutz, banlieue d 'Al exandrie, kism 
Ramleh, chiakhet Seh u iz G harbi, de la 
superfic ie de 2990 p.c: . environ, su r une 
partie de laquelle s'élè \·e une construc
tion à usage d 'habita tion, actuellement 
composée cl 'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérie urs, imposée à la 
Muni cipalité d'Alexandrie sub No. 1 
imm., 1 journ., 1er volume, au nom de 
Basile Siama lopoulo, édifiée en briques 
et pierres, a v cc lou tes ..:es dépendances 
et ar:cessoires de Lou s genres, tel que le 
dit. Immeubl e se pour~ uit e t comporte, 
sans aucune exception ni réserve et 
plus spécialement clan::; le plan annexé 
a 1 ac te de ven te passé au Bureau des 
Actes .\'otariés du Tribunal Mixte de 
Céans le 5 Ju ille t 1l=l17 sub No. 1638 
limité: :'\ord, sur 31 m ., par une rue cl'u~ 
ne largeur de 8 m. , dé nommée rue Sta
tion Schutz, por tant le Xo. H; Ouest, par 
un mur qui s6pare cet immeuble de la 
propriété 1ous tafa Pacha Faheimi dit 
Fahmy, sur une lon g. totale de 76 m.; 
Sud, composée de de ux lignes: la ire 
sur ill m. 70, la 2me ::;ur 25 m., par la 
Propriété de Stama lopoulo Brothers ; 
Est. sur 43 m. 50 par la propriété Sta
matopoulo Bros. 

S 
Biens appm lcnanL an Sieur Basile 
lamatopoulo. 

. 2m e lot. 
9 

Un .~er:rain de la superfi cie cle4017 p.c. 
]/~, s~::, .a Sch.utz, R amleh, banlieu e d 'A
exandrJe, k1sm Et Raml, chi akhet 
Schutz El Gh arbi ct fai sant partie d'u
~!~ Plu s grande s uperficie de terrain de 
p0 1 ~9 p.c. 12/00. Cette parcelle forme la 
Par 1e Nord-E s t de la parcell e de 15769 

57c. 12/00 et es t limitée : Nord-Es t, sur 
an m. 50, en li gne courbe, par une rue 
e~ t0 ~1 Yl11e de 8 m., descendant de l'Ou
n~na 1~ s lal10n Schulz, ac tuellement dé-
2!l 1 111~e rue Station Schutz; Sud, sur 
ro1JD·c::J0 par la proprié té du Sieur Ha
Pro . ,U~tl s; Est, sur 65 m. 35 par la 
ill ~~Jete Naoum Saliba; Ouest, sur 88 
~ iie Sl Par le reste de la propriété Ba-

amatopoulo. 
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3me lot. 
Un terrain de la superficie de 7384 

p.c. 1/3, sis à Schutz, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, kism El Raml, chiakhet 
Schutz Gharbi, avec l'immeuble élevé 
sur une partie du dit terrain, de la su
perficie de 551 m2, imposé à la Muni
cipalité sub No. 2 immeuble, journal 
No. 2, volume No. 1, édifié en briques 
et pierres et composé de dix chambres 
cuisine, deux chambres de bain e t can~ 
tine, deux vérandas, deux chambres au 
premier étage, avec toutes ses dépen
dances et accessoires de tous genres, tel 
que le dit immeuble se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
et plus spécialem ent limité: Nord, par 
une rue sans nom, actu ellement dénom
mée rue Station Schutz, où se trouve la 
porte d 'entrée portant le No. 16, con
dui sant de l'Ouest à la s tation Schutz; 
Sud, sur 72 m. par la propriété Harold 
Curtis; Es t, sur 88 m. 25 par la proprié
té de Basile Stamatopoulo; Ouest, sur 
77 m., propriété :Mme Sophie Stamato
poulo et 43 m. propriété Abdel Méguid 
Abaoui. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous immeubles par 
n a ture ou par destination, toutes an
nexes, augmentations, améliorations et 
tou tes au tres dépendances et accessoi
res, san s aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 960 pour le 2me lot. 
L.E. 2560 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
416-A-140 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce mixte M. S. Casulli & Co., ayant 
s iège à Alexandrie, 5, rue Nébi Daniel. 

Au préjudice de: 
1.) Ibrahim El Saadani Dorgham, fil s 

de Saadani, petit-fils de Saadani, actuel
lement décédé et pour lui contre ses hé
ritiers qui sont: 

A. - Saadani Ibrahim Sa.adani Dor
gham, son fil s, èsn. et èsq. de tuteur de 
ses sœurs mineures: a) Aziza, b) Bas
siounia. 

B. - Sania recta Sanhay Moussa. 
Emara, sa veuve. 

C. - Bassiounia. Aly Abou Eicha, sa 
m ère. 

D. - Khalil Ibrahim Saadani Dor
gham, son fil s . 

Tous domiciliés à Ezbet Abdine Bey 
F arid, dépendant de Rayaina, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

2.) Ahmed Hassanein E l Chérif, fil s 
de Hassan ein, petit-fils de Issa; 

3.) Hassan Issa, fil s de Issa, petit-fils 
de Issa. 

Tous deux domiciliés à Attoua El 
K ebli eh, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

'1. ) Metawaa Moh am ed Toulane, fils 
de Mohamed, petit-fils de Metawaa Tou
Jane, domicilié à Khabbata, Markaz 
Tantah (Gharbieh). 

Tous propriétaires, sujets locaux. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières pratiquées le 8 Oc
tobre 1932, huissier C. Calothy, et le 22 
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Novembre 1932, huissier A. Mieli dénon
cées respec tivement le 22 Octob're 1932 
huissier A. Mieli, et le 1er Décembr~ 
1932, huissier M. A. Sonsino, transcrites 
respectivement le 3 Novembre 1932 sub 
No. 6226 Gharbieh et le 13 Décembre 
1932 sub No. 7358 Gharbieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: omissis, appartenant à Has

san Issa. 
2me lot. 

Biens appartenant à Ibrahim El Saa
dani Dorgham. 

3 fedda ns, 9 kirats et 4 sahmes de ter
ra ins de culture sis au village de Attoua 
E.l Ki.blia, Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), 
d1v1ses comme suit : 

1. ) 1 feddan, 12 kirats et. 4 sahmes au 
hod El Guezireh, ki sm tani, No. 11, par
celle No. 70. 

2.) 20 kirats au hod El Rimaya No. 12, 
fa isant partie de la parcelle No. 14. 

3.) 10 kirats au boel El Omda No. 7, 
fai sant partie de la parcelle No. 48. 

4.) 15 kirats au hod Sidi Soliman, kism 
tani No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 49, par indivis dans 1 feddan et 6 
ki rats. 

3m e lo t: omissis, appar tenant à Ah
med Hassan ein El Chérif. 

4me lot: omissis, apparten ant à Me ta
waa Mohamed Toulane. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 64 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 J anvier 1938. 
Pour la pou rsuivante, 

417-A-1ld. N. Vatimbella, avoca t. 

Date: Mercredi 16 F évrier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Héranouch e Baroni
kian, veuve de feu Manouk Baronikian, 
fill e de feu Garabet Aglaganian, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Ale
xandrie, rue Mariette Pacha, No. 11. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Aoùt 1935, huissier 
A. Quadrelli, transcrit le 5 Septembre 
1935, No. 3771 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et con s tructions, situé à Alexan
drie, au quartier Missalla, portant le No. 
11 de la rue Mariette Pacha, chiakhet 
de Rachid Gharbi, ki sm El Attarine, por
tan t le No. 373 du rô le de l'Imposition 
Municipale, volume No. 2, garida No. 
175. Le terrain est d 'une superficie de 
517 p.c., sur lequel es t élevée une mai
son de rapport formée d 'un rez-de
chaussée e t de trois étages supérieurs, 
formant en tout quatre appartements, et 
de 1-" chambres à la terrasse, le tout li
mité : Nord, par la propriété de Salem 
Gabr; Sud, par la propriété de Moha
m ed Yassin El Wardani et Consorts; 
Est, par la rue Mariette Pacha de 8 m. 
de largeur; Ouest, par la propriété 
Wald des Hoirs d'El Hag Aly Aly Idris 
El Akkad. 

Mise à prix: L.E. 1430 outre les frcüs. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
415-A-139 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requêle du Sieur Georges Pas

troudis, de fe u Athanase, de feu Geor
o·es n égociant., h ell ène, domicilié à Ale
~aJ~dric e t y éJectivement au cabinet de 
l\les l\1. Tataraki s ct N. ValcnLJs, avo
ca ts à la Cour. 

Au 1wéjudice de : 
I. - .Le:; h éritiers cl c feu Elie Naam a n, 

fil s de Fathalla, fil s de Jean, de son vi
Ya nt propriétaire, égyptien, demeurant 
à Tan tah, savoir: 

a) You:;scf Falhalla Naam an, d omi ci· 
li é à Ze itoun du Caire, rue Zeüoun. 

b ) Guirgui s Falhalla Naaman, domi· 
cili é dans so n czbch à Denochar, de Mc
h a lla E.ébi r , Gharbich . 

c) AnneLLe Basil e l\Ioussalli , domici
lfée à Ramlch, ban li eue d 'Alexandri e, 
s tation Fl emin g, rue Mczlcr No. 8. 

Cc:; derni er s pris aussi en leur qua
lité cl"tlérili crs de feu Hanna Fathall a 
Naaman, lui-même de son v"ivant frère 
ct héritier de E li e :.\aaman, propriétaire, 
égyptien, dom icilié à Tan tah .. 

II. - Les h éritiers de feu M1 ch el Naa
man, fils de F a th alla, Jil s de J ean , de 
son \' iYanl, propriétaire, égyp tien, domi
cilié à Tantah, savoir : 

a) Dame E léonora, veuve du d éfunt, 
prise tant personnellement que comme 
tutr ice de ses enfants mineurs: Michel, 
~adia et :\Iaric, demeuran t à 'r antah , 
rue Dawaran Ki tch en er. 

b ) Dame Isabell e, épou se Youssef 
Kh allah, demeurant à T a nta h, r ue Saïcl, 
h aret El E.hodeir ct actuell ement rue 
Abbas. 

c) Sieur Youssef Fathalla !\'aaman, 
pris en sa qual ité de cotuteur avec la 
Dam e E léonora, Ycuve de feu i\'Iichcl 
\'aaman, des m ineurs l\ Iichcl, ~ad ia c t 
:\Iarie, enfants de feu }.Iichcl :\iaaman, 
dom ici lié à Zcitoun elu Caire, rue Zci
toun. 

En YCJ'tu d'un procès-Ycrbal de sa is ie 
immobili ère en dale elu 28 \Tovembrc 
1932, de l'hui ss ier Camigli eri, dénoncée 
les 10 e t 12 Décembre 1932, t ranscrits 
au Bureau des H ypothèques du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, Je 20 Décembre 
1932 No. 6773. 

Obje t de la vente: un lerrain de la su
perficie de 2G61 1/ '1 p .c., s is à Bulkeley, 
banlieue cl'A lcxanclric, ki sm El Rami, 
chiakhet Abou l .\fawa ti r Chark i c t Carl
ton, limité: .\orel, sur une l ong. de 23 m . 
30 cm., par la propriété Amin Ahdalla 
Par·ha, actuclJemenL Dame Han ani ; Sud , 
su r un e lon g. de 2'' m. 33 cm., pa r le 
res tant de la proprié té; Es t, s u r une 
long. de 02 m. G1 crr1. , par un e r u e de 
JO m. de largeur, dite r ue Fa irm a n ; Ou
es t, sur une lon g. de 63 m. 77 cm. , par 
les proprié tés Ahdalla c t Ugo di Gior
gio. 

Ensemble avec la mai son élevée sur 
partie du dit te rrain, portant le No. 283 
du rôle d 'imposition de la Municipalité 
d'Alexandrie, composée d'un rez-d e
chaussée surélevé elu sol, d 'un é tage s u
périeur, et de pièces sur la terrasse, 
avec tous accessoires c t dépendances. 
La di le m a ison couvre une superfici e de 
1.20 m2 environ , c L dans le jardin, cô té 
Sud, ex is tent aclucllcmenL un garage ct 
des chambres. 

'l'cls qu e les d its biens immeubles se 
pours uivent c t comportent avec toutes 
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leurs dépendances ct appartenances 
san s excep tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 14.00 ou Lrc les l'ra is . 
Alexandrie, le 12 Janvi er 1938. 

Pour le poursuivant, 
M. T ataraki s e t N. Valentis, 

174-A-1 69 Avocats. 

Ba le: Mercredi 1 G Février 1938. 
A la r equêle de la Dame Ma rie Passo, 

propriétaire, suj e tte h ell è ne, domi c ili ée 
à Alexandrie. 

Contm le Sieu r I(asscm Hassab Os
man , propriétair e, s uj et local, domicilié 
à Hadra (Ramlch ). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1.835, huissier 
L . Mas toropoulo, tra n scrit le 7 l\la i HJ33 
No. 1933. 

Objet de la \Cnte: 
:?mc lol. 

Un e parcell e de lerrain de la su perfi
cie de Hî p.c. 3-'1 avec les con s tructions 
y élcYées, consis tant en un rez-de-chaus
sée c L un é lage s upérie u r ct des ch am
bres à la terr asse, le tou t s itu é à la r u e 
llag ucr, sa ns numéro de lanzirn, lci sm 
l\'Ioharrcm-Bcy, ~lohafazat El Isk anda
r ia, quar tier El Haclr a , limité comm e 
s uit: au Nord, B aguer; à l'Ouest, ruelle 
sans nom ; au Sud, proprié té Mohamed 
Osman; à l'Es t, propriété Kenaoui Mo
h amed. L e elit immeubl e porte le No. 
HO Municipal à la peinture verte. 

:\lise à prix: L.E. 33 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 J anvier 1938. 

P ou r la poursuivante, 
-1 26-A-1 30 N. Galiounghi, avoca t. 

Uale: l\lercrcdi 2 Février 1938. 
A la rcquêle de Ja Dame Sé loula Mus

tac lli , ycuvc :Moïse Salonichio, èsq . d e 
tutrice des c nfanls mineurs de sa Jille 
fe u la Dame Diamante veuve Salomon 
Bell cli , savoir: Moïse, Fortuné e t Esth er, 
e nfa nts de feu Sa lomon Bellcl i. 

l·~ L en tant que de besoin: 
1.) De Ja Dame E s ihcr Y cs ula, san s 

profession, 
2.) nu S ie ur David Saloni chi o, cm

ployé, Lou s deux èsq. cl"cxécutcurs tcsLa
m cnLaircs . 

Tous su jch ll cll ènc:;, dem e urant à Ha
dra. 

Feu la Da m e Diamante Vve Salomon 
Bcllcli s ul)rogéc aux poursuites de Me 
l·~milc Bahri, avocat à la Cour, par or
donnance rendue par Je Tribuna l Mixte 
des H.éJérés d 'Alexandri e, Je 16 Avri l 
183U. 

A l'en c:onlrc des l loirs de feu Abdel 
H.a hman Abou A lfa, savoir: 

1. ) Chafi ca, recta Chérifa Bcnt Abdcl 
Salam Chaaban, connu so us le nom de 
Mahmoud Ibra him, sa -veuve. 

2.) Moll amcd Abclel Rahman Abou Al
fa, son fil s. 

3.) F crdos Abdcl R ahman Abou Alfa, 
sa fi Il e. 

4.) Les Hoirs de feu la Darne Zcinab 
Abclcl H.ahman Abou A lfa, sa fille, sa
voir: 

a) Son époux le Sieur Mohamed Eff. 
Hassan tant personnell ement qu e com
m e tuteur de sa fill e mineure Fawzia, 
sujet local, demeurant à Alexandri e. 

b ) Les troi s premi er s débiteurs ci
haut nommés. 

12/13 Janvier 10:38. 

Tous propriétaires , égypt iens, domici
Liés à Alexandrie, rue R as El 'l'in .\i o. 97 

En vc_r·lu d ' u_nc sais ie immobili ère tl~ 
30 Janv1 er 193o, dénoncée le H Pénier 
1833, tra n scr i tes LouLes deux le J !) Fé-
vrie r 1933 s ub No. 729. ' 

Obje t de la vente: 
Un Lerrain d e la s uperfi c ie de 270 pc 

s ur leq uel sont construites deux maiso~s 
~t u sage d 'habitation dont l ' un e c.' t com
posee d'un rez-de-chaussée de trois ma
gasi n s e L de trois é tages s upéri eurs d'un 
appar tement ch acun, s is à la rue Ras El 
Tm e, No. 97 ianzim, imposée à la Mu
ni cipa lité d 'Alexandri e a u nom des Hoirs 
cl c feu Kh adiga Aly E l Bahay, ..; u}) \o. 
103 imme uble, vo lu me HJ5, foli o :1, an
n ée 183'' · e t l' au tre, d ' un rcz-dr-!"haus
séc c t de 3 étages supér ieurs iJun ap
par tement ch acu n, s is à la rucllr. Abdel 
vVah ab No. 27 A. Lanz im, c L impo:-:ée à 
la Municipalité d'A lexa n drie s u]) \ o. ll!t 
imme uble, volume 11'1, folio l. année 
1.834 , au nom des H oirs de feu 1\:ha
cliga AJy E l Bahay, dépcnclan L du ki~m 
El Gomro l\., Gouvernorat d'Al cx<tnLlrie. 

Pour les limites consullcr le Cahier 
des Charges, où il résulte, notamment, 
qu'une ruelle fermée ù. la li mite Sud du 
côté Ouc ·t, appar tenant à feu .\IJclel 
Rahman Abou All'a, cs L compri:-:c dans 
la délimitation. 

Tel que le tout sc poursuit l' t com
porte san s a u cune exception ni réscne, 
avec toutes annexes et connexes. im
m e ub les par nature ou par de:olinalion. 

J\lis~ à pd x: L. E. 6'10 outre les frais. 
Alexandrie, le 1.2 J anv ier 1!138. 

-161-A-:L3G Gino Agli c lli, ayocal. 

Date: l\Iercred i 16 F é vri er 1!1:3~. 
A la requête clc la Dll c Anasta Ga

lioungh i, rentière, s ujette l1cllènc, do
m ic iliée à l\losLa fa Pacha (H.amlch). 

Con ll·c le S ieur IIafez Omar Ghallab 
d iL El Khordagui, propr ié taire, ::;ujcl lo
cal, domicilié à Alexandrie. 

En vc•·lu cl'un proC."ès-\·crbal de :-;ai:::ie 
immobilière de l'huissier A . .l\Iieli, du 
13 Août 183ti, tran scrit le 31 .\ oùL 10:3ô, 
s ub No. 33/î. 

Obje.t de la ve nte: . 
Une parcell e cle Lerrain de la :-U]JCrft

cic de ii'! p.c. d'après les litre::' de pro
priété e L s ui va nt l' état actue l de l15 p.c. 
77, a vec les con s tru c ti ons y élc\·ées c?n
s is tant en un rez-dc-chau s:;ée, cieux eta
ges s upérieurs ct un petit appartemen t 
à la terrasse, le to ut s is à AJcxandne, 
qu ar ti er Bab J<.;l Guédid, lerra in El Aba
n i, rue El Azraki, plaq uc 1\ o. 30 tanzun, 
c he f des rues Bayou mi Bah gal, kt:om 
K armou s, Gouvernorat d 'Alc:.:andne, 
imme uble municipal No. 13!10,_ ~·and~ 
HO volume 8 inscrit à la l\IuntcJpa!Jte 
au~ noms de I-Iafez Omar pour 1.8 !drais 
c t Ibrahim Hassan pour les G kiral,.:. de 
l'année 1934, limité: Sud, propriété :.ro
h a med Nada s ur 10 m. 80 · 0Jorcl. ~c 
termin e à la 'propriété Ali El' T ouni ,ur 
10 m. 80; Oues t, propri é té l\lahmoud El 
Sabaoui sur 5 m. 96; E s t, sur 6 m. iO: 
par une rue la rge de 8 rn. , où sc lt'Oll '.~ 
la porte d 'entrée, dénommée rue El :\z 
raki. . 

Mise à prix: L.E. 150 ou Lrc les frats. 
Alexandrie, Ie 12 J anvier 1938. 

Pour la poursuiyanlc, 
!161~,-A-159 N. GaliounghJ, avocat. 



12/ 13 Janvier 1938. 

Dale: Mercredi 16 F~vrier 1938. 
A la requ~te elu Sieur Alfr~d Borg, 

. de feu Nicolas, de feu Angelo,. err:~ 
fils . sujet britannique, né et domicilie 
P1~)~~andrie, No. 8 rue de la Marine et 
a Tsant domicile dans le cabmet de Me 
Jo~~ph Abela, avocat _à la Cour. 

\ l'encontre elu Sieur Ahmecl Mah-
1 d Souellem, fil s de Mahmoucl, de 

mou · · t · 1 l · t do souellem, prop~Ie mre, .oca, ne e -
micilié à la staLwn Seffer , No. 9, rue Mo-
taleb. . b 1 d . En vertu d'un proces-ver a e SaiSI~ 
elu 16 Mars Hl36, huissier ~· Mwh, 
t ·anscrit au Bureau des HyJ?otheques du 
'l~;ibunal Mixte cl'Alexandne le 11 Avnl 
1936, No. 1351. 

Objet de la vente: . 
une parcelle de terram de la conte

nance de 263 p.c., s i ~e à l ~ station ~e 
Bacos, Ramleh, banlieue d Alexandrre, 
chiakhet Ghobrial wa Ezbet Abdall_a 
Achour, kism El Rami, formant la mOl
lié Nord de la parcelle portan t le No. 
111 elu plan des terrains Saba Gabrial, 
limitée: Sud, sur 18 m. 50 par la Dame 
Bihatirha Sélim Asfour, restant d~ _la 
parcel~e; N?rd, sur 18 m. par ~aco·b h.n e
o·cr Kmlar1, parcelle No. 118, Est, sur 8 
~1 . par Ahmecl Salem Hagab; Ouest, sur 
8 m. par la rue Abele! lVIotaleb. . 

La elite parcell e ave~ les ~on s tructH~ms 
y existan te~, composees dune habita
lion à plusieurs chambres. 

La vente aura lieu aux clauses et con
ditions elu Cahier des Charges, déposé 
au Greffe des Adjudications du dit Tri
bunal suivant procès-verbal du 12 Mai 
1936. 

:\lise à prix: L.E. 75 outre les frais . 
Alexandrie, le 12 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
1175-A-170. Joseph Abela, avocat. 

Dale: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur Habib Boutros, 

propriétaire, suj et espagnol, domicilié à 
.Alexandrie. 

Contre la Dame Guimiana Hanna Ab
del Malek, propriétaire, suj et-le locale, 
domiciliée à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Novembre 1933, 
huissier S. Charaf, transcrit le 9 J an
vier 193'1, sub No. 126 à Alexandrie et 
à Béhéra No. 4.1. 

Objet de la vente: en deux !oLs. 
1er lot. 

8 kirats indivis clans un terrain cle la 
superficie de 140 m2, avec les construc
tions y existantes, consistant en une 
maison composée d'un rez-de-chaussée 
et de 2 étages supérieurs, sise au villa
ge de Choubra El Damanhourieh, Mar
kaz Damanhour (Béhéra), quartier 
Man~hieL Hamdi No. 17, regis tre Jo. 242 
lo_t !\o. 30, ho cl El Kerdass No. 2, ki sm 1, 
dependant de la parcelle No. 11 du lotis
sement de Mohamecl Eff. Hassan l'Ingé
meur, limité: Nord, sur 11 m. par une 
r~e; Est, sur 12 m. 73 par une rue; Ou
es t, sur 12 m. 73 par le res tant elu lot ; 

!Su
1

cl, sur 11 m. par la propriété Aly Ga
a & Cts. 

2me lot . 
. Une parcelle cle terrain de la superfi

c,'e cl_e 336 p.c. 25, avec les constru ctions 
~ existantes, consistant en une maison 
omposée d'un rez-de-chaussée, le tout 
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sis à Alexandrie, Moharrem-Bey, chia
khet Mohsen Pacha, rue Abou Kabus 
No. 4 et El Amir Moustafa, kism Kar
mous, mantaket Bab El Guedid Charki, 
formant le lot No. 2, bloc B du plan de 
lotissement du Domaine de la Société 
Hewat, Bridson & Hargreaves, immeuble 
No·. 1087, journal No. 98, partie 6, chef 
de rue Refai, limitée : Nord, sur 17 m. 70 
par le restant du bloc B; Sud, sur 20 m. 
12 par la propriété Fahim Ebeif; Est, 
sur 10 m . 07 par la rue Abou Kabus; 
Oues t, su r 10 m. par la rue El Amir 
Moustafa. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1937. 

Pour le poursuivant, 
lj.65-A-160. N. Galiounghi, avocat. 

Hate: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Maison de banque 

J. N. Mosseri Figli & Co., de nationalité 
itali enne, ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Sadek, négociant, suj et local, domicilié 
au Caire. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mai 1934, huissier J. 
Favia, transcrit avec sa dénonciation le 
15 Juin 1934 sub No. 1836. 

Objet de la vente: une quantité de 25 
feddans, 14 kirats et 10 sahmes sis à 
El Douekhat, district de Kafr El Cheikh 
(Gh. ), au hod Charwat Amara et Ibra
him No. 2, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pi·ix: L.E. 1100 outre les frai s. 
'109-A-133 Charles Ebbo, avocat. 

Date : Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la société mixte de 

comm erce GalanLi Cousins et Cie, ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
sou le 

Contre le Sieur Radi Abdel Aziz Ha
med, pris en sa qualité de curateur de 
son frère interdit Mohamed Abele! Aziz 
Hamed, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Chabas Emeir, dis trict de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 17 et 31 Mars 1936, 
huissier J. E. Hailpern, transcrit le 21 
Avril 1936, No. 1255 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Chabas Emeir, di strict de 
Dessoule (Gharbieh), au hod Charwet El 
Balad o. 26, partie de la parcelle Jo. 
43, dans la ruelle El Hawamed. Le ter
rain a une superficie de 148 m2 et les 
constructions y élevées consistent en 
une maison d'habitation en briques cui
tes, composée de deux é tages compre
nant huit chambres et une étable. 

2me lot. 
2 feddans, S kirats e t 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Chabas Emeir, district de Dessouk 
(G harbieh), divisés comme suit: 

1. ) 9 kirats au hod El Chakfa No. 29, 
fa isant partie de la parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 23 l<irats et 12 sahmes 
à prendre par indivis dans 3 feddans au 
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hod El Chiakha, ki sm ta ni No. 9, par
celle No. 1, partie parcelle No. 2 et par
celles Nos. 17, 19 et 20. 

Pour les limites consult-er le Cahier' 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 105 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
419-A-143 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requê te du Sieur Abramino S. 

Barcilon, fils de Scemtob, de Abraham, 
propriétaire, espagnol, domicilié à Ale
xandrie, 7 rue Farouk. 

Contr·e les Sieurs: 
1.) Gaber Mohamed Moussa. 
2.) Hassan Mohamed Moussa, tous 

deux fil s de Mohamed, petits-fils de Has
san, propriétaires, locaux, domiciliés à 
Alexandrie, rue Cheikh Darwiche No. 6. 

En ve..tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier 1937, huis
sier Moula tle t, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 9 Février 1937 sub No. 539. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain d'une superfi cie de 127 p.c. 
7'! /00, sur lequel est élevé un immeu
ble qui en occupe toute la superficie et 
qui consiste en un garage e t un maga
sin au rez-de-chaussée plus 4 étages, le 
dit immeuble sis à Alexandrie, ruelle 
Cheikh Darwiche, No. 8, à Alexandrie, 
quartier Kom El Dick, kism El Attari
ne, Gouvernorat d'Alexandrie, imposé à 
la Municipalité au nom de Gaber Moha
med Moussa, immeuble 128, journal 128, 
No. 1, année 1935, le tout limité: Nord, 
sur 8 m. 25 par la ruelle Cheikh Darwi
che; Sud, sur 8 m. 27 par Ibrahim El 
Arabi e t ac tuellemen t Hoirs Hassan 
Ibrahim ; Oues t, sur 8 m. 60 par la pro
priété Ambron et actuellement par la 
propriété ci-après; Es l, sur 8 m. 80 par 
une rue sans nom. 

2me lot. 
Un terrain d'une superficie de 263 p. c. 

76/00, avec la construction qui en occu
pe toute la superficie se composant d'un 
rez-de-chaussée comprenant un maga
sin et un appar tement et de 3 étages su
périeurs de 2 appartements c~acun, le
dit immeuble sis à Alexandne, ruelle 
Cheikh Darwiche No. 6, Gouvernorat 
d'Alexandri e, quartier Kom El Dick, 
kism Attarine, imposé à la Municipalité 
au nom de Gaber Mohamed Moussa, 
immeuble 127, journal 127, No. 1, année 
1935, le tout limité : Nord, sur 9 m. 20 
par la ruelle Cheikh Darwie~ei E_s t, sur 
15 m. 90, partie par la propne te CI-av?-nt 
et partie par les Hoirs Hassan Ibrahim; 
Ouest, sur 1.7 m. par Mohamed Rezeka 
Eweda; Sud, sur 8 m. 85, p~rti e par 
Mahmoud Farag Ewadi e t partie par les 
Hoirs Hassan Ibrahim. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L. E. 1300 pour le 2me lot. 
0 u Lre les frais. 

Pour le poursuivant, 
478-A-173 Fernand Aghion, avoca t. 
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Date: l\lerc rcdi ll3 Févr ier Hl38. 
A la requdc uc:3 ~ieur ct Dame: 
J. ) Emile l~dmond AIICe!JJI. 
:2. ) ~lari c Loube Juli en ne Curalc~, 

épou::::c du précédenl. , . 
Tou:::: dcu:---: rentier::;, c.iloycn s Jrcu1~'. a1 s , 

domicilié::; ü \'icc (l<'ranec), r eprése nté::; 
par leur mn.nd a lairc Je Sieur Edouard 
Bourre, domicilié à Al c:---:andnc. 

Conlt·e le Sie ur Ibrahim Abd c l Al, pro
priétaire, égyplicn, domicil,ié ~t Alc.vw
dri c ru e Abde l . .\lonccm, \' o. ,33. 

E~l ycrlu d'un procès-verbal de sai s ie 
immob il ière du 1o .\ovcm!Jrc Hl32, hui s
s ier Ale:--:. Camiglicri, transcrit le 30 .\'o
vembre 193:2, No. 6-Uï (Ale:---:andric). 

Objet de la ven~e: une 1~arcell e d~ tc~
rain de la s uperflc1e de liOO p.c., situee 
à Alexandrie, s ur la rive Nord du canal 
Mahmoudieh, quarLier l\Ioharrem B~y, 
dans la localité dénommée Farkha, chia
khet Lumbroso et El Farkha, kism Mo
harrem Bey. 

Cette parcelle form e la partie Es ~ du 
lot No. 2 du bloc L du plan de lotisse
ment elu Domaine Farkha qui apparte
nait au Sieur Georges Grandguillot, au
teur du débiteur pours uivi, e t es t limi
tée: au Nord, s ur une longueur de 15 m. 
50, par le lot No. 1 du bloc L; au Sud, 
sur une longueur égale, par une route 
de 8 m. cl e lar1:re ur ac tu ellem ent dénom
mée rue El Il oLuzali ; à l'Est, s ur une lon
gueur de :21 m. 83, par une rou~e d e 8 
m . de largeu r acluellcmcn L dénommée 
rue Abi Jlouraira; à !Ouest, sur la mê
m e longueur, par le res te du lot No. 2 
du b loc L. 

1\'lise à prix: LJ;:; . 75 ou trc les fra is. 
Alexandrie , le 12 Janvier Hl38. 

Pou r Je::; pJursuivants, 
420-A-i'l'< Aclolpllc Ptom rt n o, avocat. 

Dale : :\Iercredi 1U 11'éuicr 1038. 
A la re:quf':Le de : 
1.) Antoine Pas::;o. 
2. ) J ea n Pas,.;o . 
Tous deux bi joutiers, s uj c l:-: hell ènes, 

domicili és à Al exa ndr ie. 
Contre: 
1. ) Le Sieur :\-lohamcd El Sayed l\lo

hamed \V ah ba, 
2. ) La Dame :\lahbouba :\Iuhscn Mo

hamcd. 
Tous deux propr iétaires, s ujets lo

caux, domi ciliés à Alexandrie. 
En vertu d ' un procès-verba l de saisie 

immob ilière du 26 Septembre LG36, llui s
sierJ. Pa\ia, tran scrit le 17 Oc lo!Jre 1ü3G, 
sub No. 3021. 

Obje l de la vente: 
Immeubles appar Lcn an L à la Dame 

Mahhouba Moll se n Mohamcd. 
6 kirats indivi s dan s un e pa rcelle de 

terra in de la s uperfici e de 300 lJ. c. 20/00, 
sise à Iladra, banli e ue d 'Alexandrie, ru e~ 
El Wassel< ct l ~ l .\lalck Salch, avec les 
cons tru c tion s y élevées compos(;cs d 'un 
rez-de-cha ussée c L d ' un étage s upérieur, 
sans numéro de tan z im ct No. "52 im
meubl e, garida 52, chapitre 3, inscrite 
au nom de Zanouba Mohamcd Moh scn, 
année 1935, ki sm Moharrem-Bcy, Gou
vemorat d'Alexandri e, cette parcelle for
mant le lot 1o. 508 du pl a n de loti sse
m ent du Domaine du Sporlin g, lim itée: 
Nord, s ur 16 m. 25 par le lot No. 508, 
proprié té de rrassan Aly Bcssar; Sud, 
sur H m. "3 par la r ue 1~ 1 Wassck ct au 
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Sud-Ouc::::l par un pan coupé de 3 m . 
ci e longul'Ul' par la ntc l•:l \Vasse k _cL la 
rue 1 •~ 1 .\lail'k Sa leli; l ·~s l , ,.;ur~ rn. üo par 
le JoL :-.Jo. 3.LU. pro 1nidé elu Carolina ::lc
gct lori c l :\lar ia :\lazella; Oues t, s ur ü m. 
V5 par un e ru e du JU rn. ll é Jl on1méc El 
_\la lc k Sal ch. 

Jmm c uiJ ic npp<tl'lc naJJL <u: Sieur 1\Jo
liamcd 1 ·~1 Saycc! :\lohan1cd 'vVahba .. 

3 k irals i n clivi ~ d. an~ u11 C ITIH Jso n d 'llét
bilatioJ1 si~ c ii .-\l r xculd til', rue 1~ 1 E s la
IJia L co nclui ::::an l ü la ru e 1•:1 Emam Ali, 
No . 7 tan z im, précisémen l la 2mc rncti
son ü ga uch e pol'lan~ le No. 7, entrée 
par la r ue ll e aprè:- le :\o. :3t cie la rue 
Imam Ali cl .\lo. 10!J imme ubl e, garida 
1.10, chapitre 1, inscrite au nom de Ami
na 1~ 1 Seidcyah, an nec 103t!, ki sm El 
Labban, Gouvernorat d'Alexandrie, de la 
superficie de 13!) p.c., d 'après les titres 
de propriété c .f, d 'après l'état actuel de la 
superfi cie de 143 p.c., composée d 'un 
rez-do-chaussée ct de 2 étages supé
r ieurs, limitée: Nord, sur 9 m. 25 par 
Mohamcd Dwek; Sud, s ur ü m. 25 par 
Hassan Charkawi; Es t, s'ur 8 m. 1.0, ter
ras ·c de bain de Jeu El Cheikh A hmccl 
Soliman; Oues t, sur 8 m . 92, rue lle E l 
Establat où sc trouve la porte d 'entrée. 

i\lisc à prix: L.K 65 outre les frai s. 
Alexandrie, Je 12 J anvier :1.038. 

Pour les pour's ui van ts, 
lt Gü-A-1G1 ~- Galioungh i, avocat. 

Ha te: :\Icrcrcd i J U Février H)38. 
A la requête d e la Dame Ellikhia Di

dih:as, san s prorc~s i on, s uj c LLc h ellène, 
domiciliée ü Alexandr ie. 

Conl.re le Sieur P olycaqJc Augus lino, 
propriétaire, ::;ujct local, dom icili é à Ale
xandrie. 

En vci"Lu d'un procè:::-verba l de sa is ie 
immobilière elu 27 J anvier 1936, huis
sier Sonsino, lransctiL le 2o F évrie r 103G 
sub No. 770. 

Objet de la venle: en deux lots. 
1er lo t. 

Un Lerra in de la s uperfi c ie de 1513 m2 
26 environ, avec toutes les construc
ti ons y élevées cons is lanL en une villa à 
u sage d 'habitation, bâtie sur une super
fici e de 130 m2 env iron, composée d 'un 
so us-sol contenant cui s ine, offiec, cave 
e ~ chambtcs po ur domcsLiqucs, d 'un rez
de-chau ssée contcn an ~ vestiaire, salons, 
sa lle à manger, ofJicc, lJibliothèquc e t 
grand h a ll , ct de deu x é tages s upérieurs 
con lcnanL des appar teme nts de maHrc 
avec salles de bain, boudoirs, chambres 
!Jour domes tiques ct lo us autres acces
soires, e t une chambre pour le portier, 
le Lout clôturé d'un rnur d 'cn ccïnte, le 
res Le du Lerrain servan L de jardin. Les 
dilcs con~tructions im po~écs ü la Muni
cipalité d'A lexandr ie ::; ub No. 3Q!1 im
m euble, journ al 1011, volum e 2, année 
1032, le toul s is à A lexandrie au quartier 
de la Porte Rose lle !'Onnu également 
so us le nom cie qual'li cr du Stade Mun i
ci pal, boulevard d e Be lg iqu e, p laqu e No. 
:1.8, ki sm Moharrcm-Bey, chiakh e t El Da
w aran c, le tout lim ité comme suit: Nord, 
jardin formant le 2mc lo l, sur t10 m. 20; 
Sud, bou levard de Be lg ique, sur 38 m. 
22 environ où se trouve la plaque No. :1.8; 
l·~s t, jard in Municipal, sur 39 m. 66; Ou
es t, propriété Gorra, sur 3!) m. 66. 

12/13 .Janv ier 1938. 

2rne Jo L. 
Un lctTa iJJ de la s UJJ Cr lï c ic de 1H3 m2 

!1U cnviwn, co nLig u à l'i nJmcubl e préci
Lé, limilé comme s uil: ,\'ord, la rue Dj a
barLi, par 11n c li g ne bri sée de 42 m. 0g 
cie long ueur LoLa lc form ée cie 2 Lronçons 
r e"' pcc Li v cm en L de 25 m. 08 et 17 m. 60 
en parlan L cie l' angle E s l; Sud, par Je 
1er lot, s ur 40 rn. 20; l•;sL, ja rdin Muni
cipal, :-; ur 23 m. 20 : Oues t, un e habita
Li on l'ivcra iJlC, s ur 30 m. 

Sur la limiLc :--.i ord du d il lerrain il y 
a un grand garage s urmonté d'un e habi
la Lion. La elite s uperfi cie es t à m esurer 
en lHC n<uJL pour poinl::; rixes les limites 
Nord, Es t c L Oucs l. 

Ain si que les cle u:--: lo ls sc poursuivent 
cL compor tent tel s qu ' il s sont, avec leur~ 
accessoires c t dépendances, plantation ~ 
e t a utres. 

Ces bien s so nt grevés de servitudes 
relatives aux constru r li ons y élevées, dé
ta ill ées dans un procès-verbal dressé au 
Grcrre d es Adjud ica tions en date du :2~ 
Décembre 1036. 

!\'lise à prix: 
L.K 10000 pour Je :l. cr lo t. 
L.R 23ti0 pour le 2mc lot. 
Ou Lrc les Irai s. 
A lexandrie, le :L2 .Janvier :1.938. 

Pour la poursuiva·nte, 
ltG8-A-1 U3. X . Gal io ungh i, avocat. 

Baie: :\lcrcrcdi .lli Février 1938. 
A la n~quêle du S ieur Byron J. Bom

boulia, r entier, ~ujct hellène, domiciJi,' 
ü A lc.\"andric, en sa q ua li lé de subrotn' 
de la i\1amc l\laric veuve C. Passo, r cll
li èr c, s uj e tte h e ll ène, domiciliée à Al 
xandric. 

Contt·~ la Da111 c A::::rnu :\Iansour Saa,'. 
proprié taire, s uj c ll c loca le, domiciliée " 
Alexandri e. 

I<:n ' ei·Lu d . un 1> rocès- \·crbal de sai:-: i•' 
im mob ili èr e, de !"hui ssier L. Mastoro· 
poulo, elu U Juill e t :UJ36, transcrit le oU 
Jui l let :L93ti s ub No. :2956. 

Objcl de la venle: 
8 kirats indivi s d an s un e maison d'ha

bitation s ise à A lc:---: andri e, quartier Ba b 
Siclra El Barrani, ru e ll e Ahmed Salem, 
acLucJJ em cnt ru e 1<; 1 llarès No. 3 tanzim 
et :\To. 323 immeubl e, rec ta des constata
tion s s ur les lieux _\'o. 232, garida 3:2. 
chap itre 2, in scrite a u nom de Ismail 
Issa El F a ta tri, an n éc 19311, ki sm Ka r
mous, Gouvernorat d'Alexandrie, ave c; 
le lerra in s ur leq uel e ll e es t élevée de 
la s uperficie de 106 p.r. 2/00, composée 
d 'un rez-etc-chau ssée ct de 2 é tages s tJ
péri our:-:, limités : Nord, sur 6 m. 40. 
partie par Ali Bad t· El Arbagui et le 
res tant pa r ~1 C'hcil<h Ahmed Soliman 
El S issi; Sud, s ur U m. 1.0 par la ruclh 
El llarès où se trouve la porte d 'entré.c· 
E s t, s ur G m. 30 par \[a nsour El ChafcL 
Ou es t, sur 9 m. 30 pa r Mabrouka Ahmccl 
E l Haddad. 

La s uperficie c t les limites ci-dcsst~ = 
sont d 'après les ti tres de propriété, ma1s 
d 'après l' éta t actue l t' e lle s uperficie est 
d e 8 kirats indiv is dan s un e maison d'hn
bi ta ~ion s ise à Alexandrie, r uelle El IIa
rès No. 3 tanz im c t No. 232 immeuble, 
garida 32, chapi trc 2, inscri te au no~ de 
Jsmail Issa El Falatri, a nnée 1934, Jo s_m 
Karmou s, Gouvernorat d'Alexandn c, 
avec le terrain s ur leq uel elle est élev6e. 
de ü8 p.c. 48 /00, composée d'un rez-de-
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ée cL de 2 é tages supérieurs, l i ~ 
cha lf;: Nord, sur 6 m . 33, partie par A ll 
rm~e~El Arl)anu i cL le r es te par E l Ch eikh 
.8~ r cd Sol i n~an 1~ 1 Sissi ; S ud, sur G m . 
AD mar la rue lle E l Harès où sc !~o u ve 
2 p ' te d'cnLréc; Es t, su r 8 m. '1 par 
~a;~~~ ur El Chal:éi; O u ~st, sur _8 m . 80 

ar i'vlabrouka Anme~ El I-Iaddad. . 
P Mise à prix: L.E. oO ou trc les fra1s . 

Alexandr ie, Je 12 J anvwr 1938. 
Pour la poursUivante, 

467_A-i62 N. Galiounghi, avoca t. 

J)atc: Mercredi 16 ~évrier 1938. . 
A la requête elu S,wur Gu1do Garsi~, 

Iils de Joseph, de Salvato_r:,. employe, 
britannique, né e t domi Ci li e~ a Alexan
drie 1\o. 13 ])oulevarcl Saacl Za2·~ 1 oul e t 
, éÙsanL dom ici le dan s le cabine t de 
~re André Abe la, a~ocat à la Cour. 

A l'encontre du Swur J acques Marca
kios, fil s de Nicolas,, de feu J~c9:1.e~ , pro
priétaire, SUJCL J:e llene, clomiCil~e a Ale~ 
xandrie, rue Orti Pacha ~o. 9, .._,p<?_rtmg, 
Ramlch, auprès de son pere, M. Nicolas 
Marca ldos, y domicilié. . . 

En vertu d'un procès-vcrb.~J de ~ai ~Ie 
immobilière du 211 l\Iars 1931, de l hUis
sier G. Mou la llet, dén on cé le 31 Mars 
1031 cL transcrit avec sa dénonciation 
au Greffe des Hypo thèques d u Trib un al 
Mixte d'Alexandrie le 3 Avril 1. 937 sub 
No. 507 (Béhéra) . 

Objet de la vente : lot un iqu e. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1362 76 / 000 p .c. sis à Kafr Sélim 
ancienn ement e t actuellemen t dépen
dant du village de El lVIa h ro ussa, sépa
rée du village de Kafr Sélim, p rès de 
Ghobrial, (d istrict de Kafr El Dawar, 
Mou clirich de Béhéra), a u hocl Berriet 
Aboukir El Fokani No. 6, partie parcelle 
auLI'efois No. 267, actuellement No. 51, 
moukRllal'èt No. 18, garida No. iG, a n née 
1028. au nom de M. Elie F. Shama, for
mmÙ le lot No. 109 du plan de lotisse
ment des parcelles Nos. 31 e t 32, au 
hocl i\o . 3, de la propriété de ce dernier 
const ituan t le Domaine de Siouf annexé 
à l'acte passé en ce bureau Je !1 Fé
vrier HJ28, No. !133, limité: Nord, sur 22 
m. 20 par une rue de 12 m . de largeur; 
Nord-Ouest, par un pan coupé de 7 m . 
de longue ur; Ouest, sur 22 m. 2ï par une 
rue de 12 m. de largeur; Sud, su r 33 m. 
117 par le lot. No. 118 dudit plan, proprié
té Spiro Formenton; Est, su r 23 m. par 
le lot ~o . HO, propriété Hilmy Ghanem. 

Telle que la elite parcelle se poursu it 
et compo rte sans aucune exception ni 
réserve. 

i'.'Hsc à prix: L.E. 260 outre les frais 
taxé~ . 

Alexanclr !c, Je 12 J a n vier 1938. 
Pour le poursuivant, 

47i-A-1 6G. André Abela, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requê te de: 
1.) Francesco Arico. 
2. ) Mauro Arico. 
Tous deux fi ls de Giuseppe, peliLs-fils 

~e _feu Francesco, commerçants, snje ts 1(tahel}s, domici liés au Domai n e de S iouf 
anhcuc d'Alexandrie). 
~-) Basile Tchacos. 
L) D1maratos Tchacos. 
Tous deux fils de Dimi tr ius, de Geor

ges, commerçants, suj ets Joca 11 x, domi-

J ourna l des T r ibuna u x M ix tes. 

ciliés à Alexandrie, rue Abdel l\'Ionecm 
Nos. 100 ct 102. 

Conh·e i\1ous ta fa Ibrah im l\'1arz011k, 
fil s d' Ibrahi m, pe ti t-fi ls ri e Marzou lc Is
m a il, proprié ta ire, suj e t local, dom icil ié 
à Alexan drie, r u e Amasis No. 28 et ac
tu ell ement de domicile inco n m t. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili8re du 6 J anvier 193ï, huissier 
Mieli , tran scrit au B ureau cles 1-Iypothè
qu es elu Trib11na l Mix te d'Alexandrie en 
date d u 27 J anvier 1937, ".'-; o. 338. 

Objet de la vente : 
U n e parcell e de lerrain de la super

fi cie de 166 p .c. 73 / 00, s ise à Alexandrie, 
rue T ag E l Dine, aboutissant à la r u e 
Ab clel Moneim, kism Labban e, Goll ver
n or a t d 'Alexandrie, ch e f des rues Mour
s i El Nab ei, fa isant partie du lot No. 28 
du plan de lotissemen t de la proprié té 
ayan t appar tenu à la Soc iété Egyp lienne 
d'En treprises Urbaines et Rurales et a1 1 
Sieur Anl oine Ar cac he, p lan annexé à 
l'ac le passé au B ureau des Ac tes Nota
r iés du Trib u nal Mixte d'Alexandrie le 
H F évrier 1920 No. 634, led it terrain 
limité: Nord, sur 12 m. 64, proprié té des 
Sieurs Fran cesco Arico, Maur o Arico, 
Basile e t Dimara los 'I'chacos; S u d, su r 
12 m . 55, p ropriété des mêmes; Oues t, 
su r 7 m . 55 par la r ue T ag E l Dîne; Est, 
sur 7 m. 35 par la proprié té Hann a Bou
los T awil. 

Sur la elite parrelle se trouve 1m im
m eu b le en voie de con struction devant 
comporter 6 étages, sans numéro de lan
zim et non encore imposé à la Municipa
li té. 

Mise à prix : L .E. 400 oulre les frais . 
Pour les poursu ivants, 

477-A-172. Fernand Agh ion, avocat. 

A VIS R ECTIFICAT IF. 

En recLiJicaLion de l'avis de vente im 
mobilière paru dans ce journal en date 
des 29 /30 Décembre 1937, No. 2312, le 
créancier poursuivant, Cassa di Sconto 
e d i Risparmio, précise que la vente im
mobil ière dont s ·agit, poursuivie à l'en
contre des Hoir s de feu Mourad Farag 
Sammoun, sera poursuivie aussi à l'en
contre du Sieur Abdel Moneim dont le 
nom a été omi dans le précédent avis. 

Alexandrie, le :t2 Janvier 1938. 
P. Colucc i et D. Cohen, 

460-A-1.55. Avocats. 

SUH LICITATION. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requê te des nomm6s: 
1. ) Mm e Marie J eann e Svobocla, 

épouse M ichel Borza lw \Ysk i, sujeLle 
russe: 

2.) Mme Virgin ie Svoboda, veuve 
Sam Eadle, suj ette britann iqu e ; 

3.) Mme Augu s li ne Svohocla, veuvr-~ 
Ch arles Bergera.ucl, su le t le frança.rsc; 

4. ) M . Max Svoboda, su jet tchécos
lovaqu e . 

Tou s propriétaires, domici liés à Ale
xandrie, sauf la 3mc domic ili ée à Pa
ris (France) . 

E:n présence de: 
1. ) Mme Dai m ira Alb iges, veuve 

Louis Svoboda., ès n om et ès qu a li té de 
tu trice de ses en fa nts mineu rs, Da lm i
ra, Alfredo, J osé, Maria, proprié ta ires. 
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s uj e ts espaœno ls, dom ic iliés à Barc81.o
rw (Espagne ) . 

2 . ) i'd rn e An gèle Svoùoda, com m er
çnn lr, s uj e ll e au tri ch ien ne, domicili ée 
à A lexan drie . 

E n vertu d' un j ugemen t ren d u par le 
T r ibun al C: iyil ~ li x le cl '!\l cxanclr ic en 
da le elu 8 J a n v ier :t929. 

Ob je t d e la ven.Le : 
Un trrrain d e la superf icie de 2926 

p .c. en v iron , ensemble avec les cons
Ù' tlel ions v (• lev6es, le tout s is ü Ha ll e 
f: leopa lra ( Ham leh ) banli eue cl'Alexan
clr·ie. rue cli le au Lrefo is Cleopatea, ac
tue ll ement r ue Zana.niri Pacha, chia
k het S id i-Gnber et Cleopatra, ki sm Mo
h arrem BeY : Je tou t lim ité: Nord, su r 
39 m . 93 i)<H la proprié té A . Kadry; 
Ou Ps l. su r 3:t m . 02, rue Roclosl i, p la
(] u r S o. 6: S ud, su r !1!1 m. 50, ru e Za
n an iri P ach a, pl aque :\"o . 19; Est, sur 
'• ~ m. Id. r u e E.bn Séoud. 

Le tout." in scr it à la Municipali té sous 
lrs n uméros 611 et 612 . 

Ains i q u P. le tou t se poursui t. et com
porte avec lPs v ieilles constructions éle
véPs s ur partie du dit terrain , con s is
lél nl en un e vill a donnan t su r la r u e 
Rodosli, portan t la plaqu e No. 6, une 
v ill a au ce nt re du ter ra in , cleu x ~ara 
g-es à chacun des an g les Sud-Est et 
~.ucl-Ou esl. 

Mise à p l'ix: L .E. 1020 outre les frais . 
Alexandrie, le 12 Janvier 1938. 

Pour 1es pour su ivanLs, 
!163-A-158. ~ - Gali oungh i, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES : dès les 9 h eures du matin. 

Dale : Samedi 5 Février 1938. 
A la requêlc de la Raison Sociale Aa

ron Jose ph & Co., Maison cl~ comme1:ce, 
administrée mixte, ayant sJCge au Caire, 
1. rue Gohari venant aux clr01ts ct ac
tions de la R~ison Sociale Rodccanachi 
& Co., y élisant domici le au cabinet de 
Me N. Bichara, avocat à la Cour. 

Au pt·éj ndice du Sienr Darwiche Mah
mou d E l Guindi, fils de Mah moud Dar
\v iche El Guind i, de Darwich e E l Guindi, 
propriétaire, suj et local, demeu ran t au 
village de Béni-Etman, Mar.kaz Sennou
rcs, Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 19 Novembre 1932, dé
noncée le 5 Décembre 1932 et transcrits 
an Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 10 Décembre 1932 sub 
No. 105:L Fayoum. 

Objet de la vente: e11 un seul lot. 
Une parcelle cie Lerrain d'une superfi

cie de 2390 m2 75 cm., avec les constru c
ti ons y élevées sises au village de Bé_ni
E tman , Markaz Sennourès, Mo udmeh 
de Fayoum, rue Bein E.l ~alacte;n No. 56, 
chi akhet E l Cheik h \iVaidl No. 6o awayed. 

Ainsi que le Loul sc poursuit et com
porte avec tou s accessoi_res et. d~pendan
ces sans aucu n e exceptwn m reserve. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Cha rges. . 

Mise à prix : L.E. 1500 outre les fra1s. 
428-C-fj88. Noël Bichara, a vocat. 
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Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Rai s.on Sociale. N. 

H. Barnoti & Co., ayant Siège au Caire. 
Conlt·-e Ahmed Serry eL Hassan Ser

ry, prpriélaires, locaux, demeurant à Bé
ni-Souef. 

En vertu d'un procè:::-verbal de saisie 
immobili ère du 15 Septembre 1934, 
transcrite le 8 Octobre 1934 sub No. 631 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: 363 m2 indivis dans 
une parcelle de terrain de la superficie 
de 1186 m2 53 cm., sise à Béni-Souef, 
Markaz et Moudiri eh de Béni-Souef, rue 
El Kochlak, avec les cons lr uc tions y éle
vées, forman t une maison No. 18, com
posée d'un rez-de-chaussée et d 'un éta
ge supérieur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 310 outre les frais. 
429-C-589 L. N. Barnoti, avocat. 

Dale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Société de com

merce à intérê ts mixtes Henry Lepique 
& Co., ayant siège à Chebin El Kanater, 
Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh), 
et éli sant domicile au Caire, au cabinet 
de :\le J. N. Lahovary, avocat à la Cour. 

Au P'réjudice des Sieurs: 
1.) Abdel W ahab Mohamed El F aksse. 
2.) Sid Ahmed Aly Badaoui. 
Tous deux propriétaires et commer

çants en coton s, s1.1jels égyp tiens, domi
cilié· à Taha Noub, Markaz Chebin El 
Kanater (Galioubieh). 

En veTtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 ::\1lürs 1936, huissier J. 
Cicurel, dénoncée le 11 Avril 1936, huis
sier ::\1. Kéclémos, transcrits le 21 Avril 
1936 sub ~ o. 260Î Galioubieh. 

Obje t de la vente: lot unique. 
D'après le procès-verbal de saisie. 
A. - 5 feddans, 16 kirats et 22 sah

mes sis au village de Taha Noub, Mar
kaz Chebin El Kana ter (Galioubieh), di
visés comme s uit: 

1.) 5 kirats au hod El Raiess No. 10, 
fai sant partie de la parcell e 1 o. 15, ins
crits dans le nouveau registre d'arpen
tage au nom de Abclel Wahab Mohamed 
El Fakas, ce lte qu antité es t indivi se dans 
la dés ignation ci-con tre dont la superfi
cie est de 9 kirals. 

2. ) ft kira ts au hod El Raiess No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 19, ins
crits au nouveau regis tre d'arpentage au 
nom de Abdel W ahab Mohamed El 
Faksse, la superfi cie ci-contre indivise 
dan .· la dite parcelle dont la superficie 
es t de 13 ki ra ts eL 17 sahmes. 

3.) 1 feddan, 13 l<.ira Ls et 12 sahmes au 
~ od El Raiess Jo. 10, parcelle No. 69, 
m scnte dans le nouveau regis tre d'ar
pentage au nom de Sid Ahmed Aly Ba
daoui. 

4.) 2 feddan s, 16 kira Ls et 7 sahmes a1,1 
hod El Bous tan No. 9, parcelle No. 130, 
m scn Ls au nouveau registre d'arpenta
ge_ au no~ de Sid Ahmed Aly Badaoui. 

o.) 7 k1ra ts et 10 sahmes au hod El 
~ou s ~ane No. 9, dans la parcell e No. 175, 
m scnLs dans le nouveau registre d'ar
pentage au nom de Abdel Wahab Mo
hamcd El Fakssc, ce LLe qu antité indivi
se dan s la parcelle désignée ci-contre 
donL la superficie es t de 15 kirats et 5 
sahmcs. 
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6. ) 16 kiraLs e t 1 sahme au hod El 
Bous tane No. 9, parcelle No. 65, inscrits 
dans le nouveau regis tre d 'arpentage au 
nom de Abdel Wahab Mohamed El 
Faksse. 

7. ) 15 sahmes au hod El Boustane No. 
9, dans la parcelle No. 124, inscrits dans 
le nouveau registre d'arpentage au nom 
de Sid Ahmed Aly Badaoui, la superficie 
ci-contre indivi se dans la dite parcelle 
dont la superficie esL de 1 kirat e t 17 
sahmes. 

8.) 2 kirats e t 1 sahme au hod El 
Raiess No. 10, parcelle No. 71, inscrits 
dans le nouveau registre d 'arpentage au 
nom de Sid Ahmed Aly Badaoui. 

B. - Une maison de la superfi cie de 
152 m2, inscrite au nom de Abdel W a
hab Mohamed El Faksse, sur laquelle 
une affectation fut inscrite, dem ande No. 
816 inscrite sub No. 6109 le 6 Sep tem
bre 1935, située a u hod Dayer El Nahi a 
No. 18, parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou tes attenances; 
dépendances et accessoires générale
m ent quelconques, san s excep tion ni ré
serve aucune. 

Désignation des biens d'après l'état 
du Survey, No. 963 de 1936. 

Lot unique. 
1.) 5 kirats au hod El Rayess o. 10, 

fai sant partie de la parcelle No. 15, ins
crits au nouveau regis tre d 'arpentage au 
nom de Abdel · W ahab Mohamed El 
Fakss, indivis dans la dite parcelle d 'u
ne superficie de 9 kira ts. 

2.) 4 kirats au hod El R ayes No. 10, 
fai sant partie de la parcelle No. 19, indi
vis dans la dite parcelle d' une superfi cie 
de 13 kirats et 17 sahmes, inscrits au 
nouveau registre d'arpentage au nom de 
Abdel Wahab Mohamed El Faksse. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod El Rayes No. 10, parcelle No. 69, 
inscrits au nouveau registre d'arpentage 
au nom de Sid Ahmed Aly Badaoui. 

4. ) 2 feddan s, 16 kirats e t 7 sahmes a u 
hod El Bos tane No. 9, par cell e No. 130, 
inscrits au nouveau regis tre d 'arpentage 
au nom de Sid Ahmed Aly Badaoui, à 
raison de 10 kira ts, e t au nom de Sid 
Ahmed Aly Badaoui à raison de 2 fed
dans, 6 kirats et 7 sahmes. 

5.) 7 kirats et 10 sahmes au hod El 
Boustane No. 9, faisant partie de la par
celle o. 175, inscrite au nouveau regis
tre d 'arpentage au nom de Abdel Wa
hab Mohamed El Faksse, indivis dans 
la dite parcelle d'une superficie de 15 
kirats et 5 sahmes. 

6.) 16 kirats et 1 sahme au hod El 
Boustan No. 9, parcelle No. 65, in scrits 
au nouveau regis tre d 'arpentage au nom 
de Ab del Wahab 1vl:ohamed El Fakss. 

7.) 15 sahmes au hod El Bos tane No. 9, 
fai sant partie de la parcelle No. 124, cet
te quantité inscrite au nouveau regis tre 
d'arpentage au nom de Sid Ahmed Aly 
Badaoui, indivise dans la dite parcelle 
dont la superficie est de 1 kirat et 17 
sahmes. 

8.) 2 kirats et 1 sahme au hod El 
Rayes No. 10, parcelle No. 71, in scrits au 
nouveau registre d'arpentage au nom de 
Sid Ahmed Aly Badaoui. 

La superficie totale des parcelles qui 
précèdent est de 5 feddan s, 16 kirats et 
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22 sahmes sis à Tahanoub, Markaz Che
bin El Kanater (Galioubieh ). 

Une n1.ai son de la superficie de 152 
m 2, sise au village de Taha Noub, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh). au 
hod Dayer El Nahia No. 18, parcclle .No 
1 S., in scrite au nom de AlJ del Wah at~ 
Mohamcd El Faksse et Sid Ahmed AJy 
Badaou i. · 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e t compor tent avec toutes atLcnances 
dépendances e t accessoires gé nérale: 
m ent quelconques, san s excep tion ni ré
serve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. LtOO outre les frai;;. 
Pour la poursui vante, 

Lt30-C-300 J. N. Lahovary, avocat. 

Oate : Samedi 5 F évrier 1938. 
A la requête du Sieu r Robens Boss. 
Contre le Sieu r Mohamed Sirag. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobili ère d u 30 Décembre 1936, dù
m ent tran scrit le 16 Janvier 1937 sub 
Nos. 326 Galioubieh et 373 Caire dénon
cée le 14 J anvier 1937 et transcr'its le 27 
Janvier 1937 sub Nos. 584 Galioubieh ct 
61.!1 Caire. 

Ohje.t de la vente: en un seul lot. 
. Une parcelle de terrain d'une superfi

Cie de 190 m2 75 cm., sise au Caire, it 
haret Mohamcd Sirag, chiakhet Aly Pa
cha (;hérif, au hod El Khoga Ahmed i\o. 
26, ~ahict Miniet El Sireg, Markaz Da
wahi !VIasr, Galioubieh, et actuellement 
kisrn de Choubrah , Gouvernorat du Cui
re. 

Sur 120 m2 en viron de la dite p<u 
cell c sc trouve construite une villa com
posée d'un rez-de-chaussée d 'un appar
tement de trois chambres, une entrée et
dépendances, le res tant du terrain fo r
m an t jardin. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

M'is(~ à pt·ix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour l e poursuivant, 

432-C-502 Antoin e Spiro Farah, avocat. 

Dnte: Sam edi 5 Février 1038. 
A ln rC(Jnête àu Sieur Maurice Boss. 
Contre Je Sieur Abclel Salam Bey Ola-

m a. 
En , .et·Lu d 'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 22 Mars 193Lt, hui ssier 
Giaquinto, dénoncée le 4 Avril 1934, Lous 
deux tran scr its le 21 Avril 193'1 sub J'.l o:::. 
2831 Ca ire e t 2009 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1.) Une parcelle de terrain de la super

fici e de 1307 m2 20 cm., sise à Bandar El 
Guizeh, Markaz et Moudiri eh de Guizcll, 
au hod El Aagam No. 17, charch El Ila
ram No. lt awayed. 

2.) Une villa construite su r 2't0 m2 en
viron, composée de sous-sol, rez-de
chaussée, 1er étage et chambres sur la 
terrasse, une écurie et une chambre de 
boab. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 3500 outre les fra1 s. 
Pour le poursuivant, 

431-C-391 Antoine Spiro Farah, avoeat. 
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Dale: sam~di 3 F é;;r ier 1938. _ 
A la requetc de 'lhc Land Bank o_f 

Egypt, soc ié té a non y me: ayant s1ège a 
Alexandne. . . . 

Au préjudice de F a~\.l1r~ B e ~: Abdel 
Nour, proprié t~ure , ~u] e t e;?'Yptle!1, de
meurant au ~atre, 111. rue Aobasswh: . 

En vel"lu d·un proces-verba~ de .saisie 
immobilière du 2~ J lill]. ~ 93b, d ume~1t 
transcrit avec sa denonciatiOn le 23 Jml
IeL 1935 sub No. 906 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
1[11 feddan s, 23 lo rals et 22 sahmes de 

lcrrain s cuHi vables sis aux villages de: 
.t. ) A wlad Elew, 
2.) Awlad Yehia Kibli, 
3.) Awlad Aly, tous ces villages ~é

pcncla nt el u d1s tnct ete Bal!ana (Gmr
gueh), 

1!.) Bendar El Charkieh, ce village dé-
pendan t des di s trict et Moudirieh de 
Guirgueh, divisés en quatre lots: 

1er lot. 
Biens si s au village d'Awlad Elew, 

l\1arl-:az Baliana (Guirgueh ). 
11 feddans, 3 kirats et 14 sahmes à 

prendre par indivis dans 23 fedda n s, 11 
kirnls et 10 sahmes répartis comme suit : 

1 .) Au b oel Hanna Goubran m Bahari 
t\o. 3. 

:2:2 kirats e l 16 sahmes indivis dans 1 
fcclclan, 22 k irats et e sahmes, parcelle 
l\ o. 2. 

:2.1 ,\u h od El Sigla No. 4. 
3 fc ddan s, '1 kirats e t 20 sahm es indi

' i" clans 10 feddans e t 23 ki rats, dan s la 
pan·c lle . o. 4.. 

:3. Au boel El Sa la iia N'o. 3. 
'1 frddan:::. 13 ki ra ts et 22 sahmes in

diY i:' clans 0 fcddans, 15 kirals et 12 sah
mc". dans la parcell e No. 9. 

'1. J .\u l1 od Favvaz No. 6. 
IO kira ts e l H sahmes indivis dans 

2:2 kira ls e l 8 sahme , parcell No. 77. 
Lu dés igna tion ci-dessu s es t celle qui 

té"u llc du jugem ent d 'adjudication du 
23 .J anvier l933, m entionné dans l'acte 
de 1r nle qui a sc:;rvi de base à l 'in scrip
lJ nn . c l du procès-verhal de mise en pos
sc -~ion du 23 Avri l 1933, de l'huissier 
l: IJiiiJinc Ilacl jéthi an , mai s d 'après l'état 
ac lue! des ii eux ré;;u llan l des nouvell es 
op61·a lions cudaslra les ces bi en s sont dé
si;m é::: comme suit: 

Biens sis au Yill age d'Awlad Elew, 
i\'lal'kaz Bal iana (Guirgueh). 

JO fcddan s, 23 kirats et 22 sahmes di
Yi ~é;: comme suit: 

t.) Au hod Fav;raz No. 6. 
10 kirats c t 14. sahmcs à l'indivi s dans 

2~ kira ts cl 8 sahmes, partie parcelle 
t-io. 77. 
?, · 2. ) . u hod Hanna Goubran El Bahari 
1\Ü. 3. 

22 kirats c t G sahmes à l'indivis dans 
1 fedda n, 22 kirats et 20 sahmes, partie 
parcell e No. 2. 

~ - ) Au hod El Segla No. 4. 
ct · o. feddan s, 1 ki rat e l 11 sahmes à l'in
n-Js dans 7 fcddans et 19 kirats partie 

Parcelle No. 4. ' 
~1. ) Au hod El Satayta No. 5. 

1,. 
1 fe~dan s, 13 kirats et 22 sahmes à 

tnclJvis dan s 8 feddans 3 kirats et 8 
sahme~ ,_ parlie parcelle N'o. 9. 
d.~es dits biens sont inscrits à la Mou
kJneh de la façon suivante, sub mou
i~~~a fa No. 1687, garida No. 858, année 

, au nom de The Land Bank of 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Egypt, a u village de Awlad Elew, pour 
10 fcddan s, 23 kira ts et 22 sahmes. 

2me lot. 
7 feddans, 23 kirats et 4 sahmcs sis a u 

village de Awlad Yehia Kibli , Markaz 
Baliana (Guirgueh ), répartis comme suit: 

1. ) 4 feddan s, 21 kirats et 20 sahmcs 
au hod Mohamed Abdallah No. 4.0, par
celle · Nos. 2 et 3. 

2. ) 3 feddans, 1 kira t e t 8 sahmes au 
hod Mohamed Ismail No. 53, en deux 
parcelles : 

La 1re de 2 feddans, parcelle No. 69. 
La 2me de 1 feddan, 1 kira t e t 8 sah

m es, partie parcelles Nos. 30 e t 31. 
La dé signation ci-dessus es t celle qui 

résulte d 'un jugement d 'ad judication du 
25 J anvier 1933, ment-ionné dans l'acte 
de vente qui a servi de base à l'inscrip
tion, et du procès-verbal de m i ·e en pos
session du 25 Avril ::933, de l'huissier 
Chahine Hadjéthian, mais d 'après l' état 
actuel des li eux résultant des nouvelles 
opérations cadas trales ces b ien s sont dé
signés comme suit: 

Biens s is au village d'Awlad Yehia Ki
bli, district à e Baliana (Guirgueh). 

7 feddan s, 23 kirats e t ~ sahmes divi
sés comme s uit: 

1. ) Au hod Mohamcd Abdallah No. 40. 
'1 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes, par

tie parcelles Nos. 2 et 3. 
2.) Au hod Moham ed Ism ail No . 53. 
1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes, partie 

parcelles Nos. 19 et 30 et parcelle To. 31. 
3. ) Au même hod Mohamed Ismail 

No. 53. 
2 feddan s, partie parcelle No. 69. 
Les dils biens sont inscrits à la Mou

diri eh sub No. G6, de la façon suivante, 
sub moukallafa No. 184.6, garida 658, an
née 1933, au nom de The Land Bank of 
Egypt, village Awlad Yehia K ibli, pour 
7 feddan s, 23 kirats e~ 4. sahmes. 

3me lot. 
Bien s s is a u village d'Awlad Aly, di s

tri d de Balian a (Guirgueh). 
15 fcddans, 7 kirats e t 16 sahmes à 

prendre par indivis dans 32 feddans et 
6 kira ls, divi sés comme suit: 

1. ) Au hod Mohamed Osman No. 7. 
22 !cirai!:; c t 12 ahmes indivis dan s 1 

feddan, 23 ki ra ls et 8 sahmes, fai sant 
partie de la parcelle No. 2. 

2. ) Au bod Hanna Goubran El Kibli 
No. 8. 

1 feddan, 7 kira ls e l 22 sahmes à l'in
divi s dans 2 fed dan s, 19 ki rats et '1 sah
m es, dans la pa rcelle No. 3. 

3. ) Au hod H.ayan No. 25. 
1 feddan , ü kiraLs e t H sahmes indi

vis dans 2 feddan s, 22 kirats et 16 sah
m es, dans la parcell e No. 6. 

4. ) Au hod El Guindi No. 26. 
17 kirat e t 2 sahmes indivis dans 1 

feddan et 12 kirats, fai sant partie des 
parcelles Nos. 6 et 7. 

5.) Au hod El Badawi No. 69. 
5 feddans, 17 kirats et 10 sahmes in

divis dans 12 feddan s, 1 kirat et 8 sah
m es, indivis, en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans, 5 kirats et 10 sah
m es, indivis dans 4 feddans, 13 kirats et 
8 sahmes, fai an t partie de la parcelle 
No. 3. 

La 2me de 3 feddans et 12 kirats in
divi s dans 7 feddans e t 12 ldrats, fai sant 
partie de la parcelle 1 o. 1. 

6. ) Au hod El Baroudi No. 30. 
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4. feddans, 4 kirats e t 2 sahmes indi
vis dans 8 feddans, 8 kirats et 16 sah
m es, fai sant partie de la parcelle No. 2. 

7. ) Au hod T ereet Abou Seteit No. 31. 
1 feddan, 1 kira t et 2 sahmes indivis 

dans 2 feddans, 4 kirats e t 20 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 36. ' 

. La désign.ation ci-dessus est celle qui 
res ulte du Jugement d 'adJudication du 
25 Janvier 1933, m entionné dans l 'acte 
de vente qui a servi de base à la su sdite 
inscription, et du procès-verbal de mise 
en possession du 25 Avril 1933, huissier 
Chahine Hadj é thian, m ais d 'après l'état 
actuel des lieux résultant cles nouvelles 
opérations cadas trales, ces biens sont 
désignés comme suit: 

Biens s is au village d'Awlad Aly, Mar
kaz Baliana (Guirgueh ). 

13 feddan s, 7 ki rats et 16 sahmes di
visés comme suit: 

1. ) Au hod Mohamed Osm an No. 7. 
22 lürats e t 12 sahmes à l'indivis dan s 

5 feddans et 18 kirats, partie parcelle 
No. 2. 

2. ) Au hod Hanna Goubran El Kibli 
No. 8. 

1 feddan, 7 kirats et 22 sahmes à l'in
divis dans 3 feddan s et 7 l<irats, partie 
parcelle No. 3. 

3. ) Au hod El Baroudi No. 30. 
4 feddan s, '1 kirats e t 2 sahmes à l'in

divis dans g feddans, partie pa rcelle 
No. 2. 

'1. ) Au hod El Guindi No. 26. 
17 kirats et 2 sahmes indivis dans 2 

fee! dan s et 13 ki rats, partie parcelles Nos. 
6 e t 7 . 

5.) Au hod El Badaoui 1 o. 29. 
5 feddan s, 17 kirats et 10 sahmes, en 

deux parcelles : 
La ire de 2 feddans, 5 kirats et 10 sah

m es, indivi s dans 5 feddan s., partie par
celle No. 3. 

La 2me de 3 feddan et 1.2 kirats in
divis dans 7 feddans et 17 ki rats, partie 
parcelle No. 1. 

6.) Au hod T emeit Abou Steit 1 o. 31. 
1 feddan, 1 lci rat e t 2 sahmes indivis 

clans 6 feddan s, H kirats et 8 sahmes, 
par tie parcelle No. 36. 

7. ) Au hod H.ayan No. 25. 
1 feddan, 9 kirats e t 14 sahmes indi

vis dans 8 feddans et 20 kirats, partie 
parcelle No. 6. 

Les dits biens sont inscrits à la Mou
dirieh de la façon suivan te, s ub mou
kallafa No. ::.189, année 1933, au nom de 
The Land Bank of E g-ypt, village A wlad 
Aly, pour 15 feddans, 7 kirats et 16 sah
mes. 

5me lot. 
Biens sis au village de Bandir et plus 

précisément Bandar El Charkia, Mar
kaz et Moudirieh de Guirg-ueh. 

10 feddans, 13 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Damarani No. 39, divisés en deux 
parcelles, savoir: 

La ire de 5 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes, dans la parcelle No. 3. 

La 2me de 5 feddan s, 9 kirats· e t 20 
sahmes, dans la ~arcelle No. 1. 

La désignation ci-dessus es t celle qui 
résulte du jugement d 'adjudication du 
25 J anvier 1933. m entionné dan s l'acte 
de vente qui a servi de base à la susdjte 
in scription, e t du procès-verbal de mise 
en possession du 25 Avril 1933, hui ssier 
Chahine Had jéthian, mai s d 'après l'état 
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actuel des lieux résultant des nouvelles 
opéraLions cadastrales, ces biens sont 
désignés comme smL: . 

Biens sis au village de Bandar, dis
trieL et. Moudirieh de Guirgueh. 

10 feddans, 13 kirals ct 12 sahmes au 
hod El Damaraoui No. 3ü, en deux par
cell es: 

La ire de 5 feddan s, 3 kiraLs et 16 sah
mes, parcelle No. 3. 

La 2me de 5 fcddans, 9 kirats et 20 
sahmcs, au hod 1 o. 1. 

Les dits biens sont inscriLs à la Mou
diri eh de la façon suivante, sub mou
kallafa No. 2030, gari da No. 1876, an
née 1933, au nom de The Land Bank of 
Egypt, village de Bandar, pour 10 fed-
dans, 13 kirats e t. 12 sahmes. . 

Tels que les dits biens se poursUivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix sur baisse: 
L.E. 450 pour le ier lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
L.E. 480 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
A. Acobas, 

448-C-608 A vo~at à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Abraham D. Gahton. 
2.) Kelly E. Guston. 
Tous deux agissan t au nom, pour 

compte eL en leur qualité d'exécuteurs 
testa men laires de la succession de feu 
Maurice Guston, suivant décision ren
due par le Consulat Britannique du Cai
re, le 18 Mars 1932, les dits exécuteurs 
testamentaires pris en leur qualité de 
cessionnaires de la créance de la Ban
que :\1isr. 

Au préjudice de: 
1.) Hoirs de feu Abdallah Hussein He

gab, savoir: 
a) Sa veuve, la Dame Naguia Hanem 

Melwalli Eweiss, prise tan t personnelle
ment que comme lulrice de ses enfants 
mineurs Saadieh, Saïd, Attiat, Ihsan, 
Rawhia. 

b) Dame Zeinab Hanem Abdallah He
gab, épouse de Ghaleb Eff. Mohamed El 
Guindi. 

c) Sieur Aly Abdallah I-Iegab. 
d) Sieur Abdalla Abdalla Hegab. 
Ces quatre propriétaires, égyptiens, 

demeurant au Caire, rue Kawala Jo. 13 
e) Sieur Mohamed Abdalla Hegab, pris 

tant personnellement que comme tuteur 
de ses sœurs mineures Naima et Mou
nira, propriétaires, égyp ti ens, demeu
rant au Caire, rue Abde l Aziz No. 13. 

f ) Dame Naima, épouse de Ahmed Eff. 
Chawki. 

g) Dame Mounira, épouse de Abdel 
Moneim Eff. Chawki. 

Tou tes deux proprié Laires, égyptien
nes, demeurant au Caire, rue Abdel Aziz 
No. 13. 

h) Dame Fatma I-Ianem Hegab, épou
se de Mohamed Bey You ssef, juge au 
Tribunal Indigène de Guirgueh, proprié
taire, égypliennc, demeurant avec son 
époux à Guirgueh. 
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i) Sieur Moustafa Abdallah Ilegab, em
ployé a u Tribunal Indigène de Mehalla 
El Kobra, y demeurant. 

2.) En tant. que de besoin M. Miké Ma
vro, expert-syndic, pris en sa qualité de 
Syndic des failliles Mohamed Abdallah 
Hegab et des Hoirs de Jeu Abdallah Hus
sein Ilegab. 

En vertu d'un procès-verbal de saiSlC 
immobilière du 30 Mars 1936, huissier 
Madpak, transcrit avec ses Lrois exploi~s 
de dénonciaLion en dale du 24 Avnl 
1936, No. 2993 (Caire). 

Objet de la vente: lo l uniq uc. 
Un immeuble, terrain et. construc

tions s is au Caire, rue Kawala Nos. 13 
et 15' kism Abdinc, cheikh harah Hus
sein Meawad, le terrain dé la superficie 
de 471 m2 41, e t les constructions cou
vrant une superficie de 400 m2 environ, 
consistant en deux maisons de rapport. 

Nouvelle désigna Lion des biens donnée 
par le Survey Dcpar t.ment. 

Un immeuble, terram e t. construc
tions, d'une superficie de 472 m2, por
tant les Nos. 13 et 15, sis à la rue I\a
wala, kism Abdine, Gouvernorat du Cai
re, plan No. 182, rnoyenès 573/1.936. 

Cette construction est divisée en 2 
immeubles séparés par une cour, cha
cun composé d'un rez-de-chaussée et 
de 3 étages supérie1:1-rs. . 

Tels que les dits bwns se poursmvent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve généralement quelcon9ue .. . 

Pour les limites, clauses et condüwns 
consulter le Cahier des Charges déposé 
sub No. 535/62e A.J. 

Mise à prix: L.E. 4500 outre les frai s. 
Pour les poursuivants èsq., 

J. R. Chamrnah, 
485-C-619 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de The Imperial Chernical 

Industries (EgypL) S.A., ayant siège . au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil et y élective
ment domiciliée au cab inet. de MaîLre 
Albert Delenda, avocat. à la Cour. 

Au •préjudice du Sieur Scandar Fran
cis Youssef, propriétaire, local, demeu
rant à Nahiet El Sahel, Badari. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Septembre 1935, dé
noncée suivant exploit du 26 Septembre 
1935, tous deux transcrits le ier OcLobre 
1935 sub No. 1335 Assiout. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

4 feddans, 2 kirats et 4 sahrnes de ter
rains agricoles sis à Zimam El Sahel, 
Markaz El Badari (Assiout), divisés corn
me suit: 

1.) 12 kirats au hod El Kalaa No. 33, 
faisant partie de la parcelle No. 26, par 
indivis dans la dite parcelle. 

2.) 1 feddan au hod Farou No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 15, par in
divis dans la dite parcelle. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod Abdel Ati No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 8, par indivis dans la elite 
parcelle. 

4.) 12 kirats et 16 sahrnes au hod Habd 
El As sari No. 5, parcelle No. 23, par in
divis dans la dile parcelle. 

5.) 15 kirats au hod Habd El Assari 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
22, par indivis dans la dite parcelle. 
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6.) 3 kirats au hod El Assari No. 5, fai
sant. parLie de la parcelle No. 26. 

Tels que les dit.s biens sc poursuivent 
et comportent avec Lou les les augmenta
tions et amélioraLions généralement 
quelconques, sans a ucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dt:.:> Char·ges. 

Mise à prix: L.E. 15 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

452-C-612. Albert Delend a, avocat. 

Date: Sarnecli 5 Février 1938. 
A la requête de la Drcsdner Bank. 
Au préjudice de la Dame Lincla H,ab

bat, propriétaire, égyptienne, dcmctif·an~ 
au Caire, G rue Cotla (Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Janvier 1936, huissier 
Foscolo, dénoncée le 23 J anvier 1ü36, 
huissier Sinigaglia, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribun al Mixle du 
Caire le 31 Jan vier 1936 s ub No. 823 Cai
re et. No. 722 Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
La moitié par indivis dans un immeu

ble, terrain et constructions, ayant une 
superfi cie de 437 m2 environ, composé 
cie troi s étages et d'un rez-de-chaussée, 
sis au Caire, à la rue CoLta No. 6 (Chou
brah ), district de Choubrah, chiakhet 
Gui sr Choubrah, délimité comme suit: 
Nord, rue ColLa; Sud, immeuble de la 
Darne Bahr Amer; EsL, rue Khalil; Ou
est, rue Sakia. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

D'après le nouveau eadastre la dés i
gnation des biens est la suivante: 

La moitié par indivis dans un immeu
ble, Lerrain et constructions, ayant une 
superficie de lri76 m2 environ, composé 
de trois étages et d'un rez-de-chaussée, 
sis au Caire, à la rue Cotta No. 6 (Chou
brah), tanzim No. 6, à Gueziret Badran 
wal Dawahi, district de Dawahi 1\'Iasr 
(Galioubieh), plan 34 K. i/1000, hod An
ga Hanem No. 21, district de Choubrah, 
chiakhet Guisr Choubrah, délimité com
me s u il : Nord, rue Col. la sur 20 rn. 08; 
Sud, imme uble de la Dame Bahr Amer 
sur 20 m. 07; Est., rue Khalil sur 23 m. 
61.; Oues t, rue Sakia Sllr 23 m. 80. 

Tel qu e le tout se poursuit et. compor
te sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

446-C-606. F. Biagiotti, a v oc a 1. 

~~~~~ 
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t? /13 Janvier 1938. 

Dale: samedi 5 Février 1938. 
A la requête de Zalu Bey Morcos, pr~-

riétaire, suj et local, demeu_r~nt au ,Çai
pe et y élèctivement domicilié en 1 etu
~ e de Me ~orcos Sa~ek, avocat à la 
cour, créancJer poursmvant. 

Au préjudice de: 
1.) Dame_ Folla, ~ille de feu Ahmed 

\'ol1amed hhalJfa, epouse de Aly Mah
j~oud Chadi. 

c; ) Riad Ahmed Mohamed Khat if a. 
3') Fahmy Ahmed Mohamed Khalifa. 
4: ) Talaat Ahmed Mohamed Khalifa. 
o.) Soultan Ahmed Mohamed Khalifa. 
6. ) Dame Nabaouia Ahmed Mohamed 

Khalifa. 
Î .) Dame \\Taguida Ahmed Mohamed 

Ehalifa. 
8.) Dame Khazma Bent Aly Azkalani, 

ycuve de feu Ahmed Mohamed KhaliJa. 
ü.) J\'lohamed Ahmed Mohamed Kha-

lifa. 
Tous pris en leur qualité d'héritiers 

ci e feu Ahmcd Mohamed Khalifa, les 7 
premiers et le 9me ses enfan ts et la 
:sme sa veuve. 

10. ) Khalifa Mohamecl Khalifa. 
'f ous propriétaires, sujets locaux, cle-

1ncurant au village de Tawa, Markaz et 
~Ioudirieh de Minieh, sauf la ire qui 
demeure au bandar de Minieh, débiteurs 
sa isis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à la requête du 
requérant contre les susnommés en da
tc el u 31 Janvier 1933, transcrite avec sa 
dénonciation au Greffe des Hypothèques 
prè:; le Tribunal J\!Iixte du Caire en da
te du 11 Décembre 1933 sub No. 2041 
J\Iinieh. 

Ohjet de la vente: 
5J fecldans, 10 kirats et /1 sahmes de 

terrains cullivables sis au village de Ta
wa Béni Ibrahim, Markaz et Mouclirieh 
de \linieh, divisés comme suit: 

A. - 42 fcddans, 20 kirats et 23 sah
.mcs clans les hods suivants: 

1.) 4 feddan s, 6 kirats et 13 sahmes 
au hoc! Riad 'No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 6. 

2. ) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
hoc! Abd el Malek N arouz, en deux par
celles : 

a) 1 feddan, 7 kirals et 8 sahmes, par
celle No. 17. 

b) 11 kirals, parcelle No. 23. 
. 3. ) 13 kirats et 16 sahmes au hod Kal

lim No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 
, 1) 8 fedd ans et 1 kirat au hod Dayer 
El !\ a hm No. 3, en cinq parcelles: 

l 
a) .23 kirals, fai sant partie des parcel

es \ os. 10 ct 12. 
. b) 10 ki ra l · ct 20 sahmes, fai sant par

lie de la parcelle No. 15. 
e) 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes, 

fa1sant parti e des parcelles os. 26 et 28. 
. cl ) 11 feddans, 1 kirat et 16 sahmes 

fai sant rarti e de la parcelle No. 43. , 
cl e) 1 !mat ct 4 sahmes, fai sant partie 
e~ parcelles Nos. 31 et 54. 
o.) 3 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 

au hod Ibrahim Fadlallah No. 6 en deux 
Parcelles· ' 
~) 7 ki~ats, parcell e No. Î. 

f ."_) 2 feddans, 19 kirats et 12 sahmes, 
aJ6a~t partie de la parcell e No. 1.3. 

hoct) i\ fedd ans, 1 Jorat et 16 sahmes au 
Tachn No. 9, en deux parcelles : 
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a) 1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes 
clans les parcelles Nos. 5, 13 et 15. 

b) 21 kirats et 4 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 12. 

7.) 2 feddans, 16 kirats e t 12 sahmes 
au hod Mohamed Aly Ahmed, en trois 
parcelles: 

a) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 7. 

b) 22 kirats, faisant partie de la par
celle No. 35. 

c) 8 kirats, faisant partie de la par
celle No. 46. 

8.) 1 feddan et 3 kirats au hod Om El 
Hadar No. 1.6, faisant partie de la par
celle No. 32. 

9.) 4 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hocl Khalifa Mohamed El Fouli No. 19, 
faisant partie des parcelles Nos. 4 et 15. 

10.) 3 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Dar No. 24, en deux parcelles: 

a) 1 feddan, 16 kirats et 20 sahmes, 
faisant partie des parcelles Nos. 11 et 12. 

b) 1 feddan, 21 kirats et 20 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 31. 

11.) 1 feddan e t 8 kirats au hod Mo
hamed Amin No. 23, faisant partie des 
parcelles Nos. 35 et 36. 

1.2.) 19 kirats et 12 sahmes au hod El 
Chenaoui No. 26, fai sant partie des par
celles Nos. 5, 17 et 26. 

13.) 2 feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
au hod El Sabakha No. 30, faisant par
tie des parcelles 1 os. 11 et 12. 

H.) 1 feddan, 6 ki.rats et 20 sahmes 
au hocl Faricl 1 o. 31, faisant partie des 
parcelles Nos. 15, 16, 26 et 41. 

13.) 3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod El Chorbagui No. 35, faisant par
tie des parcelles Nos. 3, 34 et 39. 

16.) 1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod El Dallai No. 27, faisant partie de 
la parcelle ' o. 9. 

17.) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Azab No. 4, parcelle No. 32. 

18. ) :lü ll.irats au hod Khalil Ismail 
No. 32, faisant partie des parcelles Nos. 
32 et 10. 

B. - 8 fedclans, 13 kirats et 5 sahmes 
à prendre par indivis dans 12 feddan s, 
19 kirats et 20 sahmes divisés comme 
suit: 

1.) 13 ki.rats au hod El Gharb No. 4, 
fai sant partie des parcelles Nos. 6 et 24. 

2. ) 21 kirats et 4 sahmes au hod Ibra
him Fadlallah No. 6, faisant partie des 
parcelles Nos. 13 et 12. 

3. ) 2 feddans, 13 kirats et 4 sahmes 
au hod Mohamed Aly Mohamed No. 14, 
faisant partie des parcelles Nos. 7, 8, 9 
et 10. 

4. ) 13 kirats a u hod Mohamed Amin 
'No. 25, faisant partie des parcelles Nos. 
31, 33, 33 et 36. 

3. ) 1 fecldan, 16 kirats et 12 sahmes 
a u hod Ahmed Mohamed No. 12, fai
sant partie des parcelles Nos. 7 e t 8. 

6. ) 10 kirats et 8 sahmes au hod El 
Fal<hourah No. 13, faisant partie des 
parcelles Nos. 3, '1 e t 5. 

7. ) 1 feddan, 16 kirats el 16 sahmes 
au hod Khalifa Mohamect El Ta\vi No. 
HJ, en deux parcelles : 

a) H kir a ts el 11 sah mes, fai sant par
ti e de la parcelle No. H . 

b) 1 fedclan, 2 kirats et 12 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. 22. 

8. ) !1 feclclans e t 12 l<irats au hod 1\ha-
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li fa lsmail No. 36, faisant partie des par
celles Nos. 3 et 4. 

N.B. - La 5me parcelle est mention
née par erreur au procès-verbal de sai
sie et au commandement d'une superfi
cie de 3 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
mais elle est en réalité de 3 feddans, 2 
kirats et 12 sahmes conformément à l'af
fectation. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur· baisse: L.E. 3300 outre 
les frais. 

483-C-617 

Pour le poursuivant, 
Morcos Sadek, 

Avocat à la -Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Moussa Pharaon, 

commerçant, sujet local, demeurant au 
Caire, rue Khédive Ismail No. 21, subro
gé aux poursui tes des Sieurs Elie Al bali 
et Soliman El Hadef, en vertu d'une or
dormance rendue par M. le Juge Délé
gué a ux Adjudications le 8 Avril 1937, 
R.G. No. 4580/62e A.J. 

Au préjudice du Sieur Sayed Khalifa, 
commerçant, égyptien, établi au Caire, 
rue El Manasra No. 26 (Mohamed Aly). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Janvier 1936, dénoncé 
le 14 Janvier 1936, transcrits au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 27 
Janvier 1936, No. 715 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcel le de terrain avec les cons

tructions y élevées., de la superficie de 
70 m2 sise à Da.rb El Enaba, chiakhet El 
Manasra, kism de Mousky, Gouvernorat 
du Caire, précisément à haret El Enaba 
No. 16, dite Darb El Enaba, kism Mous
ky. 

La elite construction est incomplète, 5 
portes des magasins, en fer, roulantes, 
complètes, le ier étage complet ainsi que 
la boiserie et le balcon et le 2me étage 
complet, sans boiserie, la porte d'entrée 
incomplète. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
eL comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

500-C-634. Nasr Pharaon, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Dame Marie Degen 

Hékékyan, propriétaire, citoyenne suis
se, protégée française, demeurant au 
Caire, 12 Mielan El Cheikh Youssef et y 
ayant domicile élu en l'étude de Maître 
Alex. Aclimandos, avocat à la Cour . 

Contre la Dame Galila Hanem Abclel 
Fattah Moharram, propriétaire, égyp
tienne, demeurant et domiciliée au Cai
re chareh El Abbassieh No. 70. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai 193!1, dénoncée le 
24 l\Iai 1934, transcrite avec sa dénoncia
tion le 29 Mai 19311, No. 382:1: Caire. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans un immeu

ble, terrain et constructions, de la super
ficie totale de 1800 m2 dont 400 m2 occu-
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pés par les cons tructions d'une mais on 
composée de 3 étages d'un appartem ent 
chacun, d ' un salamlek, d 'un garage e t 
de quelques ch ambres, le tout sis au qai
r e kism El \iVaili, Gouvernorat elu CaJrc, 
chiakhet El Abbassieh El Charkieh, cha
r eh El Abbassieh No·. 70, moukallafa 
1/M limité: Nord , sur G5 m. 75 par H.i
fai Bey El Sangak ; Sud, pa r la Dame NaJ
Jou sa El ?\Ialaouania ct Al y Ga rfa Ch aw
ki s ur 33 m. en parl ant de l' Ou cs l ver s 
l'Es t, puis se pen ch ant vers le Nord sur 
6 m . ct se redressant enfin ver s l'Es t sur 
33 m. ; E s t, sur 8'1 m . 20 par ch a rch El 
Abbassieh où se l rouve la p or te cl 'enlréc ; 
Oues t, s ur 30 m . par la Da m e Naffoussa 
El lVIalaou ani a. 

T el au su rplt ts qrtc le dil imme ubl e 
exi s te, se poursui t e t comporte avec :;es 
at ten a n ces, dép endan ces, immeubles p ar 
des tin a ti on , ai n si q u e toutes au gm enta
li on ::;, s u ré léva li oll ,; c l. amé lio ra ti o ns 
évent ue ll e:::, :::a n s élLL C' Un c excep ti o n ni ré
sen ·e. 

l\lise à prix: L .li; . :1. 330 outre les fr a is. 
P our la pott r::; ui v;:mtc, 

443-C:-603. _\l ex. Aclima n (los, avocat. 

Date: Sa m edi 3 F éHi cr HJ38. 
A la requête de la Socié té An o n ym e Cie 

\Vadi 1\ om Ombo, don! le s iège c" L a11 
Caire. 

Au pt·éjudiec el u S ie ur M oh a m ccl Ab
del R ehim :\Ioh am ed, p rop r ié lairc, Stlj c t. 
local, dem euranl it B I i\Iarri s, ;l\larkaz 
Lo ux ur i,l\ t' l1 1' ll '; . 

En Yet·tu !l ' un p rocès-Yerba l de sai::; ic 
immob ilière cl ll H Juill e! :1. 033, lllti ss ic r 
i\Iaclba.k . lra n scri t il vec sa clé non ci a ti on 
Je 3 Aoüt :l.\ 133 su b 1\o. (Yi/ K én eh . 

Objet de la \ente: lo t uniqu e. 
lt fecl tl an s, 23 ki ra ls ct :1.8 sahmcs de 

terrains s it tt és au v ill age (le El lVIarris 
cl is lrid de L o uxor (K én ch ), d ivisés com 
m e sui L: 

:L. ) :1. fccldan au ll o!l Awla cllTassan 1\o. 
Id , Ja isa nl par ti e de la pareell o No. 2. 

2.) R kira ts elit lwd Dayer E l ~cthi a No. 
3ï, fa isant parti e Il e lu p ar cel le i\o. :200, 
ind ivi s da n ,; f ï l\ irals c L 4 sahm es. 

3.) 1. 8 sahn1cs au h oll Daycr E l 1\ahia 
l\o. 3ï , fa isant. pa rLi c do la parecll c So. 
201 , indi vis da ns J J'ollda n c t ·12 k ira ls . 

't. ) :l l' l' ddatt s r·l J;) kit·n ls 11 11 l10d 1 ~ 1 
Ba llikh .\ o·. fi, fai san! p;trlic de la pareol
le :\o. L 

Ain s i qu e les dits lJi en s sc pours tti vcnl 
e l. eompodcJJl. san s au c ttn e cxee pLion n i 
rése r ve, aYcr: les au gm e nlaLion s c l <tm é
l_i~ndion s qtt c le déhi lc ur pourrail y 
1a trc. 

l)'après les twt t\·clJ cs dél imi l;tl ion s Il u 
Survcy les dil" bi ens sonL d iv isés r·om
m c s uit: 

:1.. ) t fcdd an a tl hod Aw larl ll a ssa n 0;o. 
Jjt , fai s;Lill par li c clc la parc:c ll c '-io. 2. 
. !·a c.lés ig naL_ion ri e la dile parce ll e cs l 

1mlc s ttt VallL J·aelc lran ser il s ttl'J ~o. ~3fH, 
ann ée HJ2fJ. 

2. ) R kira ls au ho ll Daycr El \'ahia ,\o. 
?ï, fa isan L par li e de la i)arccll c f\o. 200, 
Jndtvt s dan s 1ï kira ls c L ft sah m cs. 

3.) JR sa hn 1cs ::ut même hod, fa isant 
parti e de la puree lle ~o. 201, in div is rian s 
1. kira l c l 12 sahmcs. 

ft.) 3 f8ddan s c t 1?1 kirals a1 1 holl El Ba l
likh J\o. fi, fa isan t. parlic dr) la p<Jrc:ellc 
No. 1. 
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rrels que les clils bien s se p ours uivent 
et comportent avec toutes dép end a nces 
e t a ttcmmces, san s exception ni réserve. 

Pour les limites e t plus a mples ren
seignemcnls con sulter le Cah ier des 
Charges déposé au GrcfJe d es Adjudica
tion s le 3:1. Juill c L Hl37 s ub No. M2/62e 
A.J. 

Mise à p·rix: L.K DO ou Lre les l'ra is . 
Pour la pours uivante, 
Ren é e t Charles A dela, 

5 16-D C-388. Avoca ts . 

Hale: Sam edi 5 Pévr ier Hl38. 
A la requête de C. S tam a li ou, clc n atio

nalité h cll éniqll e, dem e urant ;'t Alcxan
tir if' e l é lf'c li ve m etl l d o mi c ili é au Ca ir e 
r' tl l' d tttl!' d e i\le 1\. IL V ol'gop oulo: 
<lvor:a l i't .l a Coul' . 

Cont.re Soi im a n Salèima El l\Iassa l1 , 
l'il s de Sala m a, ci e Ibrahim El Massah , 
Sttj c L égypti en, clcmouranl ù. Balia mt 
(GL1i rg uc h ). 

En vertu d ' lill procè,;-vcrbal cie saisie 
immobili èr e d u :1. 8 :Mars :1. 037, dé n on cé Je 
27 i\Ja r s Hl37 e L tra n scrit le G Avril 1.037, 
:\'o. 3-:'t O Gtt irgu eh. 

Objet de la vente: 
.t3 fe ll cla n s, !) .kira Ls Cl 20 ::;ahm os sis 

a u vill age de Nego tth Bar d is, i\Iarkaz Ba.
Jia na (Guirgu eh ), d ivisés comme s ui t: 

:1.. ) .t fed dan , Ci ki rats e L 22 SR hmcs au 
lt oil 1 ~ 1 11imnl S o . 10, p;i r Lin p arcell e 
\ o. '1.. 

2.) Jj Jccl cla n s c t 2:t ki rats a u h od E l 
Gu éz irch. 1\ o. J8, pa rtie parcell e ~o. :1., 
pa r mritv1s clél n s 38D .fedd a n s , 2 1 ki rR ls c l 
8 sahm es. 

3. ) 5 fcclclan s, :1. 3 ki r at ::; c l. 22 sahnws a u 
l~o d El Guézire h No. :1.8, parti e par cell e 
\ o. :1. , Jntll v ts da ns 380 Jcddan s, 2 :1. ki r ats 
c l. R sahmes. 

4.) t Jccldan c l :I. G kirals a u h ocl El 
Jtim a l \' o. 1.0, parti e p arc elle No. 1. 

T els qtt c los rlils bien s sc p ou rsui vent 
c t compor lent avec !outes les a t tc na n ces 
< 1 é pc n ~an ces? accessoires, a u gm cn ta L i on ~ 
c t. am eh o ra lton :;, arbres, sak ich s, sa n s 
a tt cun c exception n i r éserve. 
. Po·1r les limites consulter le Ca l1i c r 

oe::: Charges. 
;\lise :'1 JWix: L.E. D30 o ttLro les I'ra is. 

Pour le p o lll's uivant, 
Jjgi-C-G13. A .. D. Vorgopoul o, avocat. 

Hale: Sam edi 1 n P é vri c r J D:38. 
l~ la t ·cq~• ête ci e A lèl llah Gu irg ui s, pro

pnctaJre, egypl!Cll , d cm c ur u11t au Caire, 
s u ln·ogé aux ]Jours uilcs de :\J aîlre H.um
z i F'<u ag , s ui v an L ordo 1111 a n cc r e ndu c 1 c 
:3J J) éccmhrc HJ3U :o uiJ .'\o . .t7:JO/G2c A.J. , 
lequ e l é laiL s ubrogé aux pour:-; u ilcs el u 
Si c ttl' Hi chard Adl e r :o uivant ordO illl o.n-
1'1 ~ l'Cndu c le 7 né ec lllbrc HJ;J;:J ,; ub \Jo. 
rJ(j2 cie la ol e A.J. 

/\u JN'é judiœ du S ieur ::\foham cd 
:\l ou ::; la fa 1 ~ 1 :\1akkawi , prOlJl'i é la irc, lo
c:a l, de m e urant it Fayoum . 

Er. vcl'lu <Je deux procès-verba ux de 
sa is ies immob ili ères, le Jcr du Hl Scp
lcmhrc HJ32, hui ss ie r Giovannoni, tran s
e r·il a vc l: su dénon cialion a u Burea u des 
ll ypoLhèq ucs elu Tribunal Mixle du Cai
re le Hl OeLobrc :1\132, No. 838 F a youm 
c l le 2m c du ·1::: Juin 1033, hui ss ier Gio
vunno ni , Lran scrit avec sa clénonc iaLion 
au Burea u des Hypo thèques du 'l'ribunal 
M ix le du Caire 1 c '10 Juill e l .L 933 s u lJ 
.\ln. 'tR1 ·J;~a y o u m. 

12/13 Janvier 1938. 

Objet de la vente : 
1er loL. 

:1.07 Jeclcla ns , 2:1. ki ra ls ct 5 sab mcs dr; 
lorrain s s is a u vill age cl c Scnna r ou , Mal'
k az Ebch aw ay, M oucl iri ch d e Fayo un1 
d ivisés I' Omme suiL: · ' 

:1. ) H focl cla n s , 1. 2 kira Ls c l U sct h lll l·~ 
aH h ocl E l Mouhil li; l Kcbli No . 16 fui-
s rtnt par li o de la p arcelle No. J. ' 

2.) DG Jcclclan s, 8 k ira ts e L 23 sa hn H·,; 
a u hod GargaroLl No . 1.7, parcelles 7\rJ ~. 
1. e L 3 cL parlic parce lle No. 2. 

Sur ce LLe p arcell e se trou ve u ne cz
beh comprc na n t pJu <: iours maisonneltr•,; 
Oli Vriè rCé' . 

rl'c ls qu e les d ils b ie n :; se pO UI':-'U i\1' 11[ 
c l com po l'lon L sa 11 s au c. u n c ex ccp li on 11 i 
rése rve. 

Pour les limites con su lter le Ca h icr 
des Ch a rges. 

:\·lise à pri x : L.K :3200 ou Lre les frui -:. 
P o ur le ]Jo ursuiYanl, 

?J2k-C-(jl1.5 George::; .J. Aïvaz ic;, il\'OCiil . 

JJate: Sam edi 3 Février :1038. 
A la requête clos Sie urs Elias Gllrtli 1' 1 

L o ui s Vassalo, deme urant. au Caire. 
Contre les Hoir s Farès Habib Tabc l . 

savoir : 
J. ) Dam e NRzli Dirani , sa veu ve. 
2. ) AlbcrL 'rabe t, son fil s m ajeur, pr ie

égalem ent comme l tll cur clc J oseph ('/ 
Marie 'r abe t, c nJan l.s m ine urs elu tl érun l. 
dem euran t a u Caire . 

En vertu d ' un procès-verbal Cio sai :;i ,· 
im m obilière d u H Sep tembre 1 n:31;, 
lran scri/. le a Octobr e Hl36 su b \' o,::. . G/::ri 
Cair e c t 603:3 Gali ou b ia . 

Objet. de la venle: la m oiti é à lïnlli \ i
til ' 2 ]Jcll'l:cll rs d e Lrnains yagu es :\ o,: 
23 ct 011 c.adas tres, au b oel i\Iahmach al : 
Bl Alli a. No. 2:1., a u vill age de l\Iin ict l ·~ l 
Sir ig, Markaz Dawa hi 1\ Ias r , Ga li oubia. 
d' une s uperficie tota le de 1. feclclan , 21. 
ki rats e t 20 sabmcs, ensem ble avec li! 
m oiLié à l'indivis (l'un e m a ison cl' l1abil il· 
tion, composé clc 2 é tages, con s trui te en 
pierres e l briques, c l se t ro uvant sur le,; 
dits bi en s a ins i ,quo tou s les . arbre", 
eons trudion s c t immeubles généra le
m ent quelconques. 

Il y a lieu de dis traire cle ces b ien ,; 
les d e ux mais on s a ppar len ant à. la Danw 
Nabiha Boutros Boulos, le Jer d 'une ::'t l
p crfici c clc 40 m 2 :I. G, iJ. J1 a r e t Nal<hl a \'n. 
J02, e l. la 2mc cl e 3-l m 2 33, ù la r ue ::\fall 
ma cha No. ltG A. 

Pour les limilcs co nsulter le Call iL•r 
des Charges. 

i\lise à wix: L.E. :1. 200 o u tre les J'ra i:,; . 
Pot tr les pours tti van t:-: . 

303-C-G3ï. C. J I. \ :Vahb y, rt \·oca l 

Hale: Sam edi 3 F évr ie r 1038. 
A la requête tlu Sie ur E lie AJbali , 1'0 11 1-

merça n l, fran ça is, é tab li au Ca ir e c t y 
élec livem ent ci omi eil ié en l'é Lttd c de :\ it' 
A. D. V ergopoulo, avocat à la. Co ur. 

Cont.re le Sieur Hu sse in i\Ioham ed 1•:1 
Makawi, commerçan L, loea l, é l.a bli a tt 
Cair e, r ue Kolb El Di n e e t Adawi a 1·:1 
Barrani No. G, Bo ul ac.. 

En vertu d 'un procès-verba l de sni c; it' 
imm obili ère cl u :1.7 Septembre HJ3G, tl é
n oncé le 30 Septembre 1936 e t tran sr ril: 
le 1.3 Octobre :1.936, No. G785 Ca ire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terra in de la s u perfi 

c. ie de 2:f!t m2 50 cm., s is A la ru e K o lb 1•:1 
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. 1 A'l ·~wi a El Barrani No._ G, ki sm 
DII JC e cc l C . 1 NT 

]. . G ou ,·ern or a t. c u au·e, p an o. 
s ou at, . • 19~" 8~ '\l)erlL ·e .\ O. ·- 1 L . 
2 

1
o,c. 'le's· \ orel Arli_n e Chahraman, 
,11111 . . - ·~ ]" 1 \ l . T' l 
o· 2:3 111 . :z.,; J!,S I, r u? !, AC a:>na !, 

~~1r~';ll1 i composée de ,_21I o·n es drOJ tes elu 
. l .111 Slld long . 1 m. 1, pu.1s se cli-

\ ül'l l ' ' . . - 1 t l ' ' ·. . , .,.,.5 k Su<l s_ e cou r )an t•g-er·e-
rl!2t' . ') s· 1 ' 

1 
,. 1 • 1 · ~ J' ()u('sl lone· . de ~ m.; uc , 

Jlll\11 " . • " . "'6 . 
1· ,1ti, 1:1 IJitw .\[ou ssa, lon g. "' m. ]'lll' . \ . . . 9 

JO; lltii'Sl. . \ i'.IZ l·:zzal Padw, lon g . 

m. :l7. -.; 1 -celle parccl lc cs l composee cc o ma-
l l) el·r·e c l briques ga~i n~ il R pot' c<: en 1 

rou ge". . . · . t Tel,.; que i<'s cl tl ::i b1c n s sc po ur s u1vc n 
elcn111 porll'nl cl\·cc lo_utcs les altcna0ces, 
dépen dances, acccssOJrcs, a ugmen taLlon s 
cl <nnt'·l ioralJon:-:, sAnS atlcu n c exccpt1on 
ni 1'!.,"('1' \ ·e. . . . 

"isP il pl'ix: L. l~ . 300 Ot llrc les rra1s. 
Le l:nirc, le 12 Janv ier i038. 

P our le po ur.·u ivan l, 
482-1:-lilU. ,\ . D. Verç·opoul o, avoca t. 

l)a !l': SaJtH' cli 3 Fénicr I. D38. 
.\ la requête de la .\' Cl lio n a l Bank o[ 

Egypl fx-Lloy1l ~ Bank Lld, ~oc i é l é a\'C!
nynw olo nl _l e s1eg~ _cs l a u Cmrc~ ct y cll
sanL c/r;mlcJ ic e n l c l11d e de l\la1lres Re
né l'l (~!wrl cs Adda, avoca ts ù la Cou r . 

.\11 pn:·judif'c du S ic11 r Zc iclan i\ loha
mcLl H<t""iouni, propriétaire, s ujet lo1·al , 
dcn u' lll'il lll i1 1 ~ 1 Jl arn o ul , J\Iar kaz :\[é
nour ' \[(ono ulï cl1 ). 

En \Pt' llt d 'un procès-verbal de sa is ie 
im mniJi lièrc !111 3 Novembre 1 03'1, trAnS
cri! <I ll Greffe cl es Tlypo Lh èq ues du Tri
bunal .\lix lt• elu Ca ire le Hl Xovcmbrc 
103'• :'li iJ \o. l6 1. 3 (.~Iéno ufi ch ) . 

Objet rlc la ven te: lo l uniqu e. 
3 Jctl tlan,.:, l8 kirals ct 11 sahmcs de 

ll'nnin,.: "is <l ll Yil laln' llr :\1 i\ m c t·n, <li s 
triel dt• :\l ôno11 l' :\Iénou lï ch ), ind ivis 
dan,- 1:2 feLlila n:-: , 18 ki rAh c l tG sahm es, 
au hot! l·:l ll r lcwa :\o. iO, parc·cll c .\To. 38, 
eL re :' ll i\'ètnL é tal dé li vré par le S t1 rvcy 
Dcparlmcnl. 
Ain,.:i (JlJC les d il s h i e n ::~ sc pours t1i vcnl 

cl comporlcn L :;ans a ucune exc e ption ni 
réscrno, avec Loulcs dépc ncl a n c.cs, a lle
nances et lous imme 11bl es par n a ture cl 
par dc"l inali o n génén1l c m e nl q uelcon
qu e,.: . 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

\lisp il pl'ix: 

515-DC-387. 

L.'F: . 75 ulrc les frai::; . 
Po11r la po urs tJ ivan Le, 
René c L Cbarles Allda, 

Avocats. 

Dale: Samed i 3 F évrier 1038. 
A la •·equêlc d tl S ieu r J ean Tanachi 

Papaclak is. 
Au préjudiee d u S ie ur Ahmc d :\Ioh a 

mect El ?\Iezaycn, fil s d e J\lo~ame~ El M e
zayen, domit ~ ili é ~t T a la (MenouJwh) ... 

En ver'lu d' un procès-verbal d e s_ats i_e 
immob ili ère d tl H i\ovembre Hl36, d e
noncé le 23 .\'ovembre i936, le toul t ran s
cri! le 5 Décc tnl)re :L936, !\o. H2'L l\Iénou
fich. 

Objcl de la Yenlc: en trois l oi . 
1er lot. 

20 kira l · eL 18 sabmes cÏC terrain s ·is 
à Tala (.Ménoufieh), divisés comme su it: 

a) ill kirats et 5 sahmes au hod Ba
chancli :'>/o. 20, parcell e No. 52. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

b ) 6 kirats e t 13 sahmes a u h ocl El Ra
m ia No. '18, parcelle 1 o. 122. 

2me lot. 
7 k irats el 21 sahmes sis à T a la (Mé

noufich), au hod Bachandi No. 29, par
celle No. 6'1. 

3mc lot. 
Un Lerrain tlc la superfi cie de 108 m2 

35 cm., s ise à Tala (Ménoufieh ), avec les 
construction· y élevées, proprié té :\ o. 1, 
a u hod Dayer F l Nahia No. 18, ch areh E l 
Barahma, zokak El Zorkani. 

Ainsi que le louL sc poursuil ct com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise · à prix: 
L.K 00 pour le 1er lot. 
L.E. 35 pour le 2mc lot. 
L .E. 60 po ur le 3mc lot. 
Ou trc les frais. 

Pour le poursui vant, 
4 87 -C-621. Beno1L Sa lama, a vocat. 

Ualc: Samedi 5 Février 1038. 
A la rc-quê lc du Sieur Bcmard Gollich 

~iloy?n améri~~ in, Consul d 'Amériqu~ 
a Tncs te, e t eJi san t domi ::; il c a u Caire 
en J' élude de l\Iallrcs René ct Charles 
Adda, a\·oca Ls à la Cour. 

Au préjudice elu S ieur Louis Fanou s 
fil s de Jeu Akll n OLtkh Fanous, sénate ur: 
s ujellocal, ucmeuranl élU. Caire, à haret 
1 ~ 1 Danuna lli , .\'o. 11. 

En vcl'Lu d'un vrocès-vcrbal de saisie 
immobilière cJ u 10 Juin i926, huissier 
Pi carcli , lranscriL aycc sa dénonc:.iation 
au Bureau de::; J typothèques du Tribu
n a l :\lixlc du Ca ire le 3 Juillcl 1ü:...ü s ub 
.\o. '/\)0 (AssiouL). 

Obje l de la vente: en un seu l lot. 
ü Jcddans, 10 k iral::i ct 8 sahmcs de 

Lerrain· s is a u v ill age de Basra, district 
d'Abnoub ( A:;~ i o ul ) , divi sés comme suit: 

L ) 4 fcddan:::, 5 l<:. irats cL R sahmc~ a u 
1JOd g[ C hc'ildl l\lours i 1~ 1 Cbarki No. 18 
l'a i!'a n L partie de la parcelle l\' o. 011. ' 

2.) li kira ts c L 't sahmes a u mèmc h od 
l'a i sun L par lie cie la parcelle No. Q3. ' 

3.) 1t sahmcs au h od E l Cheikh l\lours i 
E l Charki .\o. 13, faisant parlie do la 
}Jarccll c l\' o. 02. 

11. ) 1 feddan, iü kit·u ts c L 8 sahmcs au 
l1 ocl El H a lïi No. D, parcell e::; Nos. H S, 
12ft c L 125. 

3 . ) J [l' tl dan oL :LS l.;inüs au hod El 
n afil r.;u. Q, parcelle No . 144. 

6. ) 3 kira ls et :LS sabmes a u hod El 
H.a[ii No. ü, fai sa nt p ar ti e de la parce lle 
.\' o. i 52. 

7. ) 5 kira ls c l 1. ~ahmes a u h od El S i
b iJ .'\ o . iû, Jai<:a nL par ti e de la par cell e 
~0. 62. 

8. ) '1 kirals c t .'J. sahmcs a u hod E l Se
b i l No. :L O, Ja isan t var lie de la par celle 
l'\ o. ti3. 

ü. ) '1 l<i ra l · ct 20 sah mcs a u même 
hocl, parcelle ~ o . 6ï. 

:Lü. ) 3 kirals e L 12 sahmcs a u même 
hod, parcelle No. 68. 

ii. ) 5 kiraLs au même h od, fa isant par
Li e d e la parcelle :\!o. 148. 

12.) :lü kiraLs au hod E zbah No. H, 
fa isan L par Li e d e la parcelle No. ·L 

Ain s i que les d its b ien s se poursui
vent e t < ~ omporlent ·an s au cune ex cep
tion ni réserve, avec toutes dépend a n
ces, a LLe na n ccs, apparten a n ces e t tou s 
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imme ulJlcs par des lina lion générale
ment quelconque::;. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L .l.i: . 250 outre les l'rais . 
Pour le poursuivant, 

H.cné c L Charles Adela, 
5Ji'-DC-38\J Avocals à la Cour. 

Dale : !::3a.mccli o Février iü38. 
A la requêlc du Sic lll' l\liké ~\l a v ro, 

:-;yndic de l'union clos créanc ier::; do la 
faillite etes Hoirs clc feu f\l)da llah Hus
soin llegab. 

Au pré judice de~ h é riLior ::; nw jcurs ete 
feu Abdallah Hussein IIegab, déclarés 
en étaL de faill i te, qui ·on t: 

J. ) La Dame ~\agui a :\leL\Yalli Kwe is, 
Sa VCU \ '0 . 

:2. ) Le S ie ur l\lol1amccl Abdal la H cgab, 
~on fil s . 

3. ) Le Sicu1· J\Iou ::; lafu c-\l)dal lah lle
gab, son L'il s . 

1.. ) La Dame Fatma ou BuLacha Ab 
dallah Hcgab, sa fille, épouse elu !::3ieur 
:\lahmoucl l ~ f'f. Youssef. 

3.) Le Sieur Aly Abdallah Jiegab, son 
fils. 

li) La DeLme Ze in ab Abdallah 1 fcgab, 
sa llllc, épo use du Sieur Gha leb Er rcn
cli KI G uindi. 

'/. ) L e Sieur Abda ll aiJ ,\bcl.allal1 Hcgab, 
::;on fil ::;. 

Tous jacli ::; comm erçant", ,.;ujcb lo
caux, clcmcuranL au Caire . 

En. ver lu cr un procè::;-vcrbal de m ise 
t' tl possession e n d aLe elu 17 1\ovembre 
:LQ33 eL d'une ordonnance reàduc par 
:\1onsicur le Ju gc-Commissa i re de la di
Le faillite en dale elu 3 Ja1wicr Hl3ï. 

Objcl de la vente: 
1. - IJ'aprè · le elit procès- ,·crbal de 

mhc e n po:oscssion d u .1.7 :\'ovombre 
l !133. 

ter lo t. 
11. kiral~ c L Jli sahmc" par incliYi::; claJ Js 

cieux imme ub les co n li gu::;, ::; ilué::; au Cai
re, rue Abclcl ~ ziz .\ os . .1. 5 cl .1.3, ki::;m 
Abdine, I' On s truits s u r une parce ll e de 
terrai n de la superficie de 73i m2. 

2rn e lo l. 
H kintb c L :1. 6 sahmcs par in cl i\·is dan· 

un imme ubl e s itué au Caire. r ue I\:aw a
la :\!o. 32, kism Abdinc, con~ truit sur 
une p a r ce lle de lci'raj n cie la s uperfic ie 
de 270m2. 

3m 0 lot. 
H k i ral::i c l 16 ·ahmcs par indivi s clans 

deux imme ul)les con Lig us, s i lué::; a u Cai
re, chareb K awala .\' os. i3 ct i5, ki s m 
Abcl in e, con s trui ts ::; u r un e parce ll e de 
terrain de la s uperfi cie de 350 m 2. 

'1111c Jo l. 
H kirals et ili sahm es par indi\· i ~ clan s 

un<'. La nnC'r in uon s lruiLe s ur une parcel
le de terrain h ek r de la s uperfi cie de :L082 
m2, s i tuée a u Caire, à El i\Iaclabegh, No. 
7 b is, h aret Atfe t Ma ncla ly ct :'>;o. 16 r ue 
Madabegh, kism du Vieux-Caire, en sem
b le a v cc m acbines e t accessoires. 

D 'après les failli ~ la d ite parcell e de 
1082 m2 es t libre d e Loul droit d e h ek r . 

TL - D'après le S urvey Department. 
i er lot. 

H ki t'a tS ct :l6 sahmes par indivi s 
cl an s : 

a) L ' im meuble, le rra in e L con .: truc
tion s, d' une s uperfi cie de 332 m2, por-
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t.anL le No. 13 de la rue Abdel Aziz, kism 
Abdin c, Gouvernorat du Caire. 

b) Le passage d 'un e superfici e. de 69 
m2 portant. le No. 13 A de la dite rue 
Abdcl Aziz e L exis ta nt entre le dit Im
meuble No. 13 et celu i ci-après No. 13 
de la dite rue Abdct Aziz. 

c) L'immeuble, terrain ct construc
tions, d'une superficie de 3'i6 m2, par
tan L le No. 13 de la di te rue Abel el Aziz, 
ki:om Abd inc, Gouvernorat elu Caire. 

2me lot. 
14 kirals et 16 sahmes par indi\·is clans 

un immeuble, terrain el cons tr u ction s, 
d'une superficie de 280 m2, portant le 
No. 32 de la rue Ka\Yala. l.::ism Abcline, 
Gouvernorat du Caire. 

3me lot. 
H kiraLs e t 16 sahmes par indi\·is dans 

un immeuble, terrain et constructions, 
d'une superficie de -171 m2 !1!1 cm ., por
tant les Nos. 13 et 13 de la dite rue Ka
wala, kism Abcline, Gouvernorat. du Cai
re. 

4me lor. 
D'après l'état elu Survey. 
14 kirats et 16 sahmes par indivis dans 

une tannerie construite sur une parcel
le de terrain, propriété du Gouverne
ment, à la rue Madabegh No. 16 et que 
ta vente ne portera que sur la constru c
tion, d 'un e superficie de 1239 m2, kism 
du Vieux-Caire, chiakhel El l\Iadabegh, 
ensemble avec machines et accessoires. 

Tels qu e les d its biens se poursuivent 
e t comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites, clauses e l conditions 
consulter le Cahier des Charges déposé 
sub No. 492/62e A.J. 

i\lise à prix: 
L.E. 10000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
L.E. 2000 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le pours uivant èsq., 
J. R. Charnrnah, 

486-C-620 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Février 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloycls Bank Ltd., socié Lé ano
nyme dont le siège est au Caire e t y éli
sant domicile en l'élude de Mallres Re
né eL Charles Adda, avocats à la Cour. 

Au }Wéjudice des Hoirs de feu Hussein 
Bey ·Ghorab, savoir: 

i. ) Sa veuve la Darne Aicha l\'azirn. 
2. ) Son fils Aly Hussein Ghorab. 
3. ) Ses filles Wassila, épouse Ahmed 

Youssef Ghorab, Cha lïka, épouse Mo
harned Youssef Ghorab, Fawzia, épou
se Mourad Ibrahim Ghorab, Dlle H.oda 
cL Dlle Boussayna. 
. Tous les susnommés propriéta ires, su
.JCts locaux, demeurant. à Aouss irn, Mar
kaz Ernhabeh, Moudiri eh de Guizeh. 

Et contre: 
1.. ) Nazira, épouse Saycd El Zornrnor, 

propriéta ire, s ujcLlc locale, demeura nt ù 
Tanach c, Markaz Embahch (Gu izeh ). 

2. )_ Saadia, épouse Jlal'cz Be y JI ussc in 
Abdmc, propriétaire, s uj e LLc locale, dc
m curan Là Bérak F:lKhyam, Markaz Em
habch, Moudirich de Guizeh. 

En vertu d'un ]Jroeès-vcr iJal de sa is ie 
immobili ère elu 10 .Jui ll et 1031\, tnmsr:rit 
au Bureau des J lypoLhèqucs cl u Tr ibunal 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mix te elu Caire le 26 Juille t 1934, No. 
38311 Guizeh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
34 fedda ns, 7 k irats et 5 sahrncs soit 

d'après le total effectif de contenance in
diqué ci-après 34 Jeddans, 7 kirats e t 
15 sahmes de terrains sis au village de 
Aoussim, Markaz Embabeh, Mouclirieh 
de Guizeh, d ivisés comme su it : 

2 feddans, 20 kirats et 4 sahrnes au 
hocl Mehawala E l Gharbi No. 1, faisant 
par lie de la parcell e No. 29, in di vis clans 
la s uperfi cie de la dite parcelle qui es t 
de 8 feddans, 12 kirals ct 12 sahrnes. 

5 feddan s, 3 kirats el 16 sahmes au 
même hod, fa isan L .partie de la parcelle 
No. 28, indivis dans la superficie de la 
di te parce lle qui cs t de 13 fedclans, 11 
kirats et 2 sahmes. 

1 fedda n, 7 kirats et 3 sahmcs au mê
me hod, fa.isant par ti e de la parcelle No. 
1, indivis dans la superficie de la dite 
parcelle qui est de 3 feddans, 21 kirats 
e t 8 sahmes. 

1 feddan, 12 kiraLs et 15 sahmes au 
même hod, fa isant partie de la parcelle 
No. 2, indivis dans la superficie de la 
dite parcelle qui est de !1 feddans, 12 ki
rats et 16 sa hrnes. 

17 kirats et 12 sahrnes au même hod, 
faisant partie de ta parcelle No. 3, indi
vis dans 2 fedclan s, 4 kirats et 12 sah
mes. 

3 feddan s, G kira ts et 10 sahmes au 
hod El Aksab E l Gouani No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 6, in d i vis dans 
la superficie de la dite parcelle qui est 
de 9 feddan s, 10 kirats et 8 sahmes. 

2 feddans, 8 k irats et 22 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 7, indivis clans la s uperficie de la 
dite parcelle qui es t de 7 fecldans, 2 ki
rats et 18 sahmes. 

1 fedclan, 22 kirats et 6 sahmes au hod 
El Aksab El W astani No. 6, fai sant par
tic de la parcelle No. 2, indivis dans la 
superficie de la el ite parcelle qui es t de 
2 feddan s ct 18 sahmes. 

1 feddan, G kirats c t 6 sahmes au mê
me hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 1. 

22 kirals au hod El Tarb ia \'o. 9, fai
sant par lic de la parcelle No. 1, indivis 
clans la d ilc parcell e qui es t de 2 fed
dans e t 18 kira ls. 

7 kira ls ct H sahmcs au mème h ocl, 
faisant part ie de la parcelle No . 2, indi
vis dan s 22 kirals et 20 sahmcs. 

1 feddan, 17 kirals et 12 sahmes au 
même hod, fai sa nt par Lie de la parcelle 
No. 23, indi vis clans la superficie de la 
dite parcelle qui 0st de G Jcdclans, !1 ki
rats ct 10 sahmcs. 

19 k irat.s ct 10 sahmcs au même hod, 
faisant parlic de la parcell e No. 38, in
divis dan :- la Jilc 1mrc:e tl c qui est de 3 
l'cd clan s. 

1 feddan, G kirals c t G :-< i:thmc,:; au hocl 
El Kasf No. ta, fai san t. part ie de la par
celle No. 1, indivi s dans la s uperficie de 
la d ite l Jal'CC II C qui nsl ÙC ;~ fccldan s, 18 
kira ls cL 1G sallmcs . 

13 k irals cL 22 sa lln1 cs a u l!od 1~ 1 Ak
sab El Charl< i No. 11, t'ui sl.ulL partie de la 
parcell e No. :i. 

1 fcddan, :1 kiraL c L 23 salun cs au hod 
El Kas f No. 10, l'ai san L partie de la par
celle No. :17, illl.li vi s dRn s la s uperficie 
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de la dite parcelle qui es t de 3 feddans 
5 kirats e t 22 sahmes. ' 

1 feclclan e~ ~2 sahmes_ au hod E.J Kes. 
sala NC?· 1?, _lmsan t pa.rtJe de la parcelle 
No. 1, md1 VIS dans 3 fccldans, 1 ki rat et 
12 sahmes. 

2 feddan s et 18 sahmcs au même hod 
fai sant partie de la parcelle No. 26 in: 
divi s dans la superfi cie de la dite 'par
celle qui es t de 6 fcdclan s, 2 kirats et 
8 sahrnes. 

li fedclan s, li kirals ct 20 sahmes au 
hocl El Medakka El Keblia et, d'après le 
cheikh el balad, El Manzala El Keblia 
No. 29, fai sant. partie de la parcelle No. 
106, indivis dans la parcelle qui est de 
12 feclclans, 14 kirats et 6 sahmes. 

Ainsi que les d i ts biens se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve avec toutes dépendances, 
attenances, appartenances et tous im
meubles par nature et par destination 
Œénéralement quelconques. 

D'après les limites actuelles du Sur
vey Departmen t les biens sont désignés 
comme suit: 

36 fedclans, 8 kirats et 20 sahmes de 
terrains s is au village de Aoussim, Mar· 
kaz Ernbabeh, Mouclirieh de Guizeh, di
vi sés comme s uit: 

1.) 3 fedclans, 5 kirats et 2 sahmes au 
hod Mehawala El Gharbi No. 1, parcelle 
No. 32. 

2.) 2 feclclan s, 15 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 35. 

3.) 1 fedclan, 11 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 37. 

4. ) 1 fedclan, 3 kira ts et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 42. 

5.) 21 kîrats et 4 sahmes au hod l\Ie· 
hawala El Gharbi No. 1, parcelle No. 43. 

6.) 3 feddans, 6 kirats et 10 sahmes 
au hod El Aksab El Gouani No. 3, par· 
celle No. 46. 

7.) 2 feddan s, 8 kirats eL 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 51. 

8.) 1 fedclan, 7 kirat.s e t 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 55. 

9.) 1 feddan, 6 kirats et 6 sahmes au 
hod El Aksab El Was ta ni No. 6, parcel
le No. 1. 

10.) 2 feddans ct 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 2. 

11.) 2 feddans et 3 kirats au hod El 
Tarbia No. 9, parcelle No. 23. 

12.) 20 kirats ct 11 sahmes a u m ème 
hod, parcelle No. 97. 

13.) 1 fcddan, H k irats et 1G sahmes 
au même hod, parcelle No . 100. 

14.) i4 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 103. 

13'.) 8 kirats et 10 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 106 

16.) 1 feddan, 5 kirats et 20 sahmes 
au hocl E l Kasf No. 10, parcelle No. 46. 

17.) 2 feddans, 15 kirats et 22 sallmes 
au hod Asf No. :LO, parcelle No. 47. 

18.) 1 fcddan, 2 kiraLs et 2 sahm cs au 
même hod, parcelle No. 51. 

19.) 6 kirats ct 22 sahmcs au m ême 
hod, parcelle No. 53. 

20.)8 kirats ct 2 sallmcs au même hod, 
parcelle No. 56. 

21. ) 13 kirats cL 22 sahmcs a u hod El 
Aksab El Charki No. 11, parcelle No. 3. 

22.) 1 fccldan, 3 kirals et 20 sahmes 
au hod E l Fasla No. 18. El 

23.) 20 kirats et G sallmcs au hod ·' 
Fasla No. 18, parcell e No. 34. 
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) 1 feddan et 10 sahmes au même 

h d ·parcelle No. 36. 
0Alnsi que les dits biens se poursui-

vent et comportent sans ausune excep
tion 'ni réserve, avec toutes dependan~es, 
attenances, appartenances et to~s ~rn
meubles par nature et pal' destmahon 
énéralemen t quelconques. . 

g Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. ~ . 

Mise à prix: L.E. 1000 ou tr~ les frais. 
Pour la poursmvante, 

René et Charles Adda, 
514-D C-386 Avocats à la Cour. 

A VIS RECTIFICATIF. 

C'es t par erreur que l'avis inséré dans 
ce Journal des 29/30 Décembre 1937 an
nonce la vente de la quo te-part des S~~ur 
et Darne Aziz et Mar1e Gress dans !Im
meuble sis à Héliopoli s, ru~ S~lltal'}- Sé
lim ;\fo. 9, à L.E. 2000. La mise a pnx ef
fectivr. est de L.E. 1500. 

Pour le poursuivant, 
501-C-633 K. et M. Boulad, avocats. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 ru e Kasr El Nil 
et y électivemen t domiciliée au cabinet 
de iVIaîLre Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre les Sieurs: 
1.) Zaki Mohamed, dit aussi Zaki Mo

hamed Aly, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Garnous, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh), débiteur saisi. 

2.) Ahmed Mohamed Aly, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Garnou s, Markaz 
Béni-Mazar (iVlm1cnJ, fol enchérisseur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Septembre 1934, dé
noncé suiva.nt exploit du 20 Septembre 
1934, tous deux transcriLs au Bureau des 
Hypothèques du Tribuna.l Mixte du Cai
re le 3 Octobre 1934, No. 1266 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 fecldans, 12 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis à Zimam Garnous Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), au hod El Ghafala 
ou El Ghafara No. 46, faisant partie de 
la parcelle No. 5, par indivis dans 19 
feddans, 14 kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
l~ment quelconques, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à 'Prix: L.E. 70 outre les frais . 

4
.-
3 

Pour la poursuivante, 
0 -C-613. Albert Delenda, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938. 

1 
. A la requête de Mohamed Abd el Re-

1Itn Ab ele! Al. 
Au p~·éjudice de: 
1.) B1 chai Attia. 
~) Sami Wahba Attia. 

imn~~~e·:~u d'un proc~s-verbal de saisie 
Mikér Ih ~re du .13 Jmllet 1935, huissier 
le 19 

1~ .ranscnt avec sa dénonciation 
- out 1935, No. 962 (Guergueh). 

J ou rn al des T ribu naux Mixtes. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes sis au 
village ~e S<?feiha, Markaz Tahta (Guer
gueh), mscnts sur le rôle des contri
buables au nom de Wahba Attia No. 
1376 / A. 1933, divisés comme suÜ: 

a) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Nabas No. 6, partie de la parcelle 
No. 45. 

b) 6 kirats au boel Chabia No. 7, partie 
de la parcelle No. 35 de 1 feddan et 9 
ki rats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 77 outre les 
frais. 

Le surenchérisseur, 
506-C-640. Mohamed Abdel Rehim. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h . 30 du matin. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
. A la re9.u~te du Crédit Foncier Egyp

tle~, societe anonyme, ayant siège au 
Ca1re. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Na

baouia dite aussi Fatma El Nabaouia 
fille de feu Ibrahim Nosseir, de so~ 
vi van t dé bi triee du requérant, savo1r: 

1.) Mahmoud Bey Nosseir, son frè
re. 

B. -:- Les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Nosseu': fils de feu Ibrahim Nosseir 
de son vivant h éritier de sa sœur fet~ 
la Dame _ :abaouia dite aussi Fatma El 
Nabaouia susnommée, de son vivant 
débitrice du requ érant, savoir: 

2.) Dame Nafi ssa Ahmecl El J(assabi, 
sa veuve . 

3. ) Me ~loham e cl Mohamed Nosseir 
son fils. · ' 

4. ) Ihsane JVIollamed 1\osseir, "a fill e . 
5.) Golchane Mohamecl Nosseir, sa 

fill e . 
6. ) Soacl l\!Iohamecl ::\'osseir, sa fill e . 
7. ) Dame Falalmass Mohamed ~os

seir, sa fill e, épouse Abdel Moneem 
Nour. 

8. ) Dam e Zeinab Hassan El Azabi , sa 
veuve, prise aussi comme tutric(~ ll è s 
héritiers mineurs, ses enfants, les 
nommés: a ) Hayat Mohamecl Nosse ir, 
b) Ibrahim Mohamecl Nosseir, la elite 
Dame et les mineurs pris également 
comme h éritiers de leur fille et sœur 
feu la Dame I\ eemat Mohamed Nos
seir, elle-même de son vivant héritière 
de son père feu Mohamed Bey Nosseir . 

9.) Dame Ei cha Hanem Ibrahim 
Nosseir, sa fille , épouse Hussein Abdel 
Razel<. 

Tous propri étaires, sujets locaux, 
demeurant les 7 premiers à Mansou
rah, le 1er dans sa villa sise rue elu 
Nil (Mit Talkha ), les 5 suivants dans 
leur propriété sise rue El Habbala 
(quartier El Hawar), la 7me clans la 
même rue, propriété Nour, la 8me au 
Caire, à atfet Gouda Afifi No. 2, 3me 
étage, à droite, par chareh EJ Mada
ress, à proximité de T'Ecole du Sacré 
Cœur ( Sal<.alüni ), actuellement à la 
rue Mohamed Bey Ebada No. 18, la 
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dernière à la rue Choubra No. 226, im
meuble Kamel Moheb, près du grand 
garage Kafouri, sur la route de Chou
bra Village . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juin 1935 de l'huis
sier G. Chidiac, transcrite l~s 15 Juil
let 1935, No . 12211, 211 Février 1936, No. 
2515 et 8 Avril 1936, No. 8561. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 18 kirats et 22 sahmes 

de terrains cultivables sis au zimam 
du village de Geclayede t El Hala, dis
trict de Mansourah (Dale) , divisés 
comme suit: 

1. ) 8 fecldans au hocl El Béhéra No . 
16, parcelle No. 1. 

2. ) 4 feddan s, 18 kirats et 22 sahmes 
au boel El Sakieh No. 7, parcelle No. 
1. 

Ensembl e : 1. ) une sal<.i eh bahari au 
h od El Béh éra No. 16: 2 . ) une sakieh 
bahari au hocl E.l Sal<.i a l'{ o. 7 ; 3. ) un 
moulin sans abri, actionné par un e 
machine. au hod El Sal<ia No. 7. 

N.B . ~ Il y a lieu de distraire des 
su sdits terrains 3 kirats et 15 sahmes 
expropriés pour cause d'utilité publique . 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:;: Charges. 

Mise à prix: L.E. 882 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant. 
Mal<sucl , Samné et Daoud, 

378-DM-355. Avocats. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête du Sieur Mikhail Abdel 

Messih, proprié taire, s uj e t local, demeu
rant à Mit-Ghamr (Dale). 

Contre le Sieur El Sayed El Orabi, 
fil s de feu Ahmed El Orabi, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Sanafa, dis tr ict 
de Simbellawein (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1929, huis
sier D. Mina, transcrit le 20 Novembre 
1929, No. 12216 (Dale ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

52 fcddan s, 13 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Sanafa, dis trict de Simbel
lawein (Dale), divisés comme suit: 

22 fedd an s et 3 lürats au hod El Bou
ha No. 32, parcelles Nos. 12, 19 et 18 et 
partie des parcelles Nos. 10, 11, 13 et 20 
(cadas tre de 1903). 

14 feddan s, 7 kirats et 4 sahmes au 
boel El Bahmaria No. 33, parcelles Nos. 
1 e t 3 e t partie parcelle No. 6. 

1 fedclan, 18 kirats et 20 sahmes au 
hod El Ghofara ~o . 31, parcelle No. 2 
bis. 

2 feddan s et 13 kirats au boel El Bah
maria No. 33, parceile No. 21. 

1 feddan et 14 kirats au boel El Tawil 
No. 30, parcelle ~o. 16. 

23 kirats au même hod, parcelle No. 
12. 

17 kirats et 4 sabmes au même hod, 
parcelle No. 6. 

1 feddan, ii kirats e t 12 sahmes au 
même boel, parcelle No. 1. 

7 feddans et 4 kirats au hod El Ghoul 
No. 20, parcelle No. 13. 

2me lot. 
5 feddans, 6 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Sanafa, Markaz Simbella
wein (Dak.), divi sés comme suit: 
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13 kiral ::: cL 1ü :::alune;; au ho~ El !-\:a
cha chc No. 3-1 , partie parce ll o No. 1o. 

0 kira Ls a u hod El Bahmana . o. 33. 
2 J\ira ts au hod Daycr El :\' cÜl iè\ :\' o. 

2.l, parcell e i\'o. 25: . , 
2 J'eddans ct :21 kJrab au hod .bl Ghoul 

i\'o. 20, parce ll es ::\ os . 28, 29 e t 30. 
1 fcddan 10 kirah c l -1 sahmcs a u lJOd 

El Ghoul :'Jo. :29, parcell es Nos. Hi cL :t7. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\Iise à prix: 
L.E. 5-170 pour Je .ter lo i. 
L.E. 530 pour le 2mc lo t. 
Outre les t'rais. 
l\Ia nso ura h, le 1:2 Ja nvier 1 93~. 

Pour Je poursun·an l, 
~Iaksud, Samné cL Da oucl, 

391-Dl\I-368 Avocats. 

Date: Jeud i 3 F évrier 1938. . . 
r\ la requête des Sieurs Caloy.an nI 

Frères, commerçan ts, SUJ e Ls hellenes, 
demeurant à Zagazi g. 

Contre: 
1.) Ibrahim l\Iohamed l.am zam, Jil s de 

l\Iohamed, de Zamzam. 
:2. ) Boughdad Ahmed El \'aggar, fill e 

de Ahmed El Naggar. 
Tous deux propriétaires, s u.i ets lo

caux, demeurant à El Ghar, dis trict de 
Zagazig. . . . 

En vertu d'un proces-verbal de saisie 
i1mi1obilière dressé par l'huissier L. Sté
fanas le :l i Décembre 1033 ct transcrit. le 
2 Janvier 1934, No. 3. 

Obje t de la vente: 7 fcddan s et '1 kir~ l s 
de terrains sis au vill age d 'El Ghar, dis
trict de Zagazig. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

'Ibe à prix: L.K 570 ou tre les frai s. 
l\Iansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour les po ursuivan ts, 
J . Gourioti<.: c t B. Ghalioun gui , 

402-D~I-370 Avoca t;;:. 

Date: J eudi 3 Fé\Tier l\"i~8 
A la requête de la l=taison Social e bri

tannique Peel & Co., Lld., ayant siège à 
Manches ter, avec agence ù. Mehallet Ké
bir. 

Con Lre les Sieurs : 
1.) ~Iohamed Abou Ghazi, fil s d'Abou 

Ghazi, de feu Aboul Ata Amer; 
2. ) l\1 ohamed Mohamed Abou Ghazi, 

fil :,; de l\1ohamed Abou Ghazi, de feu 
AIJO U Ghazi. 

Tou,.: deux propriétaires, sujets lo
cuux, domiciliés le 1er à Nicha, Markaz 
rralkh a (011. ), ct le 2me à Guizeh où il 
c:ol officier de Police et actuellement 
trunsféré au village de Choubramant, 
l\Iarkaz Guizeh. 

En vertu: 
1. ) JYun procès-verbal de saisie immo

bilière du 30 Août 1934, huissier J. Mes
siha, lransnit le 19 Septembre 1034, No. 
1690. 

2. ) Jr un second procès-verbal de sai
s ic immob ilière du 27 Septembre 1934, 
huiss ier F . Khouri, transcrit le 1.7 Oc
Lob re 1 03'1, No. 1.865. 

Objet de la vente: 
12 fcddans et 12 kirats indivi s dans 

15 fcddan s s is au village de Nicha, Mar
kaz Ta lkha (Gh. ), sc décomposant en 
Lroi<.: parce lles dont la ire appartient au 
Sieur- l\'lohamcd Mohamcd Abou Ghazi 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

cl les deux auLrcs au Sieur l\Iohamccl 
Abou Ghazi, savoir: 

La :lrc de G fedclans, au hocl Amna 
wal Béhoulcia N<J. 50, faisant partie de 
la parcelle No. 2, par indivis clan s une 
p lu s grande quan l.i~ é de 12 Jcdclan s. 

0 La 2mc de :l2 lo rals mcltvJ s clans .., 
fccldans. au hod Amna wal Béhoutciu 
No. 3D, · fai sant partie de la parcelle 
No. 2. 

La 3m c de u fccldans, au hod Amna 
vval Béhouleia No. 50, faisant partie de 
la parcelle No. 2. . . . 

Sur Ja 1re parcelle Il cxJs lc une cons
truction en briques crues, composée de 
2 chambres, 1 dépôt et 1 dawar pour l ~ 
2m c él:tge san s Loit; il y exis te auss1 
une sakich . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

!\'lise à prix: L.E. 1200 outre les frm s. 
l\Iansourah, le 12 Janvier 1.938. 

Pour la poursui van te, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

390-D M-367 A voca Ls. 

Dale: J eudi 3 Février 1938. 
A la requê te du Crédit Foncier. Egyp

tien, société anonyme, ayant Siege au 
Caire. 

Contre: 
:L. ) Rczk Badaoui, pri s tant en son nom 

personnel comme héritier de son épo u
se feu la Dame Chafika, de son vivant 
elle-mêm e héritière de son père feu So
liman Mcchriki, qu'en sa qualité de tu
teur des héritiers mineurs ses enfants, 
iss us de son union avec la dite Dam e, 
les nommés : a) Adl i, b ) Rou chdi, c) Ka
m el, d) Sania ct c) Raymouna, proprié
taire, s uj et local, demeurant a u Catre, 
employé au Minis tère des Cornmun_ïca.
tion s, Service des Ponts, domt cille a 
chareil 1 ~ 1 Zouhour No. 2 (en ]') leu), pro
priété l=tezk Badaoui, ~L Sap li ch, préci
sément à haret Bichara l\'o. 2. 

2. ) Ragheb Soliman, pri s en sa quali· 
té cfhéri li cr ùc !' On père Jeu Soliman 
Mi chrcki , fil s de Jeu Michrcki Ghobrial, 
de son vivant débiteur du requérant, su
je t local, demeurant jadis à Mit:Yaiche 
ct ac lucllem cnt à Kafr Youssef Rez k, 
dis lr icL de Mit-Ghamr (Dale ). 

E:n vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par mini stère de 
l'hui ssier Ph. Atal la, en date du 5 Mars 
1935 e t transcrite le 23 Mars 1036, No. 
3301. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

16 Jeddans, 1 kirat. et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Guesfa, dis
trict de Mit-Ghamr (Dak. ), autrefois au 
hod Kassali, actuellement au hod El Sa
hel No. 10, formant 3 parcelles: 

La 1.re No. 7, de 1 feddan, 16 kirats et 
20 sahmes. 

La 2me No. 5, de 8 feddans. 19 kirats 
et 20 sahmes. 

La 3me No. 4, de 5 feddan s et 13 ki
rats. 

Ensemble: sur le canal Guesfa 1 sa
kié et 12 kirats dans une autre sakié. 

2me lot. 
t1 feddans et 16 kirats au village de 

Mit Yaiche, district de Mit-Ghamr 
(Dale ), au hod El Gueneina No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 17. 

12)13 Ja:nvier 1938. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
cles Charges. 

!\lise à pl"ix: 
L.l!:; . 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2mc lot. 
0 u trc les fra is. 
Mansourah, Je 12 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
1\'laksud, Samné c t Daouct 

;lG:2- 1) 1\I -330 Avocats. ' 

IJaLe: J cudl 3 F6vricr 1938. 
A la requêle de The Union CoUon Co. 

or Alexandria, société an onyme ayant 
siège à Alexandri e. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed El 
Kafrawi, savoir: 

1. ) Imam. 2.) El Kafr awi. 3. ) Atlia. 
ft. ) Kamcl. 5.) Sélim. 6.) Dame Ghcna. 
7.) Dame Saada. 8.) Dame F atma. 
Tous enfants du dit défunt. 
O.) Dame Sangakia Sid Ahmed, sa ire 

veuve. 
10. ) Dame Ezz Abdel Fattah, sa 2me 

veuve. 
Tous propri6taires, suje ts locaux, de

m eurant à Diarb Negm sauf la dernière 
à El Ka tayeJ, distric t. de Simbellawein 
(Dale) . . . . . 

En vertu d'un proces-verbal de satsie 
immobilière praliquéc le 11 Mai 193:2. dé
noncée le 18 Mai 1932 cL lranscntc le 21 
Mai 1932, No. 6382. 

Objet de la vente: 
7G Ieddans 16 kirals e t 20 sahme:; de 

terrains sis àu village de Diarb 'c)rm, 
dis trict de Simbellawein (Dale), di\'i:sés 
comme suit : 

L ) t1t1 feddan s, 13 kirats et 4 sallmes 
au hod Abou Sabéc El Seghir \' o. 13, 
parcelles Nos. 12, 13, 1.5, 17, 18, Hl. 20 
e L 21. 

2.) 4 Ieddans, 23 'lorals et. 12 sahmcs 
au hod vVagh El Balad l\o. 21., parc('!lrs 
Nos. 1, 2, 3, 4 et 8. . 

3.) 0 kirats e l 8 sahmes au hod \ \ t~~·h 
m Balad No. 21, parcelles Nos. 38 ri il!l. 

4.) 2 fcddan s au hod Dayer El . Nat~ la 
No. 20, parcelle No. 27 e t en par l!e p<ir· 
cell e No. 28, sur une partie de laquelle 
se trouve une m aison avec jard in, com· 
tr uite en briques rouges. 

5.) 14 feddan s, 13 kirals el 8 _ salln~cs 
au hod W agh El Balad El Bahan o. _3, 
parcelles Nos. 10 et 11. 

6. ) !1 fedd ans, 4 kirats e t 20 sahme". au 
hod El Mehallah No. 35, pa rcell es \os. 
7, 8, 9, 10 et en par tie de la parcelle 
No. 11. 

7. ) 6 feddans e t 16 sahmes aux mêmes 
hod et numéro, fai sant partie des parce!· 
les Nos. 3, 4 et 5. . 

Pour les limites consulter le Cal11er 
oes Charges. ., 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les rnu~. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivant e, 
Maksud, Samné et Daoud, 

388-DM-365 Avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR 8CIEHTIFiijUE 
R. A. SAMMAN 

r1e !o.heury (34 . ru& 1'1\ltd I!IPf ~: 3tlll 
ALEXANDRIE 



12/13 Janvier 1938. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp~, Ltd., s~cié~é anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Coutre: 
L ) El Sayed El Mouafi Abdalla, de feu 

Mouafi, de feu Abdallah, 
2.) Awad ou El Awadi Abdel Rahman, 
3.) Mohamed Abdel Rahman, ces deux 

dernier fils de feu Abdel Rahman Maa
fi, de feu Abdallah . 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
meurant à El Hassayna, district de Sim
bellawein (Dale) . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, huissiers L. Stéfa
nos e~ E. Mezher, des 5 Mai e t 6 Juillet 
1937, transcrit les 24 Mai i937 No. 4935 
et 23 Juillet i937 No. 7i26 (Dale ). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt laquelle n'entend pas assumer la 
responsabilité de toute autre désigna
tion qui pourrait être insérée sur les 
indica~ions du Survey Department. 

A. - 53 feddans, 2 kirats et 5 sahmes 
de terrains sis au village de El Hassay
na, district de Simbellawein (Dale), di
visés comme suit: 

Au hod El Serou El Kibli No. 5. 
28 feddans, 17 l<irats el 5 sahmes en 

trois superfici es: 
La ire de i8 feddans et 20 sahmes in

divis dans 20 feddans, 6 kirats e t 8 sah
mes, parcelle No. 10. 

La 2me de 7 feddans, 15 kirats et 9 
~ahmes indivi s dans 10 feddans, 12 ki
rats et 8 sahmes, parcelles Nos. 2, 3, t1 

et 5. 
La 3me de 3 feddans eL 1 kirat faisant 

partie de la parcelle No. 7. 
Au hod El Sahayla No. 6, ki sm awal. 
6 kirats et 22 sahmes indivis dans 10 

kirats, faisant partie de la parcelle 
No. i3. 

Au hod El Sahayla No. 6, kism tani. 
10 feddans, 19 lürats et 6 sahmes, en 

deux superficies: 
La ire de 7 lürats et 18 sahmes indi

vis dans 12 kirats et 12 sahmes, partie 
de la parcelle No. 4. 

La 2me de 10 feddans, H kirats et 12 
sahmes indivis dans 20 feddans, partie 
de la parcelle No. 1. 

Au hod El Serou El Bahari No. 3, kism 
ta ni. 

13 feddans, 6 kirats et 20 sahmes en 
deux superficies : 

La ire de 9 feddans et 5 kirats indivis 
dans 16 feddans, 22 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 21. 

La 2me de 4 feddans, 1 kirat et 20 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

B. - 23 feddans, 6 kirats et 3 sahmes 
de terrains sis au même village de El 
Hassayna, district de Simbellawein 
(Dak. ), divisés comme suit: 

1.) 12 feddans, 8 kirats et 2 sahmes 
par indivis dans 23 feddans, 1 kirat et 
12 sahmes au hod El Serou El Bahari 
~o. 3, parcelles Nos. 10, H, 6 et 5, par
tie parcelles Nos. 4 et 7. 

2.) ii kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 16 kirats et i4 sahmes au hod El 
Serou El Ba hari No. 3, partie parcelle 
No. 12. 
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3.) 10 kirats par indivis dans 8 fed
dans et 15 kirats, au hod El Serou El 
Bahari No. 3, partie parcelles Nos. 12 
et 20. 

4.) 7 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
par indivis dans 9 feddans, 22 kirats et 
4 sahmes, au hod El Serou El Bahari 
No. 3, parcelle 1 o. 4. 

5.) 16 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans i feddan au hod El Serou El Ba
hari No. 3, partie parcelle No. 3. 

6.) i feddan, 9 kirats et i7 sahmes par 
indivis dans 2 feddans, dont une partie 
couvrent les constructions de l'ezbeh 
dans le hod El Serou El Bahari No. 3, 
partie parcelles Nos. 7, 8 et 9. 

7.) 5 kirats et 6 sahmes par indivis 
dans 13 kirats, au hod El Sahayla No. 6, 
partie parcelle No. t1 . 

8.) 7 kirats par indivis dans 10 kirats, 
au même hod que dessus, partie par
celle No. 13. 

9 feddans, i5 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Badaoui 
Guirguis, district de Simbellawein 
(Dale ), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Serou El Kibli No. 5. 
C. - 6 feddans, 1 kirat et 14 sahmes 

indivis dans 8 feddans et '1 kirats, par
celle No. 15. 

2.) Au hocl El Serou El Bahari No. 4. 
3 fedd an s, 14 kirats et 8 sahmes in

divis dans 5 feddans et 22 l;:irats, parcel
le No. 20. 

D. - 1 feddan, 18 kirat et 22 sahmes 
de terrains sis au village de Simbella
wein, district de m ême nom (Dale), au 
hod El Sahayla No. i6, mais en réalité 
au hod Abou Manée No. i 5, par indivis 
dans 2 fecldan s, 13 l<irats et et 12 sah
mes, parcelle No. 12. 

D'après l'état dressé par le Survey. 
A. - Biens sis au village de El Has

sayna, district de Simbellawein (Dale ). 
76 fedclans, 10 kirats eL 22 sahmes di

visés comme su it: 
I. - Au hod El Sérou El Kibli No. 5. 
28 feddans, 19 l<i rats et 19 sahmes en 

troi s superficies : 
La ire de 1 feddans cl 20 sahmes, 

partie parcelles Nos. 28, 30 e t. 36, à l'in
divis, dont: 

1.) La parcelle No. 28 d'une contenan
ce de 9 feddans, 10 kirals et 2 sahmes; 

2.) La parcelle No. 30 est d'une con
tenance de 16 kirats; 

3.) La parcelle 1 o. 36 est d'une conte
nance de 8 feddans, 5 kirats et 20 sah
mes. 

Ces deux parcelles formant un seul 
tenant. 

Ces troi s susd ites parcelles sont ins
crites aux registre· du nouveau cadas
tre au nom des suivan ts: 

a) La parcelle No. 28 de 1 feddans et 
2 sahmes au nom de El Sayed Moafi 
Abdallah Abdel Rahman et 2 feddan s 
et 10 kirats au nom des Hoirs Abdel 
Rahman Moafi. 

b) La parcelle No. 30 au nom de la 
Dame Nazla Om Abele! Rahman Moafi. 

c) La parcelle No. 36 dont 5 feddans, 
15 kirats et 20 sahm es au nom de El 
Sayed Moafi Abdallah Abdel Rahman e t 
2 feddan s et 14 kira ts au nom des Hoirs 
Abdel Rahman Moafi. 

En plus des biens c i-dessus l'acte 
d'hypothèque comprend un e contenan· 
ce de 1 feddan, 21 kirats et 2 sahmes 
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formant la parcelle No . 37 au même 
hod, qu i a été expropriée pour cause 
d 'uti lité publique (drain Chahine). 

La 2me de 7 feddans, i5 kira ts et 9 
sahmes, partie parcelle No. 29, à l' indi
vis. 

La dite parcelle est inscrite aux regis
tres du nouveau cadastre pour une con
tenance de 10 feddan s, i9 kirats et 2 
sahmes dont 7 feddans, 9 kirats et 22 
sahmes au nom de El Sayed Moafi Ab
dalla Abdel Rahman, 3 feddans au nom 
des Hoirs Abdel Rahman El Mouafi et 9 
kirats e t t* sahmes au nom des Hoirs El 
Cheikh Abdel Rahman El Moafi et El 
Sayed Moafi. 

La 3me de 3 feddans, 3 kirats et H 
sahmes, parcelle ::\f o. 25. 

La dite parcelle est inscrite aux re
gistres du nouveau cadastre au nom des 
suivants : 2 feddans, 7 kirats e t H sah
mes au nom de El Sayed Moafi Abdal
la Abdel Rahman et 20 kirats au nom 
des Hoirs Abdel Rahman El Moafi. 

II. - Au hod El Sahayla No. 6, kism 
awal. 

13 kirats et 23 sahmes en deux super
ficies: 

La ire de 6 ki rats et 22 sahmes, partie 
parcelles Nos. 26 et 28, à l'indivis dans 
11 kirats et 7 sahmes. 

Les di tes parcelles sont inscrites aux 
registres elu nouveau cadastre au nom 
des suivants : 

a) La parcelle \ :o. 26 de 2 feddans, 7 
kirats et 16 sahmes au nom de la Dame 
Bahia Ahmed Mohamed Askar. 

b) La parcelle \i o. 28 de 3 ki rats et 15 
sahmes au nom des Hoirs El Cheikh 
Abdel Rahman El Mouafi ct El Sayed 
El Moafi. 

La 2me de 7 kirats ct :L sahme, par
ti e parcelles No . 1, 2 et 27, à l'indivi s. 

Les dites parcelles sont jnscrites aux 
registres du nouveau cadastre au nom 
de suivants : 

a) La parcelle ::\fo. 1 de 2 kirat au 
nom de::; Hoirs Ahmed Badaoui. 

b) La parcelle :\o. 2 de 7 kirats e t 10 
sahmes au nom d'El Sayed Moafi Ab
dallah Abdel Rahman. 

c) La parcelle ::\fo. 2Î de 2 kirats et 2 
sahmes i:LU nom des Hoirs El Sayed Ab
del Rahman El ~Ioafi et El Sayed Moua
fi. 

III. -Au hod El Sahayla No. 6, ki sm 
ta ni. 

11 feddans eL 1:2 sahmes en deux su
perficies: 

La ire de iO feddans, 19 kirats et 6 
sahmes, partie parcelles Nos. 2, 3, 4, 5 
et 6, à l'indivi s clans 19 fccldan s, 23 ki
rats et ii sahmes. 

Les di les ])arce !les sont i nscri les aux 
registres du nom·eau cadastre au nom 
des su ivants: 

a) La parcelle :\o. 2 de 14 feddan s, 23 
kirats e t 22 sahm es, dont: 

7 feddan s, 3 kirals et 8 sahmes au 
nom de El Sayed :\1oafi Abdallah Abdel 
Rahman. 

i feddan et 13 kirats au nom des 
Hoirs Zeinab Om Ahmed El Gharib. 

3 feddan s, 8 kirats et 14 sahmes au 
nom des Hoirs Abdel Rahman El Moafi. 

2 feddan s, 22 l<irals et 20 sahmes au 
nom des Hoirs El Moafi Abdallah . 

b) La 11arcell e No. 3 de 6 ki rats et 6 
sahmes au nom du Docteur Néguib Ibra-
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him Hanna, elu Docteur Salcll Eff. Ibra
him Hanna, de Azm i EH. Ibrahim Han
na, de Sami Eff. Ibrahiln ll anna, de Nas
sü Eff. Ibrahim Hanna ct de 1\.amel E ff. 
Ibrahim Hanna, à rai son de 1 kirat cL 1 
sahme pour chacun d'eux. 

c) La parcelle No. '1 d e 1 Jcddan, 11 
l\irats et 13 sa hmcs, don !: 

G kiral:; eL U sahm c:-: au nom des 
Hoirs El l\loalï Abdallah. 

21 kira ts e t. ::::. salmJC:o au nom de El 
Saycd Moalï Abdallah Abclcl Hahman. 

8 ki rats ct 1/ sahme:-: au nom des 
Hoirs Abele! Jlahman El loafi. 

d) La parcell e No. 3 de 2 feddans, 23 
lürats et G sahmes au nom de la Dame 
Bahia Ahmecl Mohamed Askar. 

e) La parcelle No. G de G kirats et 12 
sahmes au nom de la Dame Bahia Ah
mec! Mohamed Askar. 

Nota: Dans l'ae te cl'l1ypothèque il a 
été pris une contenance de '1 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 10, au même hod, 
pour expropriation pour cause d'utilité 
publique (drain Chahine). 

La 2me de 3 kirats et G sahmes partie 
No. 2, à l'in di vis. 

IV. -Au hoc! de Serou El Bahari No. 
3, kism tani. 

33 feddans, 14 kirats et 1G sahmes en 
sept superficies: 

La ire de 9 feddan s cL 3 kirals, par
tie parcelles l\ios. 8G, 87. 89, 62, 63, 3ü 
et 40, à l'indivis dans 1U Jcddans, 12 
kirats et 12 sahmes. 

Les dites parcelles sont inscrites aux 
registres du nouveau cadastre comme 
suit: 

a) La parcelle :i\o. 8G, anciennement la 
parcelle No. 13 cadastre, d'une conte
nance de 11 feddans, 6 kirats et 13 sah
mes, dont: 

1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes au 
nom de El Cheikh ;'-.·Iollamcd lbrahiln 
Semeida, 1 fcddan, G kirals c t H sah
mes au nom des Hoirs Ibral1 im Semei
da, 1 feddan, U kirals cL H sahm.cs au 
nom des ll o ir:-; :\ ouégui Scmeida, 13 ki
rats eL 12 sahmes au nom de Aly Ha
mad Emara, 2 kirals eL 18 sahmes au 
nom de Sayed Moafi Abdallah Abdel 
Rahman, 6 fcddans et 23 sahm e · au nom 
des Hoirs Ibrahim Semcicta ct les Hoirs 
de son frère l\ouégui, 3 sa llmcs au nom 
de Hussein Ibrahim Semcida Khalifa e l 
a sahmes au nom de \'asr Ibrahim. 

La dite parcelle comprend une sakich, 
dattier ct pompes. 

b ) La parcelle l\o. 8/, anciennement la 
parcelle No. 61 cadastre, d ' une conte
nance de 2 fcddans, 13 kirats e t 20 sah
mcs, au nom de El Saycd Moafi Abdal
lah Abele! Rahman. 

c) La parcelle No. 89, anciennement la 
parcelle No. 22 cadastre, d'une conte
nance de 10 Icddans, :ta kirals c L 14 sah
mcs, dont: 

3 fcdd an s, 12 kirats ct 13 sahmes au 
n0m des Hoirs El Cheikh Abdcl R.ah
rnan Moafï E l Sayed El Moafi, 1 feddan 
1.-1 kirats ct 12 sahmcs au nom de Ah~ 
mcd 1<; 1 Saycd El Moafi Abdallah Abdel 
Rahman, 5 fcddan s, 3 kirats e t 19 sah
mes au nom de El Sayed Moafi Abdal
lah Abdel Rahman, 12 kirats et 16 sah
mes au nom des Hoirs Moafi Abdallah 
c t 2 fcddans et 6 kirats formant habita
tion dont: 
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8 kirats et 18 sahmes rcvcnanL aux 
Hoirs HJnthim ct aux Hoirs Nouegu i bu
mcida. 

cl) La parcelle No. 63, de 11 kiraLs, au 
nom cie NazJa AlJdcl Rahman .Moucüi 
Abdallah. 

c) La parce ll e \'o. U3 de :L fccldan, 2 
kirab cL H sahmc:o, au nom de A lltti CLl 
.El Saycd l\louali Abdallah. 

l') La parcell e No. 30 de 1 Icddiln , :2 1 
kirats ct 10 sa hm cs, a u nom de Afll1lCcl 
El Saycd MouaJï Abdallah. 

g) La parcelle :.Jo. 110 clc t fcdd a n, iR 
kirats cL H sa hm cs, au nom de Aly lia
mad Emara. 

La 2mc etc '! Icddans, 1 kirat ct 20 sail
mes, parcelle No. 9'L 

La dite parcell e, ancicnnemen L la par
cel le No. 113 eacta:-trc, es L in scrite a u re
gistre du nouveau cadastre pour 30 Jcd
dans, 7 J.:irals ct :2 sahmes e t 22 kirals 
et :13 sah mc ::; au nom de Amine Eff. 
Ahmed Abou Chanab, 21 feddan s, 13 ki
rats et 2:1 sahmcs au nom de El Saycd 
Moafi Abdallah Abdc l Hahma n, '1 Jed
dans, 12 kirats ct 7 sahmes au nom des 
Hoirs El Jiag Moa lï Abdalla à ra ison de 
2/3 ct aux Hoirs de son Jïls Abdcl H.ah
man MouaJï à ra iso n de 1/3, H kirats 
el. 3 sar.mes au nom des Hoirs El Ch eikh 
Abdel Hahman l\Iouafi et l~l Saycd 
Mouafi, 1 feddan, 9 kirats el 8 sahmcs 
au nom des Hoirs Ibrah im Eff. Hanna cL 
3 feddan s, 1 kiral s e t 1 sahmcs au nom 
des s usd its. 

La 3me de 12 Icddans, 8 kirats e t 2 
sahmes, partie parcelles Nos. 9G, 81, 8'±, 
100, 16, 10, Jl, 'ï, 8, 9, 29, 12, 32, 39, 51 , 
58, 38, 111 , 13 ct 4(), à l'indivi s. 

Les dites parcelles sont inscrites au 
regislrc du n ou\·cau cadastre comme 
suit: 

a) Pour la parc: elle No. 9G, an cicnnc 
parcelle No. 13 cadastre, de 4 Iccldan s, 
1 kirat ct 20 ~;tlnncs, parcell e No. 91; 

b ) Pour Ja purrcllc No. 81, de 3 Jed
dans, 3 kirats cL !J sahmes. 

Celle parcelle, anc iennemcn l la par
celle :.Jo. t cada"lre de 6 fcddan:-;, :17 ki
rab c L 1 scthmc, don~ 4 feddan s, W ki
rats cL 0 sahmc::s au nom des 1 roirs El 
lJag I\Ioafi Abdall ah à raison de 2/8 c t 
au nom de" !loirs Abdcl H.ahman Moalï 
ct son fil s à ra iso n clc 1/3, 1 fcclclan et 20 
sahmcs au nom <les Hoirs El Cheikh Ah
del H.ahm an l\toafï et El Sayccl Moafi, 1 
kirat c t 23 sa hm cs elU nom cie l\1ohamcd 
Salem Mohamcd, Hl kirats a11 n om de 
Ahmcd m Saycd :\loalï Abdal la. :3 l<ircd;; 
au nom rlr's !loirs iVIoaii J\llclalla. cl i\l l
clall a h Abele! 1lahman; 

c) Pour la parcelle No. 83, anc ien ne
ment parcelle ~o. 1. cadas l.rc, de 1. l<irals 
et 7 sahmcs; 

d ) Pour la parcelle No. 8ft <l e 3 kirats, 
anciennement narcelle No. 4, Ci e t fecl 
Cian, 7 l<irals cL 3 sahmes, clont 1 k irat ct 
13 sahmcs HU nom de Ibrahim Moha
mec!, 1.8 kira ls c t 17 sahmcs a tl nom rles 
I l oirs El Ch ci kh Ab del H.ahman El Moafi 
cl El Sayed El \1oa fi, 1 kirat ct 1. sahmes 
<JU nom de Ibrahim El Saycd Ahmed El 
J\holi, 1 kira l 01 8 sahmes au nom de 
Jiussein Ibrahim Semcida Khalifa, 6 ki
rats au nom des Tl oirs Ibrahim Scmeicla 
ct son frère Nouég t1i, 1 kiral eL 9 sah
mes au nom de i\lohamed Salem Moha
med, t kirat a tl nom des Hoirs cle Ah
med Badaoui; 

c) Pour la oarcc ll c Nn. :LUO rie G fc<J 
rlan s, '1 kirats cL t :-;allmc, anciennement 
purccllc J'io. :13 eaclaslrc, de ·tf fcdd;tns 
(i k irats ct 13 SUi lmCS, dont 1 l'crJJan, 2l 
kirab ct l5 sahmcs rlll nom de El Cheikh 
Mohamcd Ibrahim. Scmci<la, ·t J'cddan , fi 
kil'a ls cL tlt sahmes a u nom <les ll oir,; 
JIJrahim Scmcida, t fcclfian, (i k irals ct 
H sahm cs ali nom <les fl.oirs {l'loucg-ui 
Semeida, 1.3 kirat s r:l 12 sahm cs ali non1 
de Ali Ha mad J~rnara, 2 ki l'ills c t 18 sah· 
nH·s <Hl llOJn d1 ~ J•;l SayC'd .\l oualï i\llrlal
lah Abdel H.ahrnan, G fcddan::; ct 23 sah
mcs au nom des Ho irs Ibrahim Scmci
da, 3 sahmcs au n om de Hu ssein llmt
llim Semeida Khalifa, a sahm cs au nrJtn 
d e Nasr Ibrahim. 

f) La parcelle No. iG rie 18 sahn1cs, 
<!ont 5 sahmes au nom cles Hoirs JIJra
him Semeicla, 'L sahmcs au nom des 
H.oi r s N ouégu i Semeida, 'l sah mes au 
nom cl e El Che ikh Mohamect Ibrahim 
Seme ida; 

g) La parcelle No. 10, de 3 sahmes, au 
nom des Hoirs Ibrahim Semeida ct 
Hoirs de son frère Nouégui; 

h ) La parcelle No. 11 de 1 kirat cL 20 
sahmes au nom d 'El Cheikh Mohamcd 
Ibrahim Semeida; 

i) La parcelle No. 7, de -1 kirats, dont. 
1 .kirat ct 15 sahmes au nom cie \ asr 
Ibrahim, 1 kiraL e t. 5 sahmes au nom de 
Abdel Hamid Ibrahim, 1 kirat e t '1 sah
m es, au nom des Hoirs Ibrahim Scmci· 
da eL Hoirs de son frère Nouégui; 

j ) La parcelle No. 8 de 1 kiraL ri 17 
sahmes, au nom des Hc irs Ib rahim :-;L'· 
meida et Hoirs de son frère \'ol1égui. 

k) La parcelle No. 9 de 3 sahmc" .u t 
nom des Hoir· Ibrahim Scmeicla et 
Hoirs so n frère Nouégui; 

l) La narcell e No. 12 de 2 kirals cl 8 
sahmes au nom de Amine EH. Ah mcd 
Abou Chanab. 

rn) La parcelle No·. 2!1 de 7 sahmcs <tu 
nom de Hu sse in Ibrah im Scmcirla J\ha
lifa. 

n) La ua rcellc 0:o. 51 de 1 kirat ct 
12 sahmcs, rlonL 0 sahrncs au nom dr 
Nafi ssa Salam Abou l\Iohamcd, !1 :-a h
mes a u nom cie Salam Abou !\lohamrd. 
a sahmcs au nom de T\hadigua Saltuna 
Abou Mohamed, ü sahmcs au nom de 
El SctL El Banat Salama Abclou l\fol'a
med. 

o) La parcelle No. 52 de 21 sahnll''· 
dont '7 sahmes au nom de Moh<1llll'd 
Ibrahim Mohamerl, 7 sahmes au non1 
de El Sayecl Ibrahim i\Iohamecl, 7 ".dl
mes au n om de Awacl Ibrahim ~d ld ,_ 
mecl. 

p) La parcelle No. 58 de 1 kir11l. !Hl 
n om cle El Cheikh Mohamed Ibrnllllll 
Seme ida. 

q) La parcelle No. 50 de :13 saiJnJCS, 
elon!. 5 sal1mcs an nom de Sayecl ll l r~
him Mohamed, 5 sahmes au nom dr. ~1 
Sayed Ibrahim Mohamcd, 5 sahmcs ali 
nom de Awacl Ibrahim Mohamcrl. 

r) La parcelle No. 13 de 7 sahmc:-; an 
nom de El Sayed Moafi Abdallah ;\ ])de l 
Rahman. 

s) La parcelle No. 14 rle 3 sahmes ali 
nom de El Sayed Mouafi Abdalla Abrlrl 
Rahman. 

t) La parcelle No. 38 de 2 kirr1ls <il1 
nom de Abou Bal<r Salch Mahdi. ,. 

u ) La parcelle No. 46 de 2 ldrats oJ. ·l 

sahmes au nom de Ahmect Ts mail SalrnJ. 
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La 1tn1e de i1 k ir~ l ~ c!_16 sahmes, par
tie parcelle :~o. 10~, al mdiVIS. 

CelLe par<"cl le, ancwnnement la par
ce ll e :--Jo. 2:2 cadas lre, de 10 i:ed<lan s, Hl 
l<irals e t H sahmcs, (lon t 3 ieddans, _12 
!;irais t'L J;, sa hnws au nor;1 des H? 1rs 
El Cheikh Abde l Bahman El Moual! e t 
El Sayed ~loa fi, 1 icddan, 14 Ju rats ct 
1:! salinws a u n om d_c Ahmecl El. Sayed 
l\·louafi Abda llah, 3 1etlrl ans, 3 lorats cl: 
j_g sa hmes an nom d 'El Saye<l Abdal
lah Abele! P.all!nan, 12 kirats eL 16 sah
mes au nom des Hoirs l'vlouaf1 Abdallah, 
ii. rai son de .2 Jcdclans e t 6 knats aux 
Hoirs :\oll ég tti Semcicla, à raison de 8 
feddans eL 18 kirals . 

La :Smc de 16 kirats et 5 sahmes, par
celle .\o. D5, à l'indivis clans 1 fcclclan. 

Ce Lle pctrccllc, anciennemen t la par
cel le :1\o. 113, cadastre. 

La ume de 1 feddan, a kirats et 7 sah
rn es. part ie parcelles Nos. 2, 82, 105, 
s:3. (l't cl 3, à l'indivis . 

Les diles parcelles sont inscrites com-
me suit: 

a) La parcelle No. 2 cle 1 kirat eL. 20 
sal1mcs <:ll l n om rlcs Hmrs E l Cheikh 
Al)del Hahman ~.Iouafi ct El Sayed 
l\louatï . 

l1) Lét prtrcclle No. 3, de H sahmes, 
au n om des Jloirs El Cheikh Abdcl Rah
man ~l o ualï ct El Sayccl MouaJi, for
mant moscp 1ée. 

c) La uarccllc No. 82, cle 1 fecldan, an
cienne ment parcelle No. :l cadastre. 

cl) La parcelle No. 83, cle 14 kirats ct 
Hl ~ahmcs, anciennement parcelle No. 4 
cadastre. 

c) La pat'cc llc No. 105, de 13 sahmes, 
an c- i r " lW nw n L parcelle .:'\o. '1 caclas trc . 

f) La parcelle No. 64, clc 1 i(irat au 
nom de la Dame ~azla Om Abclel Rah
matt El ;"\[oualï. 

Let "/me <l e 7 fecldans, 10 kirats et '1 
sahm cs. parli e parcel le No. a3, à l'indi
\:is clans 1 1. Jedclans, 2 kirats e t 3 sah
mcs. 

La <li Le parcell e, ancicnnemen t la par
celle No. 113 cadastre. 

10 kirals à l'indivis, répartis clans les 
hods eL par(".cll es s uivanls: 

J. - Au hocl E l Serou El Bahari No. 
3, kism tani . 

a) Les parce lles :\los. :lOi, 88 eL ao. 
h ) La parce ll e No. 63, au même hod. 
c) La parcel le No. 66, a u même hod . 
IJ. - Au J 10-cl El Serou El Bahari No. 

3, ki sm awo l. 
Les parce 11 cs :\los. 21 ct 30. 
Les dites parcelles sont inscrîtes aux 

regis tres cl11 nouveau cadas tre ete la m a
nière suivanlc: 

a) La parcell e 0Jo. 101, anciennement 
parcelle \o. J3 cl 11 cadastre de 1 fecldan 
11 ki rals c t .1 2 sahmes. ' ' 

b) Lt parc:cll c :\o. 88, an ciennemcn l 
parcelle :\o. Ut elu cadastre, de .Li kirats 
et G sahmcs. 

. c ) Lu j)ê11TI'I! n No. ao cle 1 fecldan, 2.2 
lora ts ct 8 sahmes, anciennement par
celle No. 22 du cadastre. 

"<1 ! La parcell e No. 65 de 4 kirats e t 
h sahmcs dont J. kirat etH sahmes au 
nom des Hoirs El Cheikh Abclel Rah
man Mouafi c t El Sayecl Mouafi, 16 sa h
mes a 11 nom de Ahmed Bey El Saycd 
\fouar, , 2 1\irats e t 5 sahmes au nom 
de Sayed Mouaf i Abdallah Abclel Rah
man ct 6 sahmes au nom des Hoirs Moa-

Jou rna 1 des Tribunaux i\lixtes. 

fi Abdal lah, à raison cie 2 fedclans ct 6 
l\:ira ls, et aux Hoirs de Ibrah im e l Hoirs 
:\o11 égui Semcida ü 1ai ,_: on de 8 feclcltiit s 
ct 18 kirals . 

e) La parcell e !\o. cu de 21 kirats dont 
G kirals e t Hl sahm es cll l nom cles Hoirs 
El Cheikh Abdcl Rahman i\Ioafi c t E l 
Saycd i\Ioafi, 3 kirats e L 3 sahmcs au 
n orrt de Sayecl i\loa fi Abdallah et 9 ki 
ntls ct 22 sallmes ;:w tl OrYl de Sayecl :\Ioa
fi Abcla lla , à raison de 2 rcddan s ct G 
];: irais, e l aux Hoirs de Ibrahim e t Hoirs 
~ouégui Semeicla à raison de 8 Jeddans 
et 18 kir a ts. 

f) La parcelle .\o. 21 au même ho<l, 
ki sm awal, de 1 feclda n et 9 kirats , au 
nom cle la Dame Nazla Om Abele! R ah
man Moafi. 

g) La parcelle No. 30 de 20 ki rats et 
20 sahmes clont 4 kirats ct 20 sahmes 
au nom des Hoirs Mouafi Abdallah, à 
raison de 2 fcdclans ct 6 kirals, et a u x 
Hoirs Ibrahim et Hoirs Nouégui Semei
da, à raison de 8 feclclans et 18 kirats e~ 
16 sahmes au nom de Sayecl Moafi Ab
dallah Abclel Rahman. 

B. - Biens sis au village de Kafr Ba
daoui Guirguis. 

a fcc.lclans, 15 kira ls et 22 sahmes divi
sés comme suit: 

I. - Au hocl El Serou El Kibli No. 4. 
G fcdc.lan s, 1 lüra t e t H sahm es, par

li(' par<.:c ll e :.\ os . 21 c t 3:1_ .ù l 'i ndivis 
d a ns 7 1ccldan s, 8 1\.il-a.t.s (~ t 3 sahmes . 

Les deux s nscl iles parcell es sont ins
crites aux registres elu n ouveau cadas
tre comme suit: 

a) La parcelle No. 2:l de '* fecldan s, 5 
kirats et 3 sahmes dont 1 fecldan, 21 k i
rats e t 18 sahmes a tt nom de Cheikh 
Saycd Moafi Abdcl Rahman e t 2 fed
dans, 6 ki rats e t 9 sahmes au nom des 
Hoir s Moafi Abdallah. 

b ) La parcell e No. 31 de 2 fccldans et 
22 ki ra ls au nom de la Dame Nazla Om 
Abdel Rahman Moafi Abdallah . 
Il.- Au hocl El Serou El Bahari No. 4. 
3 feddans, 14 kira ts e t 8 sahmes, par

li 0. pareellcs ~os. 21 et 112, à l'indivis 
dans 5 feclclans, 21 kirats e t 19 sahmes. 

Les deux s tt sclites parcelles sont ins
cri tes aux r egistres elu nouveau cadas
tre comme suit: 

a ) La parcelle No. 21 de 2 fecldans, 20 
k irals ct 2 sahmes dont 1 kirat et 15 sah 
mcs au nom cle Sa.yed lVIoafi Abdallah, 
H kirats et 12 sahmes au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Moafi et El Sayerl 
1\Ioafi et 1 fedclan, 3 kirats et 23 sahmes 
au nom des Hoirs Moafi Abdallah. 

b ) La parcelle No. 4.12 de 3 fecldans, 1 
kirat et :l'7 sahmes au nom de El Cheikh 
Sayecl Moafi Abdcl Rahman. 

C. - Biens s is a u v illage de S imbel
lawein. 

1 fedclan, :l8 kirats cL 22 sahmes au 
boel Abou Manch No. :t3, partie parcel
lC's :\os. 57, 18, 93 et 9lt, à l'indivis . 

Les di tes parcelles sont inscrites aux 
regi s tres elu nouveau cadastre comme 
suit: 

a) La. parcelle No. 67 cle 1 feclclan et 
7 kirats a n nom de Fatma El Gharib El 
Moafi Abdalla h . 

b ) La parcelle No. a3 de H kirats et 2 
sahmes au nom de Mohamed Sid Ah
mecl Ahmecl. 

c) La parcelle No. 94 de 11 kirats au 
nom elu Sieur Guirguis Ghali Dimian. 
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cl ) La parcelle :\o. 18 de 6 ki rats e t 
JG sahmes F! u nom de Mohamecl Sid 
Ahmec.l ~ l ohumecl . 

Pour le:; lHn _ Les consul ter le Cahier 
cie:::> Charges. 

Mise à :wix: L.E. 6000 ou Lre les frais . 
l\Iansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour la pours uivante, 
1\ l a.ksucl , Samné e t Daoud, 

522-Dl\I-3a4 Avocats. 

Uate: J e udi 3 Février 1938. 
A la Iettuèle du Crédit Foncier Egyp

tien, ::;ocielé anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Walter Beria 
Bey, Jils d 'Achille, Jil s cle Bartholomé, 
savoir: 

L ) Dame Emilie Camilicri, sa veuve, 
prise tant en son nom. personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants et 
cohéritiers mineurs les nommés: a) Jac-
ques et b ) André. _ 

2.) R en é Bcrla, son fils . 
3. ) Guy Beria, on fil s. 
4.) Dame Claire Beria, sa fille, épouse 

Jacques ~1lartin. 
:S.) î\1arce l, son fil s . 
Propriéta ires, protégés français, de

m eurant en France, à Menes trean-Vil
leltc, département Loiret et pour eux au 
P arq uet J\lixte de cc siège, sauf le der
nier ~t 1\Ichalla El Kobra, cli stnct de mè
mc nom (Gh.), a ttaché à la Maison R. 
Blcss eL Co . 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 30 Novembre 1935, huis
sier Z. Tsaloukhas, transcrit le 14 Dé
cembre 1033, No. 1230. 

Objet de la vente: 
A. - 1G feclclan s e t 8 kira ts de ter

rains sis a u village de Kassassine El 
Sebakh, dis trict de Kafr Sakr (Ch .), in
divis clans 1000 feddans et fractions avec 
Alexandre Khouri c t Cts., au hod San 
wa Bahr E l Aagour, 3me section No. 11. 

B. - 5î9 fedclan s, 12 k irats ct 10 sah
mes de terrains s is au village de Kafr 
El Chawafine, di s tri c t de Kafr Sakr (Ch.), 
divi sés comme s uit: 

1.) 401 fcdclan s, 10 kira ts ct 23 sah
mes au hocl San wa Bahr El Aagour, 
3me section No. 11, faisant partie de la 
parcelle :\o. 4.L du plan cadastral. 

2.) 118 fecldan s, 1 kira t c t 11 sahmes 
indivis dans 334 fccldans, 4 kirats e t 9 
sahmes aYcc le Docteur Farès Nemr, au 
h ocl San wa Bahr El Aagour, 3me sec
tion No. H, en deux parcelles, savoir: 

La 1I'c fi g urant sous le No. 42 elu plan 
cadas tral. 

La 2nJL' fa isant partie des Nos. 46, 45 
et 49 dtt plan cadas tral. 

La désignation de ces 118 fecldans , 1 
kirat c t 11 sahmes es t celle de la situa
tion actuelle d es biens telle qu'elle ré
sulte des dernières opérations cadastra
les mai s avant les dites opérations et 
conformément aux titres de propriété 
ces bi ens étaient d'une contenance de 
116 fedda n s, :t4 kirats e t 6 sahmes indi
vi s clan s 3'19 feclclan s, :l8 kirats et 16 sah
mes, divi sés comme suit: 

83 fedclan s, 2 kir.ats et 16 sahmes en 
une parcelle. 

57 fedclan s, 2 kirats et 8 sahmes en 
une parcell e. 

93 feddans e t 8 sahmes en une par
celle. 
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Uû reddan s, :L3 lü ra Ls et 8 sahmes en 
une parcelle conn uo sous le No·. !190. 

3.) GO foddan s au hod El Aagour No. 
H, fai sa nt parLie do la parcell e No. 24.6 
du plan cadas tral. 

Y compris deux m aison s, l'une de 
deux c t l'autre de quatre pièces, m ena
~anL ruine, avec por los et fenêtres, a insi 
que que 1 ques m ai sonnet les ou v ri ères 
presque démolies, san s portes ni fenê
tres, le tout en briques cru es e t d 'un 
se ul étage. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Ch<u'ges. 

i\Jise à prix: L. K 6000 ou Lro les fr ais. 
Man so urah, le 1? J anvier HJ38. 

Pour le poursuivant, 
lVIaksud, Samné e t Daoud, 

373-DM-332 Avocats. 

Date: J eudi 3 F évrier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
:l. ) Hussein Bey Mohamed Hégazi ; 
2.) Dame Chayes ta dite auss i Chesta 

Han em, fille d 'Abdallah, fil s d'Abdallah; 
3.) Dame Nabawia Hanem Moh amed 

Hégazi, épouse Hussei n Bey Mohamed 
Hégazi; 

4.) Dame Amina 1-Ianem Mohamed Hé
gazi, veuve de feu Abdel I\.ader Ahmed 
Masséoud Hégazi. 

Ces deux dernière~, pri ses tant com
m e garantes h ypothécaires du requérant 
qu'en leur qualité de cohéritières de leur 
m ère feu la Dame Habiba 1-Ianem, fille 
de Masséoud Hégazi, de son vivant co
débitr ice hypothécaire et solida ire du 
requérant avec les de ux premiers nom
m és, la 2me veuve e t les troi s autres 
enfants de feu Mohamed Bey Hégazi, dit 
aussi Mohamed Mohamed Hégazi El Sa
g hir, fil s de \Ioham cd Bey Mohamed 
llégazi. 

5.) Dame Falma Hanem Mohamed Hé
gazi, épo use Mohamed Amer IIégazi; 

6.) Dam e Ilamida l\Iohamed Hégazi, 
veuve de feu Moustafa Aly Ismail Hé
gazi ; 

7.) Aziz Bey Mohamed I-Iégazi, pris 
tant personnellement qu' en sa qualité 
de co héritier de sa mère Dame Nabiha 
d i te Jiabiba Jlan em, fille de Masséoud 
IIégazi, veuve de Mohamed Bey Moha 
m ed Hégazi, de son vivant codébitrice 
h ypo th écaire e t solidaire du requérant 
avec les su snommés. 

Ces troi s derni ers enfants du dit feu 
Mohamcd Bey Moh am ed Hégazi, dit au s
SI Mohamed Moha mcd Hégazi El Sa
g hir, fil s d.c feu Mo ham ed Bey Moha
med Hégaz1. 

Tous propriéta ires, sujets locaux, de
me ur an t au Caire, 1 e 3 premiers, 4., rue 
Kmvala, mielan Madbouli (kism Abdine), 
la '1mc il Gucncinct \ famiche ou Nami
~hc, .'\f o. 17, charch m· Arbéin c, Saycda 
7.c tn ab, eL les a u Lre:; au vill age de Kc
rcrnla, cl is lrid de Belb cis (Ch. ). 
. En vm·tu d'un procès-verba l de saisie 
Jrnm ohili è rc du 23 Oclobrc HJ35, huis
s ier B. Aecacl, trunsc:r ilc les tG Novem
bre 1!3~35 , No. 2103, cl !J .Janvier 1.030, 
i\ o. "". 

Ohjct de la vente: 
217 red dan s, 17 ki r<t L:" c L 1 G sahmcs de 

tr;rra in s culLivuh lcs si:.; au vill age de Mit 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mealla, distric t de Belbeis (Ch.), d istri
bués comme suit: 

1.67 feddans, 1.2 kira.ts cL H sahmes au 
hod E l Ilamranc No. 3, de la parcelle 
No. 1. 

2 feddan s, 1G kirats et 2 sahmes au 
hod El Ka laa No. 2, savoir: 2 feddans, 
7 kirats e t 22 sahrnes, parcelle No. 335 
et 8 kiral.s ct '1 ·a hm es, pa rcelle No. 3-13. 

ta fedd an s ct :L3 kirats à prendre par 
indivis dans 50 feddan s c t :L 3 k irats au 
hod El Ilamranc No. 3, en une parcelle. 

Ensemble : une ezbch comprenant 20 
maison s ouvrières, magasin s et écuries, 
1.00 palmiers e t 1 m achine de la force de 
35 chevaux, marqu e Garner e t Fils, Ltd., 
No. 263HJ du moteur, en bon é ta t, et une 
grande m aison de m aître en briques 
cuites, le tout sur la 1re parcelle; une 
pe tite ezbeh de 8 maisons ouvrières et 
1.0 arbres diYers sur la 2me parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 13363 outre les fr ais. 
Mansou rah, le 12 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

368-DM-34.5 Avocats. 

Dale: J eud i 3 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, soc ié té a non yme, ayant s iège a u 
Caire. 

Contre les floir ::: Mohamed Touni 
Youssef de sn n \·ivan t hé r itier de la Da
m e Safia, d ite a us::: i Om El Sayed, fill e 
de fe u Aly El Scidi, fil s de Abdallah, de 
son vivant débi trice du r equérant, sa
voir: 

L) Dame Aicha Chafei Jbrahim, 
2.) Mahmoud l\'l ohamcd El Touni 

Youssef Sakra11, 
3.) Sékina Mo ham ed ]:;:: ] Touni Yous

sef Salu·an, épo use .1 lamed 1~ 1 Sayed, 
!1. ) Zc.inab l\foham ed El 'l'ouni Yous

sef Sakran, épou se l\Ia hmoud Sadek, 
5.) Naim a Mohamed El Touni Yous

sef, épo use So liman Mahran, 
6.) Moh amcd l\1oha med El 'l'ouni 

Youssef, 
7.) El Sayccl !\Iohamcd El 'l'o uni Yous

se r, 
8.) Dlle Jlaya L l\Iohamcd b~ l Touni 

You::;se r. 
La ire veuve c L le;; a ulrcs e nfan ts du 

dit défun t, proprié taires, su jet::; lo eaux, 
deme urant la 3mc a vec so n épou x à Za
gaz ig où il es t attaché au Tr ibunal In
digène de la dite viJlc, la 3mc au villa
ge de Salamoun, dépendan L de Téma, 
di s trid de Guerg ueh, le ümc au village 
de Ka l'r El J\'Iachar ka, Markaz Kafr El 
Cheikh, où il est professeu r à l'Ecole 
Gouvern emen tale, les autres a u Ca ire, à 
Ma nial E l Hoclah 1 ~1 Kad irn , ru e El 
Bah r No. 7, dan s leur propr iété . 

En vet·tu d'un procès-verba l de sa is ie 
immobilière pratiquée pa r rnini s lèrc de 
l'hu issier G. Ac kawi en da le d u 27 Fé
vri er 1035, Lran se rilr: le JO i\'lars HJ3G, 
No. 28'17 (Dak.). 

Objet de la vente : 
. 20 rcddan ~ de Lc n<tin c; s i ~ <Il l vill age 
de Taha E l Marg, d is l. r ic: l de Simbcll a
wc in (Da le), a u hod 1•; 1 Gucncina Kl 
Ghar-hich No. ·13, en de ux p;ur·c'l lcs : 

La 1re elu No. ·1, de '10 l'cd cl all e; . 
La 2rn c du No. :3, ri e JO fcddans. 

12/13 Janvier 1938. 

Ensemble : une part de 121211 dans un 
puits artésien situé sur la parecUc No 
3; avec locomobile de '1 H.P., actionnant 
une pompe de 5/6 pouces. 

N.B. - La locomobile ci-ha ut indi
quée est complètem ent ab1méc et se 
trouve jetée à l' angle Nord-Oues t de la 
seconde parce lle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Misü à prix: L.E. 1280 outre les frais. 
Ma nsourah, le 12 J anvier :L938. 

Pour le poursuivant, 
;viaksud, Samné c t Daoud 

377-DM-35!! Avoca ts. ' 

Date: J eudi 3 Février 1.938. 
A la requête du Sieur Elie Toricl, pro

priétaire, adminis tré français, dcmeu
ran t à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abou! Farag l\Ioha
med, fil s de feu Abou! Farag Mohamed, 
fil s de Abdel Rahman, propriétaire, su
je t local, demeurant à Ma nsourah, en 
son immeubl e s is devant le Teftiche El 
Hay. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1931, dénon
cé le 20 Octobre 1.931 ct transcrit le 24 
Octobre 193 1. sub No. 10371. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terra in sise au village 

de Kolonguil, actuellement Mansourah 
(Manchiet Toriel), au hod Wara El Bahr 
No. 13, partie parcelle No. 3, d'une su
perficie de 1862 p.c. 36/100, limitée: 
Nord, les lo ts Nos. 7!1 et 86, sur 37 m. 71; 
Sud, rue de 10 m. de largeur sur :20 m. 
34; Est, le lot No. D8 sur 32 m. 21; Ou
es t, lig ne brisée par deux rues d'une 
long. respec tive de H m. 03 puis :24 m. 
60 cm. 

Ainsi que le tout sc poursuit eL com· 
porte a v cc tous les accessoires et dépen
dan ces gé néralement q uelconques, sans 
aucune exception ni n~scrve. 

Mise à prix: L .E. 4.80 outre les frais. 
Ma n s,ourah, le 12 J a nvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné cl Daoud, 

518-DM-390 Avoca ts. 

Date: J eudi 3 Février 103~. 
A la requête de : 
1.) Elisabeth Sarandis, connue sous le 

nom de Vo Los, n ée Pan Lé lis Pandélidis, 
agissant. lant personnellement qu' en sa 
qualité d 'hériti ère de fe u son mari 1\:ha
ralambous Sarandis, 

2.) J~ p s i pili Sarandis Pandélidb , fille 
de Sara ndi s, de Pandéli dis. 

Toutes deux proprié taires, s uj ellcs hel
lènes, demeurant à Man sourah, rue Is
mail. 

Conh·e: 
1.. ) 81 H.cfaï Ibrahim K I Fc leki. 
2.) So li man Manso ur Chah ine. 
3.) l~ l Saycd Saad Abda ll ah. 
Tous propriétaire::: , loca ux, demeurant 

à Tanah, di s trict de Ma nso ura h (Dale). 
En vct·tu: 
1.. ) D' un procès-verbal de s a.i ~ i c .immo

bili ère du 1.8 Août :L031, hui ssier A. An· 
houry, dén on cé le Jc r Scp lr ml>rc :L 934, 
tran scrit le H Septembre 1934, No. 8~88. 

2.) D'un procès-verbal de di sLritctJon 
c L r ec lif ical ion dressé au Grcfl"c des A~
judi eations de cc T r ibun al Je 8 AvrJl 
1D37. 
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Objet de la vente : en trois lots. 
1er lot .. 

Appartenant à El Refaï Ibrahim El 
Fete ki . 

11 feddans, 10 kirats et 13 sahmes sis 
au village de Tanah, district de Man
sou rah (Dak. ). 

2me lot. 
Appar lenan t à El Rifaï Ibrahim Fe

tel<i. 
Une maison sise à Tanah (Dak. ), avec 

Je terra in sur leq uel elle est bâ tie, au 
]lod Dayer El :\a hi a "No . 8, faisant partie 
de la parcelle 1\o. 14. d' une superficie 
cie 200 m2, composée d'un rez-de-chaus
sée construit en briques cuites et d 'un 
élage composé de 2 chambres, construit 
en briques crues. 

3me lot. 
,\ppartenant à Soliman Mansour Cha

llin. 
Une maison d'une superficie de 100 

m2, si. e au Yillage de Tanah, district de 
~\Iansourah (Dale ), avec le terrain sur 
Jcq uel elle est bâtie, au hod Dayer El 
1\all ia No. 2, faisant partie de la parcel
le ~o . 14, composée d'un rez-de-chaus
;:;ée comprenant 1 corridor et 2 cham
hrcs dont la i re en briques cuiLes e t la 
2me en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 193 pour le 1er lot. 
L. l•: . '18 pour le 2me lot. 
L.K 32 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour les poursuivants, 
J. Gouriotis eL B. Ghalioungui, 

.\01-D\ ·l-3Î8 Avocats. 

Da le: Jeudi 3 Février 1938. 
.\ la requête cle la Barclays Bank (D. 

C. & 0 .), société bancaire par actions, de 
nat ionalité anglai ·e, ayant siège à Lon
l'res. c t succursale à Zagazig, poursuites 
r·t dtl1gences cle son Directeur Monsieur 
U. Bryan, y clomicilié e t faisant élection 
•lé domicile a ?vl ansourah en l'étude de 
\le!O C. Michalopoulo, J. J abalé, M. Sai
la~ . aYocats. 

Au préjudice el u Sieur Athanase M. 
P:3alli , expert-agronome, suj et hellène, 
clc~nc.uran~ à l\Iansourah, pris en sa qua
Ille d·achmmstrateur et liquid ateur judi
Ciaire de la succession cl es feus Antoine 
Ali ca llcf et Victoria ~VIicallef. 
. En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
nnmobilière des 28 et 29 Mai 1933, trans
en[ avec son exploit de dénonciation au 
Gt:crrc des Hypothèques du Tribunal 
i\fixte de Man soura h en date du 19 Juin 
1035 sub No. 1292. 

Objet de la vente: 
8me lot. 

162 feddans, 21 kirats et 18 sahmes sis 
au vtllage de Béni-Ayacl, dis trict de He
hya (Ch.), divi sés comme suit : 

1 
1.) 42 fedda~1 s, .4 kirats et 4 sahmes au 

N~~ 1~1 Charkt, lo sm awal o. 1, parcelle 

h 2.) 63 feddans, ~ kirats et 12 sahmes au 

1 
°~ Om El Zaraztr wa Kardouche, kism 
am o. 2, parcelle No. 1. 

Y compris dans cette parcelle les 
constructions cle l'ezbeh ainsi qu'un 
Pu~ts artésien, composée cle 13 maison
ne les construi les en briques crues, en 
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ruine; il y existe une tamboucha en bon 
état. 

3.) 33 feddans, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod Dayer El Nahia wal Dolala, recta Di
lala, kism awal, No. 3, parcelle No. 6. 

Sur cette parcelle il existe un tabout 
en bon état. 

4.) 24 .feddans et 3 kirals a u hod Dayer 
El Nahta w al Dllala, kism salès No. 3, 
parcelle No. 1. 

Y compris clans cette clernière par
c.elle une ezbet installée pour les habita
tions des ouvriers et cultivateurs, ~om
posée de 12 maisonnettes construitt~s en 
briques crues, en bon état. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, acces
s~tr~s e t annexes sans aucune exception 
111 reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10600 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

. . Pour la poursuivante, 
G. 1Mtchalopoul o, J. Jabalé, M. Saitas, 

397-DM-374. Avocats. 

Dale: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Eéqrpte, s?ciété anonyme belge 
ayan.t .stege socta l à Bruxelles et siège 
admtms trattf au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Attia El Sayecl El Kafraoui 
2. ) El Cheikh Imam El Sayecl' El Ka

fraoui, 
3. ) El Kafraoui El Sayed El Kafraoui 
Tous trois enfants de El Sayed El Ka 

fraoui, propriétaires et cultivateurs su
jets locaux, demeurant à Diarb N'egm 
(Dale) . 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée par ministère de 
l'huissier F. Khouri en date elu 3 Juin 
1931, transcrite le 18 Juin 1931 No. 
6418. ' 

Objet dz la vente: 
95 feddans, 4 kirats et 16 sahmes de 

terrain s sis a u village de Minchat Sah
bara, dis trict de Simbellawein (Dale), 
aux hods suivants : 

a) Au hod El Serou. 
94 feddans, 10 kirats e t 16 sahmes di-

vi sés en quatre parcelles, savoir: 
La ire de 37 feddans et 20 kirats. 
La 2me de 50 feddans et 14 kirats. 
Il. es t expliqué à telles fin s que de 

cl rOtt que dans la parcelle susclésignée 
se trouve enclavée des trois côtés Es t, 
Ou es t ct Sud, une parcelle d e terrains 
~ppartenan: pour la plus grande partie 
a Abou Chertf et pour le reste à Dabbas 
e t dont la superfi cie a été écartée, de 
sorte que l'étendue de la dite parcelle 
demeure de 50 feddans et 14 kirats. 

La 3me de 6 feddans et 8 kirats. Cet
te quantité correspond au tiers environ 
de la superficie de Toi El Baradi. 

La 4me de 2 kirats et 16 sahmes. 
La superficie de cette parcelle cons

titue le chemin conduisant aux 4 terrains 
précités. 

b) Au hod El Kenissa ou El Kenayes
sa. 

19 kirats e t 8 sahmes en une seule 
parcelle. 

Actuellement et d'après les opérations 
de Fak El Zimam, les 93 feddan s et 4 
kirats sont situés aux hods suivants: 
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a) Au hod El Was tani No. 37. 
25 feddans, 11 kirats et 16 sahmes. 
b) Au hod El Afifi No. 35. 
22 feddan s, 12 kirats e t 16 sahmes. 
c) Au hod El Kassali No. 39. 
36 feddan s et 23 kirats. 
cl ) Au hod El Taher No. 41. 
1 feddan et 5 kirats. 
e) Au hod El Dabbas No. 44. 
8 feddan s, 21 kira ts et 20 sahmes. 
f) Au hod El Kafraoui No. 34. 
1 kirat et 20 sahmes. 
Ensemble: une ezbeh comprenant 14 

maisonnettes composées chacune de 
deux chambres ainsi qu'une mandara 
composée de deux pièces, un dawar et 
trois magasins, le tout construit en bri
ques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 5000 ou tre les frais. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
l\Iak ud, Samné et Daoud. 

383-DM-360 Avoca ts. 

Date: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête de la Caisse Hypo thécaire 

d'Egypte, société anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxel les e t siège adminis
tratif au Caire. 

Contre les Hoirs Aly Ahmed El Haras, 
fil s de Ahmed El Haras, savoir: 

A. - Ses enfants : 
1.) Bah ana, épouse de El Sayed El A dl 

Mostafa. 
2.) Kanoue, veuve El Baz Moustafa. 
3.) Khadra, veuve Hassan Moustafa. 
4. ) Nabiha, veuve Mohamed Moustafa. 
Tous les susnommés pris aussi com-

m e héritiers de leur mère la Dame Ka
rouma. 

B. - 5.) Amine, 6.) Habib. 
7.) Mahmoud. 
Ces trois derniers fils cle feu El Adl 

Moustafa, époux de la Dame Halima, 
pris en leur qualité d'héritiers de feu 
leur elite m ère la Dame Halima, fille elu 
susdit défunt Aly Ahmed Haras. 

C. - Hoirs Ali Ali Ahmed El Haras, 
de son vivant fils et héritier de feu Aly 
Ahmecl El Haras. 

8. ) Nazla bent Niohamed Abdou, sa 
·veuve. 

:J.) Mohamecl, son fil s, pris tant per
sonnellr:mlent qu 'en sa qualilé de tuteur 
de ses frère et sœurs mineurs : Zeinab,. 
.N<1bila et Aly . 

10.) Tafida, sa fille, épouse Hamza El 
A dL 

11.) Naima sa fille, épouse Hassan So
l iman Séoudi. 

j 2.) Chafika, sa fllle. 
Tow; pris aussi en leur oualité d'héri

tiers de feu Imam Aly AÎy Ahmed I<~ l 
I-larél. ;.;, (ie son vivc..nt fil s et héritier du 
dit défunt. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à Kom Bani-Méras sauf la 
i~m~ à Mit Azzoun et la Hme à Mit Aly, 
cll stnct de Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Août 1922, de l'huis
sier U. Lupo, transcrit le 24 Août 1922, 
No. 13474. 

Objet de la vente: 
17 feddan s, 22 kirats et 21 sahmes sis 

au village de Kom Bani-Meras, district 
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de Mansourah (Dale), divi sés comme 
suit: 

1.) 6 feddans, 9 kiraLs eL 13 sahmes au 
hod El Berkah No. 8, parcell e No. 1, di
visés en deux parcelles : 

La ire de 3 feddans,!) kira ts e t 17 sah-
m es. 

La 2me de 2 fecldans, 23 kirats et 20 
sahmes. 

2.) 11 fedclans, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Hussein No. 16, parcelle No. 1. 

Ensemble : 9 kirats dans une sakieh 
existante sur les 10 feddan s vendus à 
Abele! Méguid Bayoumi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
df\S Charges. 

Mise à prix: L.E. 815 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

382-D I\1 -359. Avocats. 

Date: Jeudi 3 F évrier 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nistratif au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs A wadein Hassanein et 

sa fille la Dame Amna, savoir les Dames: 
1.) Fattouma Bent El Sayed Darwiche, 

prise auss i comme héritière de sa fille 
la Dame Bassiounia, 

2. ) Badawia, veuve de Ahmed Saafan, 
3.) Mohamed Awaclein, 
4. ) Zeinab, épouse de Hassanein Ba

daoui, 
5. ) Ghalia, épouse de Chaalan El Bas

siouni, 
6. ) Hanem, épouse de Abou! Nour. 

. ~e~ 3~n.e .et 4me pris auss i en leur qu a
h te cl henl1ers de leur mère la Dame Ha
fi za Bent El Khamissi Eid ou Abclou de 
s~n vivant hér itière cie son époux le' dit 
clef un t A wadein IIassanein. 

La ire veuve et les autres enfants du 
elit cléftmt. 

B. - Les Hoirs Bassiounia Awaclcin 
Hassancin de son vivant héritier de son 
père le elit défunt Awaclein I-Iassanein 
sa voir les Sieurs: ' 

7. ) Saafane Ahmecl Saafane 
8. ) Ahmed Ahmecl Saafane: 
9.) Aly Ahmecl Sa.afane, 
10.) Aly Amna Ahmcd Saafane, en

fants d.u eli t défunt. 
Tous p~opriétaires, sujets locan x, de

~eupmt a Kafr Kanniche, sauf la 6me 
a Benmbal El Guédicla (Dak. ). 

En vcJ·tu d'un procès-verbal de saisie 
i~~ob.ilière pratiquée par ministère de 
1 hmsslCr Michalin os en rJatc du 20 No
vembre Hliô, tran scrite le 6 Décembre 
1916, No. 41321. 

Objet de la vente: 
H _fedrlans, i!J kirats et 8 sahmes sis 

a~ VIllage de Kafr Kan niche, clis l rieL (l e 
Dekernès (Dale ), divisés comme suit: 
. A: -:- 6 feddan s, 1 kira t e t 12 sahmes 
mdivis dans 6 fcddan s, 7 kirats et 12 
sahmcs au hod El Kottah No. 7, faisant 
partie de la parcell e No. 6. 

B. - 6 fecldans, 2 kira ts c t 8 sahmes 
au hod El Dall al No. 8, divisés en cin cr 
parcelles savoir: -

La 1re de 22 ki ra ts et 1.2 sahmes ~·a"-
celle No. 17. ' tJ • 
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La 2me de 1 feddan, 13 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 6. 

La 3me de 1 feddan, 13 kiraLs et 4 sah
m es, parcelle No. 7. 

La I1me de 1 kirat et 12 sahmes indivis 
dans 1 fecldan e t 6 kirats, faisant pa.rtie 
de la parcelle No. 12. 

La 5me de 2 feddans, parcelle No. 22. 
C. - 2 feddan s, 1.5 kirats et 12 sahmes 

au hod El Omdeh No. 9, divisés en cinq 
parcelles: 

La ire de 23 kirats et 2 sahmes, faisant 
parti e des parcelles Nos. 28 et 29. 

La 2me de 1 kirat e tH sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 24. 

La 3me de 12 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 25. 

La 4me de 6 kira ts, parcelle No. 23. 
La 5me de 20 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 20. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud 

384-DM-361. Avocats. ' 

Date: J eudi 3 Février 1938. 
. A la re.~u~te du Crédi t Foncier Egyp

ti e ~, socie te anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs Ism ail Khalil Chawi
che, fil s de feu Khalil Ahmed Chawi
che, de son vi van t débiteur du requé
rant, savoir: 

1. ) Dame Saadia Mohamed Ahmed 
Chawiche, sa veuve, prise aussi en sa 
qualité de tutr ice de ses filles mineures 
Zeinab et Karima, 

2.) Abdel Azim Ismail Chawiche c:oon 
fil s, ' ~ 

3.) Moustafa Ismail Chawiche son fils. 
Tous propriétaires, suj ets lo~aux, de

meurant les deux premiers à El Kara
kra, d istric t de Minia El Kamh (Ch. ) et 
le 3me au village d'El Ra'haway, dépen
d~n.t de Menc~.at El.Kana ter (barrages), 
ou Il est foncoonna1re à la Station des 
Pompes d'El Rahaway, dépendant du 
Minis tère cles Travaux Publics. 

E:n vertu d'un procès-verbal de sais ie 
i~~ob.ilière pratiquée par mini stère de 
l hmss1er B. Accad en date du 2'* Avri l 
i !J33, transcrite le 1G Mai 1!)33, No . 1032. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

23 feddans, 14 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au vill age d'El Karakra dis
tn ct de Minia El Kamh (C h.), di~isés 
comme suit : 

1.) 20 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod El Malaka. 

2.) 18 kirats au même hod. 
3.) 2 feddans a u hod El Aktaa. 

2m e lot. 
. 15 feddan.s e t 23 kirats sis au village 
de Mit Rab1a El Dolala, dis trict de Mi
nia El Kamh (C h.), divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans e t 23 kirats au hod El 
Serou wal San ta wa Bahr Badr. 

2.) 6 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod Béhéret El Awsia. 

3.) !J kirats e t 12 sahmes au hod Bé
here t El Kantara. 

!1.) 3 feddans e t G kirats au hod El Zaa
farana El Baharia. 

5.) 1 feddan e t 18 kirats au même hod. 
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6. ) 5 kirats e t 20 sahmes au hod Om 
Zeid wa Gueneine t El Aw sia. 

3me lot. 
3 r.edda~ s, 16 kirats e t 8 sahmes de 

terrams s1s . au . VIllage de Kafr Ahmed 
Go~bran, d ts tnc.t de Zagazig (Ch.), di
vtses comme smt: 

1. ) 2 feddans, 12 kirats c t 16 sahmcs 
a u hod El 'rawil. 

2.) H kirats et 16 sahmes au même 
hod. 

3.) 13 k irats au hod Moit vval Hawaw
cha. 

Pour les limites consulter le Cahier 
J es Cüarges. 
Mi~e à prix: 
L.E. 1533 pour le 1er lot. 
L.E. 960 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant. 
Maks ud, Samné et DarJucl 

376-DM-353 Avocats. ' 

Date: J eu di 3 F évrier 1938. 
. A la re~u~te du Crédit Foncier Egyp
tie~, soCiete anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Safia Hanem El Sa
da t, fille de feu El Sayed Ahmed Ab
del Khalek El Sadat veuve de feu El 
Cheikh Al y _Y oy.ssef, 'propriétaire, égyp
tienne, domiciliee a u Caire, à Zamalek 
chareh Mario Rossi No. 23, act uellement 
à chareh Colombarolli, villa de la i'dis
sion Africaine, la 2me à droite en en
trant par la rue Docteur Milton. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Georges en date du 9 Mars 
1933, transcrite le 1er Avril 1!)35 No . 
3593. ' 

Objd de la vente: 
63 feddans , 4 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de ;\lit 
El ~{~rachi, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
divi ses comme suit: 

3 feddan s, 16 kirats et 14 sahmes au 
hod El Serou El Kibl i No. 4, de la par
celle No. 3. 

27 feddans et 4 kirats au hod El Sadat 
E l Bahari No. 20, du No. 11. 

32 feddan s e t 8 kirats au hod El Sa
da Le El Kibli No. 21, de la parcelle No. 1. 

Ensemble, a u hod Sadat El Bahari So. 
20, parcell e No. i: une pompe artési en
ne cle 8 pouces actionnée par un trac
teur automob il e Ford de 17 ll.P., au J10d 
El Sadat El Bahari No. 20, du No. 1, un e 
ezbeh comprenant !1 habitations ouvr iè
r es en briques crues, plus un dawar ré
cemment con struit, en briques crues et 
compren ant un bureau, deux chambres, 
une étable et deux magasins. 

Désignation établie par le Survey De
partment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

63 feddans, 10 kirats e t 19 sah mes de 
terrains cultivables sis a.u village de Mit 
El Korachi, district de Mit-Ghamr (Dale), 
divisés comme suit : 

3 feddans, 21 kirats et 13 sahmes au 
hod El Serou E l Kibli No. '*• parcelle 
No. 12. 

3 kirats e t 3 sahmes au hod El Sadate 
El Kibli No. 21, parcelle No. 5. 

32 feddans et 14 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 6. 
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3 fecldan s, 7 kirats et 20 sahmes au 
hocl Sadate El Bahari No. 20, parcelle 
No. 8. 

1 ](irat ct 21 sahmes au hod précité 
No. 20, parcelle No. 7. 

23 feddan s, 3 lorats ct 15 sahmes au 
hoc! précité No. 20, parcelle No. 6 .... 

10 J<irats et 5 sahmes au hod precite 
No. 20, parcelle No. 5, à l'indivis dans 1 
feclclan, 14 l<irats et 10 sahmes, super
ficie de la di te parcelle sur laquelle est 
élevée l'ezbeh ~vec ses d~penda~ces do:r;t 
il es t fait allusion dans lacte d hypothe-
4uc No. 760!1, 1~30. . 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. . 

i\'Iise à prix: L.E. 5000 outre les fraiS. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samne et Daoud, 

374-DM-351 Avocats. 

Date: Jeu di 3 F évrier 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Barakat Galal. 
2.) Gad El Hak Galal. 
3.) Abdel Khalek Galal. 
!1. ) Abdel Latif Galal. 
5.) Abdel Aziz Galal. 
6.) El Cherbini Galal. 
7.) Dr. Ab del Hadi Galal. 
8.) Nafissa Galal, épouse du Sieur Sa

yed Rizk. 
9.) Tahra Galal, épouse de Cheikh Sa

dek Aly Daoud. 
10.) Om Hassan Galal, épouse du Sieur 

Hag Mostafa Nassef. 
Tous enfants de feu El Cherbini Ah

med Aly Galal. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 6 premiers et la 8me à Ez
bet Galal, dépcndan t de Abou Galal, dis
trict de Cherbine, le ?me à Héliopolis, 
chareh El Gameh No. 18, la 9me à Kafr 
El Ghab, district de Cherbine, et la der
nière au Caire, kism Sayeda Zeinab, ha
ret El Maghrabi (par Gueneinet Laz) No. 
19, et précisément la porte d'entrée don
ne dans la ruelle dite haret Cheikh Ab
del Hamid. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière dressé le 13 Juin 1936, dé
noncée les 20, 22 et 23 Juin 1936 le tout 
transcrit le 27 Juin 1936 sub No.' 1282. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

56 _feddans, 20 kirats el 3 sahmes de 
t~rrams cultivables sis a u vi llage de 
l\afr ~~ Teraa Kadim jadis et actuelle
ment a Abou Galal, district de Cherbi
ne (Gh.), divisés comme suit: 

1. ) 32 fed dans, 14 kirats et 7 sahmes 
au ~od El Nakkala No. 16, parcelle No. 1. 
h 2., 24 fedd ans, 5 kirats et 20 sahmes au 
N~~ ?ereet Abou Saleh No. 4, parcelle 

2me lot. 
Gt~· --:--- Au village de Kafr El Teraa El 
dcte~~l ]adts et act~ell_emen t au village 
(Gh.). ou Galal, distr~ct de Cherbine 

vi?c? feddans, 3 kirats et 11 sahmes di-
" s comme suit: 

au 1.~~g Afe1~dans, 22 kirats et 11 sahmes 
m No. 31, parcelle No. 2. 
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2.) 14 feddans et 5 kiraLs au hod Ma
brouk No. 29, parcelle No. 1. 

Il existe sur cette parcelle une ezbeh 
et un jardin. 

B. - Le 1/3 par indivis clans les quan
tités suivantes, savoir: 

1.) 2 kirats au village de Kafr El Te
raa El Guédid jadis et acluellement au 
village de Abou Gaial, district de Cher
bine (Gh.), au hod Zaki Eff. No. 46, fai
sant partie de la parcelle No. 2, formant 
l' empli?.cement de la machine de draina
ge dé pompe et le drain d'évacuation. 

Sur cette parcelle existe une pompe 
de 6 pouces pour le drainage, actionnée 
par un moteur (Crossley), qui en fait par
tie intégrante. 

2.) 1 feddan, 12 .kirats et 6 sahmes dont 
6 kirats et 6 sahmes au village de Kafr 
El Teraa El Kadim, au hod El Sayed 
Mohamed No. 5, partie de la parcelle 
No. 1, et 1 feddan et 6 kira ts au village 
de Kafr El Teraa El Guédicl, ces deux vil
lages jadis Kafr El Teraa El Kadim et 
Kafr El Teraa El Guédid, actuellement 
village de Abou Galal, district de Cherbi
ne (Gh.), au hod Zaki Eff. No. 46, faisant 
partie de la parcelle No. 2, le tout for
mant le drain co-llecteur qui relie les 
parcelles Nos. 1 et 2 des biens désignés 
sub lettre A à la machine de drainage 
ci-dessus mentionnée. 

3.) 1 kirat et 18 sahmes au village de 
Kafr El Teraa El Guéclid jadis et ac
tuellement au village de Abou Galal, dis
trict de Cherbine (Gh.) au hod Zaki Eff. 
No. 46, faisant partie de la parcelle No. 
2, formant le collecteur qui relie les par
celles Nos. 1 et 2 des b iens désignés sub 
lettre B à la machine de drainage sus
mentionnée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 5000 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivanle, 
Maksud, Samné eL Daoud, 

392-DM-369. Avocats. 

Date : Jeudi 3 Février 1938 . 
. A la re:~~Le du Crédit Foncier Egyp

tien, soCiete anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur El Cheikh Abele! Latif 
Radouan, fils de feu Mohamed Aboul 
Enein Radouan, fils de feu Aboul Enein 
Radouan,. propriétaire, sujet local, de
meurant a Behbelt El Hegara, district 
de Talkha (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1935, huissier 
A. Accad, transcrit le 20 Juillet 1935 
No. 1605. ' 

Objet de la vente: 
22 feddans, 6 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Toleima dis
trict de Talkha (Gh. ), distribués co'mme 
suit: 

i. ) 20 feddan s, 1 kirat e t 16 sahmes au 
hod El Tarfaya wal Mehawate wal Ama
yem No. 12, dont : 

a) 2 feddans et 9 kirats, parcelle No. 6. 
b) 22 kirats et 12 sahmes, parcelle 

No. 10. 
c) 17 kirats, parcelle No. 12. 
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cl ) 1 feddan, 8 kirats eL 8 sahmes, par
celle No. H. 

e) 14 l<iraLs e t 8 sahmes, parcelle No. 
19. 

f ) 2 fecldans, 1 kirat et !1 sahmes, par
celle No. 22. 

g) 1 fedclan, 3 kira ts et 19 sahmes, par
celle No. 23. 

h ) 1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 25. 

i ) i feddan et 13 kirats, parcelle No. 26. 
j) !1 feddans, 1 kirat et 12 sahmes, par

celle No. 28. 
k ) 1 feddan et 2 kiraLs, parcelle No. 34. 
l) 12 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 36. 
rn) 1 feddan et 13 kirais, parcelle 

No. 37. 
n ) 22 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 38. 
2.) 2 fedclans au ho cl El Kiss :\o. 8, 

du No. 14. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
:vlisc à prix: L .E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
lVIaksud, Samné et Daoud, 

371-Dl\II-3!18 Avocats. 

Date: Jeu di 3 F évrier 1938. 
A la requèle du Sieur 1\"icolas Elia

poulo, propriétaire, s ujet hellène, de
meurant à ~1ansourah. 

Contre: 
A. - Le Sieur Mohamed El Cherbini 

Ahmed, propriétaire, sujet local, omdeh 
de Kalioubieh, y demeurant. 

B. - Les Hoirs de feu Youssef El 
Cherbini Ahmed, savoir: 

1.) Mohamed Youssef Cherbini, pris 
tant personnellement comme héritier de 
feu Youssef El Cherbini Ahmed que 
comme tuteur de ses frères et sœur mi
neurs Sabah, Salah et Cherbini, enfants 
de feu Youssef Cherbini Ahmed, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ka
lioubieh. 

2.) La Dame Anissa Aly Moustafa, 
veuve du dit défunt, pour elle eL com
me tutrice de ses enfants mineurs Mah
moud, Mouktar, Hekma et Hanem, en
fants du dit défunt, propriétaire, indigè
ne, demeurant à El Azazna. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Février 1937, huissier 
Anloine Ackad, transcrit le 20 Février 
1937 sub o. 1940. 

Objet de la vente: 
12 feddans, iO kirats e t 14 sahmes dont 

7 feddans et 1 kirat propriété de iVIoha
med Cherbini Ahmed et 5 feddan s, 9 ki
rats et 14 sahmes propriété de Youssef 
Cherbini Ahmed, le tout à prendre par 
indivis dans 17 feddans, 20 kirats et 14 
sahmes de terrains labourables sis au 
village de El Kalioubieh et El Azazna, 
di s trict de Dékernès (Dale ), divisés com
me suit: 

1.) 3 feddans, 8 kirats et 20 sahmes 
dont 13 kirats et 12 sahmes au hod El 
Manassra No. 17, faisant par lie des par
celles Nos. 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 2 
feddans, 19 kirats et 8 sahmes au hod 
El Talef El Bahari No. 18, parcelles Nos. 
10, ii, 12, 13, 14 e t faisant partie de la 
parcelle o. 15, le tout forman l une se il· 
le parcell e. 
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2.) 8 fedda ns, '1 ki ra ls e t 19 sahm cs 
dont J8 sabmes a u b oel El Ta lef El Ba
h ari No. 18 et 8 Jeddan s e t '1 kira ls a u 
b oel El ~ Ian asra No. 17, fa isant partie 
des parcell es Nos. 13, 13, H, J5, J6, 17, 
18, J9, 20, 21, 22, 23, 24 et 23. 

3.) :L2 kira ts au b oel El vVas la No. 211, 
faisant partie de la par celle No. 17. 

4.) 4 fecldans, JO ki rats e t 20 sahmes, 
au hod El vVas ta No. 24, parcell es Nos. 
JO, 11, 12, 13, 14 et 16. 

3.) 1 feddan, 6 ki rats et 12 sahmes au 
hod El Garf No. 16, parcelle No. 24. 

6.) 1 kirat e t 16 sahm es au hocl El Sa
hel .:--.Jo. 20, parcelle No. 20. 

P our les li mi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prb.: : L.E. 500 outre les frais . 
~Iansourah, le 12 J an vier 1938. 

Pour le poursuivan t, 
393-DM-3i2 Z. Picraménos, avoca t. 

Uate : J eud i 3 1<-,évrier 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Dame Euth alie, d ite aussi Efthalia 

Samaridis, fille de feu Constantin Th éo
dossiaclis, fils de feu Georges, prise aussi 
en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs : a ) Sava, b ) Costa et c) Anna. 

:2.) Dame Marica Argyropoulo, épou se 
Christau Argyropoulo, 

3. ) Ismini Samaridis, 
4. ) Elly Samaridis, la ire veuve et les 

autres enfants de feu Jean ou Yann i Sa
maridis, fils de feu Dimitri Samaridis, 

5.) Cons tantin Sourias, fil s de Dimitri, 
fil s de feu Constantin, pris en sa quali
té d'héritier de son épouse, feu la Dame 
Cléoniki Samaridis, fille de fe u J ean ou 
Yanni Samaridis, de son vivant codébi
trice du requérant. 

Tous propriétaires, sujets hellènes, de
m eurant à Alexandrie, 29 boulevard 
Zaghlou l, immeuble Alfred Lian, b. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Z. Tsaloukhas, en date du 11 
Janvier 1936 et transcrite les 28 Janvier 
1936 No. 161 et 10 Mars 1936 No. 1133. 

Objet de la vente : 
253 feddans, 10 kirats et 16 sah mcs par 

indivis dans 3J6 feddan s, 19 kirats e t 8 
sahmes de terrains sis au village de Naz
let Khayal, dis trict de Kafr Sa kr (Ch .), 
au hod El Fedn No. 1, 3me section, dont: 

296 feddans, 14 kirats e t 2 sahmes par
celle No. 1 et du No. 6, y compris 10 
kirats du canal Téléga El Kadima. 

20 feddans, 5 kira ts et 6 sahrn es, par
celle du No. 6. 

Ensemble : 
1 moteur de 32 H. P., ac tionnan t une 

grande vis d 'Archimède, sys tèm e Géro
n imidis, installée sur le ca nal Mou ralia, 
au hod El Fedn No. 1. 3mc section , sur 
le gage dans la parcell e No . 1. 

:3 sakiehs (v is d'Archi mède), sys tèm e 
Géronimidis, ins tallées s ur le can al E l 
Mou rali eh c t su r u ne r igole dérivant de 
ce can al, a u hod El F ed n No. 1, section 
3me, su r le gage, dan s la parcelle No. 11. 

1 grande ezbeh de 35 habita tion s ou
vrières, avec daw ar, m agasins, m aison 
d' habita ti on pour le nazir, 1 grande éta
bl e en b riques cuites, 1 bergerie et 1 
éc urie, le tout très bien entretenu. 
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Ce t te czbch, é table, éc urie e tc., es t s i
tuée a u hod E l F cd n No . 1, section 3m e, 
dan s la parcelle No. 6, fa isanl partie du 
gage. 

Un pc liL ja rd in de :L 1/2 fcddan s en
viro n ü cô té de l' ezbc h, au ll od El F edn 
No. 1, sec Li on 3m c, dan s la pa rcelle No. 
6, fai sant parLi e d u gage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p rix : L.E. 21300 outre les frais . 
Ni an sourah, le 12 J a nvier 1038. 

P ou r le po urs uivan t, 
Maksu d, Samné ct Daoud, 

363-UM-3'12 Avocats. 

Da le : J eudi 3 Févr ier 1038. 
A la req u€Le de The Commercia l & 

Esta tes Cy of I..;gypt (la te S. Karam & 
Frères), soc iété anonyme ayant siège à 
Alexa ndrie. 

Cont re: 
1.) Lou tfi Mou stafa i\lohamed Abdal

lah , fi ls clc i\IousLafa i\Iohamecl Abdal
lah. 

2. ) Mo us tafa Mohamed Abdallah, fi ls 
de Mohamed Abdallah. 

Tou s deux propriétaires , sujets lo
caux, demeurant le 1er employé à la 
ch ouna du Crédit Agricole, à Nahiet 
Sanhout E l Berak et demeurant à Minia 
El Kamh elle 2me à Tallein, le tout dis
tr ict de Minia El Kamh (Ch. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisi.es immobilières des 30 Décembre 
1933 de l'huissier M. Atallah ct 22 Fé
vrier 1936, de l'huissier B. Accad, t rans
crits le i er, le 1er Février 1036, No. 192 
e t le 2me le 21 Mars 1936, No. L186. 

Objet de la vente: 
A. - 9 fecldan s, 5 kira ts et 12 sahmes 

de terrains cultivables sis au village de 
T allein , district de Mina El Kamh (Ch.), 
d ivisés comme sui t: 

1.) 9 k irats et 20 sahmes au hod El 
Mohamm adieh , k ism awal No. 1, parcel
le No. 23. 

2.) 4 feddan s, 3 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 18. 

3.) 2 feddan s et 7 kirats au même hod, 
fa isan t par tie de la parcelle )J'o. 45, par 
indivis dans la superficie de la d ite par
celle qui est de 7 feddan s, 21 kira ts e t '1 
sa-n mes. 

'1. ) 1 feddan, 9 k irats et 8 sahmes a u 
même h od, parcelle No. 111. 

3.) 23 k irats et 16 sahmes au m êm e 
h od, parcell e No . 118 . 

B. - Deu x m aisons lim itrophes de la 
superfic ie de 513 m 2 45 cm., dont l'une 
composée d' un étage et d'un rez-de
chau ssée occupé par le pos te de police 
du village. 

Dés ign a tion établie pa r le S urvey De
partmcnt d 'après les n ouvelles opéra
tions du cadas tre. 

9 fcddans, ft kirats et 13 sahmes de 
terrains culti vables s is au vill age de T a l
lein, dis tr ict de Minia El Kamh (Ch.), di
visés comme suit : 

1.) 10 ki ra ts et 2 sahmes, pa rcelle No. 
554, au hod El Mohammadieh, kis m 
awal No. 1. 

Ce tte pa rcelle es t inscrite au teklif de 
Mosta fa Moh am ed Abdalla et vendue au 
Cheikh Moh am ed Aly Wahclan e t ce sui
vant ac te tran scrit le 25 Février 1935, 
No. 1473. 

12/13 J anvier J938. 

2.) 1 feddan, 16 kira ts c L 12 sahmc~ 
par cell e No. -10, a u mè m c h od. · ' 

3.) 2 fcddan s, 10 k irats c l 1 suhmc 
par celle No. 20, a u même hod. ' 

't. ) 23 ki ra Ls ct 1G sa hmcs au mêrn~ 
h od, parcell e No. 7G3. 

5.) 2 fcdda ns c t 7 kiral s au même hoct 
par indi vis da ns la s ttper tïe ic de 7 fect: 
dan s, 10 k ira ls cl 12 :oahmcs, compre. 
nan t de ux parce l l e ~ : 

La :L re, No. 132, de .2 fcddan s, 3 kirals 
e t '1 sa hmcs. 

La 2mc, No. 760, du 3 fcdclan s, iü ki
rats ct 8 sahmcs. 

Sur ce lLe parcelle cx i::: le ttnc ch ou 11a 
(magasin ) au Créd it Agricole cl un abat
toir. 

6. ) i fcddan, \) kirals ct 8 ~ahmc", par· 
celle No. 7GJ, au mèmc hod. 

Ce LLe parce.llc c ~ L in scri le au lckli f de 
Mostafa Mohamcd Abdallah . 

Pour les lim ites consuller le Cahier 
àf'~ Charges. 

Deux maisons de la supe rfi cie d r 013 
m2 '16 cm., s ises au m è m c Yill a::rc de 
Tall ein, au même hod, pa rcell e _\ o. 2l, 
lim itées : )J'orel, Hoir s Aly Ibra him _\! y; 
Est, Hoir::; Al lia Ibra him: Sud, r w·; Uu· 
est, rue. 

Ces m a ison s font pa r tie des lwlJ i!a· 
t ion s du village cL so tll cli"pc nsécs d!m· 
pôts . 

Les r ez-de-ch a ussée ::o nt en btil jl tcs 
cuites ct le 1er étage en briques ctucs. 

Mise à pwix : L.l<;. :LOOO outre le::: l'1ui~ . 
Mansourah , le 12 Jmwicr 1938. 

Pour la poursui\<illl< 
Maks ucl, Samné c t Dclr,ud, 

385-DM-36.2 Avocat:: . 

Dale: Jeudi 3 Février 1\)38. 
A la requête du Crédit Immobil ier 

Su isse-Egyptien, socié té anonyme ::cui;;· 
se, ayant siège social à Gen è\' c cL ~iège 
adminis tratif au Caire, 8 rue Ab oul ::ié· 
baa. 

Contre le Sieu r Bayoumi i\Iel\Yalli 
Afy, propriétaire, suj et égyptien, clcweu· 
rant au village de Tallein, i\larkaz :\'lt
n ia E l Kamh (Ch. ). 

En vertu d' un procès-verbal de :::ai~ ic 
immobilière, h uissier Ecl. Saba, dtt '27 
Mai 1937, transcrite le 16 Juin 1037 sub 
No. 779. 

Objet de la vente: 
2 fedclans, 13 k irats et 10 sahmcs de 

terrains de culture sis au village de El 
'l'allein d istrict de Miniet El E amlt 
(Ch.), d ivisés comme sui t: 

1.) 3 kirats et 23 sahmcs au hod El 
Malamsi No. 4, parcelle No. :t80. 

Ce tte parcelle est inscrite actuelle· 
men t sur le regis tre d u Survey au no!ll 
de Bayoumi Eff. Me twalli E l Enn. 

2.) U kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 184. 

Cette parcelle est inscrile actuelle· 
ment su r le regis tre elu Su rvey au no!ll 
de Bayoumi Metwally E l Enn. . 

3.) 4 kirats ct 20 sahmcs au meme 
hod, parcelle No. 334. 

Ce tte parcelle es t inscrite actuelle
m ent s u r le registre du Survey au nont 
de Bayoumi Metwalli El En n. • 

4.) 2 kira ts e t 23 sahmes au meme 
hod, par celle No. 428. t 

Cette parcelle es t inscrite ac tuellemeH_ 
s ur le regis tre du S urvey a u no m de Ba 
youmi Me Lwalli El Enn. 



1:2 / 1 ;l .Jan v icr 1938. 

o.) 1 Ieddan eL 16 k!rats au hod El Mo
hammaclJeh ~re _sectwn 1 o. 1, parcelle 
No. i87, par rndiVJS dan s 2 feddans, iO 
kirals et ii sallmes. . . 

ceLte parcelle es t m scnte ac tu elle
ment sur Je_regis tredu,Survey _a u nom 
de Bayoumt MeLwalll El Enn a ra1son 
de 1 feddan, i8 kirats et 20 sahmes e t 
au nom des Hoirs Mohamed Metwalli 
El Enn à raison de i5 kirats et i3 sah-
mcs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.VIisc à prix: L.E. 235 outre les frais. 
?v1ansourah, le 12 Janvier i938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

380-DM-366 Avocats. 

JJate: J eudi 3 Février 1938. 
A la reqUJête de la Société de com

merce britannique Carver Brothers & 
Co., Ltd., ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ivlohamed Megahed 
Sabée, Jils de Megabed, de Mohamed 
Sabée, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Nawassa El Ghcit, di strict de Aga 
(Da le). 

En ver tu d 'un procès-verbal de sais te 
immob ilière du 7 Mars 1934, hui ssier J. 
i\Ii che l, transcrite le 31 Mars 1934 sub 
No. 3:21 9. 

Objet de la vente: 
'1 Jeddan s de terrains sis au village de 

Nawassa El Gheit, dis trict de Aga (Dale), 
divisés en deux parcelles, savoir: 

LCL :Lre cle 2 feddans au hod El Takrir 
El Charki No. 10, kism awal, faisant par
tic de la parcelle No. 23. 

La 2m e de 2 feddan s au hod El Ta
krir El Gharbi No. 11, fa isan t partie de 
la parcell e No. 32. 

Ains i qu e le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
aYcc les immeubles par destination q ui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à }Wix: L.E. 200 ou tre les frais. 

.\Iansourah, le i2 Janvier i938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
5HJ-DM-3ü1 Avocats. 

Date: J cu d i 3 Février i938. 
. A la requête cl u Crédi t Fon cier Egyp

ltet_1. soctcté anonyme, ayant siège au 
Cm re. 

Contre: 
A. --:- 1.) Aly Bey Ahmed Refaat, 
2.) Dame :\azla Hanem Refaat, épouse 

Mohamcd ]<Jf. Abdel Kérim, ex-avocat 
au Min istère des vVakfs à Assiout, pris 
et: _leur double qualité: a) d'enfants et 
her1L!ers de feu Ahmed Pacha Refaat 
fi ls de feu Cheha ta Refaat de son vivant 
débiteur liu req uérant, b)' d'héritiers de 
la quo tc-part successorale revenant à 
leur mère feu la Dame Boulboul Hanem 
Abdallah, de so n vivant elle-même hé
ritière de son époux feu Ahmed Pacha 
Refaat susnommé. 

B. - Les héritiers de feu Mohamed 
Bey Refa a t, de son vivant lui-même hé
rtlJcr de so n père feu Ahmed Pacha Re
faat _susnommé, débiteur du requérant, 
sav01r : 
d 3.) Dame Bahia Hanem, sa veuve, fille 

c Abd el Ghani Ch eh a ta, prise tant en 
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son nom personnel qu 'en sa qualité de 
tutrice de ses enfan ts et héri tiers mi
neurs, les nommés : a) \Iahmoud, b ) 0:a
zima, c) Hoda, d ) Choucria, e) :v.tamdouh, 
issus de son nom avec le d it défunt. 

4. ) Ismail Mohamcd R efaat, son fil s. 
5.) Ahmed Mohamed Refétat, son fil . 
U. ) Karima Mohamed Refaal, sa fill e, 

épouse El Cheikh Mohamed Abde1 H.ah
n1an. 

Tous propriétaires, s ujets locaux, de
m eurant jadis Je 1er à Mansourah où il 
est détenu aux prisons so us le numéro 
matricule 1/6i-12'1 e t actuellement de 
domicil e inconnu et pour lui au Parquet 
Mixte de ce s iège, la 2me à Man ·ourah, 
quartier Toriel, le 4mc à ?.:agazig, quar
tier Montazah, rue Naim et les autres à 
Béni Hélai, district de Minia El Kamh 
(C h. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier .J. Khouri, du 22 
Octobre i933, tran scrite les 12 N ovem
bre i933, No. 2087, e t 2 J anvier i936, 
No. i3. 

Objet de la vente: 
285 feddan s, i8 kirats e t 12 sahmes de 

terrain s s is au village d' 1~1 Ka.rakra, di s
trict de Minia El Kamh (Ch.), ainsi dis
tribués: 

A. - 86 Jeddans, 6 k irats ct i2 sah
mes au hod El Balad, en cinq parcel
les: 

La ire de 14 feddans, i4 kirats et 8 
sahmes, y compris un Labou t de pierre 
(le tabout de pierre n 'y exi s te plus). 

La 2me de 13 feddan s, i6 kirats et i2 
sahmes y compris une sakieh mooyen 
en pierres nouvel les, à 2 faces, et 2 ar
bres (la sakieh e t les arbres n 'y exis tent 
pl us) . 

La 3me de 24 feddan s, 9 kirats et 12 
sahmes y compris deux sakiehs mooyen 
en pierres, à 4 faces, et i sycomore (le , 
saki ehs ont démolies e t l'arbre n'y es t 
plus). 

La '1me de 3 Ieddans, i 8 kirats et 20 
·ahmes. 

La 5me de 23 feddan s, i9 kirats et 8 
sahmes y compris une sakié mooyen en 
pierre, à 2 faces, et 1 arbre. 

B. - 199 feddans et'* kirats au hod El 
~VIalaka, en six parcelles: 

La ire de H feddans, 9 kirats et 8 sah· 
mes, y compris i tabout lebcha. 

La 2me de 16 kirats et 20 sahmes. 
La 3me de i08 feddan s, 1 kirat e t 8 

sahmes, y compris une machine fixée 
sur le canal dit tereet Mostafa Eff., dans 
une cons truction en briques crues fixée 
sur un puits en pierre. Cette machine 
est en très mauvais état, de sorte qu'elle 
n e fonctionn e pas, e t la construction a 
été démolie, mai s il exi s te une ·autre 
machine locomobil e marque .Marshall, 
Sons e t Cie, Ltd, No. 4H01, de la force 
de H H.P., avec ses constructions en 
briques cui tes et crues. 

La 4.me de 19 feddans, 12 kirats et 20 
sahmes. 

La 5me de 15 feddans, 16 kü·ats et 8 
sahmes. 

La 6me de 4.0 feddans, 19 kirats et 8 
sahmes, y compris les habitations de 
l'ezbeh et divers arb res. 

Ensemble: avec une ezbeh au hod El 
Malaka comprenant 40 habitations pour 
les ouvrières, un dawar renfermant 3 
m agasin s, i zériba pour les bestiaux, 2 
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mandarahs e t une maison à un seul éta
ge, le tout. cons truit en briques crues, 18 
acacias, hê t1·c::; c l sycomores, sau les et 
dattiers, une machine locomobile de la 
force de 8 cheva ux in s tallée sur le ca
nal Moustafa EH., 4 sakiehs à puisards 
en ma~·onnerie. 

L'czbeh a é lé dl~molic e t reconstruite 
en briqu es cru es ct composée actuelle
m ent de 20 mai sons ouvrières y compris 
les magasin ::;, le da,;var; il n 'exis te qu'u
ne seul e saki ch à pui ·ards et cent ;:-.;·
bres cliver::; . 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

:\!ise a pnx: L.E. 22840 outre les frais. 
Mansourul1, le :1. 2 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
1\·Iaksud, Samné et Daoud, 

363-DM-340 Avocats. 

Dale: J e udi 3 Février 1938. 
A la requ.ête de The Land Bank of 

Egypt, Lld., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame Ilosp Chan, fille de 
l'eu Mohamcod Ismail, propriétaire, su
jette local e, demeuran t à Salhia, district 
de Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu '1 Aoùt i923, huissier M. 
Attallah, tran::;crite le 23 Aoùt i 923, No. 
128G3. 

Objet de la vente: 
19 fcdclctn s ct H kirats sis au village 

de Salhich, district de Facous, divisés 
t'omme stlit: 

1.) Au hod El Akriche El Mostagued 
~0. 7. 

11 feddans e t :L4 ktrats, faisant partie 
de la parcelle No. 43, en deux parcelles : 

La ire de 8 Icddans e t 7 kira ts. 
Sur cette parcelle se trouvent une 

locomobile pour lïrrigaLion e t les cons
truc tion s y élevées (sans moulin ), la 
moi.tié d'une ezbch ct 1.0 dattiers. 

La 2me de 3 fedclan s e t 7 kirats. 
Sur cette parcelle ex isten t 45 dattiers. 
2. ) Au hod El Kouch El Bahari No. 6 . 
8 l'edda tL, l'ai an L partie de la parcel-

le No. 6. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

l'our les limites consulter le Cahier 
flr.s Charges. 

Mise à pl"'ix: L.K 200 outre les frais. 
Mansourah, le i2 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

52i-Dl\I-393 Avocats. 

.Dale: Jeudi 3 Févri.er i938. 
A la requête de The British Egyptian 

Cotton Cy. Lld., société anonyme ayant 
siège à Alexandrie et agence à Zifta. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed El 
Said Salem, de feu El Said Salem, sa
voir: 

1.) Dame Sayeda El Sayed El Saidi. 
2. ) Dame Fatima A.hmed Hammam 

Souelem. 
3. ) Dame Fatma Ibrahim El ·chiwi. 
4.. ) Mahmoud Mohamed Said Salem, 

son fil s, pri également en sa qualité de 
tuteur des hériti ers mineurs, ses frère 
et steur, enfan ts du dit défunt, savoir: 
a) Abclel Aziz et b) I-Ianeya. 
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3.) .i\Ioham cd !\lolwnll'd ~nid ~alcm . 
ü. ) Ahm ed !\lolla m cd ~<~ i d ~alem. 
·7. ) Labiba !\'lohamcd Said Salcu1. 
8. ) Zeinal l\ l ohamcd Sa.id ~alcm. 
ü. ) Aziza !\fohamcd ~a id Salem. 
10.) Abd c l \VahalJ 1\Johamed Said Sa

lem. 
Jl .) Fal!J i ·~ ..\ lolla m cd Said Sa lem. 
1:2. ) Abd cl LaLif l\l ollamcd Sa1d Sa

.1 Clll. 
.1. 3.) Tla ni a ~\'I o h amccl ~aid ~a l cm. 
Les 2 premières \'Cuves e l lc:o a ulros 

enfants cl lH~rilicrs de feu Nfohamcd El 
Said Salem pré ci lé. 

Tous propriétaires, s uje ts locaux, de
meurant la .l rc à ;..ril-Ghamr c l la 2nw 
à Kom El :\our, clislr ic l de 1\lil-Ghamr 
(Dale ), avec son épo ux en secon des no
ces le Sieur ..\1Iohamecl Ghanem ou Gho
neim et les autres à Sal1ragt El Sogllra, 
district de Aga (Dale. ). 

En vet·itll d ' un procès-verbal de :oa i"i e 
immobilière elu 24 Avril 1937, huissier 
A. Georges, transcrit les 18 Mai 1937, 
1'\o. 472ü et 31 Mai Hl37, l\·o. 5240 (Dak. ). 

Objet de la vente: 
12 fecldan s, 13 kira ls cL H sahmcs de 

terrains cullivables ~b au village de 
Sallrag t El Sogllra wa E:afr El Sayccl, 
dis trict de Aga (Dak. ), d is tribués comme 
~ uit: 

ï kirals et 19 sahmcs au boel El Mel
\\·all i El Sayecl No. 4, faisant partie de 
la parcellr. No. 40, par indivis dan s 1 
fedclan, 21 kirats ct 21 sahmes Iormanl 
la superficie de la elite parcelle. 

1 feddan, 3 kirats ct 17 sahmes au 
hod Metwalli El Sayed 1\o. -1, Jaisanl pUJ
tic de la parcelle :\o. 41, par indivis dan s 
6 Jedclans, 16 kirais ct 22 sahmes for
mant la superficie de Ja dite parcelle. 

2 kirats c l i5 sahmr:; au !l od El Ba
yarem El Sag hir .\ o. 12, parcelle No. 1. 

13 kirats c l 18 "tthmcs au hod Baya
rem El Saghir .\o. 1.2, fai sant partie d e 
la parcelle \'o. :2G, par indi\·is dan:< ;21, 
fcddans c t 16 sahmcs Jo1manl let :-: tt pcr
Jicic de la d i le parcell e. 

2 Iedclam, 12 k irats e L U sahmc::; au 
hod Sid Ahmcd Salem !\ o. :1.3, fai sa n l 
partie de la parcelle .\Jo . 1, par indivi s 
dans 20 Jcdclans, :1.2 k irals et lk sahme::; 
formant la superficie de la dite parcell e. 

3 Iecldans et 13 k irats au hod Sid Ah
med Salem ?-Jo . 13, fai san t par tie de la 
parcelle :'\o . 18, indivis clans 26 feddans, 
1ü kirats cl 22 sahmcs formant la su
perficie de la dite parcelle. 

6 kirats cl 15 sahmes au hocl Ibrahim 
Salem No. 18, faisant parti .:1 de la par
celle No. 4, par indi v is dans 2 fccldans, 
7 kirals et 2 sahmes formant la su perfi
c ie de la d ite parcell e. 

2 kirals el 10 sahmes a u hod Ibrahim 
Salem 1\o. 1.8, fa isan t par tie de la parcel
le No. 7, par indivis dans J fecldan, 8 ki
ra ls cl n sahmes formant la superfi cie 
d c 1 a d i le parcelle. 

2 fcdcl ans et ü kirats au h od Ibrahim 
Sa lem !'\o. 1.8, fai sant partie de la parcel
le :\o. 8, par indivi s dan s 4 fedda n s , 23 
kirats c l 6 sahmes formant la superfici e 
de 1 a d i te parcelle. 

11 ki ra ls cl1.0 sahmcs a u hod Ibrahim 
Sa lem 1\ o. 18, Ja isanl partie de la par
cell e . !\o. 0, par in d ivis dan s '* feclclan s, 
12 l<trals ct 21 sa hm es form an t la su
pc rfic ir de la d ilc parcelle. 
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1 kirats cl 3 ::;a hm cs au hod Ib rahim 
Salem, l'aisanl par li c de Ja parcell e No. 
30, par indivis dans J feddan, ill kirats 
eL 10 sahmes formant la s upc rl'i cic de 
la d i le parcelle. 

'1 kira ls c L n sarun cs au ll OU TaclllJ in e 
No. ;(0, Ia isanl parl ic de .la parce ll e No. 
.'J.D, par imlivis dan s 8 fcdda ns, :20 kirals 
et 22 sahmes formant la supcrf' icic de 
la dit e parce ll e. 

7 Jdrats et 7 sahmes au hod Talkhan 
Sa lem No. 22, par('e llc .\Jo. ft . 

J. kiral cL :l'1 sHhmcs au h od Tull.;;han 
Salem No. 2.2, pa1·ccllc No . 3. 

U kirab ct :L7 sahmes au hod El Ga
llCLJ'C il .\o. ::24, JaisanL partie de la par
cel le .\o. :2:~, par indivis dans '1 l'ecldans, 
'ï Jcirats cl 3 sahmcs l'ormanl la s uper
fici e de la diLc parcelle. 

JI existe sur la di lc p arcelle un jardin 
planté en partie d'arbres Jruil icrs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais . 
Mansoural1 , le :1. 2 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
..\Iaksu d, Samné ct Daoud, 

3ü8-Dl\I-3ÎCJ Avocab. 

Dale: Jeudi ::3 Février 1938 
A la r equête etc Ja Caisse Hypolllé~ai rc 

cl'Egyp lc, socié lé anonyme belge, ayant 
::; iègc ocia l à Bruxelles cl siège a.dmi
nislraLiJ au Caire. 

Con Lre les Sieur~: 
J. ) Mohamccl Ahmrd El EraiJi, J'il s c.lc 

l'cu Ahmecl Hu::;scin, 
:2. ) :\Iollamcù l\ l ohamed Cllcllala, f ils 

ci e J'cu J\loham ed Chcha ta Barah:at, 
3.) Osman l\ l ohamccl El Gu indi, Jib 

de Jeu :\loh amccl Jlu"sc in Et Guindi. 
Tou~ proprié ta ire::;, "ujcls locaux, dc

m cura n l a u vil lage de 1;:1 Sa lamich, cl is
tric:L de Aga (Uak. ). 

En Ho.·Lu <.fun procè"·\'Crba l de sai::iie 
immol1ili èrc elu li ScplcmbrC' Jü2:2, 

, huie':<icr G. Cllid iar, ltëtnsn ilc le -1 Oc
tobre J\122, .\o. J 2:2CJII. 

Ob j e t de la vente: 
ï8 Jcclda n s, 17 kirab c l 1::> sahmcs cle 

lcna in s s i::; ü l\1 il 1•= 1 Kommos, district 
de Dékcrnè:o (Dak. ), aux hods Saïcl No. 
:L, parce ll e :'\o. 2, 1 •~ 1 Halfa ya El Charki 
No. :1.0, kism Lan i, El Han ia No. t, Kl 
Facldab No. 12, 8 1 1 Iawancm No. 18, 
Daycr E l Nahia No. 20, le toul div isé 
comme suit: 

76 fccldan s , ü kirals ct 8 sahmcs dont 
72 Icdda.ns el 23 kirats au boel Saïcl ro. 
19, parcelle No. 2. 

3 Jecldans, 10 kirats et 8 sahmes au 
boel El Halfaya El Charki No. 10, ki sm 
tani. 

Dans cette désignation sont compris 
12 feddan s a u x villageois, a u même hod, 
dan s les parcelles · os. 3, 4 c t 5. 

2 kirats et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nah ia No. 2. 

2 feddans, 5 kirats e t 23 sa.bmcs par 
indivi s dans 6 feddan s, 17 kirats et 20 
sahmcs, formant le lit du canal alimen
tant les terres par Bahr El Saghir. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de" Charges. 

Mise à prix: L . E. -1000 outre les fr a is. 
Mansoura h, le 12 J a nvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Ma k sud, Samné et Daoud, 

520-DM-392 Avocats. 

12/13 J anvier 1938. 

Hale : J e udi .LU F6vr icr 1.1J38. 
A _la requê te elu Sieur G~?rgcs VassiUi 

Ch n slodoulo, de feu Vass tll ChrtsLodou
Jo, propri é ta ire, s ujet h e llène, demeurant 
,,, .\lnn sournl1 , ru e Ma lek E.J l\nm el. 

ConLI"e la Darne Om Mohamcd. Om lVIo
hamecl, fille de Jeu Mohamed Yo11sser El 
ChckiLah, propriét;:tire, sujelle locale 
née ct dcme 11 rant a 11 v illage de Kafr Ei 
Aagar, dis lricl de Mansourah (Da le) . 

En verlu d.' un procès-verbal de saisie 
imm ob ilière pratiqu6e par min is tère de 
J'h 11issier G. Chidiac en date du 6 Sep
tembre Hl37, s uivi de son exploit de dé
nonc ia t.i on de l'huiss ier L. Siéfanos en 
rJalc lu 1o Septembre 19~7, lo11 s lleux ré
gu li èrement transcrits a tl Bureau des 
Hypothèq ues du Tribunal Mixlc ete Man
sourah en date du 23 Sep temb re Hl37 
sub No. 8803. 

Objet de Ja venle: 
5 fcdclans, 16 kirab cl H :oal m1 c~ de 

!('l'raius s is au'\: villagr·s · de J\.afr El 
Aagar cL Kafr Saaian, cli s trict de Man
sourah (Da le ), clivisés comme s uil: 

A. - Biens sis au Yi ll ag-c dr 1\ al't· 1•:1 
Aagar. 

G J'edda n s, J l\ ira L cl '1.8 :oalmw:-; en ~ix 
parcelles. 

B. - Bi e ns s is at ! vi ll age cle 1\:afr San
fan. 

H l\irals c l 20 :-;ahmes au Iwtl El Bé
héra El I\:ébira. 

Ainsi q11c le louL sc pours uit el com
porte san s aucune cxccplion ni r é:-:1' 1'\'C 
avec les immeuble :-; par destinat ion qui 
en c..lépcndcnl. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dr~ CJ1arges. 

\lise à p l"ix: L.E . .-JOU o11lrc les fl<ti~. 
l\Iansollrah, le :1.2 Janvier Hl38. 

Pou r Je pomsuiYanl. 
330-:\1-238. P. Kinc lynékos, ayoca t. 

Date: J e udi :3 Février 1Q38. 
A la requêlc de la Dame J.~va ntll~a 

Trianda!ïllou, propriéta ire, sujctlc ll ellc
nc, demcu ranl à Zagazig. 

Conlrc: 
·1.) Mo·hamcd Hagab Abdou. 
:2.) Al y Kabil Hassan. 
'l'ollS deux propriétaires, sujets lo ca1 1~, 

deme urant le 1er à l\'"atoura ct le 2me a 
Sangaha (Ch. ). 

En vertu: 
L) D'1111 procès-verbal de sa isie immo

b ili ère elu 7 Mai 1935, huissier L. Stéfa· 
nos, dénoncée le 21 Mai 1035, tous deux 
lranscriLs a u Bureau des Hypothèques 
du Tribunal M ixle de Mansourah en da
tc du 7 Juin 1935 sub No. 1202. 

2.) D'un procès-verbal de fixation de 
vente en date du 22 Décembre Hl37. 

Objet de Ja vente: en deux lols. 
1er IoL. 

1.) 1 fccldan et 3 kirats sis au vill,age 
de Sangaha, district de K arr Sal<:r (l .IL), 
a u hod El Malha No. JO, faisant part1e 
de la parcelle No. 8, par indivi s dan s 2 
feddan s, 7 kira ts et 20 sahmes. . 

2.) 1 fedclan e t 21 kirats au même vd· 
lage et a u même h od, faisant par tie de 't 
parcell e No. J6, par in d ivis clans 2 fel · 
rlan s. 1 1\i rat et 23 sahmes . 

2me lot. ï 
1 feclrta n de t.c rra in s s is au mêm e " 1 

• 

lage d e San gah a, dis tr ict de T\afr _Sai' \' 
(Ch .), an h od E l Snych No. ·13, fa tsa n · 
parti e de la parcell e No. 112. 
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_..\in si que le louL se poursuiL et .cam
orle avec Lous les acces ·o1res e L clepen

âance o·én éralement quelconques. 
'pour 

0
les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
· ;\)ise à prix: 

f1 . 1~ . 150 po ur le 1er lo l. 
L.K 50 pour le 2me lol. 
Ot ttre les frais . 
\l< tnsourah , le 12 J a nvi er 1038. 
· Pour la poursuivan te, 

J. Gottr ioti s et B. Ghali oungui, 
53ti-DM-390. Avocal!-0. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Hall': J eudi 2ï Janvier 1038. 
:\ la rcquêle de la Banque :\al ionale 

dt' Urèrc, :;uccessc ur par fu s ion de la 
Haltlft iC ct'Orienl, :;ol'iélé anonyme hcl
JLilliquc. a yanL :; iège ù Athènes c t suc
Clii '~Hk il :\l cxandric, poursuiLcs ct clili
~L' I H'L' :' de :;on Directeur Monsieur Atha
~~a~e D<t t·mo:;, y domicilié e t faisan l élee
li lill de domic il e à Mansourah en l'étu
de tk .\lnill'C::i G. :.\Iichalopou lo, J. Jabalé 
t'l .\!. :-;a ïla,-, i:l\'Ocals . 

l:t •lll' \·cnte élai L pourwivic à la re
I[Ud(' tk la Banque d 'Orien t., venant a ux 
dr11il ~ d rtc lion s : 1.) du Sie ur Dimitri 
Pl'oia L'l :2. ) de:; Il oir-· cle feu Costi Proia. 

Contre lt> fl o ir::; de feu E id aro us Mo
lt alllt' ti 1•:1 ll nul, ,-avoi!': 

1. Ditmc ll o:;n Chan Beni i\Ioh amed 
J ~lll<til. \·e uY e elu d iL défunt, 

:!. \l olwm ect Bey l~idarou s :.\~l oha
IJ H•d f•:l llütil. 

:1. :-;,tll'l! Bey l•:idarou s Nlohamed 1~1 
Holl l. 

'!. ~o liman Eiclarous Mohamed El 
JI oui. 

~> . DiiJ tl C Zc inab E idaro us Mollamed 
l•; l lloul. 

1 5. ~ Dame Fctlma Eidarotr :.\tl ohamed 
1·;1 Il () lll. 

'7. DH )tH; Zannouba Riclarou:-: l'vi oha
nwd 1·:1 Houl. 

x. lnt<tm l•;fr · ttdi Eicla ro us ?v[ ohamed 
1·:1 Il o ul. 
Lt·~ "l' PL derniers enfant:; du elit dé

funt. lo u::-: propriétaires , suj e ts locaux, 
t! emct tl ·rt nt ù Salh ieh i.t l'exception de la 
hmr q u1 demeure à Gammali eh, dis trict 
dt• Fa!'Oll:'\ (Ch. ). 

En H'I'LU de de ux procès-verbaux de 
"u' ~H· immobi li èr e, le Jer elu t 6 Mars 
1 n2~>. l.tïtn:;c riL au 'Tribunal Mixte ·de 
Man~oura h le 3 Avril 1925, No. 18!18, e t 
le 2mc elu :12 Mai 1925 transcrit au mê
nw 'l'1·ihunal le ~() Ma'i ·1920. 

Ohjt•t de la vente : 
.. Conron11émen L au procè:;-vcdml de 
lixilltcl!t de vctll e elu :20 Octobre :1937. 

Purtie du -ter lol. 
11 l'c•ddan,- c L 22 kirals ete terrains s is 

a\1 Yi ll agc de El Salhich, :vrarkaz F acou s 
(Lh.). atn s i d ivisés: 

L) 0 leddan s c L 1/ kira Ls au h od l~ l 
Akhl'acha E l MousLagued No. 7. 

k 
2.) :l fcddan et 5 kirats au h ocl K erci

ar No. '1. 
d Pour les limites consulter le Cahier 
es Charges. 

2me lot. 
.\ . Gnc maison avec le sol s u r le-

~~cl, elle es t bâtie, sis à Kafr El Batta
r le, dépendant d'El Salhia de la super
r~~~:d de 3 kira.ts environ, c~mposée d'un 

z c-chaussee en briques, contenant 
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diverse · chambres, mandaras e t maga
sins, limiLée: Nord, ruelle et habitation 
du village; Ouest, rue conduisant au da
war et un e rue impasse; Su d, propriété 
de Mohamed Bey Eidarouss; Est, Mo
hamed Mohamed E l Hout. 

B. - Un clawar s is à Karr El Ba Lla
tine, dépe ndant cl'El Salhia, avec le ·ol 
sur lequ el il e t bâti, de la s uperficie de 
:2 :l / 2 kiraLs, cons Lruit en briques crue ·, 
limilé: .\ford, rue condui sant à la mos
quée; Ouest, terrains vagues; Sud, h abi
tations du village; E s t, ruelle. 

Ains i qu e le tout se poursuit e t r·om
porle avec toutes se · dépendances, ac
cessoires ct annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Fol enchérisseur: le Sieur Georges 
Vassilopoulo, membre et liquidateur de 
la Raison Sociale Kanis kéri s, en liqui
dation, suj et hellène, demeurant à Ale
xandrie, ti rue Tewfik, pris en a qua
lité de s yndic de la faillite Dimitri Proia, 
ex-négociant, suj et hellène, demeurant ~t 
Facous. 

Mise à prix: 
L. 1 ~ . 98,200 m / m pour le Jer lo L 
L.E. 120 pour le 2mc lol. 
Outre les l'rai ::;. 
Prix de la ire adjudication: 
L.K :l69,330 m / m pour le 1er lot. 
L.K J20 pour le 2mc loL. 
0 ulrc les fra is . 
J\la n .:ourah, le 12 J anvier J938. 

Pour la poursuivante, 
G. ).Ii c ha lopou lo, J. J abalé et !\II. Saïlas, 
396-DM-373 Avocats. 

Balc: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL, Ltcl., société anonyme ayant s iè
ge à A lexandrie, s ubrogée a u x po u rsui
Les s uivan~ ordonnan ce tendue le H 
)iovembre 1931j. par Monsieur le Juge 
des Référés elu Tribunal Mixte cle 
;vr ans our ah . 

Cette vente éLaiL pours uivi e à la r e
quê te de la Société des U ·ines Réunies 
d'Egrenage et d 'Huileries, société a nony
me, à ?vlit-Ghamr, représentée par son 
d irec teur le Sieur Joseph Salama. 

Contre Abdel Latit' Aly Abdallah, f ils 
de Aly Abdallah, proprié taire, sujet lo
cal, clemeurant à Kafr Aly Abda ll ah . 

E'n vertu: 
lJ D' un procès-verbal de saisie im

mobilière dressé le 20 Juin 1931., dûment 
dénon cée le 211 Juin 1931, le tout tran s
criL le 30 Juin 1.931 sub No. 6843. 

:2. ) n·u n procè ·-verbal de lotissement 
dressé le 3 Février 1.932 a u Greffe des 
Adjudications du Tribunal Mixte de 
:.\i[ansourah. 

Objet de la vente: en de u x lol s . 
J er lot. 

Bien s s is à Kafr Aly Abdallah, d i s lri c ~ 
de Mit-Ghamr (Da le ). 

20 feddan s eL 12 kirats d ivisé· comme 
su it: 

i. ) Au hocl El Chia kh a No. 2: 18 fed
dan s faisant par li e des parcelles Nos. 
3 et 4. 

2.) Au hod El Omda No. 1: 2 feddans 
e t 12 kirats faisant partie de la parcelle 
No. 1.. 

2me lot. 
Bie ns s is au village de Ouleila, district 

de Mit-Ghamr (Dale ). 
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10 fecldan s au hod 81 Ghefara El Ki
b li \lo. 26, fai sant partie de la parcelle 
\lo. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' 'lise à pdx: 
L J :!: . 1790 pour le 1er lot. 
L. l~. 830 pour le 2mc lot.· 
Outre les frais . 

, Fol. cnchérissem :_ S.K :.\1Iou:; Lafa Bey 
NagaLt, f1l s de Sol 1man Pacha 0J agati, 
proprié lairc, s ujet local, demeuran~ en 
s on ezbeh dépend an L d e Ouleil a , Mar
kaz J\lit-Ghamr (Dak.). 

Prix de la ire adjudication: 
L.E. 1180 pour le :Lcr lot. 
L.E. 930 pour le :2mc JoL. 
OuLre les frai s . 
).'lansoura ll, le 12 J anvier 1938. 

Pour la pours uivante, 
l\Iak ud, Samné ct Daoud, 

533-D l\Œ-396 Avocats. 

Date: J eudi 3 Fé\Ticr 1938. 
A l a r equêlc de Th e Lattd Bunk of 

J.:gypt, LLd., socié lé anorYymc aya nt s iè
ge à Alexandrie. 

Ce ne ven le é La i L poursui vic à la re
quête elu Sieur Georges Con togeorgo
poulo, fil s de Sla:;s i, cl c George:::, n égo
~ian t, hellène, dcmeu ran L à Karr Sa kr 
(Cil .), ·ubrogé aux poursuites d'expro
priation aux li eu ct place du S ieur Bakr 
I\.hatcr Gad El Jlak s uiYaJlL orclonnancc 
de !VI. le Juge cles Cl' i ée ~ elu Tribunal 
~lixle de ~l an so u rah, en dale elu t8 :Vfars 
1 !130. 

Contt·e les Hoirs de feu Aly I\.ab il li as
san , fils de Kabil, ci e Hassan, à savo ir: 

1.) Ghazala Om Attallah, sa femme. 
2.) MeLwalli Aly Kabil, son fil s , Lant 

en son nom personnel q u 'en sa qualité 
de tu~eur de ses frères ct sœ ur m ine urs, 
les nommés: a) Abou A la llah Al y 1\ abi l, 
b) Kabil Aly Kabil , c) Ahmed Aly Kabil, 
ct ) l\lohamecl A ly Kabil, e) Fahi rna ,\ ly 
Kabil. 

3.) fviahmoud Aly Kabi l. 
LL ) Hussein Al y Kabil; 
5.) Hanem Aly I\abil. 
Tous propriétaires, sujeLs locaux, de

m eurant à Zabada, dépendant cle Sanga
h a, district de Kafr Sakr (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère ete 
l'huissie r Y. Michel en date du 12 1Mars 
:l93l!, ctûmen t~ tran sc6le le 29 i\lars 193!1, 
No. 581 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Su ivan t procès-verbal de loti s ·ement 
du 12 Juin 1934 . 

8 fedclan s, 13 kira l s ct ii sahmes cle 
terra.ins s is au village de San gaha, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch .), d ivisés comm e suit: 

a) 5 feddans, 1 ki.rat et ii sahmes divi
sés en sept parcelles comme s uit : 

La ire de 10 .kirats e t 2 sahmes au hod 
Zaafaran No. 4, faisant pa.rtie des parcel
les Nos. 68 eL 69, indivi s dans 7 feddan s, 
9 kira ts et 16 sahmes. 

La 2me de 6 kirats e t 6 sahmes a u hod 
Sahel El I\hatLaba No . ii, faisant partie 
de la parcelle No. 7, indivis clans 3 fecl
dans, 1 kira~ e t 4 sahmes. 

La 3me de i kirat e t 1 sahme a u hod 
El Hagara No. 25, fai sant partie de la 
parcelle No. 136, indivi s dan s ii kirats et 
7 sahmes. 
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La 4rnc de' l fc tldatl. u ki ntl:-; c l 8 ::;n.h 
mc::- au hotl 1 ~1 ~Ltll1<t ~o. 1.0, Lti:-;ant par
ti e de la parcelle :\o. ~ . il!llivi ::; datt::; \l 
fcildan s, 10 kirals c l. l :2 :-;;illtll e:-; . 

La 5m e de :2 fcd datl;;, ::':3 l\ire~l.s c l :2 
sahmcs au mè!ll(~ !wtl, ra i:::itnl parlic de 
la parcelle ~o. 1:::,, im livi:-: ditll:-' '' fcd
da ns ct 2 l k irnl s . 

La Gmc de J k ir;tl cl 3 :-:ahtnc :-; a11 l tod 
Sahel Azi z El Barr 1 ~ 1 Clia rki :\o. 3, fa i
sant parti e cle la parce ll e :\o. :LU, imliyi ::; 
don s 9 kirals. 

La 7mc d e 1 ki ral c t 11 sa llm cs a u hod 
El Malha i\o. 10, l'aisant pa rtie de la par
celle No. 53 indivi s dans o kirals ct 1:'2 
sahmes. 

b ) 3 feclclans ct :l2 kirals indivi s dans 
iO feddan s, G kiral s et 22 sahmcs divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, iO kirats ct 8 sahmes au 
h od Sahel El 1\h a tlaba No. ii, fai san t 
partie cle la parcelle !'\o. 'ï, indivi s cla ns 
3 fecldan s, 1 kirat e l 4 sahmcs. 

2.) 2 feddans, 22 kirals c t 4 sah mes au 
hod El Malha No. lü, faisant partie cle la 
parcelle ~o. 16, inclivis cl ans !1 feclùans, 
12 kiral s e t 16 sahmes. 

3.) 3 fedclans e t ii kirats a u même hocl, 
faisant part ie cle la parce lle ~o. 8, in
divis clan s 9 f('(ldans, 10 l\ i t'als e t 12 
sa lun es . 

!1.) 2 feclclan s, G kirats c t 2 sahmes au 
hocl Zaafaran No. 4, fai sanL pa rtie rie la 
parcelle No. 68 ct parcelle :\o. G9, indivi s 
clans 7 fecldan s, 9 k irals e l 16 sahm es. 

5.) 5 kirats et 8 sahmes a u hocl El Hé
gara No. 25, fai san! parti e d e la parcelle 
No. 136, inclivi · clan· ii kira ts e t 7 sah
mes. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ):l'l'ix : L.E. 600 ou lrc les fra is. 
Fols enchét·issem·s: 
1. ) Mahmo ud A ly Kahil. 
2. ) MeLwalli Aly Kab!l. 
Tous cle ttx propri6 lairc~ , s ujets locaux, 

dem eurant ü Sanga hn, :\Ia rkaz K afr 
Salu (C h.). 

Pri x d e la ire adjudi cat ion : L.E. 830 
onlrc les frai s . 

:\1ansourah, le 12 J a nvier Hl38. 
Pou r le p ours t1i van t, 

i\'Iaks ucl, Samné c l J)aoucl, 
534-DM-397. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 

T ribanal d'Alexandrie. 
Date: Jeudi 27 J anvier 1.938, dès JO 

heures du malin . 
Lieu: ü Alexandrie, \JO promenade de 

la Reine Naz li. 
A la r,equê te de la Ra ison Soc iale Pa

Jacc i, Il aym & Co. 
Au préjudiœ du Sieur El ie S. Attiyah . 
En vcrt11 d ' un procès-verbal de sai. ·ic 

du 1?> Août 103(5. 
Objet de la vente: phonographe, ch if

fonni e r, armoire, table, chaises, fauleuil, 
elc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avoeals à la Cour. 

Journ al d es Tribuna u x Mix tes. 

Oate: Samedi 2\J Janvi er Hl:Jt>, ü 10 
heures du matin. 

Lieu: ü Gornrn ézalt (Santa, UhariJie ll ). 
A la requête du Sieur J ~n:li l e Bodi, 

c.ommcr~·; uH, adlll in i::> lré pcrsiln, donli
c il ié au Caire, C !1 ou IJra lt, ru c CJ uéz i rel 
Baclran No. ·'ID. 

Contl'c le:::; Sieurs : 
L. ) Mahrnoucl l<: l Bassiouni. 
2. ) Ahmecl El Bassiouni. 
3.) Abl as m Ba ssiouni 
Tou· propriélaircs, s ujeLs locaux, do

miciliés à Gomméza h (Santa, Gharbich ). 
En ve1·1.u d e troi s procès-verbaux cle 

sa is ies pra tiquées pa r les hui ssiers Jlcf
l'ès c t J\IIoeh é e n date d es 31 Aoû l 1930, 
28 Août H13ï ct 2 Novembre 1037, rc ."
pcctivemenL. 

Objet de la vente: 
J. ) 6 1-;:unl::tr:; de colon Zagora. 
2. ) 22 3/'t kanla rs de colon Zagora. 
3.) La récollc clc maïs s ur 7 Jedcl a n s, 

s oit 42 arcl cbs. 
Alexa thi ri c, le 12 Janvier 1038. 

Pour le requéran L, 
H3-A-13ï W. Boc li, avoca t. 

Date : Mardi 25 .Ja nvier 1!)38, ~t 10 h . 
a.m. 

Lieu : à E l j\:ekeidi ( B<~héra) . 
A la requ(;te du S ieur Panayolti Vén é

t.oclès. 
Au préjudice d es Sieurs Chalabi Ayad 

c l Daoud Ibra him, àemeuranL i.t El Nc
keidi. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
mobiliè r e du 20 OcLobre iü3G, huissier 
G. "1-Iann al.t. 

Objet ùc la vente : J â n e, 1 bufflesse; 
20 kantars clc colon Guizeh 7 c l 13 ar
clebs de maïs. 

A lexandri e, le 12 J él nv ier 1.938. 
M2-A-1 3G C. Ma nolaki ·, avocat. 

Date: Lundi 17 J anvier 1938, dès ii h. 
a. m. 

Lieu: à Ba"- ioun, d istrict cl c K a rr El 
Zayat (Gllarbieh ). 

A la requête du Sieur :fi<·hcl ~c hil, 
n égociant, adrn inis t.ré françai s , domici
lié à Alexandrie, '1 r u e Chérif Pac ha . 

A l'enconll'c elu Sieur Daoucl D aoud 
El Damaliouhi, propr iétaire, égyptien, 
domicilié i.t Ba. ·sioun, dis trict de Kafr 
El Zayat. 

En vet·tu cl ' un p rocès-verbal de sais ie 
mobilière dressé par J'l1ui s::; icr Ed. J> o
nadio le 0 \fovcmbrc 1!)37. 

Objel: d~ la vente : 
1.) 150 kHn Lal's dr. co lon Achmaoui. 
2.) 1. bu l'fl cssc de 10 ans. 
3.) 1 hu m es ·c de U ans . 
1. ) 1 jume nt de 8 ans. 
3.) 1 ânesse de 3 an s . 
G.) 1. âne d e 3 ans. 
A lexandrie, le 1.2 Janvier 1. ()38. 

Pour le rcquéran t, 
H2-A-1G7 AnL. K. L a k a h, a voca l. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre l a 0ontrefaçon. 

12/1.3 Janvier Hns. 

l ribunal du Caire. 
Le jour de Lun~li 17 J anv_i er J.~J:J~, ùès 

8 heures elu malm c t les ]Oms suhsé
qucnls s' il y .a lieu , a n Caire, ü \Vekalct 
El M azadal, a El Mal<:as1s No. G (~agh a'. 
Il se1;a vend!J a ux enchères pub li que~: 
par 1 enti·emtse de M. F. Rusc in. n o, ex
pert, au plu s offrant e t d ernier en chéris
seur, les obj e ts mis en gage su]) \r1, _ 

51.702, 61507, 61508, 6109_'1, (i(jft!, 0, (flJ51. 
6~261, 67 443, 72~70 , cons ts la n l en cl i\·crs 
btJOUX, et cc smva nl ord o nn a nce r e11rlur 
par M. le Juge de S ervice dtt T r ihnnal 
Mixte elu Caire en date elu 28 Décembre 
1937, à la requête du Sieur Li c lo F\uarr 
M assoucla e t à l'encontre des cl é lcnlr·ur% 
des reconnaissances portant les di Ls \u
méros. 

Pour M. l'Expert F. llusciano 
K et A. Y. M as ·oucl a, avoca ts: 

150-C-462. (2 NCF 8 / 13). 

lilate: Mardi 18 J anvier 1038, à !) h. 
a. m . 

Lieu: au village de Kom El R aml El 
Kebli, Markaz Béba (Béni-Souef). 

A l a requête de Th e L and Bank of 
Egypt, s ociélé anonyme ayant siège ~ 
A lexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - 1.) Idr is Gomaa Darwiche. 
B. - Hoir · d e feu Bayazicl Gomact Dar· 

wiche, sa voir: 
2. ) Sa veuve, Dame I-Tazza h Bcnl .\il

del Gawad Ismail I-l a macla, prise ta nt 
personnellement. qu 'en sa qualilé d !té
ri li ère de fe u Bayazide Gomaa Danyir·he 
que comme iulricc des enfants mi neurs 
du elit défunt: 

a) Mohamcd Baya.z id Gomaa Datwi· 
ch e. 

b) Kamc l Bayazid Gomaa Darwiche. 
c) Dame Fm·dos Ben t Bayaz icl Gomar. 

Darwichc. 
3. ) Abele! Ghaffar Darwi cl1c, pr i~ en 

·a qua li té de lulc ur de::; mineurs ~ us· 
n ommés. 

Tous propriétaires, s ujcb locaux. de· 
mcuranl ü h.om El I{aml E l 1\:ibli , :\far· 
kaz Béba (Bé ni-Souel} . , 

En vertu d' un procès-\·crbal de ~ilt~ I C· 
cxéc ulion du 10 Avril Hl37, huissier .los. 
Tal g . 

Objet clc la vcnl~: . 
:L. ) 1 vache ro ugeâ tre, co rnes gazait, 

âgée de 10 ans. . , 
2.) 1. btdïï cssc grise, cornes m asn loi · 

elues en aniùrc, ftgéc cie !1 ans. 
L e Cai re, le :t:Z .JnnviC'r 1\J38. 

Pour· la rcq uéranlc. 
117-C-GlJï .-\. :\cobns, <1\'nra l. 

nate: Lunc.l.i .l7 :I <Ul \' ier 1 \)~)8, it Hl ''· 
a.m. 

Lieu: att C;~ire, 2 t' tl<' i\Ll g lll'Hby. 
A la n~quü lc du ~ i• ' ll l' Lc:o llill'do J3Cr· 

lcn. 
Con.t•·c 1-tiad l~fr. CllC'It<tl<l .. , 
En v~~ ~·tn d.' un }ll'ncô:-:-\·ct· lw l de sai:'ll, 

du '[ ;:) .hlltViCI' :1.936. . " . . 1. Objet de la venlc: :tppnre 1l plll~Ln,.,. 1 '. 
pl1iqu c avec nbjcctil' m a rque \'o tgi.l .tl t 
d ü1J,:Js<ilon, c ie . 1 Pou r - le v ou t·st liva n ·· .. 
!1/Lti-L-005 J ,(H>Il .1\:ttJJfi t) in lÏ , :tVCl l,tf .. 
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Date: Lundi 24 Janvier 1938, dès 10 
heures du matin. . 

Lieu: à Awlad Mamm, Markaz Sohag 
(Gui rgueh). . 

A la requête de la Banque M1sr et du 
Sieur Sadel< Bey Galli~i. 

Au préjudice des Sieurs Ahmed Mo
hamed Aly et Khallfa Mohamed Aly. 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie-
exécu Lion du 3 Avril 1937. . 

Objet de la vente: 50 ardebs de feves 
avec leur paille; 2 vaches, 1 JUment; 1 
machine d'irrigation, de la ~oree de 45 
H.P., avec pompe et accessoires. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

497-C-631 Avocats à la Cour. 

Dtac: Samedi 22 Janvier 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Zei Loun, rue Sélim El A wal 
No. 11 . 

A la requê te de M. Menayas. 
Contre Edouard Abdo Saad. 
Objet de la vente: 1 piano vertical, cou

leur 11oyer, marque Bell, avec son tabou
rel. 

Sai!-:i par procès-verbal du 30 Décem-
bre 1937. 

442-C-602 
Pour le poursuivant, 
P. D. Avierino, avocat. 

Dal.e: Jeudi 27 J anvi er 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : au village de Doueina, Markaz 
Abau -'l'ig (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
J.) Hassan Soliman Mohamed Barbar, 
2. ) Ilassan Soliman Abdel Nabi, tous 

deux propriétaires et commerçants su
jets égyptiens, demeurant à Dou~ina, 
Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 8 Novembre 1937, R.G. No. 
2132/62e A. J ., et d 'un procès-verbal de 
saJ ste-cxécution du 21 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse 5 va
ches, 1 cham eau; 20 ardebs de blé. 

Le Caire, le 12 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
451-C-Gii Avocat à la Cour. 

Hale: Jeudi 27 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au vill age de Delga, Markaz Dey
rau t (ASSIOUt). 

1 
A la requête de l'Im.perial Chemical 

ndustnes (Egypt). 
Au PI'éjud ice des Sieurs: 
1.) Moham ed Aone 
2) 1'ewfik El Cherbini, tous deux pro

brJelaJres et commerçants, sujets égyp-
ens, demeurant à Delga Markaz Dey-

raut (Assiout). ' 
ChEn vertu d'un j_ugement r endu par la 
d a~~re Sommaire du Tribunal Mixte 
B~e aire le 4 Août 1937, R.G. No. 7836, 
e . A.J., et d 'un procès-verbal de saisie-
x~c~tion du 6 Septembre 1937. 

1 b)et ~e la vente: 10 kantars de coton. 
e Ca1re, le 12 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

450-C-610 Avo~at à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Hate: Mardi 18 Janvier 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, 5 rue Fouad 1er, pas
sage commercial, 1er étage. 

A la requête du Sieur Maurice de Pic
ciotto. 

Contre le Sieur Barsoum Farag. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1er Août 1936. 
Objet de la vente: machine à coudre, 

canapé, chaises, table, tapis, etc. 
Pour le poursuivant, 

1.84-C-618 Marcel Sion, avocat. 

Oate: Samedi 29 J anvier 1938, dès 10 
h eures du matin. 

Lieu : à Towa Béni Ibrahim, Markaz 
et Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudke de la Dame Labiba Isaac 
Assaad. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 19 Mai 1937. 

Obje t de la vente: chaises, armoires, 
commode, table, tapis , e tc. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

489-C-623 Avocats à la Cour. 

Dale: J eudi 27 Janvier 1938, dès 10 
h eures du matin. 

Lieu: à Maghagha, Mar kaz Maghagha 
(Minieh). 

A la r equête du Sieur Sadek Bey Gal
lini. 

Au préjudice du Sieur Chaker Farag 
Saad. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie
exécution du i1 Décembre 1937. 

Objet de la ven te : vitrine, tables, ma
chine à coudre, chaises, canapé, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

492-C-626 Avocats à la Cour. 

Hate: Jeudi 27 J anvier 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire (Dah er), rue Gaafar 
No. 3. 

A la requête de The Kafr El Zayat Cot
ton Co. 

Contre Sion Aslan Cohen. 
En vertUJ d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 12 bidons d'huile, 

de i4 okes chacun, 1 balance à 2 pla
teaux et autres objets. 

Le Caire, le 12 Janvier 1938. 
Pour la requérante, 

480-C-614 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Mardi 25 Janvier 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à El Kayate, Markaz Maghagha 
(Min ieh). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice du Sieur Youssef Ibra

him El Sayed connu par Younès Ibra
h im El Sayed. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécu tion du 3 Avril 1937. 

Objet de la vente: une machine d'irri
gation, marqu e Kelada Antoun, de la 
force de i1 H.P., avec tous ses acces-
soires. 

494-C-628 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cou r. 
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Date: Samedi 22 J anvier 1938, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: à El Assakra, Markaz Béba (Bé
ni-Souef) . 

A la r equête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs Abdel Latif 

Ahmed Moussa, Mohamed Mansour 
Moussa et Abdel Tawab Abdel Maksoud 
Moussa. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 20 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 36 ardebs environ 
de maïs chami. 

493-C-627 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avo cats à la Cour. 

Hate: Mercredi 2 Février 1938, dès iO 
h eures du matin. 

Lieu: au marché de Téma, Markaz. 
Tahta (Guirgueh ). 

A la requête de la Banque Misr c t du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice du Sieur Mous tafa Aboul 
Dahab Baazak. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 22 Février 1936 et d 'une ordonnance 
des Référés du 21 Mai 1937 sub R.G .. 
No. 5L129 /62e A.J. 

Objet de la vente.: une machine d 'ir
rigation, marque Blackstone, No. 153075, 
complète, avec tous ses accessoires et sa 
pompe de 5 x 6 pouces. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et G. Bacos, 

490-C-624 Avocats à la Cour. 

Date : Jeudi 27 Janvier 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Bali ana, Mar kaz. 

Balian a, Guirgueh. 
A la requête de: 
i. ) La Dame 1-Iilana Makari. 
2.) M. le Greffier en Chef èsq. 
Contre le Sieur F awzi Guorgui Ebei

dallah . 
En vertu: 
i. ) D'un jugem ent sommaire de ce 

Tribunal du 22 Juille t 1936, R.G. No. 
7981/61e A.J. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cution du 10 Octobre 1936. 

3.) D'un ac te de rétrocession du 3 
Avril 1937, signifié le 23 Juin 1937. 

Objet de la vente:: armoires, fauteuils, 
table à manger, coffre-fort, garniture de 
salon, etc. 

Le Caire, le 12 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Const. Englesos, 
499-C-633 Avocat à la Cour. 

Date : Lundi 31 Janvier 1938, dès iO 
h eures du matin. 

Lieu: à Maghagha, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

A la requête du Sieur Sadek Bey Gal
Iini. 

Au préjudice d u Sieur Zikri Guirguis 
Nasrallah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution en date du 20 Décembre 1937. 

Objet de la vente: HO poutres de d~
verses dimensions, 176 planches de di
verses dimen sions, bureau, dekkas, 4 
caisses de clou s, bancs, etc. 

Pour le poursuivant, 
M:. Sednaoui et C. Bacos, 

491-C-625 Avocats à la Cou r. 
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Dale e t lieux: ~1ercredi 2~ Jan:vier 
1938, dès 10 heures du matm a. C~ebm 
E.l 1\.ana tcr c t en conLmuaLwn a 1 oho
ria , Markaz Chcllin ~~ KanaLer (Gallou-
bieh). i\1. t d 

A la requête de la Banque l 1sr e u 
Sieur Sade!\: Bey Galhm. 

Au pr·éjudil'e des Swurs Ahmed Man
sour e t Mohamed El Messelm1 Awa.d .. 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie
exécution du 20 Juillet 1937. 

Objet de la vente: . 
A Chebin El Kanater: 5 ardebs envi

ron de blé; canapés, fautemls, chaises, 
tables, coffre-fort, gramophone : 1 .ma
chine ac t.ionnant un mou lm, mar que 
MoLorenwerke, ~Vlannheim, de la force 
de 45 H.P ., etc. 

A 'l,ohoria : 1 bufflesse et 1 ~aureau. 
Pour les poursmvants, 
l\I. Sednaoui e t C. Bacos, 

496-C-630 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938, à 10 h. 

a.Tieu: au village de El Soubaihy,. d~
pendan t de Omdieh El M~c~arak K1bh, 
Markaz Ebchaway, Moud1neh de Fa-
youm. . .. 

A la requête de Michel Amfa!lhdis. 
Contre El Sayed Adly Ibrahim. . . 
En vertu d'un procès-verbal de s~I Sie-

exécution du 18 Décembre 1937, hmss1er 
Aziz Tadros, en exécution d'un juge
men t rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire le 22 Sep
tembre 1937, R.G. No. 8473 j 62e A.J. 

'Übjet de la vente: un goun~e de m aïs 
baladi évalué à 20 ardebs env1ron. 

Le Caire, le 12 Janvier 1938. 
Pour le requérant, 

527-C-644. C. Zarris, avocat. 

Date: Mardi 25 J anvier 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 18 rue Champollion. 
A la requête de la Raison Sociale Les 

Fils de C. J. Homsy. 
Au préjudice de Mahmoud Moukhtar 

Sakr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Décembre 1937, huissier 
G. Zappalà. 

Objet de la vente: divers meubles de 
bureau tels que bureaux, fauteu ils, cana
pés, bibliothèques, classe urs, étagères, 
tapis, etc. 

Le Caire, le 12 J anvier Hl38. 
Pour la poursuivante, 

523-C-61.2. F. Zanu niri, avocat. 

Date: Mardi 1er Février HJ38, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché public de Béni-Souef. 
A la requête de la Raiso n Soc ia le Wa

die Saad & Cie. 
Au pr·éjudice de Ibrah im Zein El Abe

cline. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution elu 31 Août Hl37, huissier V. 
Nasser. 

Objet de la vente: divers me tt bles tels 
qu 'armoires, consoles, canapés à res
sorts, chaises cannées, Labies, etc.; un 
moteur d'irriga tion à 2 cylindres, avec 
sa pompe de 3 inches, de la force de 3 
I-I.P., marque Johnson Motor Co., en très 
bon é ta t de fonctionnement. 

Pour la poursuivante, 
524-C-641. F. Zananiri, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: lVlardi 18 Janvier Hl38, à 9 b. 

a.m. 
Lieu: à i\Iansourab, ru e Chaboury. 
A la •·equê te de la Maison ~e comme~

ce R. N. Big io & Co., aya n L sJCge a u Cai-
re. . d ' 

Contre la Raison Sociale Georg1a IS 
Frères, épiciers, sujets britanniques, de
meurant à •Mansourah, rue Chaboury: . 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
conservatoire pra tiquée par mini s tère ?e 
l'huissier Y. Michel en da le du 24 Jum 
1937, validée par jugem_ent rendu :par le 
Tribunal Mix te de Jus tice Somma1re en 
date du 21 Juillet 1937. 

Objet de la vente.: 6 caisses contenant 
chacune 12 bouteilles de 1/2 oke de 
\ Vhisky J ohn Haig. 

Man sourah, le 12 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
535-DM-398. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 17 J anvier 1938, à 10 b. 

a.m. 
Lieu: au casino de Suez, à Port-Tew

fik, et au Gouvernorat de Suez. 
A la requête du Sieur Yacoub Arma

nions . 
Contre le Sieur Panos Frangeskakis. 
En vertu d'un procès-verbal du 22 Dé

cembre 1937. 
Obje t de la vente: divers meubles tels 

que bureaux, é tagè_re~, canapé~, t~bles, 
globes en cristal, vltrmes, service a ca
fé, couverts, piano à queue, lits, mate
las, couvertures, contre-basse, marmite, 
tasses à thé, verres, plats, etc. 

PorL-Saïcl, le 12 J anvier 1938. 
Pour le requérant, 

453-P-71 Charles Bacos, avocat. 

FAILLITES 

Tribunal d'Alexandrie. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 10 Janvier 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Alcibiade Pé
rackis, commerçant, hellène, domicilié 
à Alexandrie, 15 rue Fouad 1er. 

Da Le fixée pour la cessation dt,'S paic
mooL<;.: le 17 Mai 1937 

Juge-Commissaire: M. Mohamcd F. Is
saoui Bey. 

Synd ic l}ll'Ovisoire: M. R. Auritano. 
Réunion })OUr la nomination du Syn

dic dé[initif: au Palais de Justice, le 25 
Janviee 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 11 J anvier 1938. 
Le Greffi er, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. Loco R. Auritano, 
508-A-176 (s.) G. Servilii. 

12113 Janvier 1938. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

-
Industrie Fibres Textiles . 

Ü ÉCRET PORTANT CONSTITUTION D 'UNE Socn~

T É ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 
11 I NDUSTRIE fii:lRES T EXTILES ". 

No us, Farouk 1er, l'loi d 'EgypLe, 
Vu l' acte préliminaire d'association 

passé so us sein g privé à Bus to Ar:;izio 
(Italie), le 18 Février 1936, à Alexandrie, 
les 19, 20 Mar:; e t 8 Avril 1936, et au 
Caire, le 28 Mars 1936, entre les sieurs: 

Oscar Grego, commerçan t; 
Carlo Pinto, chirurgien gynécologue; 
Sil vio Pin Lo, commcrçapt; 
Ezio Pinto, commerçant: 
Attilia Pinto, commerçan t; 

tous suj e ts ilaJien ·, domicil iés à Alexan
drie; 

H.ag. Rcna lo Passardi, industriel, su
jet italien, domicili é à Mila!l (HaheJ_: 

Alfredo Bella, directeur dune maison 
de commerce, :;uj e t italien ; 

l'lobert Rolo, commerçant, sujet bri
tannique; 

Hussein Sabri Pacha, admini::> Lralcur 
de Sociétés, suj et égyp tien; . 

Alfred Vivante, commerçant, SUJCl 
égyptien; . . . . .. 
les quatre dermers dom1c1lles a Alexan
drie; 
pour la cons titution d'une Société Ano· 
nyme sous la dénomination de « Indus· 
trie Fibres Textiles »; 

Vu les Sta tuts de ladite Société Ano· 
nymc; 

Vu l'article 110 du Code de Commerce 
Indigène; .. 

Sur la proposition de otre M1mstre 
des Finances e t l'avis conforme de 1 'o
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS : 
Art. 1er. - Les sieurs Oscar Grcgo, 

Carlo Pinto, Silvia Pinto, Ezio Pinto, AL
tilio Pinto, Rag. Renato Passardi, Alfre: 
do Bella, Robert Rolo, Hussein S_a~n 
Pacha ct Alfred Vivante sont autonscs, 
à leurs risques c t périls, sans que le 
Gouvernement puisse en aucun cas ~n
courir aucune rcsponsabi lité par smte 
de cette au Lorisa Lion, à form er en Eq-yp· 
te, une Socié té Anonyme sous la den~
mination de « Industri e Fibres Texti
les », à charge ·par eux de sc conformer 
aux lois ct usages du pays ainsi qu'aux: 
Statuts dont un exemplaire revêt!-! de 
leurs signatures es t annexé au present 
décret. 

Art. 2. - La présente aulorisa~} O il 
donnée à la dite Société Anonyme n Jill : 

plique ni responsa..t>ili té, ni monopole, J1! 
privilège de la part ou à l'en contre c 
l'Etat. 

Art. 3. - Notre Minis tre des Finances 
est chargé de l'exécution du présent 
décret. 
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Fait au Palais cl':\.bdine, le 27 Rama-

d 1335 (30 :\iovembre 1937). 
an FAROUK. 

Par le Roi: 
L Président du Conseil des Ministres, 

e MOUSTAPHA EL-NABAS. 
Le Ministre des Finances, 

M.AKRAM EBEID. 

AcT .~ PRÉLIMINAIRE o'AssociATION 

En trc les sou::;signés: 
J.) Oscar Grego, comme_rçant, . 
:2.) Carlo Pinto, chirurgien gynecolo-

gue, . 
3.) Sil v io Pm to, commerçant, 
!1. ) Ezio Pm to, commerçant, 
3 ) A. LLi lio Pinto, commerçant, 
G: ) Rag. Renato Pa?sardi, industri_el, 
7.) Alfredo Bella, dlfecteur de la flrme 

Oscar Grego, 
tous citoyens iLal~en~, domi_cili és à A)~
xandric, sauf le SIXIeme qm est domici-
lié iL !\Iii an (Italie) . . 

S.) H.ober t Rolo, e ?_m:merçant, c~toyen 
britannique, domiCihe a _Alexandne, . 

9. ) S.E. Husseil:. ~abn Pacha, admi
nistrateur de Socwtes, 

il)\ Alfred Vivante, commerçant, 
ce:o de ux derniers, sujets égyp tiens, do
miciliés à Alexandrie. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussign és constituent entre 

eux nne association aux fin s de créer, 
aYec l"cw torisa tion du Gouvernement 
Egyptien et con_formém ent aux S ta\~t~ 
annc:-;és au presen t acte, une Societe 
Anonyme Egyptienne qui sera dénom
mée: « Industrie Fibres Textiles ». 

II. -- Cette Société aura pour objet 
la fil ature, le Lissage, la m anipulation, la 
prépara tion, le finissage de tou te espèce 
de libres ainsi qu e toutes autres opéra
ti on::; quelconques se rattachan t à l'in
dustrie textil e. 

Ill. - La durée de la Socié té sera de 
50 (c inq uan te) années, à partir de la pro
mulga tion elu décret royal autorisant sa 
con ~l itulion. sauf prolonga tion ou di s
solution anti cipée, clans les conditions 
préYue::; aux Statuts ci-annexés. 

lV. - Le capital social est fixé à li
vres ég·ypticnnes vingt-de ux mille (L.l<;. 
22.000), rcprésen Lé par qua tre mille qua
tre cents (-1.1!00) actions de L.E. cinq 
chacune. 

Ce capital est enti èrement souscrit de 
la façon sui \·anle : 

Oscar Grego . . . . .. 
Carlo Pin to .. . .. ... . 
Silvio Pinto ...... .. . 
Ezio Pinto ... ... . ... . . 
Attilia Pinto ....... .... . 
Rag. Rena to Passarcli .. . 
~lfredo Bella . . . . . . . .. 

obert H.olo ... . .... . .. . 
S.E. Hussei n Sabri Pa

cha 
Alfred Vivit ;~ l e·· . · .. ·.·:. 

L. E. Actions 
8.800 soit 1.760 
2.325 » 465 
2.325 » 465 
2.325 » 465 
2.325 » 465 

440 » 88 
520 » 104 
500 » 100 

500 » 
1.940 » 

100 
388 

Total 22.000 » 4.400 

Ces 4.400 action s ont été libérées du 
quart, par le versem en t auprès du Ban
fo Italo-Egiziano (siège d'Alexandrie). de 
a. somme de livres égyp tiennes cmq 
InJlle cinq cents (L.E. 5.500}, qui a été 
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effectué par chacun des souscripteurs 
proportionnellement à sa souscription. 

Les ac tions seront nominatives pour 
une période de troi s années à partir du 
décret autorisan t la con s titution de la 
Société. 

Elles ne pourront être cédées dur an t 
la même période qu 'avee le consente
m ent elu conseil d 'adminis tra ti on. 

V. - La Société aura son siège et son 
domicile légal ii Al~xandrie. 

V I. - La Socié lé sera régie par les 
Statu ts ci-annexés ct signés par les fon
dateu rs, lesq uels déclarent en outre 
adhérer aux prescription s con tenues 
clan s les délibérations elu Conseil des 
!\-Iinistres Eg-yptien des 17 Avril 1899, 2 
Juin 1906 et 31 Mai 1927, respectivemen t 
publiés dan s le « Journal Officiel » des 
6 Mai 1899, 4 Juin Hl06 et 23 Juin 1927, 
ainsi qu'aux prescrip ti on s de toutes dé
cis ions du Conseil des Ministres ulté
rieu res prises au sujet des Sociétés Ano
nymes, lesquell es devront être consi
dérées comm e faisant par ti e intégrante 
des présentes. 

VII. - Les so ussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret royal 
d 'autorisation et à r emplir toutes les for
malités r equises par la loi pour la cons
ti tu ti on de la Soc;ié té et, à cet effet, il s 
donnent pouvoir s à Mtres Alberto Bel
leli et Sabino Vivante, avocats à la Cour 
d 'Appel Mix te, ou à l'un d'eux séparé
ment, à l' effet cie les représenter par de
vant toutes autorités compétentes et 
d 'apporter, tan t aux Statuts ci-annexés 
qu'au besoin aux stipulations mêmes 
du présent ac te préliminaire d'associa
tion , tou tes modifications que le Gou
vernement jugerait indispensables en 
vue de la promulgation du décret royal 
d'autori sation. 

Fait en onze (11) exemplaires, dont 
un pour chacune des parties et le onziè
m e pour être déposé a u Secrétariat du 
Conseil des Minis tres pour valoir de
mande d'autorisation. 

(S uivent Jes signatures dùm en t léga
li sées) . 

S tatuts. 

Titre 1. 

Con stitu t,io n ct Dénom.ination de la 
Socié té. - Ob:iet. - D-uTée. - Siège. 

Art. 1er. - Il est form é entre les pro
priétaires des action s ci-après créées, 
une Socié té Anonyme Egyptienne, sous 
la dénomination cc Industrie Fibres 
Textiles ». 

Art. 2. - Cette Socié té aura pour objet 
la filature, le ti ssage, la m anipulation, la 
préparation, le finissage de toute espèce 
de fibres ainsi que toutes autres opéra
tions quelconques se r atlachant à l'in
dustrie textile. 

Art. 3. - La Société a son siège eL 
son domicile légal à Alexandrie. Le 
conseil d 'adminis tration pourra créer 
des succursales et agences partout où il 
le croira utile. 

Art. !1. - La durée de la Société es t 
fixée à cinquante années à partir de la 
date elu décret royal au lori san t sa cons
titution. 
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Titre II. 

Capital Social. - Ac lions. 
Art. 5. - Le capital social es t fi xé à 

livres égyptienn es ving t-rl.eux mille 
(L.E. 22.000) représen1 é p ê.l: LiUatre mille 
quatre cen ts ( IL400) adions de li v re~ 
égyp ti ennes cinq chacun e. 

Ce capital es t entièrem en t souscrit de 
la façon suivante: 

Oscar Grego . . . . .. 
Carlo Pinto .. ...... . 
Silvio Pinto .. ...... . 
Ezio Pinto ........ . 
Atlil io Pinto . .. .. . .. . 
Rag. R enato Passardi .. . 
Alfredo Bella . . . . . . . .. 
Robert Rolo .......... . . 
S.E. Hu ssein Sabri Pa-

ella . . . . . . . . . . .. 
Alfred Vivante ... . . . 

Total 

L.K AcLiom 
8.800 soit 1.760 . 
2.323 » !!65 
2.325 )) 465 
:2.325 » 465 ' 
2.325 » !!65 

HO » 88 . 
520 » 10!1 

500 )) 100 · 

10(} 
388 

.22.000 » 11.400. 

Art. 6. - Le quar t elu mon lant de 
chaque action a é Lé versé à la souscrip
tion. Le s urplus devra ètre versé sur 
appel elu conseil d'adminis tration qui 
fixera le mode e t les déla is de libération . 
Les versements effec tu és seront men
tionnés sur les titres. Toute action qui 
n e porte pas m ention rég ulière du ver
sement des somm es exigibles, cesse de 
plein droit, d'ê tre négociab le. 

Art. 7. - To ute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein droit, 
intérêt au profit de la Société à raison 
de 5 pour cen t l'an à comp ter du jo~r 
de son exigibili té. En outre, un mms 
après la publication, clans de ux journaux 
quotidiens d'Alexandrie, l'un en lang-ue 
arabe et l'autre en langue européenne, 
des numéros des actions sur lesquelles 
il y au ra retard de versem ent, la Socié
té aura le droit de faire procéder à la 
vente de ces titres à la Bourse d'Ale
xandrie pour le compte e t aux risques 
et péri ls du r etardataire, sans qu'il soi t 
besoin de mise en demeure ni d'aucune 
formalité judi ciaire . Les cer tificats ou 
titres d 'actions ainsi vendus deviendront 
nuls de plein droit; des titres nouveaux 
seront délivrés aux acquéreurs portant 
les m êmes numéros qu e les anciens. La 
Société s'appliquera, tout d'abord, sur 
le prix de la vente, tout ce qui lui sera 
dû en principal, intérêts e t frais, et tien
dra compte du su rplus, s' il en exis te, à 
l'actionnaire évincé, lequel restera, par 
contre, tenu de la différence, s'il y a 
déficit. Le mode de r éalisation ci-dessus 
n e m et aucun obs tacle à l'exercice si
multané ou subséquent, par la Société, . 
à l' encontre de l'actionna ire en r etard,. 
de tous droits qui lui appartiennent d'a-
près le droit commun. 

Art. 8. - Les ac tion s sont nominati-
ves pour une période de troi s mmé~s ~l 
partir du décret autonsant la cons titu
tion de la présente Socié té. 

Elles ne pourront être cédées pendant 
la même période qu 'avec le consente
ment du con seil d'admini stration. 

Après le dit délai de troi s al!s . et à 
condition d 'ê tre en tièremen t hberées, 
elles pourront à toute réqui sition elu 
titulaire être échangées con tre des ac
tions au porteur. 
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Art. ü. - Les cert ificats ou ti tres re
présentatifs des actions sont extrait:; 
d'un livre à so uch e, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administra teurs 
et frappés du timbre de la Société . Les 
action s auront des coupons portant un 
numéro progressif et r epl'oduisant ce
lui elu t.itre. 

Art. iO. - Les actions nominalives se 
négocien L par un simple tran sfer t opéré 
dans un registre spécial de la Société, 
sur la remise d 'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnaire. La So
ciété peut exiger que la signature et la 
capacité des parties soi en L légalement 
certifiées. Malgré le transfert et son ins
cription dans le regis tre de la Société, 
les souscripteurs originaires e t les cé
dants successifs demeurent tous sol i
dairement responsables avec leurs ces
sionnaires jusqu'à rentière libération 
des actions nominatives. Les certificats 
constatant l'inscription des actions au 
registre des transferts seront signés par 
deux administrateurs. 

Les actions au porteur se transm ettent 
par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'ac ti on suivent le tiLre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Art. 11. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de chaque action; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 12. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux S tatuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Arl. 13. - Toute ac tion est indivisi
ble; la Société ne reconnaît qu 'un seul 
proprié taire pour une action. 

Art. H. - Les héri ti ers ou créanciers 
d'un aclionnaire ne peuvent, sous aucun 
prétexte, provoquer l' apposition de scel
lés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la SoLiété, ou en demander le 
partage ou la licitation, ni s' immiscer 
en aucune manière clans l'administra
tion de la Société : ils doivent pour l'e
xercice de leurs droits s'en rapporter 
aux i1w entaires et bilans de la Sociét6 et. 
au:( délibérations de l'assemblée géné
rale. 

Arl. 15. - Chaque action, sans distinc
ti on, donne droit à une part égale dans 
la propriété de l'actif social e t dans le 
partage des bénéfices tels qu'ils son t 
déterminés au titre VIL 

Ari. 10. - Les intérê ts et dividendes 
sur les actions au por teur sont payables 
au porteur elu coupon y relatif e t les 
;;.ommcs du es en cas de partage de l'ac
tif social, au porteur du tilre d'action. 

Tant que les ac tions restent nomin a
tives, le dernier titulaire inscrit dans le 
regi stre de la Société a seul le droit 
d'encaisser les sommes ducs sur l'ac
tio.n, soit comme intérêts ou div idendes, 
smt comme répartition de l' ac tif social. 

Art. 17. - Le capital soc ial peut ê tre 
augmcn lé au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minal e q~e les actions orig in aires; il 
peut ausst être réduit. Les émissions de 
nouvelles actions ne pourront se faire 
q,u-dessous du pair; si elles sont faites 
au-dessus du pair, la différence sera 
passée à la réserve. Les auQ'menta tions 
et les réductions du capi tal social se fe-
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ront s ur la proposition du consei l d'ad
mini s tralion, par délibération de l'as
semb lée gé nérale des actionnaires; mais 
aucune augmentation ne pourra avoir 
li eu a van L que les actions déjà émises 
n 'aient été complè temen t souscr ites ct 
enti èrement libérées. Toutes les di sposi
tions concernant les actions originaires 
s'appliquent aux actions des nouvelles 
émiss ions. 

Titre III. 

Obligations. 

Art. 18. - L'assemblée générale peut 
décider l'émission d'obligations de toute 
nature, jusq u'à concurrence du capital 
social versé et existant d 'après le der
nier bilan appro uvé ; les modalités des 
émissions sont déterminées par le con
seil d'administration. 

Titre IV. 

Adminisl1'ation de la Société. 
Art. 19. - La Société est administrée 

par un conseil composé de sept mem
bres a. u moins et de onze membres au 
plus, nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d 'administration composé de neuf mem
bres est nommé par les fondateurs. Il 
se compose des sieurs: Renato Passar
di, Oscar Grego, Silvio Pinto, Ezio Pinto, 
AUili o Pinto, S.E. Hussein Sabri Pacha, 
Robert Rolo, AHredo Bella et Alfred Vi
vante. 

Le conseil devra comprendre toujours 
deux administrateurs au moins de na
tionalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année suivant les 
termes de la décision du Consei l des 
Mini s tres en date du 31 Mai 1927 une 
proport ion de 50 0/0 cl 'Egyptiens et ell e 
devra maintenir une proportion de !)0 0/ 0 
d'Egyp tiens parmi les ouvriers payés 
à la journée. 

Art. 20. - Le premier conseil désigné 
à l'ar ticle précédent restera en fonction 
pendant 3 années. A l'expiration de ce t
te pée ioclc, le conseil sera renouvelé en 
entier. Il sc renouvellera ensuite par 
ti ers chaque année. Les deux premiers 
Liers sor tant seront désignés par le 
sort; le renouvellement se Jera ens uite 
par rang d'ancienneté. Si le nombre des 
administrateurs n' est pas un multiple 
de trois, la frac tion complémentaire sera 
comprise dans le dernier renouvell e
ment. Les m embres sor tants sont tou
jours r ééli gibl es. Les ad minis trateurs 
so nt nommés pour un e période de 3 an
nées. 

Art. 21. - Le conseil a ura la faculté, 
toutes les foi s qu 'il l'es timera ut ile, de 
s'adjo indre de nouveaux membres, jus
qu 'à. atte indre le maximum de H mcm
l1rcs cn touL; les administrateurs a insi 
adjoints entreront immédiatement en 
fon ction, mais leur nomination devra 
être confirmée par la prochain e assem
blée générale. Le conseil aura auss i la 
faculté de pourvoir aux vacances qui 
pourraient se produire parmi les m em
bres au cours do l'exercice social, sauf 
ratification par la prochaine assemblée 
générale; il y sera tenu si le conse il sc 
trouve ain si. réclnit <'l moins de 7 mem
bres. 
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Art. 22. -;- Los adm inis trateurs iV'is. 
sant clan s 1 exerc ice de le urs foneti~ns 
et dans les limites de leur manuat n 
contractent aucune obligation persan: 
nene relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 2~. - C~aq uc membre du conseil 
de v ra a11 cc ter a J a garan Lte de sa gestion 
un. nombre d'ac ~ion s cl~, la Société re. 
pre~entant la cmquant1eme parti e du 
capital soctal avec un m aximum de L.E 
1.000. Ces acti?n~ seront inaliénables et 
res ter ont en de poL dans la eatssc soeiale 
pendant toute la durée de ses fon cti ons 
et jusqu'à la décharge de son mandat 
résultant de l'approbation du b i lan du 
dermer exerctce pendant lequel il nu ra 
é Lé en fonction. 

Art. 24. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. En cas d'ab
sence du président, le c.ons~il dé~igne 
celm de ses membres qm doit provisoi
rement remplir les fonctions cle p ré~ i
dent. Le président du premier conseil 
est nommé par les fondateurs en la ]JCr
sonne de M. Renato Passardi. 

Art. 25. - Tout membre du conseil 
peut lorsqu 'il es t nécessaire, se fail'c re~ 
prés en ter au conseil par un de sc::; eo l
lègues, qui aura, en ce eas, double \'Oix. 
La représentation de plus d 'un mem
bre par le m ême administrateur n·c~ t 
pas admise. 

Art. 26. - Le conseil se réuni L au ~ i è · 
ge social, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur l'initiative elu pré
sident ou sur la demande que lui en 
fera un des autres membres; il peut au:<· 
si sc réunir hors du siège social il con
dition que Lou s les membres le con lJHl· 
sant soient présents ou teprésenlés i1 ~.l 
réunion ct pourvu que cette réunion ;1il 
lieu en Egypte. 

Art. 27 . . - Pour qu'une délibéra lin n 
soit valable, il faut que cinq adminis
trateurs au moins soient présent,; IH I 
représentés à Ja réunion. 

Art. 28. - Les délibérations d u cnn· 
se il sont prises à la majorité des \ t~ix 
des membres présents ou représcnl t'·s: 
en cas de partage, la voix du président, 
ou de celui qui .le remplace, est prépt~JJ · 
dérantc. 

Art. 20. - Les dé libéra tions sont con~ 
tatées par des procès-verbaux, insc;ih 
sur un reg is tre spécial de la Société, 
qui constateront .l es noms clcs mcm i1Jt '" 
présents ct seront s ignés par le JJI'l.':'i · 
dent ou par ce lui qui t'a remplacé, cl ;11. 

moins par un autre des membres J"' 
sent.s. 

Les copies ct les extraits des délibt'•r<~· 
Lions du conseil à produire en jus tice 011 
ailleurs, seront cer tifiés conform es par 
le présidcn t ou par le membre qui en 
rempli t les fonction s. 

Art. 30. - Le président du conseil re· 
présen te la Socié té en jus tice, l<ult l'JI 
demandant qu'en défendant. 

Art. 31. - Le conse.i .l pourra nonl llH'I' 
parmi ses membres un ou plusiellr:-: 
admini s trateurs-délégués dont il fis i'I'il 
les at tributi ons ct la rémunératiOit. 

Le premier administrateur-délégué c ~ ::;l, 
d'ores e t déjà désigné en la pcr:oonne 
du sieur Oscar Grego. 

Art. 32. - La signa ture sociale ap
partiendra séparémen t au président dti 
conseil, aux administrateurs-délégués ct 
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, tout :wLre administrateur_ que le con
~e i l aura désigné. Le conseil_ pourrél:, en 
~u l rc , nommer un ou _plu~wu~~ direc
teurs eL fondés ~e pouvoirs a _qm Ilpou~-
a con fi er la Signature sociale separe-

r 1c1ü ou conjointemen~. . . 
n \rL 33. - Le conseil est mvesti des 
p~u\·oirs les plus ,é tendus ~ l'exclu_sio~ 
seulement de ceux ~xp,ressement rese~ 
vé:-: par les ~Latuts_ a l .assemblée gêne
raie. San derogation a , l~ plus a!llple 
gén éra lité, il peut acquenr_ et_ alléne_r 
lOll:' immeubles et tous droits Immobi
li l't,:. transiger, compro.~ettre, do_nl!~r 
tn1;le,; mainlevées de saisies, de pnvile
o·c:', d'hypothèque, d'affectations et de 
l.ntiiSCripLions même sans payement et 
c1t .tc hOt'S de l'extinction de la dette. 

\rl. 3LL - La rémunération du con
seil d'administra tion est constituée par 
le pou rcentage prévu à l'article 56 et par 
r 8 noen Lion de Jetons de présence, dont 
r iniporlance est fixée chaque année par 
!" il"-rmb léc générale et qui sera portée 
au ,·ornp te des frais généraux. 

Titre V . 
Censeur. 

.\rl . J3. - La Société aura un censeur 
nu itllll(' par l'assemblée générale qui 
p OLll.'!'il le choisir même en dehors des 
acti onnaires. Par dérogation, le premier 
ccn:'cur est nommé par les fondateurs 
en la. personne du sieur Harold Bridson 
clr- la Hon. Sle. Hevvat, Bridson & 
;\C\\·b y qui exercera ses fonctions jus
qu ü la première assemblée générale . 

. -\rl. 36. - Le censeur es t chargé de 
reill cr ~t l'observation des Statuts. Il vé
ri lïc .lus inventaires, les comptes et les 
bilatl::i a.nnuels et présente, à ce sujet, 
sol! mpporl à l'assemblée générale. Les 
li\ l't> ete la comptabilité et en général 
1-llttlc:s les écritures et tous les docu
mcnh de la Société doivent lui être com
mtlttiqués sur sa demande. Il peut vé
rifie r i't lout moment l'état de la caisse 
rt le portefeuille. Il a droit de convoquer 
l"a,:,:c mblée générale extraordinaire con
fonnémc n t à l'article 51. 

\rl. 3Î . - Si la charge de censeur 
dev ient vacan te au cours d'un exercice 
le conseil doit, dans les huit jours, con~ 
rnq uer l' assemblée générale pour la no
llltllèÜio n d'un autre censeur. 

:\ rL 38. - Le censeur exene ses 
fonc ti on pour une année. Il est tou
JO urs réé ligible. 

.\ rt. 3D. - Le censeur reçoit une in
d~m.nilé annuelle fixée par l'assemblée 
gc~1cra l c. Pour le premier censeur nom
mc pur les fondateurs, son indemnité 
est fixée par le conseil d'admini s tration. 

Titre VI. 
. tssemblée Générale. 

:\ r l. 1t0. - L'assemblée générale ré
~u~~èrci:?enl constituée représente l'uni
v e t s ~l!Le des actionnaires; elle ne peut 
e reumr qu'à Alexandrie. 
. :\ rt. 41. - L'assemblée générale se 
c?mpo ·e de tous les actionnaires pos-
edant au moins cinq actions; chaque 

act,onnatre peut se faire représenter par 
un a~tre actionnaire possédant lui-mê
me_ cmq actions au moins. Chaque cinq 
ac t10ns donneront droit à une voix. 
" Art., 1t2. - Pour prendre part à l'as
.:oembtee générale, les actionnaires doi-
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vent justifier du dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convoca
tion, trois jours francs au moins avant 
la réunion de l'assemblée. A partir de 
la publication de l'avis de convocation 
jusqu 'à l' issue de l'assemblée générale, 
aucun transfert d'actions nominatives ne 
sera transcrit dans le registre de la So
ciété. 

Art. 43. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis dans deux journaux quotidiens 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne) du lieu où doit se réu
nir l'assemblée, deux fois à huit jours 
francs d'intervalle au moins, la secon
de insertion devant paraître huit jours 
francs au moins avant le jour de l'as
semblée; les convocations doivent con
tenir l'ordre du jour. 

Art. 44. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 45. - L'assemblée générale est 
présidée par le président du conseil, ou, 
en son absence, par l'administrateur qui 
le remplace provisoirement. Le prési
dent de l'assemblée désigne le secrétai
re et deux scrutateurs, sauf approbation 
par l'assemblée. 

Art. 46. - Sauf ce qui est dit à l'arti
cle 53, l'assemblée générale est réguliè
rement constituée si le quart au moins 
du capital social est représenté. Si ce 
minimum n'est pas atteint sur première 
convocation l'assemblée est réunie sur 
seconde convocation dans les trente 
jours suivants et elle est régulièrement 
constituée quel que soit le nombre des 
actions représentées. Les décisions sont 
prises à la majorité des voix; en cas de 
partage, la voix de celui qui préside l'as
semblée est prépondérante. 

Art. 111. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des scrutateurs. Une feuille de 
présence, destinée à constater les noms 
des actionnaires présents ct le nombre 
des actions représenté es par eux et por
tant les mêmes signatures, demeure an
nexée ou procès-verbal ainsi que les 
exemplaires des journaux jus tificatifs 
des convocations. La justification à faire 
en justice, ou ailleurs, des délibérations 
de l'assemblée générale, résulte des co
pies ou extraits des procès-verbaux sus
dits, certifiés conformes par le prési
dent du conseil ou par l'administrateur 
qui en fait fonction . 

Art. t18. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables . 

Art. 49. - Une assemblée générale 
ordinaire sera tenue chaque année dans 
les trois mois qui suivront la fin de l'e
xercice social aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis de convocation, no
tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société, et 
celui du censeur, approuver, s'il y a lieu, 
le bilan de l'exercice et le compte des 
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profits et pertes, fixer les dividendes à 
répartir entre les actionnaires, procé
der à l'élection du censeur et à la fixa
tion de ses émoluments et à l'élection 
des administrateurs, s'il y a lieu. 

Art. 50. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le juge néces
saire ou qu'il en est requis, pour un 
objet précis par le censeur ou par un 
groupe d'actionnaires représentant au 
moins le dixième du capital social; en 
ce dernier cas, les dits actionnaires de
vront, avant toute convocation, justifier 
du dépôt de leurs actions au siège social 
ou dans une des banques en Egypte d'où 
elles ne pourront être retirées qu'après 
l'issue de l'assemblée. 

Ar t. 51. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censeur, qui, en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 52. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer dans les conditions indiquées à 
l'article 17, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciéU, décider la continuation de la So
cié L:) n onobstant la perte de la moitié du 
cap [ tal, décider la fusion de la Société 
avec une autre Société, l'acquisition de 
toutes autres Sociétés ou entreprises si
milaires, tant en Egypte qu'à l'étranger, 
la participation à toute concession ou 
affaire rentrant dans l'objet de la So
ciété; mais elle ne pourra, en aucun cas, 
changer l'objet essentiel de la Société ni 
déroger aux décisions du Conseil des 
Ministres prévues à l'article 62 ci-des
sous. 

Art. 53. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle les 
trois quarts du capital social. sont pré
sents ou représentés et toute décision de 
modification devra réunir la moitié, au 
moins, du capital social. Toutefois, si 
l'assemblée ne réunit pas un nombre 
d'actions représentant les trois quarts 
du capital, elle peut, à la simple majori
té des actionnaires présents ou repré
sentés, prendre une résolution provisoi
re. En ce cas, une nouvelle assemblée 
générale doit être convoquée ; les convo
cations font connaître les résolutions 
provisoires adoptées par la première as
semblée et ces résolutions deviendront 
définitives et exécutoires si elles sont 
approuvées par la nouvelle assemblée 
composée d'un nombre d'actionnaires 
représentant le quart, au moins, du ca
pital social. Toute modification aux Sta
tuts sera publiée au « Jom·nal Officiel» 
et dans deux journaux quotidiens (l'un 
en langue arabe, l'autre en langue euro
péenne) du lieu où s'est tenue l'assem
blée. 

Tih·e VII. 

Année Sociale. - Inventai1·e . 
Bilan. - Fonds de Réserve. -

R epartition des Bénéfices. 
Art. 54. - L'année sociale commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de 
chaque année; le premier exercice com
prendra toute la période qui aura couru 
depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'au 31 Décembre de l'an-
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née suivante. La première assemblée 
g én érale ordinaire aura lieu à la suite 
de ce t ex er cice. 

Art. 55. - A la fin de ch aque année 
sociale un inventaire de l' actif e t du 
pass if' d e la Société es t dr es é et a rrêté 
par le con seil. Le bil an e t le compte d es 
p rofiLs c t per tes ü présenter à l'app roba
tion de l'assemblée gén érale ordinaire 
seront mis à la di spositi on des action
n air es a u siège social, pen dant les quin
ze jours qui précèden t celui _fixé pour 
l 'assem blée. Les documents e tabll ssant 
la si tuation an nuelle de la Société (bi
lan, com p te des profils e t pertes, r ap
p orts du con seil d'a,dmin i s tra ~iOJ?- e ~ des 
cen seurs) devr on t e tre p ub lies mteg r a
lem ent. dans deu x jour n au x quotidien s 
(l'un en lan gu e arabe et l' !lutr~ en l~n
o·ue européenn e) du h eu ou dolt se r eu
~ir l' assemblée gén érale, quin ze jours 
au m oins avant la da te de ce tte r éunion. 

ArL. 56. - Sur les bénéfi ces n e ts an
nu els réali sés par la Socié té, après dé
du ction de tou s fra is gén ér au x e t char
ges qu elconqu es, il sera tout d 'abord 
prélevé une somme égale à 5 pour cent 
des bén éfices pour con s ti tu er un fond s 
de réserve. Ce prélèvem ent cessera lors
qu e le fond s de r éser ve aura a.tteint ~ne 
somme égale au quart du capital social. 
Il sera de plein droit effectué à nouveau 
si la r éserve vient à être entam ée. 

Il sera en suite prélevé la somme né
cessaire pour servir aux ac tionnaires un 
dividende de 5 % sur le montant ver sé 
de leurs ac tions. 

Si les bénéfi ces d 'une année n e per
me tten t pas ce paiemen t il n e pourra 
pa;:; ê tre r éclam é sur les bén éfi ces des 
an nées sui vantes. 

Après les prélèvem ents ci-dessu s il 
sera a ttrib ué, s ur le reliqua t, le 5 % au 
conseil d 'admini s tra ti on. 

T out solde de b én éfi ces, après le pré
lèYem ent e t la ré tri bution ci-dessus, sera 
répar ti a ux ac tionnaires à titre de divi
dende ou b ien , s ur proposition du con
seil d 'adminis tration, il sera r eporté à 
n ouveau ou destiné à créer d es fonds d e 
prévoyan ce ou d'amorti ssem ents extra
ordinaires. 

Art. 57. - Le fond s d e r éserve sera 
em ployé selon décis ion du conseil au 
mie ux des intér ê ts de la Socié té. 

Art. 58. - Le paiem ent des intérêts 
e t dividend es aux actionnaires se fait 
au lieu et aux époqu es fix és par le con
seil. Tout intérêt ou dividende non ré
clam é pendant les cinq années de son 
ex ig ibilité sera prescrit au profit de la 
Socié té. 

Titre VIII. 
Dissolution. - Liquid&tion. 

Art. 59. - En cas d e perte de la moi
tié du capital social, e t sauf délibération 
con traire de l' assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera d issoute avant 
terme. 

Art. 60. - A l'expiration de la So
cié té, ou en cas de di ssolution avant ter
m e, l'assembl ée gén éra le, sur la propo
s ition du conseil , règ le le mode de li
quida tion, nomme un ou plusieurs liqui
da teurs e t définit leurs pouvoirs. La no
mina tion des liquida teu rs m e t fin au 
m anda t du con seil. Les pouvoirs de l'as
sembl ée gén éral e continu ent pendant 
toute la liquidation e t ju squ'à la déchar
g e des liquidateurs. 
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Titre IX. 

Contes talions. 
Art. 61. - Les contes ta tion s Lou ch ant 

l'intér ê t génér al c t collectif de la Socié té 
n e peuvent ê tre diri gées contre le con
seil ou contre l'un ou plus ieurs d e sc· 
m em b r es qu 'au nom de la masse des 
actionnaires et en vertu d ' une d élibéra
tion de l'assem b lée gén éra le. Sa n · pré
judice de l' app lieati on d e l' ar ti cle 50, 
tout ac tionna ire qui veut pro voquer u ne 
pareille contes ta tion d oit en fa ire par t 
a u con seil d 'adminis tra tion, a u m oins 
un m ois a vant la p rochaine as semblée 
gén éra le. Le con seil sera tenu de porter 
ce tte proposition à l'ordre elu jour de 
l' assemblée. Si la proposition es t re
poussée pa r l' assemblée, au cun ac tion
n aire n e peut la reprendre en son n om 
per sonn el. Si elle es t a ccueillie, l' as
semblée n omme, p ou r suivre la contes
tation, un ou plus ieurs commissaires 
a u x quels d evr ont ê tre faites toutes s ig ni
fi cations. 

Titl·e X. 

Dispositions finales . 
Art. Ei2. - L es déci sions du Conseil 

d es Min is tres d es 17 Avr il 1899, 2 Juin 
1906 e t :31 Mai 1927, respectivement pu
bliées a u «Journal Officiel» d es 6 Mai 
1899, !1 .Juin 1906 et 23 Juin 1927, ains i 
que toutes décis ions du Conseil d es Mi
nis tres ultérieures prises au sujet des 
Sociétés An on ym es, sont con sidérées 
comme formant partie intégrante des 
présents Sta tuts. 

Art. 63. - L es p résents Sta tuts seront 
déposés et publiés conformém ent à la 
loi. Les fr ais e t honora ires pour la. cons
titution de la Socié té seront portés en 
fr ais généraux de la Société. 

(Suivent les s ignatures dûment léga
lisées) . 

Un exemplaire du Journal Officiel du 
30 Décembre 1937, No. 120 (da n s lequel 
es t inséré le Décr e t R oya l por tant cons
titution de la. su sdite s ocié té, a in s i que 
l' acte prélimin aire d 'associa tion e t les 
Sta tuts) , a é té déposé a u Greffe du T r i
buna l Mix te de Commer ce d 'Alexandri e 
en da te du JO J anvi er 1938, No. 7ft, vo l. 
55, folio 60. 

Pour la. Socié té, 
(sign é) A. Belleli e t S. Vivante, 

tn9-A-17l" Avocats à la Cour. 

Tribunal du &aire. 
DISSOLUTION. 

D'un acte soUJs seing privé visé pour 
date certaine au Tribunal Mixte du Ca i
r e, le 3 Janvi er 1938, sub No. 21, dont un 
extrait a été dûment enregis tré au Gref
fe de Commerce du même Tribunal, sub 
No. 42 / 63e A.J., vol. 40, page 120, 

Il résulte que du commun accord des 
associés , il a été mis Iin, avant terme, à 
partir du 31 Décembre 1937, à la Société 
en nom colle.ctif cons tituée entre Mlle 
Yvonne J ablin e t M. l'Ingéni eur Léo 
Ze ttl, sous la R a ison Sociale L éo .Zettl 
et avec s iège a u Caire, ayant pour obj e t 
la fabrication et le commerce de verre
rie pour laboratoires, suivant contrat 
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dont un ex trait a. é té enregis tré le 21 
Août 1937, s ub No. 217 /62c A.J. 

M. Léo Ze ttl pre nd la suite e t assurnc 
seul entièrem ent l'adil' ct le pass iJ rie 
la Socié lé, sans que Mlle Y. J a.blin pu is
sc en ê lrc a ucunem ent inq uiétée. 

P ou r le Sieur L éo Zcttt. 
505-C-G3ü I. JI ass id, av or;" L 

MARQUES DE FABRIQU( 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicanl: In Lerna tiona.l IIarves ter CrJ. 

of 606 Sou th Miehiga.n Aven ue, Chi cagrj 
Illinois, U .S.A. ~ ' 

nate & No. of rcgis tralion : 29 th Dl'· 
cember 1937, No. 159. 

Nature of r egis lra tion: Ren cwal i\Ia.rk. 
Classes 1"5 & 26. · 

Description: word « I r..lcrna. tion al ». 
Destination: fluid- pressu rc en gi nco 

and par ts thereol'. 
G. :\Iagri Overen d, P a tent Attornc\ . 

423-A-147. , 

Ap·plic:ml: The vVahl Co. , of 1800 li.o.c
coe Stree t, City of Chicago, Coun ty nl 
Cook, S ta te of Illinois, U.S.A. 

Date & No. of r egis lralion: 2nd J anu;t
r y 1938, ~o . 162. 

Nature of r egis tration: R en cwal i\1m :, 
Classes 49 & 26. 

Description: w ord « E ver sh arp ». 
Destination: Leart pen cils, Fo unlai11 

pen s, w r iting ink, Lea.d and era.sers r, , 
pen cil s. 

G. Mag-ri Over en d, P a ten t Attorm y. 
lt22-A-146. 

Déposm1ts: Cotonificio Valbormida. 
ayant siège à Camp o Lig u re (Italie). 

Date ct ;\lo. du dépôt: le 2 J anvier HJ:J<S, 
No. 164. 

Nalui'C de l'em·egis lrem ent: Marque 
de F a b riq u e, Classe 57. 

Description: é tiqu e tte représen tan t un 
fond d éser tique de couleu r jaune; <lit 
miiie u un zèbre d ebout. On li t les in:-:· 
criplions suivantes e n la ng ue a rai H' 

J .... :/1 

en h a u L d e J' é tiqu e tte c l 
4.,.....A .6). 

a u b as ; ~l l'ex trémité inférieure de r éll 
quetle, le mot « R egis tra. ta ». 

Des tination: pour servir à id en Li fi er d 
à protéger les ti:su s m anufac turés, J'a
briqués e t vendu s pa r les déposants. 
470-A-165. Victor Cohe n, avocal. 

Déposants: P a rkc, Davis & Compan~·, 
domiciliés à Londres, \ V i. 

Dale et No. du dépôt: le :2 Jamie!' 
:L938, No. 165. . 

Natm·e de l'enregis trement: Dénoim
n a tion, Cl asses 41 c t 2G. 

Ucscriplion: la dén omina tion: GLUKO
FE:DRIN. 

Des tinal.ion: p our servir à iden tifier ct. 
protéger les p roduits ph a rmaccutiqu r' ::i 
fabriqu és ct ve ndu s par les déposan Ls . 
469-A-HH Victor Cohen , avocat. 
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PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
ARTISTIQUE ET MUSICALE 

:Csur ~,Appel. 
Déposants: Paulmann & Crone de Lü-

denscheid ( !\ll emilgn~)._ . 
uatc el Nos. du depot: le ii Janvier 

i038, Nos. 1 e!, 2. . . . 
:\atme de 1 emeg1stwment. Propriété 

Ar tis tique. 
· tJcscriplion: . . 

. \ ) Deux repro?uctions phot.ographl
qu c::: d'un mécla!l l o,n~ surmonte de l~ 
co uronne Royale d Egypte, portant les 
effigies: . 
· L ) etc S.M. l~ Roi Faro,ukh ~er en um-
Jorme de Marer;hal de l Armee, 

2. ) cle Sa Très Noble Fiancée Mlle 
Faric!a Zulflcar, 
aYCC au-dessous, dans un cartouche,_ la 
da te en langue !lrabe, du « 20 Janv!er 
J938 »; le dit medaillon placé sou s les 
Armoiries Royales d'Egypte. _ 

B) Deux reproductions photographi-
que" des effigies: . . 

1.) ete S.M. le Roi Faroukh 1er, en um-
forme de Maréchal de l'Armée, _ 

:2. ) clr Sa Très :\'oble Fiancée Mlle 
Fa ricia Zulficar, 
avec au-dessous, dans un cartouche, la 
clat r l' ll lan o·ue arabe, elu (( 20 Janvier 
1938 ». Les dites effigies placées sou s 
les .-\ rmoiries Royales d 'Egypte. 
513-D CA-385 A. S. Vai s, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T rilmnal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

1G.J0.37 : Dam e Marie Tringuicles c. 
Galwicl Zalloum. 

tn .l0.37: lt. J. John Diclünson c. 
Sania \\!anis. 

Hi. L0. ~37 : R. J. John Dickinson c. 
Geü!i.('l~ S vVahba. 

ifi. L0.37: The ~orLhen1 Assurance 
Cy: c. Rcclros Guigossian. 

11U 0.37: Min. Pub . c. SLefano Trian
clafr lou. 

18. 10.37: Samaan Bichal'a c. Tamam 
Abele! \Vahab. 

18.10.37: Richard Adler c. Abclel 
~ ! oul\lor. · 
t8.10 .37: Christo Chouroumouziou

dJ s c. Vinanza Noceva. 
J 8. J 0.87: Cr('dit Foncim Egyr,tien c. 

Damp Favh:t Tewfik. 
18.l0.37: Greffe Mixte du Caire c. 

Danw l<'alma Talaat (2 acles) . 
d/8.L0 .87 : Christo Chouroumouziou

s c. Georp·cs Denardl. 
18.10.87 : Chri sto Chouroumouziou

dis c. Vr.ncrnzo Denardi. 
18.10.37: Barclays Bank c. :.\/[ahmoud 

Moh. Enain . 
18.10.37: Tafida Khourchid c. Abdel 

Wahab Macklouf. 
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18.10.37: Min. Pub. c. Georges Sta
thoghlou . 

18.10.38 : Greffe des Distrib . c. Dame 
Wadiha Yacoub . 

18.10.37: Greffe des Distrib. c. Ishak 
Bicha y. 

18 .1'o.37: Greffe des Distrib. c. Ab
dallah Abdel Kaoui. 

18.10.37: Greffe des Distrib. c. Dame 
Zeinab Hassan Hanout. 

18.10.37: Min . Pub. c. Betty Alcook. 
18.10.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

:.\Iounir Aly Hafez . 
19.10.37: ·Min. Pub. c . Armando Bio

ra. 
19.10.37: Min. Pub. c. Constantin 

Trétraki . 
19.10.37: Min. Pub. c. Giuseppe Pa

lerma. 
19.10.37: Greffe des Distrib. c . Dame 

Acl ila Hanna Saad. 
19.10.37: Greffe des Distrib . c. Sadek 

Bey Boutros. 
19.10.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

Galila Abdel Malek Bichara. 
19.10.37: Greffe des Distrib. c . Dame 

~Vlathi 1 de Abel el Malek Bi ch ara . 
19.10.37: Greffe des Distrib. c. Hus

sein Kam el Bey Sirry. 
19.10.37: Greffe des Distrib. c. \Vas

sef Bey Boutros. 
19.10.37: Dresdner Bank c. Dame 

Y!ounira Hanna. 
19.10.37: Dame Katina Coutsoudis c. 

Dame Sadclil<a Bent Aly Hassan . 
20.10.37: Min. Pub. c. N. W. Smith

son. 
20.10 .37: :\![ in . .Pub . c . Hans Joakim 

P epins ky . 
20 .10.37 : Greffe Indigène Caire c. 

Louis I\ons. 
20.10.37: Greffe Mixte elu Caire c . Da

me Souacl i\lloh. Soliman. 
20.10.37: Greffe des DistriJ). c. Ate

r :vioh. Hetaba. 
20 .10.37: Greffe des Distrib. c. Ga

br iel Vatard. 
20.10.37: Greffe des Distrib. c . Da

me Fardas Moh. Hetaba. 
20.10 .3'7 : Greffe des Distrib. c. Abele! 

~\tlonaim Moh. Hetaba. 
20.10.37: Greffe des Distrib. c. Da

m e Zeinab Ibrahim. 
20.10.37: Greffe des Distrib. c. Da

me Fatma Abdel Rahman. 
20.10.37: Greffe des Distrib. c. Aba

dir Bichara. 
20.10.37: Greffe des Distrib. c . Os

man Bey Labib. 
20.10.37: Greffe des Distrib. c. Moh. 

:.\t[oh. Abdel Latif. 
21.10.37: Greffe des Distrib. c. Aziza 

T ewfik El Hakim. 
21.10.37: Greffe des Distrib. c. Sabet 

Pacha Mounian. 
21.10 .3'7: Comptoir Met. Luxembour

geois c. Hassan Osman Badran. 
21.10.37: D. J . Cardeli c. Dame Rai

ba Bent Moh. Aly. 
21. 10.37: D. J. Cardeli c. Dame Ha

lima Rifai. 
21.10.37: Min . Pub. c. Georges Eha. 
21.10.37 : Habib Lieto Massouda c. 

Fawzy Moriel. 
21.10.37: A. S. Sulzer c. Dame Zakia 

El Sayed El Heggar. 
21.10.37: Etablissements G. Assouad 

c. Dame Asma Néguib Moussali. 
21.10.37: Etablissements G. Assouad 

c . Dame Alfred Néguib Mou ssali. 
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21.10.37: Dame Rebecca Amaraygi c. 
Isaac Joseph Amaraygi. 

23.10.37 : Min. Pub. c. Ch. Thomaï
dis. 

23.10.37: Min. Pub . c. L. Memrami. 
23.10.37: Greffe Mixte du Caire c . 

El Hag Hassan El Mouli . 
23.10.37: Greffe Mixte du Caire c. 

Dame Eicha Abdel Hamid. 
23.10.37: Greffe Mixte elu Caire c. 

Dame Khadi ga Abele! Hamid. 
23 .10.37: Greffe Pénal c. Boutros 

Banna. 
23.10.37: D. Mantra Cortalis c. Da

me Zeinab Hassan El Oker. 
23.10 .37: Zaki Bey Wissa c. Soliman 

Eskaros. 
23. 10.37: The Land Bank of Egypt 

c. Moh. Ahmed Helmi. 
23.10.37: The Land Bank of Egypt 

c Soliman Ahmed Helmi. 
23.10.37: Hoirs Dimitri Xouclis c. 

Aziz E l Sayed El Chami. 
23 .10.37: Stélio Constantinou c. Ab

del Latif Moh. Hussein El Toubgi. 
23.10 .37: Sté. Anme. des Eaux du 

Caire c. Dame Aziza Ibrahim. 
23 .10.37: R .S . John Dickenson c. Ab

del Hamid El Barnary. 
23.1.0.37: Nissim Youss~f Geddas c. 

Abdel Khalek Alaoui. 
23.10.37: Nissim Youssef Geddas c. 

Abdou Moh. El Banna. 
23.10 .37: R .S . Iscaki & Co. c. Dame 

Ikbal Hassan Amin. 
23.10.37: R.S. Doclier Trad & Cie. c. 

Fouad Fanous Guirguis. 
23 .10.37 : Crédit Foncier Egyptien c. 

Aicha Moh. Helmi. 
23 .10.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Fatma Moh. Helmi. 
23 .10.37: Min. Pub. c. Robert D'Alba. 
25.10.3'7: Raoul Léone c . Dame Farid 

:\akhla. 
25.10.37: Greffe Mixte elu Caire c. 

Abdel Halim Fahmy. 
25.10.37: Banque National e de Grèce 

c Dame Eléonora Parthanès . 
· 25 .10.37: Georges Ellul c. Michel 

Azzoparcli . 
25.10.37: Dr . Brest Day c. Dame Inji 

Helmi. 
25.10.37: The Land Bani-\ of Egypt 

c. Meawad Abclel Darwiche. 
25 .10.37: Greffe Pénal c. Dame Gali

la Ahmecl. 
25.10.37: Gre ffe Pénal c. Mohamed 

Mamada El Chérif. 
25.10 .37 : Greffe Pénal c. Moha.med 

Hussein. 
26.10.37: Min. Pub. c. Mohamed Ab

del Rahman. 
26.10.37 : Greffe Mi x Le Caire c. Da

m e Vve Leila Harari . 
26.10.37: Greffe Mixte Caire c. Isaac 

Taranto. 
26 .10.37 : The Anglo-Egyptian Taxi

m eter c . Zal<i Tadros. 
26 .10.37: Abdel Rahman Aly Fah my 

c. Umberto Lippi. . 
26.10.37: Elisa Lombardt c . Noce

ra Vincinzo . 
2fi.10.37: Mil<i Mavro c. Aly Kamel. 
27.10.37: Min. Pub. c. Papadimos Si

mon. 
27.10.37: Min Pub. c . Ibrahim Ibra

him R:tclr. 
27.10.37: Dame Elisa Lombardo c . 

Vi n cenzo :Kocero. 
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27.10.37: n .S. Carvcr Brothers c. Da
mr, Labiba Hanna. 

Le Ca ire, le 9 Janvier 1938. 
198-C-632. Le Secré taire, 1\ . Bayou l\ . 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

30.12.37: Commission Locale de Suez 
c. PanayoUi Jj'rangcskakis . 

!!.1.38 : Comptoir d'Escompte de Paris 
c. Jeressimou I-IasLas. 

6.1.38: Dame Eugénie Em. Sou!Lana
kis c . Dame Stella épouse Nicolas Del
lagramatikas. 

8.1.38: Joseph R. \Iontagno c . Moha
m ed Ali Moharnecl. 

8.1.38: Joseph R . \ Jontagno c. Dame 
Nasra Ali Mohamed . 

l\Iansoural1, le 10 Janvier 1938. 
Le Secrétaire, 

523-D'\1-390. Miehel Bou tari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Rosetta & Alexandria Rice Mills 

Company S .A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Ro
setta & Alexandria Riec Mills Cy sont 
convoqués en Assemblée Générale Ex
traordinaire, au Siège Social de la So
ciété, sis rue Promenade de la Reine 
Nazli, No. 164, à Alexandrie, le Jeudi 
3 Février 1938, à '1 heures 30 p.m., pour 
délibérer sur le suivant 

Ordre du jour: 
1.) Capitalisation de L.E. 25600 à pren

dre en partie sur les Réserves de la So
ciété et en partie sur la réévaluation de 
son actif. 

2.) Augmentation subséquente du ca
pital social qui est actuellement de L.E . 
102400 à L.E. 128000 par la création de 
6400 actions nouvelles de L.E. 4 chacu
ne, à répartir entre les actionnaires ac
tuels à raison d 'une action nouvelle pour 
chaque porteur de quatre actions an
ciennes. 

3.) Modification du mode de renou
vellement du Conseil d'Administration. 

4. ) Modification du mode de rémuné
ration du Conseil d 'Administration des 
Administrateurs-Délégués et des A'dmi
ni strateurs-Directeurs. 

Au cas où les susdites propositions 
seraient votées: 

5.) Modification subséquente des ar
ticles 6, 7, 28, 45 et 81 des Statuts dont 
le nouveau texte serait ainsi conçu: 

Art. 6. - Le capital social es t fixé à 
la somme de L.E. 128000; il est affecté à 
la garantie des engagements sociaux. 

Art. 7. - Le capital social est divisé 
en 32000 action~ de L.E. '~c chacune, sous
crites en totalité et entièrement libérées. 

Art. 28. - Les Administrateurs sont 
nommés pour un e période de troi s an-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

nées. Le Con seil se renouvelle par Liers 
chaque an née. 

Les deux premiers Liers sor lan Ls se
ron L dés ignés par le sort; le renouvelle
ment sc fera ensui te par rang d'ancien
n e té. 

S i le nombre des administrateurs n'est 
pas un multiple de trois, la fraction 
complémenlaire sera comprise clan s le 
dernier renouvellemcn t. 

Les membres sorlants sont toujours 
rééligibles. 

Ar t. 43. - La rémunération du ou des 
Administrate urs-Délégu és eL Adminis
trateurs-Directeurs est fixée par le Con
seil d 'Administration et passée en Frais 
Généraux de la Société. 

En outre, le Conseil d 'Administration 
aura droit à un e rétribution de L.E. 300 
qui sera passée en Frais Généraux de 
la Société ct partagée entre les Admi
ni stra teu rs, selon décis ion du Conseil. 

Art. 81. - Après les prélèvements ci
dessus, il sera attribué sur le reliquat le 
7 0/0 au Conseil d 'Administration en 
déduisant toutefois de ce pourcentage le 
montant de L.E. 3UO alloué au Conseil 
d'Administration aux termes de l'article 
45 ci-dessus et ce sans préjudice des 
sommes allouées aux Administrateurs
Délégl:.és et Administrateurs-Directeurs 
en cor:.formi té cl u suscli t article. 

Tout solde des bénéi'ices sera réparti 
aux actionnaires à titre de dividende ou 
bien, ::.ur proposition du Conseil d'Ad
ministration, il sera reporté à nouveau 
ou destiné à créer des fonds de pré
voyance ou d 'amortissements extraordi
naires. 

Pour prendre part à la dite Assem
blée Générale Extraordinaire, Messieurs 
les Actionnaires, porteurs d'au moins 
cinq actions, devront justifier du dépôt 
de leurs actions au Siège Social de la 
Société ou auprès de Messieurs Behrend 
&- Co. Ltd. ou encore auprès de l'une 
cl es principales Banques en EgypLe ou 
à l'Etranger, dix jours francs au moins 
avant ia réunion de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 31 Décembre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

957-A-16 (2 NCF lt/13). 

Società Anonima Egiziana Scialli. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
convoqués en Assemblée Générale Ordi
n aire pour le Vendredi, 4 Février 1938, à 
17 heures, au Siège de la Société, au Cai
re, rue Mousky, No. 6. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Admin istra

tion. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Lecture et approbation éventuelle 

des comptes de l'Exercice 1937. 
4.) Fixation du Dividende à distribuer. 
5.) Nomination du Censeur et fixation 

de son indemnité. 
6.) Divers. 

Pour assister à l'Assemblée il faut être 
propriétaire de dix actions au moins e t 
faire Je dépôt de ces actions: 

Au Caire: trois jours au moins avanL 
la. réunion, au Siège de la Société on à 
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la Banca Commerciale ILaliana per l'E
g1 Lto. 

A l'Etranger: 8 jours avant la réunion 
dans un cl9s Etablissements ci-après: ' 

P1erre L1ag1:e, Agent de change, Lille. 
Banca per 11 Commcrc io Serico, Mi

lano. 
Ba nl<.hau ss BlankarL t~L Co., Zurich. 

Le Conseil d 'Admini stration 
537-DC-400. (2 NCF 13/20). . 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Vente de Terrain5 Agricoles. 

Le :30ussigné F. Mathias, Syndic de 
l 'Union des Créanciers de la faillite Ah
med Abele! Latif El Gayar, informe tout 
intéressé qu'à la séance qui sera tenue 
le 1er F évrier 1938., sous la Présidence 
de Monsieur le Juge-Commissaire, il se
ra procédé à la vente amiable des ter
rains suivants, appartenant à la dite 
fai !li tc: 

15 kirats et 23 sahmes sis à Kafr El 
Cheikh Sélim, 

5 feddans, 13 kirats et 17 sahmcs sis 
à Sanadid, le tou~ dépendant du Mar
kaz Tala, Ménoufich. 

Le soussigné reçoit jusqu'au 31 Jan
vier 1938 des offres d 'achat qui doivent 
être accompagnées d'un cautionnemen t 
égal au 20 0/0 du montant offert. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndic, rue de l'Egl ise 
Copte No. 26, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 8 Janvier 1938. 
421-AC-H5. Le Syndic, F. Mathias. 

Faillite IslŒndar Mil{hail Ayad 
& Mikhail Abdcl Malek 

Avis àr Vente d'u,ne Maison . 

Le jour de J eudi 27 J anvier 1938, à 10 
heures du matin, à la réunion des créan
ciers qui sera tenu e sous la Présidence 
de Monsieur le Juge-Commissaire, il se
ra procédé à la vente aux enchères pu
blique d 'une maison d'habitation com
posée d'un rez-de-chaussée de troi s pi è
ces et dépendances, construite sur une 
parcelle de terrain de la superficie de 162 
m2 40 cm., s ise au hod Dayer El Naheya., 
parcelle No. 10, à h aret El Gayed Gad No. 
3, à Mataria, banlieue elu Caire (Galiou
b~a), limitée: Nord, haret El Sayed Gade, 
ou se trouve la porte d'entrée, s ur une 
longueur de 14 m.; Est, Hanna Eff . .Ab
del Sayed sur une longueur de 11 m. 60; 
Sud, Hanem Om Abbas et Ibrahim El 
Hadclae sur une longueur cte 14 m.; Ou
est, Sayed Gad sur une long ueur de H 
m. 60. 

Sur une mise à prix de L.E. 120. . 
P ayem ent au comp tant et tou s Jra1s 

judiciaires à charge de l'acheteur. 
Le Caire, le 10 J anvier 1938. 

Le Syndic cle la faillite, 
526-C-613. L. Hanolca. 
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